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1 Introduction 


1.1  Généralités 


La présente annexe à l'étude de l'impact sur l'environnement constitue le rapport 
succinct décrivant les risques et les mesures envisagées en relation avec l'exploita-
tion du Projet Poya, conformément aux dispositions du Manuel III sur l'exécution de 
l'OPAM [3]1 et les Critères d’appréciation II pour l’ordonnance sur les accidents ma-
jeurs OPAM [4]. 


L’Ordonnance sur la protection contre les accidents majeurs (OPAM) se base sur la 
loi sur la protection de l’environnement; elle donne les principes en matière de pré-
vention et de protection de la population et de l’environnement contre de graves 
dommages qui pourraient résulter d’un accident majeur se produisant sur une voie 
de communication. L’article 5, alinéa 2 de cette ordonnance définit le contenu du 
rapport succinct que le détenteur d’une voie de communication est tenu de fournir à 
l’autorité d'exécution. 


1.2  Objet du rapport succinct 


Le rapport succinct doit fournir à l’autorité une première vue d’ensemble des dan-
gers potentiels liés aux transports de marchandises dangereuses. 


Le présent rapport traite en particulier des aspects d'un accident majeur sur le pont, 
dans le tunnel et sur les routes principales soumises à des modifications notables 
dans la structure du trafic par suite de la réalisation de la nouvelle liaison avec le 
Schoenberg, notamment les routes principales suisses no. H182 Fribourg-Morat 
(rue de Morat et bretelle sur l'autoroute) et H183 Fribourg-Schwarzenburg (pont de 
Zaehringen et route de Berne).  


Ce rapport se réfère à la phase d'exploitation de l'ouvrage, c'est-à-dire l'année 2020. 
Ne seront donc pas traités ici les dangers et les risques dus aux conditions particu-
lières pendant la phase de construction, pour lesquels des mesures doivent être 
prises conformément aux prescriptions que le SEn émettra à cet effet. 


                                                 


1 les chiffres entre [ ] se réfèrent à la liste bibliographique à la fin de ce rapport succinct 
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2  Brève description de la construction et de l’équipement de 
la route et informations sur le voisinage 


2.1  Adresse et organisation du détenteur 


Le rapport succinct a été établi sous la responsabilité et avec la collaboration du 
détenteur de la route: 


Adresse: Service des Ponts et Chaussées 
Rue des Chanoines 17 
1700 Fribourg 


Téléphone: 026 / 305 36 44 


Téléfax: 026 / 305 36 51 


personne Claude Morzier 
à contacter: Ingénieur cantonal 
Téléphone: 026 / 305 36 40 


Figure 1: Adresse du détenteur de la voie de circulation 


Les services concernés en cas d'accident dans le tunnel ou sur le pont sont: 


- Au niveau cantonal: 


 L'Ingénieur cantonal et les sections qui en dépendent, notamment la section 
entretien des routes nationales et cantonales (chef: M. P. Egger) et le sec-
teur entretien des routes nationales (chef: M. J.-P. Vionet) 


 La police cantonale (chef: M. P. Nidegger) 


- Au niveau communal: 


 Le Conseil communal et les services qui en dépendent, notamment l'Edilité 
(chef: M. C. Masset, Conseiller communal, l'Ingénieur de Ville: M. Ph. 
Dreyer) et le Service du feu (Commandant: M. Ph. Jordan) 


2.2  Plan de situation et choix des tronçons 


Le réseau routier cantonal est présenté à l’annexe 1. Le présent rapport succinct 
traite du Projet Poya, notamment du tunnel qui le relie au réseau routier côté route 
de Morat, du pont de la Poya, ainsi que des tronçons de routes principales suisses 
H182 et H183 comprises à l'intérieur du périmètre de l'EIE et qui sont particulière-
ment touchées par la réalisation du Projet Poya. Le périmètre de l'étude figure à 
l’annexe 2. 
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2.3  Segmentation des tronçons 


Segment Description Longueur du seg-
ment [m] 


Critère de choix 
du segment 


No dénomination  pente moyenne  


1 Trémie d'accès St. Léonard: Route de 
Morat – Entrée tunnel de 


la Poya 


80m 
3% - 5% 


Accès à l'ouvrage 
d'art 


2 Tunnel  ouvrage entier avec sec-
tion couverte et section 


souterraine 


300m 
0.5% - 5% 


ouvrage d'art 


3 Pont de la Poya ouvrage entier avec les 
viaducs d'accès est et le 


pont haubané 


800m 
1% - 3.8% 


ouvrage d'art 


4 Barthélemy (H183) Route de Berne: Pont de 
la Poya - St.Barthélémy 


230m 
km 17.14 – 17.37 


2% 


densité de popula-
tion et trafic  


5 Route de Berne (H183) Pont de Zaehringen - 
Pont de la Poya 


600m 
km 17.37 – 17.97 


5% 


densité de popula-
tion et trafic  


Sarine en zone 
proche 


6 Pont de Zaehringen *) Pont de Zaehringen - 
Notre-Dame 


600m 
1% 


Sarine, 
trafic 


7 Bourg Notre-Dame - Varis 280m 
km 0.00 – 0.28 


5% 


densité de popula-
tion, 
trafic 


8 Rue de Morat Sud (H182) Rue de Morat: Varis - 
Gén. Guisan 


700m 
km 0.28 – 0.98 


2% 


densité de popula-
tion,  
trafic 


9 Rue de Morat Nord (H182) Rue de Morat: Gén. Gui-
san – nouvelle jonction 


St. Léonard 


200m 
km 0.98 – 1.18 


1% 


trafic 


10 Bretelle Fribourg Nord 
(H182) 


Rue/Route de Morat: 
nouvelle jonction St. 


Léonard – jonction A12 


1'050m 
km 1.18 – 2.23 


0% 


trafic 


Tableau 1 Segmentation des tronçons 
*) pour des raisons de présentation graphique la rue des Cha-
noines et la rue du Pont Suspendu sont considérées comme 
une route bidirectionnelle 


Les tronçons de routes étudiés ont été divisés en segments montrant des caracté-
ristiques plus ou moins homogènes (voir annexe 2 et Tableau 1). En l’occurrence, le 
choix de ces segments tient compte des ouvrages d'art (tunnel, pont), de la pré-
sence de cours d'eau importants (la Sarine) et de la densité de la population et du 
trafic.  


2.4  Construction et équipement 


2.4.1  Tracé 


La trémie, le tunnel et le pont de la Poya sont décrits au chapitre 4 de l'EIE et en 
détail dans [6] et [7]. Ici nous n'en présentons qu'une courte description.  
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Les ouvrages prévus par le projet sont (voir Figure 2): 


 le pont de la Poya 


 un tunnel entre le Palatinat et St-Léonard 


 les raccordements au réseau routier. 


Le Projet Poya s'étend sur une longueur totale d'environ 1.750 km dont la partie 
centrale avec pont, tunnel et trémie (entre les deux carrefours Bellevue et St-
Léonard) totalise à elle seule environ 1.260 km. 


Figure 2: Ouvrages du projet Poya  


Tunnel 


Le tunnel, d'une longueur de 267 m hors portails, est situé sous le Palatinat, la par-
tie nord-est du parc de la Poya et la digue CFF. Il sera construit en deux sections 
souterraines (149 m sous le chemin du Palatinat et 52 m sous la ligne CFF), et en 
une courte section en tranchée couverte (soit 54 m sous une partie du parc jusqu'au 
pied du talus CFF).  


Large de 13.78 m, le tunnel comporte trois voies pour le trafic motorisé. Les piétons 
et les deux-roues n'ont pas accès au tunnel.  


Les eaux de chaussées seront récoltées par un caniveau fendu équipé tous les 50 
m d'une chambre syphon. Ces eaux seront acheminées par un collecteur soit à la 
STEP (cas de pollution ou de lavage) en étant réceptionnée au préalable dans un 
réservoire prévu à cet effet au portail Palatinat, soit à l'exutoire qu'est la Sarine. 


Vu la faible longueur du tunnel, un système de ventilation mécanique n'est pas né-
cessaire. Pour plus d'information voir [6]. 
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Figure 3: Tunnel (profil type) 


Pont 


D'est en ouest, le pont de la Poya débute à la route de Berne (au carrefour de Bel-
levue) pour se terminer au portail est du tunnel au Palatinat. Il s'étend sur une lon-
gueur totale de 860 m divisée en trois sections: le viaduc d'accès est (231 m), le 
pont haubané (368 m) et le viaduc d'accès ouest (261 m). Pour des raisons de pro-
tection contre le bruit les 160 derniers mètres du pont avant le portail est du tunnel 
bénéficient d'une couverture ouverte du côté de la Sarine. 


Le pont comporte trois voies pour le trafic motorisé d'une largeur totale de 9.75 m 
(3.50 m, 2.75 m, 3.50 m) ainsi qu'une voie de 3.50 m réservée à la circulation bi-
directionnelle des cyclistes et des piétons, à l'amont, côté ville. La piste pour les 
deux-roues et le cheminement pour les piétons quittent le pont à une distance d'à 
peu près 100 m du portail "Sarine" pour rejoindre le chemin du Palatinat. 


La largeur totale du tablier du pont est de 19.25 m. La hauteur maximale du tablier 
au-dessus de la Sarine atteint environ 70 m et la hauteur totale des mâts environ 
110 m. 


Le pont enjambe la Sarine et la station d'épuration des eaux usées de la ville de 
Fribourg.  


Le concept d'évacuation des eaux du tablier sera conforme aux directives de 
l'OFROU. 


Les collecteurs ainsi que les conduites techniques seront suspendues sous la dalle 
de roulement, laquelle sera protégée au moyen d'une étanchéité de type LBP. 
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Figure 4: Pont de la Poya (profil type) 


Le projet prévoit que le trafic motorisé individuel qui, aujourd'hui, emprunte le pont 
de Zaehringen, sera entièrement dévié et utilisera à l'avenir le pont de la Poya. 


Les raccordements au réseau routier: 


Les Figures 5 et 6 représentent les ouvrages de raccordement du projet, à savoir le 
carrefour de Bellevue et l'élargissement de la route de Morat entre St. Léonard et le 
carrefour Mettetlet. 


 


Figure 5: Schéma du carrefour de Bellevue  
 source: GVH 
 







Rapport succinct OPAM Projet Poya 9


 


 


Figure 6: Elargissement route de Morat (profil type)  
 source: PERSS SA 


Les deux carrefours (Bellevue et St. Léonard) sont gérés par des feux de circula-
tion. 


On constate que le carrefour Bellevue s'étend sur une longueur d'environ 240 m sur 
une partie de laquelle la route de Berne actuelle est passablement élargie. Par 
contre sur les derniers 50 m (depuis l'entrée de l'impasse du Riant-Coteau) les tra-
vaux consistent uniquement en une réalisation de l'adaptation de la chaussée ac-
tuelle. 


Pour le carrefour St-Léonard les travaux les plus importants consistent à élargir 
d'environ 6m l'actuelle route de Morat le long du stade sur environ 250 m en enle-
vant le talus existant et en le remplaçant par un mur de soutènement. 


La trémie d'accès au portail du tunnel côté St. Léonard offre 4 voies de circulation. 
La largeur totale est de 11.75 m garantissant des banquettes de 1 m de chaque 
côté. La hauteur des mures hors terre restera constante à 1.10 m. 


Figure 7: Trémie d'accès au tunnel (profil type) 
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Route principale no. H182:  


Le tronçon qui nous intéresse est la partie de la rue de Morat entre le verrou du Mu-
sée d'art et d'histoire et la jonction de l'autoroute; étant une des voies principales 
sortant du centre-ville, elle traverse dans la partie basse les maisons moyenâgeu-
ses du quartier du Bourg (gabarit minimum 7-8m). Elle s'élargit après la Porte de 
Morat à 8 m; après la bifurcation de l'Av. Général Guisan elle continue avec un ga-
barit de 9 m. 


Route principale no. H183:  


La partie prise en considération part du Pont de Zaehringen, elle dispose d'un gaba-
rit de 9 m environ jusqu'à environ 50 mètres du noveau carrefour Bellevue (accro-
chage pont de Poya à la route de Berne). Ensuite sur une longueur d'environ 240 m, 
la route de Berne est fortement élargie à environ 16 m (dont 12 m pour voies de 
circulations). 


Les routes H182 et H183 et leurs environs sont présentées sur le plan de situation à 
l'annexe 2. 


2.4.2  Types de route 


Les routes no. H182 et H183 sont classées comme routes principales suisses et 
comme axes prioritaires cantonaux no. 3300 et 3100. Etant donné leur situation à 
l'intérieur de la zone construite, il n'existe pas de profil type qui les décrit de manière 
générale.  


Segment Types de route 
No dénomination  


Gabarit 


1 Trémie d'accès Accès au tunnel; quatre voies 
réservées au trafic motorisé 1) 


Env. 12.00 m dont 10.05 pour 
voies de circulation 


2 Tunnel  Tunnel ; 1 tube bidirectionnel à 3 
voies pour véhicules motorisés 
seulement 1) 


13.50 m dont 10.15 m pour 
voies de circulation 
hauteur: 4.50 m 


3 Pont de la Poya pont haubané, trois voies réser-
vées au trafic motorisé; une piste 
deux-roues et un trottoir du même 
côté 1) 


19.25 m dont 9.75 pour voies 
de circulation et 3.50 m pour 
circulation bi-directionnelle 
cyclistes et piétons 


4 Barthélemy (H183) cantonale route principale suisse 
et axe prioritaire cantonale 2) 


16.00m dont 12 m pour voies 
de circulations) 


5 Route de Berne (H183) route principale suisse et axe 
prioritaire cantonale 2) 


9.00m 


6 Pont de Zaehringen  route principale suisse et axe 
prioritaire cantonalec 2) 


7.50m (variable) 


7 Bourg route principale suisse et axe 
prioritaire cantonale 2) 


5.00 - 7.00m (variable) 


8 Rue de Morat Sud (H182) route principale suisse et axe 
prioritaire cantonale 2) 


7.50 - 9.00m 


9 Rue de Morat Nord (H182) route principale suisse et axe 
prioritaire cantonale 2) 


7.50 - 9.00m 
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10 Bretelle Fribourg Nord 
(H182) 


route principale suisse et axe 
prioritaire cantonale, entre carre-
four St. Léonard et carrefour Met-
tetlet élargissement à 5 voies 2) 


Carrefour St. Léonard - carre-
four Mettetlet: env. 15 m (5x3m) 
por voies des circulation 
Sinon 9.00 - 11.00m 


 1) Segments 1 à 3 seront classés route principale suisse H182 et axe prioritaire 
cantonal no. 3300 


 2) Segments 4 à 10 seront classés en route communale eprès la réalisation du 
Projet Poya 


Tableau 2 Types de route 


2.4.3  Mesures de sécurité pour le pont et le tunnel 


Toute une gamme de mesures correspondant à l'état de la technique a été prévue 
pour la sécurité des usagers: instruments électroniques de détection et de mesure à 
l'intérieur du tunnel, moyens d'alarme et de communication (radio, niches SOS), 
exploitation téléguidée, surveillance par télévision etc. Les plus importantes parmi 
ces mesures sont les suivantes (pour plus de détails voir chap. 4.3.1): 


 Le gabarit du pont prévoit d'un côté un accotement de 1.65 m séparé des voies 
de circulation par un système de retenue et d'autre part un espace de 3.50 m 
pour les piétons et cyclistes séparé de la même manière.  


 La conduite sous pression installée pour le lavage de tunnel et la défense incen-
die aura sa prise sur le réseau de distribution de la route de Morat et alimentera 
le tunnel par la trémie d’accès. 


 La protection des eaux est garantie dans la mesure du possible:   
- l’évacuation des eaux claires et des eaux usées se fait par des systèmes de 
collecteurs séparés;   
- les eaux d’infiltration sont amenées dans le collecteur d'eaux claires puis jus-
qu'à l'émissaire qu'est la Sarine, tandis que les eaux usées sont collectées dans 
un bac de rétention installé au portail Palatinat (contenu: 30 m3); 
- les eaux du tablier du pont, de la trémie et de lavage du tunnel sont canalisées 
et conduites à la STEP. Les bassins de rétention des pluies de la STEP de 1'150 
m3 peuvent faire tampon en cas d'incendie ou d'accident avec des liquides pol-
luants.  


Le gabarit du tunnel ainsi que le bâtiment de service permettront l'adjonction de 
ventilateurs (aérateurs), en cas de nécessité. Vu la faible longueur du tunnel (moins 
que 300 m), des ventilateurs ne sont pas prévus par le projet actuel (voir [18], se 
réfère à la norme OFROU "Lüftung der Strassentunnel, Systemwahl, Dimensionie-
rung und Ausstattung").  


2.5  Informations sur le voisinage  


La description comprend la densité de la population, les eaux souterraines, les eaux 
superficielles et les objets dignes d’intérêt. A cet effet, on définit un corridor 
d’investigation divisé en une zone proche et en une zone éloignée le long du seg-
ment en considération. La zone proche comprend les 200 premiers mètres à gau-
che et à droite de la route. La zone éloignée s’étend au-delà de 200 m et jusqu’à 
une distance de 1'500 m. 
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Les informations sur le voisinage sont reportées sur le plan de situation (annexe 2). 


2.5.1  Coupe transversale de la zone proche des segments 


Les profils schématiques de la Figure 8 indiquent la dénivellation au voisinage im-
médiat du projet. 


Segment 1: Tunnel de la Poya (portail ouest) 
  gauche   route  droite   


niveau 200m 150m 100m 50m  50m 100m 150m 200m 
>50m          
10-50m          
1-10m          
axe      610m     
(-1)-(-10)m          
(-10)-(-50)m          
<-50m          


Segment 2: Pont de la Poya (région de la STEP) 
  gauche   tablier  droite   


niveau 200m 150m 100m 50m  50m 100m 150m 200m 
>50m          
10-50m          
1-10m          
axe      610m     
(-1)-(-10)m          
(-10)-(-50)m          
<-50m          


Figure 8 Dénivellation au voisinage immédiat de la route 


2.5.2  Densité de la population 


Les informations nécessaires ont été estimées sur la base du plan de la ville à 
échelle 1:10’000. Elles sont classées selon l’échelle des densités suivante: 
 densité en milieu urbain > 5’000 habitants/km2 
 densité en milieu semi-urbain 2’000 - 5’000 habitants/km2 
 densité en milieu villageois 100 - 2’000 habitants/km2 
 densité en milieu rural ou non-habité < 100 habitants/km2 


Dans ce cas particulier les segments 1 à 3 (trémie, tunnel et pont de la Poya) fran-
chissent ou traversent une zone peu peuplée en proximité, mais en zone éloignée 
ils recouvrent une partie du centre de Fribourg; ce fait revêt une importance particu-
lière dans le cas d'un accident avec émission de gaz toxiques en présence de vents 
défavorables (voir également chap. 5.1). 
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segment densité de la population 
No dénomination description2 densité [hab/km2] 


1 Trémie d'accès zone proche et zone éloignée à gau-
che et zone proche à droite : 
densité très faible  


zone éloignée à droite : densité faible 
à moyenne 


100 
 
 


100 - 2'000 


2 Tunnel  tunnel souterrain non-habité 
3 Pont de la Poya zone proche: faible densité à gauche 


et à droite 
zone éloignée: densité urbaine à 


droite,  
faible densité à gauche 


100 - 2'000 
 


2'000-5'000 
 


100 - 2'000 
4 Barthélemy (H183) zone proche et éloignée de part et 


d'autre: zone HLM 
> 5'000 


 
5 Route de Berne (H183) zone proche à droite: forêt, faible 


densité; à gauche: zone rési-
dentielle à densité moyenne, 
construite en talus 


zone éloignée à gauche: zone des 
HLM du Schoenberg, à droite: le 
centre-ville 


100 - 2'000 
 
 
 


> 5'000 


6 Pont de Zaehringen  zone proche et éloignée de part et 
d'autre: densité urbaine 


> 5'000 


7 Bourg zone proche et éloignée de part et 
d'autre: densité urbaine 


> 5'000 


8 Rue de Morat Sud (H182) zone proche et éloignée de part et 
d'autre: densité urbaine 


> 5'000 


9 Rue de Morat Nord (H182) zone proche et éloignée de part et 
d'autre: densité faible à 
moyenne 


100 - 2'000 


10 Bretelle Fribourg Nord 
(H182) 


zone proche de part et d'autre et 
zone éloignée à gauche: densité 
faible à moyenne 


zone éloignée à droite: densité faible 


100 - 2'000 
 
 


< 100 


Tableau 3 Densité de la population 


2.5.3  Eaux souterraines 


La description des eaux souterraines se base sur la carte de protection des eaux du 
Canton de Fribourg (carte No 1185, année 1998). L'atlas de l'approvisionnement en 
eau potable (édition 1994) a été consulté. Il n'y a pas de prise d'eau ni de sources 
d'intérêt public à l'intérieur des corridors considérés. 


                                                 


2 l'indication "à gauche" et "à droite" est définie par le sens de parcours du kilométrage allant de la trémie 
(segment 1) en direction de Bellevue (segment 4) et du giratoire de St.-Barthélemy du pont de la Poya 
par la Route de Berne (segment 5), pont de Zaehringen (segment 6), Bourg (segment 7) vers la rue de 
Morat (segment 8, 9, 10) pour finalement arriver à la jonction Firbourg-Nord.  
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Toute la vallée de la Sarine ainsi qu'un périmètre au stade de St. Léonard et à 
Granges-Paccot sont classées en zone de protection A (touchée par la trémie d'ac-
cès et une partie du tunnel), le reste du périmètre de l'étude est classé en zone B.  


segment Eaux souterrianes 
No dénomination description3  


1 Trémie d'accès Zone de protection des eaux A en zone proche 
2 Tunnel  Zone de protection des eaux B en zone proche (portails dans 


une zone de protection des eaux A) 
3 Pont de la Poya Zone de protection des eaux A en zone proche 
4 Barthélemy (H183) Zone de protection des eaux B en zone proche 
5 Route de Berne (H183) Sur la frontière d'une zone de protection des eaux A et B en 


zone proche 
6 Pont de Zaehringen  Zone de protection des eaux A en zone proche 
7 Bourg Zone de protection des eaux A en zone proche 
8 Rue de Morat Sud (H182) Côté sud sur la frontière d'une zone de protection des eaux A et 


B en zone proche 
9 Rue de Morat Nord (H182) Côté sud du remblai CFF dans une zone de protection des eaux 


B, côté nord du remblai CFF dans une zone de protection des 
eaux A en zone proche 


10 Bretelle Fribourg Nord 
(H182) 


Côté sud du segment dans une zone de protection des eaux A, 
côté nord dans une zone de protection des eaux B en zone 
proche 


Tableau 4 Descriptions des eaux souterraines en zone proche. 


Dans les alluvions au fond de la vallée de la Sarine il existe une nappe phréatique 
alimentée par la rivière, mais elle n'a qu'une importance très locale. Cette nappe est 
exploitée à plusieurs endroits par des captages privés. 


Les zones de protection S aux environs des segments considérés se trouvent tou-
tes en dehors de la zone proche et sont généralement situées à des niveaux topo-
graphiques élevés (voir annexe 2). Il s'agit de zones à Pérolles, Torry, Chamblioux 
et de la zone de sources importantes de Chantemerle ainsi que, plus distante, une 
petite zone à Grandfey; elles se trouvent toutes en dehors du rayon considéré de 
risque d'un accident majeur. 


Les captages d'eau de la ville se trouvent au sud de Fribourg et donc en dehors de 
la zone considérée. 


2.5.4  Eaux superficielles 


L'élément hydrologique dominant est la Sarine qui, un peu en aval du pont des Nei-
gles, s'élargit pour devenir le lac de Schiffenen. Il n'y a pas d'autres cours d'eau ou 


                                                 


3 l'indication "à gauche" et "à droite" est définie par le sens de parcours du kilométrage allant de la trémie 
(segment 1) en direction de Bellevue (segment 4) et du giratoire du pont de la Poya par la Route der 
Berne (segment 5), pont de Zaehringen (segment 6), Bourg (segment 7) vers la rue de Morat (segment 
8, 9, 10) pour finallement arriver à la jonction Firbourg-Nord.  
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de lacs qui soient d'importance pour les scénarios d'un accident majeur ou qui pour-
raient mettre en danger des ressources en eau d'intérêt général4. 


A l'exception du cas du segment no. 10, "Bretelle Fribourg Nord", les zones proches 
des segments considérés touchent soit la Sarine, soit des ruisseaux tributaires (par 
exemple La Ploetscha au voisinage du Schönberg). 


Le débit moyen annuel de la Sarine à Fribourg est de 41.6 m3/s, son débit d'étiage 
de 14.3 m3/s (Q347) et son débit de crue centenaire de 751 m3/s (Q100; valeurs ti-
rées de [2]).  


La qualité de l'eau de la Sarine à Fribourg est considérée comme critique d'après 
l'état sanitaire des cours d'eau (selon le rapport sur l'environnement [5]): sur une 
échelle décrivant la qualité des cours d'eau allant de 1 (normale) à 5 (très critique), 
la Sarine est en classe 4 (critique). 


2.5.5  Objets dignes d’intérêt 


Selon les renseignements obtenus auprès de l'OFEFP, il n'y a pas de zone invento-
riée d'intérêt national à l'intérieur des corridors de l'enquête. 


Il existe des surfaces d'assolement agricole inventoriées dans le plan d'assolement 
au bord de la Sarine, aux Neigles et au Petit Windig.5  


La vallée et les rives de la Sarine à Fribourg sont classées site naturel du canton de 
Fribourg (site d'intérêt paysager degré I et II) [11]. 


Le périmètre de la vieille ville ancienne de Fribourg est intégralement classé monu-
ment historique ainsi que le château (sous la protection de la Confédération). 


Le Tableau 5 présente les objets dignes d’intérêt qui demandent une attention parti-
culière en matière de prévention ou de maîtrise des accidents majeurs. Ces objets 
n'ont été recensés que pour la zone proche (0-200 m de part et d'autre de l'axe de 
la route). 


                                                 


4 Le manuel III considère que des cours d'eau d'un débit <10 m3/s ne peuvent pas subir de graves 
dommages, de taille à pouvoir donner lieu à un accident majeur. 


5 Surfaces d'assolement, feuilles consultées no. 1185.41 et .43, datées 1.1.85 
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segment objets digne d'intérêt 
No dénomination description 


1 Trémie d'accès Caserne (éloignée), restaurant St-Léonard, salle des fêtes, 
Patinoire St. Léonard, ligne CFF 


2 Tunnel  Salle des fêtes, Patinoire St. Léonard, ligne CFF 


3 Pont de la Poya Rives et vallée de la Sarine 
STEP (réservoir à gaz au pied du pilier du pont) 


4 Barthélemy (H183) Institut les Buissonnets 
Foyer les Joncs 


5 Route de Berne (H183) Ecole 
Centre paroissal St. Paul et école 


6 Pont de Zaehringen Rives et vallée de la Sarine, 
cité médiévale, Cathédrale, bâtiments historiques 


7 Bourg Cité médiévale, Cathédrale, bâtiments historiques 


8 Rue de Morat Sud (H182) Site historique, bâtiments historiques, couvents 
plusieurs centres culturels, instituts, écoles, collèges, halles 
et places de sport, musées 
caserne 
centre sportif 


9 Rue de Morat Nord (H182) Passage souterrain CFF, Place de sport de St.Léonard et 
autres 


10 Bretelle Fribourg Nord (H182) Place de sport de St.Léonard et autres 
Bâtiments industriels 
Ecole 
Ligne CFF/TPF sur environ 1 km de longueur,  
ligne à haute tension 


Tableau 5 Objets dignes d’intérêt 
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3 Indications sur le volume et la structure du trafic et sur le 
type et la fréquence des accidents 


Le présent chapitre donne des informations à l'appui d'une appréciation du risque et 
fournit les bases de calcul pour le chapitre 5, où les données sur le volume et la 
structure du trafic et les taux d'accidents seront reprises pour calculer la probabilité 
d'occurence d'un accident majeur entraînant de graves dommages. 


Les calculs sont faits pour le cas de la situation après la réalisation du pont et du 
tunnel (2020). Pour des raisons de comparaison, les mêmes calculs sont faits avec 
les données à l'état de référence en 2020, sans Projet Poya. 


3.1  Volume du trafic 


Etat de référence 2020 (sans Projet Poya): 


Segment Trafic 2020 
No dénomination TJM  Poids lourds/jour % 


1 Trémie d'accès - - - 
2 Tunnel  - - - 
3 Pont de la Poya - - - 
4 Barthélemy (H183) 21'429 1'071 5.0 
5 Route de Berne (H183) 21'429 1'071 5.0 
6 Pont de Zaehringen  26'952 1'348 5.0 
7 Bourg 21'048 631 3.0 
8 Rue de Morat Sud (H182) 19'429 777 4.0 
9 Rue de Morat Nord (H182) 26'857 1'611 6.0 


10 Bretelle Fribourg Nord (H182) 26'857 1'611 6.0 


Etat 2020 avec Projet Poya: 


Segment Trafic 2020 
No dénomination TJM  Poids lourds/jour % 


1 Trémie d'accès 22'571 1'129 5.0 
2 Tunnel  22'571 1'129 5.0 
3 Pont de la Poya 22'571 1'129 5.0 
4 Barthélemy (H183) 22'476 1'124 5.0 
5 Route de Berne (H183) 10'476 524 5.0 
6 Pont de Zaehringen  1'524 457 30.0 
7 Bourg 11'143 334 3.0 
8 Rue de Morat Sud (H182) 12'381 495 4.0 
9 Rue de Morat Nord (H182) 21'143 846 4.0 


10 Bretelle Fribourg Nord (H182) 28'857 1'731 6.0 


Tableau 6 TJM et part des poids lourds utilisés dans le calcul de probabilité (cha-
pitre 5) (les bus ne sont pas comptés dans les poids lourds) 
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Les valeurs du trafic journalier moyen (TJM) et celles du trafic des poids lourds ont 
été estimées par le bureau Team+ [20]. Généralement, la part des poids lourds sur 
9 des 10 segments reste légèrement en-dessous de la moyenne suisse (6 % selon 
le Manuel III). Au segment 6 (pont de Zähringen) la part de poids lourds est autour 
de 30% après la réalisation du Projet Poya. Cela provient du fait que le pont est 
barré au trafic motorisé individuel (TIM) (TJM 2020 avec projet: 1'500 véhicules par 
jour). Un grand nombre de véhicules au pont de Zaehringen seservira probablement 
à la livraison des marchandises.  


3.2 Structure du trafic 


3.2.1  Part du transport des marchandises dangereuses dans trafic de poids 
 lourds  (AGS) 


Il n'y a pas d'industrie ou d'installation particulière desservie par le Projet Poya. Le 
taux des transports de marchandises dangereuses est donc plutôt inférieur à celui 
de la moyenne des routes suisses. Par manque de données plus précises on a re-
tenu la valeur moyenne de 8 % comme indiquée par le Manuel III (hypothèse 
conservatrice). La même valeur AGS est appliquée à tous les segments. 


3.2.2  Part de chaque classe SDR6 dans le transport de marchandises dangereu-
ses  (ASK)7 


Comme répartition des classes SDR au transport de marchandises dangereuses on 
a adopté celle donnée en annexe D du Manuel III de l’OPAM [3]: 


classe SDR substances ASK 


1 Matière et objets explosibles 0.001 


2 Gaz comprimés, liquéfiés ou dissous sous pression 0.07 


3 Matières liquides inflammables 0.70 


4 Matières solides inflammables 0.07 


5 Matières comburantes, peroxydes organiques 0.01 


6 Matières toxiques 0.07 


7 Matières radioactives n.a. 


8 Matières corrosives 0.08 


Tableau 7 Répartition des classes SDR 


                                                 
6 SDR: Réglementations relatives au transport suisse des marchandises dangereuses par route 
7 ASK = Anteil SDR-Klassen 
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3.3 Type et fréquence des accidents 


Le pont et le tunnel n'étant pas encore en service, des données sur le type et la 
fréquence des accidents survenus font défaut. On utilise, dans ce cas, les moyen-
nes suisses du taux d’accidents du trafic total présentées à l’annexe D du Manuel III 
de l’OPAM [3]. 


Les cartes des accidents mises à disposition par la police cantonale de la circulation 
du canton de Fribourg [10] renseignent sur le lieu et les dommages causés (morts, 
blessés, matériel) par les accidents sur le réseau routier existant. Les chiffres pour 
les années 2000 - 2004 sont présentés à la Figure 9 pour les segments qui nous 
intéressent. 
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Figure 9 Accidents 2000 – 2004 


Ces données ont été utilisées pour le calcul des taux d'accident sur les dix seg-
ments en considération (Tableau 8). Les taux d'accident ont été calculés pour les 
sections de routes et les valeurs de TJM de 2004. Les valeurs calculées pour les 
segments existants sont très proches des valeurs pour les routes principales à l'inté-
rieur des localités (2.1 (±0.4) * 10-6 /véh.km, chap. 2.3, [3]).  


A l'état actuel, le Pont de Zaehringen à lui seul accuse un grand nombre d'acci-
dents. Sa fermeture pour le trafic individuel motorisé apportera de grandes amélio-
rations concernant les accidents routiers et une réduction considérable du risque de 
pollution de la Sarine. 


Pour le trafic de poids lourds des routes cantonales, l'analyse des accidents pour 
les années 2000 – 2004 a montré que sur les segments étudiés les accidents avec 
des camions sont en nombre très limité (en 2001 aucun cas de poids lourds). Pour-
tant, en optant pour l’hypothèse conservatrice, on emploie comme taux pour la suite 
des calculs la moitié du taux d’accident du trafic total; cette simplification découle de 
l'observation que la part des accidents du trafic poids lourds par rapport au total des 
accidents du trafic est à peu près la moitié de la part du trafic poids lourds par rap-
port au trafic total (d'après [3]).  
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Le Tableau 8 résume pour chaque segment les accidents et les taux d'accidents 
pour le trafic total et les poids lourds pour les année 2000 à 2004. 


segment accidents UR UR poids lourds 
No désignation 2000 - 2004 (106véh.km)-1 (106véh.km)-1 


1 Trémie d'accès -   


2 Tunnel -   


3 Pont de la Poya -   


4 Barthélemy (H183) 15 1.92 0.96 


5 Route de Berne (H183) 30 1.48 0.74 


6 Pont de Zaehringen 56 2.21 1.10 


7 Bourg 19 2.17 1.08 


8 Rue de Morat Sud (H182) 41 2.16 1.08 


9 Rue de Morat Nord (H182) 15 2.05 1.02 


10 Bretelle Fribourg Nord (H182) 38 0.99 0.49 


Légende:  UR taux d’accidents indiquant le nombre d’accidents par million de 
  véhicules par km et par an 


Tableau 8 Accidents et taux d’accident pour les années 2000 – 2004. 


3.4 Tableaux récaptitulatifs 


Les Tableaux 9 et 10 montre les chiffres pour chaque segment pour l'état de réfé-
rence 2020 (sans projet) et pour l'état 2020 avec projet Poya. Les taux d'accidents 
utilisés sont les mêmes que pour les années 2000 à 2004 (voir Tableau 8). Pour les 
segments 1 à 3 les taux d'accidents sont estimés.  


Etat de référence 2020 (sans projet): 


segment TJM ASV AGS UR UR poids lourds 
No désignation Véh/24h % % (106véh.km)-1 (106véh.km)-1 


1 Trémie d'accès - - 8 2.1 1.05 


2 Tunnel - - 8 2.1 1.05 


3 Pont de la Poya - - 8 2.1 1.05 


4 Barthélemy (H183) 21'429 5.0 8 1.92 0.96 


5 Route de Berne (H183) 21'429 5.0 8 1.48 0.74 


6 Pont de Zaehringen 26'952 5.0 8 2.21 1.10 


7 Bourg 21'048 3.0 8 2.17 1.08 


8 Rue de Morat Sud (H182) 19'429 4.0 8 2.16 1.08 


9 Rue de Morat Nord (H182) 26'857 6.0 8 2.05 1.02 


10 Bretelle Fribourg Nord (H182) 26'857 6.0 8 0.99 0.49 


Tableau 9 Tableau récapitulatif avec chiffres de trafic et taux d'accidents pour 
l'année 2020 (sans Projet Poya) 
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Etat 2020 avec projet Poya: 


segment TJM ASV AGS UR UR poids lourds 
No désignation Véh/24h % % (106véh.km)-1 (106véh.km)-1 


1 Trémie d'accès 22'571 5.0 8 2.11) 1.05 


2 Tunnel 22'571 5.0 8 2.11) 1.05 


3 Pont de la Poya 22'571 5.0 8 2.11) 1.05 


4 Barthélemy (H183) 22'476 5.0 8 1.92 0.96 


5 Route de Berne (H183) 10'476 5.0 8 1.48 0.74 


6 Pont de Zaehringen 1'524 30.0 8 2.21 1.10 


7 Bourg 11'143 3.0 8 2.17 1.08 


8 Rue de Morat Sud 
(H182) 


12'381 4.0 8 2.16 1.08 


9 Rue de Morat Nord 
(H182) 


21'143 4.0 8 2.05 1.02 


10 Bretelle Fribourg Nord 
(H182) 


28'857 6.0 8 0.99 0.49 


Légende: TJM trafic journalier moyen sur 24 heures  
 ASV part de trafic de poids lourds dans le TJM 
 AGS part du transport de marchandises dangereuses dans le trafic de poids 
  lourds 
 UR taux d’accidents indiquant le nombre d’accidents par million de  
  véhicules par km et par an 


 1) Pour les trois nouveaux segments du Projet Poya 1 à 3 le taux d'accidents 
est estimé selon [3]. On calcule avec un taux très élevé car il y a des cy-
clistes et des piétonniers sur le pont. En réalité le taux d'accident devrait 
être deux à trois fois plus bas.  


Tableau 10 Tableau récapitulatif avec chiffres de trafic et taux d'accidents pour 
l'année 2020 (avec Projet Poya) 
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4 Indications sur les mesures de sécurité 


4.1  Mesures visant à réduire le danger potentiel 


Sur les segments étudiés aucune restriction visant à réduire le transport des mar-
chandises dangereuses n'est envisagée. 


4.2  Mesures visant à empêcher les accidents majeurs 


La vitesse sera limitée aux valeurs du tableau suivant: 


Segments vitesse 


No désignation [km/h] 


1 Trémie d'accès 60 


2 Tunnel: 60 


3 Pont de la Poya 60 


4 Barthélemy (H183) 50 


5 Route de Berne (H183) 50 


6 Pont de Zaehringen  50 


7 Bourg 30 


8 Rue de Morat Sud (H182) 40 


9 Rue de Morat Nord (H182) 40 


10 Bretelle Fribourg Nord (H182) 50 


Tableau 11 Limitation des vitesses 


Le système de gestion du trafic disposera d’un signal avertisseur de bouchon sur le 
portail Est pour éviter la formation d’une colonne arrêtée dans le tunnel. Le plan de 
signalisation sera mis à l’enquête lors de l’élaboration du projet d’exécution. 


Sur la base des informations connues aujourd'hui aucune signalisation spéciale 
pour le trafic poids lourds n’est prévue pour l’instant, ni des contrôles périodiques 
des transports de marchandises dangereuses. 


Pendant les mois d'hiver l'état de la route sera surveillé par les mêmes autorités que 
les routes principales suisses H182 et H183. Des mesures spéciales de sécurité ne 
sont pas prévues. 


4.3  Mesures limitant les conséquences des accidents majeurs 


4.3.1  Mesures en matière de construction 


Les remarques concernant le chapitre 10 du RIE de l'année 1999 dans le préavis de 
l'OPEN (aujourd'hui SEn) ont toutes été prises en compte dans le projet actuel, à 
l'exception de l'évaluation de la résistance du pont (plus spécifiquement des piles et 
des mâts) aux explosions et aux tremblements de terre, qui sera effectuée pour le 
projet de construction.  
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 Mesures de sécurité sur le pont  
Sur le pont des glissières de sécurité séparent les voies réservées aux automobiles 
de la bande cyclable et du trottoir.  


En cas d'accident grave, ces glissières doivent pouvoir retenir les voitures/camions 
sur la chaussée. 


Aucune conduite de gaz n'est prévue dans le pont.  


 Evacuation des eaux du pont 
Toutes les eaux sortant du tablier du pont sont récoltées dans le système de canali-
sation et amenées à la STEP. L'évacuation des eaux est conforme aux directives de 
l'OFROU; elle se fait par des sacs d'écoulement placés tous les 20 m environ des 
deux côtés de la chaussée, et par une conduite longitudinale d’un diamètre de 250-
450 mm. Cette conduite en matériau inflammable et résistant aux acides et à la cha-
leur amène les eaux à la tête ouest du pont.  


 Evacuation des eaux du tunnel 
L’évacuation des eaux usées se fait par un système de collecteur, y.c. des cham-
bres de visite; les eaux de la chaussée sont récoltées dans un caniveau fendu et 
sont siphonnées tous les 50 m (situé au bord de la chaussée, voir profil type annexe 
6). 


En cas de fonctionnement normal, les eaux d’infiltration sont amenées à la canalisa-
tion, en passant par un by-pass évitant le bac de rétention.  


Pour la collecte des eaux de lavage, ou en cas d'accident (eaux d’extinction et liqui-
des dangereux), il est prévu un bac de rétention de 30 m3 situé au portail de Palati-
nat. A ce volume s’ajoute celui des conduites représentant une certaine réserve de 
rétention additionnelle. 


En cas d’atteinte de la capacité de rétention, une alarme est déclenchée (les détails 
seront fournis avec les plans d’exécution). Une vidange éventuellement nécessaire 
de ce bac dans la canalisation peut se faire sous contrôle manuel.  


 Mesures de sécurité dans le tunnel 
Les installations de sécurité dans le tunnel sont conformes aux directives concer-
nant l’établissement des projets de tunnels routiers. Les installations comportent 
notamment: 


Equipement électrique et de détection (selon litérature [19]) 


- Une surveillance vidéo: Elle couvrira le tunnel et les zones d'approche. Camé-
ras aux portails (direction pont, direction portails) et au milieu du tunnel. La sur-
veillance vidéo est équipée d'un software pour la détection automatique d'acci-
dent (DAI), l'enregistrement digital se fait automatiquement dans le bâtiment de 
service.  


- Equipement Radio: 
- Communication radio pour les secours 
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- Réseau POLYCOM selon le standard TETRAPOL 
- Diffusion radio FM 


- trois systèmes d'éclairage dans le tunnel selon l'état actuel de la technique ga-
rantissant une vision optimale (en plus éclairage du pont de la Poya et de la 
zone d'approche côté St. Léonard):  
- éclairage d'adaptation et de base avec des luminaires NAH, 
- éclairage incendie (balisage lumineux de fuite avec pots) 
- éclairage de guidage avec LED sur les deux trottoirs 


- l'alimentation en courant électrique du tunnel se fait par le bâtiment de service 
prévu au côté Pont de la Poya (surface d'environ 100 m2, accès directe par le 
tunnel). Il sera relié au fournisseur d'énergie par un lien 400 V triphasé 50 Hz. Il 
contiendra le point du départ de la distribution de l'énergie aux équipements 
dans le tunnel. Il y aura un local de courant fort qui contiendra les armoires de 
distribution d'énergie ainsi qu'un local pour les batteries des onduleurs statiques 
avec une autonomie de deux heures 


- installations de feux tricolores aux portails, signalisation entrée tunnel, indica-
tion de vitesse maximale, signalisation de la distance des portails tous les 25 m, 
signalisation en cas de bouchon, signalisation niches SOS et signalisation de la 
radio FM  


 Le tunnel sera surveillé depuis le poste de police de Granges-Paccot. Toutes 
les informations concernant le trafic et les installations de sécurité y seront 
transmises. 


Approvisionnement en eau 


- trois bornes hydrantes (aux portails et au milieu du tunnel de chaque côté de la 
chaussée); 


- un réseau d’approvisionnement en eau pour la défense incendie, dimensionné 
selon les exigences des directives OFR (20 l/s, 6 bars); 
la conduite de pression sera raccordée au réseau de distribution de la route de 
Morat; l'alimentation continue sera garantie par une boucle raccordée au che-
min du Palatinat. 


Equipement de transmission 


- une installation de transmission radio par câble rayonnant est prévue pour la 
police, le service d'entretien et les pompiers; 


- six niches SOS aux portails et au milieu du tunnel (positionnées des deux côté 
de la chaussée), équipées d'un téléphone de secours, d'un bouton d'alarme de 
feu et de deux extincteurs. Pour les deux niches au milieu du tunnel il est prévu 
de réaliser un éclairage permanent.  


Voies d'accès 


- un accès de secours de 3.50 m de large empruntera l'accès piéton et cycliste 
qui sera aménagé pour le pont, combinant la sortie cyclistes et piétons l'utilisa-
tion par la police, les ambulances, le service d'entretien ou les pompiers; 
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- la distance maximale entre les sorties de secours est spécifée dans la norme 
SIA 197/2. En raison de la faible longueur il n'est pas nécessaire de réaliser des 
sorties de secours. La signalisation des portails sera réalisée par panneaux 
tous les 25 m et indiquera la distance par rapport aux deux portails 


Ventilation du tunnel 


- la ventilation des tunnels routiers en Suisse est réglée par la norme OFROU 
"Lüftung der Strassentunnel, Systemwahl, Dimensionierung und Ausstattung". 
Vu la faible longueur du tunnel (moins que 300 m), des ventilateurs ne sont pas 
prévus dans le projet actuel, la ventilation naturelle est suffisante pour tous les 
cas de trafic considérés, y compris les cas avec trafic congestionné dans en 
une direction et fluide dans l’autre [18].  


 Mesures de sécurité concernant les locaux techniques dans la culée du 
pont 


Les mesures de sécurité à prendre concernant les installations et le stockage de 
matériaux dangereux (batteries) seront traitées dans le projet d’exécution en 
conformité avec les directives du SEn. Le volume des liquides dangereux est estimé 
à 900 l d’acide de batteries8. 


4.3.2 Organisation d’alarme et responsabilités 


En cas d’un accident majeur le schéma d'alarme tel qu’il est présenté à l’annexe 4 
entre en fonction (version 1983 – En cours de révision auprès de l’Inspectorat can-
tonal des sapeurs-pompiers / ECAB-Fribourg). L'information est reçue soit à la gen-
darmerie, soit au centre de Granges-Paccots et transmise au centre de renfort de 
Fribourg. En cas de pollution par des hydrocarbures ou des produits chimiques les 
responsables du SEn sont informés, soit par la permanence au SEn soit à leur do-
micile. 


Les forces d'intervention 


Le centre de renfort de Fribourg est classé en catégorie 5, type A selon le règlement 
de l'Association des sapeurs-pompiers Suisses (12 hommes mobilisés dans les 10 
minutes qui suivent l'alarme). Il incorpore les sapeurs-pompiers de la Ville de Fri-
bourg et maintient une permanence 24 heures sur 24. La dotation en hommes et 
matériel suit les prescriptions de la Fédération suisse des sapeurs-pompiers. Le 
centre est conforme au règlement cantonal du 29 décembre 1967 [8] et à l'arrêté du 
15 décembre 1987 [9] sur les centres de renfort. 


Avec la mise en service, sur le plan cantonal, du système de mobilisation téléphoni-
que SMT 750, le centre de renfort est alarmé automatiquement lors de chaque in-
cendie ou événements graves avec hydrocarbures ou substances toxiques. Selon 
les besoins, la centrale d’alarme peut faire appel, d’une part, aux piquets spécialisés 
pour la lutte contre les hydrocarbures, les gaz toxiques ou les substances chimiques 


                                                 


8  seuil selon OPAM: 2'000 kg (acide sulfurique) 
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et aux experts désignés par le SEn d’autre part. Ainsi, un service de support par un 
chimiste-conseil est maintenu en permanence. 


Actuellement le système de milice de la ville de Fribourg compte avec un effectif 
d'environ 300 hommes; 60 d'entre eux sont attachés au centre de renfort ayant suivi 
une instruction spéciale. En plus, le centre de renfort peut compter sur l'étroite col-
laboration des communes périphériques de Fribourg. Au centre même sont em-
ployés 5 professionnels. 


Pour la défense contre les pollutions des lacs et cours d'eau, le centre de Fribourg 
est équipé de barrages flottants d'une longueur totale de 80 m de type écran. Dans 
le cas d'un accident avec des hydrocarbures ou des produits altérant l'eau qui né-
cessiterait une intervention sur le lac de Schiffenen, le centre de renfort de Fribourg 
est obligé d'avoir recours au centre de Morat. Celui-ci dispose d'un bateau d'inter-
vention monté sur chariot, prêt pour intervenir à Fribourg dans les trois quarts 
d'heure qui suivent l'alarme. 


Pour toutes les informations nécessaires concernant les marchandises dangereu-
ses et leur transport ainsi que l'appréciation du danger et le type d'intervention né-
cessaire en cas d'accident, le centre de renfort dispose d'un système d'information 
sur CD-Rom. 


Instruction du personnel 


Les forces d’intervention agissent selon l’aide-mémoire pour l’engagement en cas 
de catastrophes [12]. Il contient la description des phases de l’intervention lors de la 
maîtrise d’une catastrophe ainsi que différentes check-lists nécessaires à l'identifi-
cation du danger et la décision sur le comportement à adopter (identification des 
panneaux de danger, symbolisme et signification des étiquettes de danger). 


Le personnel attaché au centre de renfort traitant des accidents avec des hydrocar-
bures ou des produits chimiques suit au minimum 6 exercices réglementaires par 
année et des exercices supplémentaires. 


Le plan d'intervention sur le pont et dans le tunnel sera élaboré et fera encore l’objet 
d’une concertation entre la gendarmerie, le centre de renfort et les services 
d’entretien. Il sera défini au moment de la mise en service de l'ouvrage. Le plan 
d’intervention sera complété et remis à jour régulièrement. 
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5 Estimation de la probabilité d’un accident majeur entraînant 
de graves dommages pour la population ou l’environnement 


Le Manuel III [3] décrit la méthode de calcul de la probabilité d'occurrence d'un ac-
cident majeur entraînant de graves dommages pour la population ou pour l'environ-
nement; elle se réfère à l'article 5, 2e al., let.d de l'OPAM. La notion de grave dom-
mage est quantifiée dans le Manuel III par rapport à la population et aux indicateurs 
de l'environnement les plus critiques du point de vue propagation de la pollution et 
sensibilité de l'environnement, soit les eaux superficielles et les eaux souterraines.9 


Les résultats des calculs de probabilité sont présentés sous forme de diagrammes 
("profil de probabilité") où sont reportées les fréquences HS en fonction du kilomé-
trage des tronçons. Dans l'appréciation du risque de grave dommage que présente 
l'ouvrage, on tiendra compte du fait que dans le calcul de ces probabilités, des va-
leurs pessimistes des paramètres AGS, ASS et UR on été retenues. 


Selon [4] des valeurs supérieures d'une probabilité de 5*10-6 [100m.an]-1 (corres-
pond à 5*10-5 [km.an]-1) sont considérées comme critiques et nécessitent une ana-
lyse de risque plus approfondie. 


Les tableaux des calculs se trouvent en annexe 5. 


5.1  Population 


Pour l'état 2020 avec le Projet Poya, la plus grande probabilité d'un scénario repré-
sentatif avec graves dommages se trouve au segment 6 (Pont de Zaehringen, 
7.15*10-6 [km.an]-1), puis à la route de Morat (segment 9, 6.43*10-6 [km.an]-1) et à la 
route de Berne (segment 4, 4.95*10-6 [km.an]-1). Sur le pont de la Poya et le tunnel 
la probalité est aussi élevée, mais elle est en dessous de celle sur le Pont de 
Zaehringen (pont: 4.63*10-6, tunnel: 5.70*10-6 [km.an]-1). Sur le pont de la Poya et le 
tunnel c'est le grand nombre de véhicules qui augmente le risque pour les usagers 
de la route d'être impliqués dans un accident avec des conséquences graves. En 
plus la supposition du taux d'accidents sur le pont de la Poya (2.1*10-6/véh.km) est 
très pessimiste. En réalité le taux pourrait être inférieur.  


 


                                                 


9 sont considérés comme graves dommages pour: 
 - la population: 10 morts ou plus 
 - la nappe souterraine: le dépassement des tolérances de l'ordonnance sur les aliments pour  
   les hydrocarbures dans un captage d'eau souterraine dans une zone de protection S 
 - les eaux superficielles:  
   cours d'eau et rivières: la contamination d'une rivière sur une longueur de plus de  
   10 km; lacs: la contamination d'une surface de plus de 1 km2  


 (pour plus de détail, voir litèrature [3] et [4]) 







28 Rapport succinct OPAM Projet Poya


 


 


 


1.0E-07


1.0E-06


1.0E-05


1.0E-04


17.00 17.50 18.00 18.50 19.00 19.50 20.00


kilom étrage [km ] 


fr
éq


ue
nc


e 
[1


/(k
m


.a
)]


  


sans projet


avec projet


4)
 B


ar
th


él
em


y


5) Route de Berne


 


 Route de Berne 


1.0E-07


1.0E-06


1.0E-05


1.0E-04


-0.70 -0.20 0.30 0.80 1.30 1.80 2.30


kilom étrage [km ] 


fr
éq


ue
nc


e 
[1


/(k
m


.a
)]


  


sans projet


avec projet


6)
 P


on
t d


e 
Za


eh
rin


ge
n


7)
 B


ou
rg


10) Bretelle FR-Nord


9)
 R


ou
te


 d
e 


M
or


at
 (N


or
d)


8)
 R


ou
te


 d
e 


M
or


at
 (S


ud
)


 


 Route de Morat 


1.0E-07


1.0E-06


1.0E-05


1.0E-04


0.00 0.50 1.00 1.50 2.00 2.50 3.00


k ilom étrage  [km ] 


fr
éq


ue
nc


e 
[1


/(k
m


.a
)]


  


2)
 T


un
ne


l


3) Pont de la Poya1)
 T


ré
m


ie


 


 Projet Poya 


Figure 10 Diagramme de la fréquence de graves dommages pour la population. De 
haut en bas "Route de Berne", "Route de Morat", "Projet Poya". 
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A noter que le nombre élevé d’accidents dans les segments no 3 (Barthélemy) et 4 
(rte de Berne) est lié au nombre élevé d’accidents aux carrefours du pont de Zae-
hringen (côté Schoenberg) et de Barthélemy ayant comme conséquence un risque 
d’accident excessif. Depuis le prélèvement des cas d’accidents (1994), les deux 
carrefours ont été aménagés en giratoires, et on suppose que la situation s’est amé-
liorée. 


Aux deux segments Barthélemy (segment 4) et Bretelle Fribourg Nord (segment 10) 
il n'y a qu'une diffférence négligeable entre les deux situation avant et après la mise 
en service du Projet Poya. Pour les autres segments la probabilité d'un scénario 
grave pour la population est plus petite après la mise en service du Projet Poya.  


Concernant la propagation de nuages de gaz toxiques, la situation météorologique 
du canyon de la Sarine est caractérisée dans [2] par: 


1) des vents généralement faibles, les brises d'été étant plus propices à une venti-
lation de la vallée que les faibles mouvements oscillatoires en hiver; la direction 
dominante des vents est de SSE à OSO; 


2) une inversion de la température durant environ 4 jours sur 5 de l'année et à 
faible altitude (environ 700m) avec des vents faibles, situation peu propice à la 
dispersion de polluants dans la vallée. 


En ce qui concerne un éventuel accident avec des gaz toxiques, on en conclut 
qu'en été dans la journée, le brassage de l'air dû aux courants thermiques aura ten-
dance à dissiper les gaz; de nuit les courants redescendant la vallée les entraîne-
ront lentement vers le lac de Schiffenen, donc hors des zones habitées; par contre, 
en saison froide et dans des situations d'inversion nocturnes, les gaz plus lourds se 
répandront au fond de la vallée et pourront être entraînés en direction du Bourg 
dans 30 % des cas en hiver. Les fréquences au nouveau tracé ne dépassent pas 
1.45*10-7 [km.an]-1. En plus, étant donné une meilleure ventilation à l'altitude du ta-
blier du pont et la faible fréquence de transports de produits chimiques (absence 
d'industrie au Schoenberg, pas de transports de nuit), le risque d'un accident sur le 
pont ou dans le tunnel avec des conséquences graves pour la population par la 
libération de gaz toxiques est jugé suffisamment faible. 


La probabilité d'un accident majeur avec des substances explosives ou inflam-
mables sur le pont ou dans le tunnel (autour de 7*10-7 [km.an]-1) est peu différente 
par rapport à la situation des autres segments sans le pont. En plus, par souci de 
prévenir l'inflammation de substances explosives ou inflammables, pénétrant à l'in-
térieur des piles suite à un accident, où elles pourraient sérieusement compromettre 
la résistance de l'ouvrage (voir aussi [14] et [15]), la canalisation (en matière inin-
flammable) est amenée jusqu'à la tête du pont. 


Le scénario d'un accident à la STEP (explosion du gazomètre qui se trouve près du 
pont de Poya) est traité dans l'évaluation de la sécurité de la STEP [16]. Considé-
rant, suite à la chute d'un véhicule tombé du pont, le cas d'une explosion au pied de 
la pile, ce rapport conclut que "normalement une telle construction résiste bien à 
une charge de pression de 0.4 bar", et concernant le risque pour le tablier: l'intensité 
de l'onde de pression "est donc incapable de bouger ou d'influencer le tablier du 
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pont...". On peut donc admettre que même ce scénario du "worst case" ne prendra 
pas les dimensions d'un accident majeur. 


La question de la ventilation des tunnels en cas d’incendie a été traitée en détail 
dans l’analyse de l’accident grave dans le tunnel du Mont Blanc, survenu le 24 mars 
1999 [17]. La fumée, de par son action multiple (occupation très rapide de la section 
du tunnel, opacité, toxicité, transport de la chaleur) est un facteur déterminant dans 
le développement de l’accident majeur. La tactique actuelle de l’intervention vise à 
maintenir si possible une stratification du courant d’air dans le tunnel (fumée au pla-
fond), à ponctuellement évacuer l’air vicié à l’endroit de l’incendie et à amener de 
l’air frais au niveau de la chaussée pour sauver les usagers de la route.  


Vu également le faible taux moyen d’incendies dans les tunnels français (ordre de 
grandeur 10-8 par véh.km, d’après [17])10, on recommande - au lieu d’investir dans 
une ventilation - d’assurer prioritairement  


 la rapidité de sauvetage et d’intervention anti-feu  
(plan d’intervention, équipement respiratoire, entraînement régulier des forces 
d’intervention de la Ville et des techniciens d’exploitation des ouvrages, surveil-
lance vidéo) 


 la bonne coordination des intervenants: moyens de communication fiables 
 la sécurité et la fiabilité des installations: protection des installations contre le 


feu (illumination, conduites électrique, signaux lumineux, antenne, etc.) et utili-
sation de matériaux non inflammables 


 une aussi bonne visibilité que possible: bonne signalisation du plus court che-
min vers le portails (la lisibilité de l’architecture, illumination d’évacuation à un 
mètre du sol, éventuellement signaux acoustiques ou haut-parleurs) 


 l’information des usagers (p.e. panneaux). 
Vu la faible longueur du tunnel (moins de 300 m), des ventilateurs ne sont pas pré-
vus dans le projet actuel, mais la pose ultérieure d'une ventilation longitudinale se-
rait encore possible à l'avenir. 


5.2 Eaux souterraines 


Il n'existe pas de zone de protection des eaux souterraines légalisée à l'intérieur du 
corridor de la zone proche, ni en aval dans un rayon plus étendu; celles dans la 
zone d'éloignement se trouvent à une cote supérieure; le risque de grave atteinte 
aux nappes phréatiques suite à un accident sur les segments étudiés peut donc - 
toujours selon les critères définis par le Manuel III - plausiblement être écarté.  


Cependant, tout le fond de la vallée de la Sarine ainsi qu'une région au stade de St. 
Léonard dans le périmètre touché sont classés en zone A et constituent donc une 
ressource potentielle d'eau potable qu'il convient de préserver pour l'avenir, ceci 
d'autant plus que les ressources d'eau de bonne qualité commencent à se faire de 
plus en plus rares. 


                                                 


10  de surcroît, dans le tunnel du mont Blanc, 4 des 5 des incendies de camions enregistrés depuis 1965, 
étaient dus au surchauffement du moteur, ce qui peut être exclus dans le cas de la Poya 
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5.3 Eaux superficielles 


Le risque de pollution de la Sarine et du lac de Schiffenen ne peut être exclu de par 
la nature de l'ouvrage. Avec l'extension de la STEP, on dispose de moyens effica-
ces de prévention et de lutte contre de graves atteintes aux eaux et à la flore rive-
raine (construction d'un bassin de rétention des eaux de pluie et - en cas d'urgence 
- des substances dangereuses) de par la collecte des eaux de la chaussée du pont 
et du tunnel, pour autant que les véhicules accidentés, et donc les substances dan-
gereuses, ne quittent pas la chaussée. 


On ne pourra cependant pas écarter totalement par exemple le cas de la chute d'un 
camion accidenté qui aurait comme conséquence directe une pollution immédiate. Il 
est recommandé de revoir à cet effet l'ancrage et les dimensions de la glissière de 
sécurité pour les véhicules à moteur.  


Un autre point qui requiert une attention particulière est le déversoir d’orage situé en 
aval du bac de rétention du tunnel, par lequel - dans le cas d’une concurrence de 
situations extrêmes - des liquides toxiques peuvent être déversés directement dans 
la Sarine. Lors de l’élaboration du projet d’exécution, le SPC veillera à ce que par le 
système d’alarme du trop-plein et par le mode d’opération du bac de rétention cette 
possibilité de pollution des eaux de surface soit exclue. 


Le Manuel III adopte comme critère d'un dommage grave des eaux superficielles la 
pollution d'une rivière sur une longueur de 10 km ou plus. Le critère de la pollution 
des cours d'eaux est la vitesse de distribution de la charge polluante et son dépôt 
sur de longues distances le long des berges; cette situation est présumée atteinte 
avec des débits d'entre 10 à 75 m3/s. 


Dans le cas de la Sarine, on se trouve dans une situation particulière du fait qu'elle 
s'élargit quelque peu à l'aval du pont de la Poya pour devenir un lac (longueur: 9 km 
environ). 


Sur avis du SEn, nous avons adopté une interprétation conservatrice (pessimiste) 
en considérant le scénario de la pollution d'un cours d'eau comme essentielle. Les 
fréquences pour un cours d'eau sont alors présentées à la Figure 11. 


Les fréquences obtenues sont très élevées; à titre d'exemple, en considérant le 
scénario d'un lac au lieu d'un cours d'eau, la fréquence pour le segment "Pont de la 
Poya" serait cent fois plus petite, c'est-à-dire 4.84*10-7 [km.an]-1 au lieu des  
4.26*10-5 [km.an]-1). 


Dans l'intérêt de la sauvegarde des rives et de la faune et la flore de la Sarine et du 
lac de Schiffenen, il est recommandé de prendre des mesures pour empêcher qu'un 
véhicule accidenté puisse quitter le tablier du pont (glissières de sécurité renfor-
cées) et/ou d'améliorer l'équipement de lutte contre la pollution par des hydrocarbu-
res (barrages flottants) pour limiter des dégâts dans la mesure du possible. 
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Figure 11 Diagramme de la fréquence des graves dommages pour cours 
d'eau. De haut en bas "Route de Berne", "Route de Morat", "Pro-
jet Poya". 
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La Figure 11 montre qu'en cas de la situation "avec Projet Poya" la probabilité d'un 
scénario avec graves dommages pour les cours d'eau est plus petite qu'avant la 
construction du pont.  
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6 Conclusions 
Le présent rapport succinct fait partie intégrante de l'étude d'impact sur l'environne-
ment du Projet Poya, y compris le tunnel qui le relie à la route de Morat. Il traite des 
aspects de la prévention des accidents majeurs conformément aux prescriptions de 
l'Ordonnance sur les accidents majeurs (OPAM) et aux orientations du Manuel III de 
l'OFEFP y relatives. 


Le rapport succinct, à part la description du voisinage des segments et la structure 
du trafic, contient aussi le calcul des probabilités d’occurrence d’accidents majeurs 
avec graves dommages pour la population et les eaux superficielles situées dans la 
zone d'influence d'un accident éventuel sur le pont ou dans le tunnel et - pour pou-
voir comparer avec la situation sans pont - sur les routes principales No.H182 Fri-
bourg - Morat et No. H183 Fribourg - Schwarzenburg. Ces calculs sont faits avec les 
valeurs du trafic journalier moyen à l'état de référence et avec l'exploitation du projet 
en 2020. Pour juger si le risque de graves dommages que présente le projet en dis-
cussion est suffisamment petit, on prendra une vue d'ensemble, en faisant la pondé-
ration entre les valeurs de la probabilité théorique11 et les mesures de sécurité pri-
ses pour empêcher les accidents majeurs ou en réduire les conséquences. 


Selon les pronostics sur l’évolution du trafic après réalisation du projet, les valeurs 
du trafic journalier moyen au centre-ville (pont de Zaehringen et route de Morat) 
seront considérablement réduites par rapport à l'état sans Projet Poya. Du point de 
vue de la prévention des accidents majeurs on obtient donc une nette amélioration 
de la situation des habitants rien que par la diminution du transport de marchandi-
ses dangereuses dans les quartiers habités. 


Pour la population, c'est-à-dire les utilisateurs de la route, la probabilité d'un acci-
dent majeur par incendie sur le pont de la Poya ou dans le tunnel est relativement 
élevée (4.6 à 5.7*10-6 [km.an]-1), tandis que pour des produits autres que des hydro-
carbures (scénarios "explosion" et "libération de gaz toxiques") les probabilités sont 
plus faibles et se situent dans l’ordre de 1.2 à 7.3*10-7 [km.an]-1.  


Quant à l'eau superficielle, selon qu'on adopte le modèle "lac" ou "cours d'eau" pour 
la Sarine en aval du pont de la Poya, on obtient des valeurs de fréquences fort diffé-
rentes: 4.84*10-7 [km.an]-1 (lac) à 4.26*10-5 [km.an]-1 (cours d'eau). 


Globalement la probabilité d'un scénario représentatif avec graves dommages pour 
la population ou les eaux superficielles se trouve en dessous de la valeur critique de 
5*10-5 [km.an]-1.  


Les mesures prévues – de construction et d'organisation – visant à réduire le dan-
ger potentiel et à empêcher les accidents et leur impact, contribuent à une améliora-
tion de la situation pour la population et l'environnement par rapport à l'Etat de réfé-
rence en 2020. Cependant, pour une protection plus efficace des usagers de la 
route et de celle de l'environnement, il faudra éviter que des véhicules lourds acci-
dentés puissent quitter la voie de circulation. Pour renforcer la sécurité, 


                                                 


11  Selon [4] des valeurs supérieures d'une probabilité de 5*10-6 [100m.an]-1 (correspond à 5*10-5 [km.an]-
1) sont considérées comme critiques et nécessitent une analyse de risque plus approfondie.  
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 la vitesse sera limitée à 60 km/h sur le pont, et 


 les glissières de sécurité seront renforcées et encastrées dans la dalle du ta-
blier;  


Dans le cas normal d’utilisation, un tunnel d’une longueur d'environ 300 m est venti-
lé naturellement et ne nécessite pas de ventilation d’appoint. Toutefois, Au niveau 
de la planification actuelle, l’installation d’une ventilation à jet reste possible y com-
pris toutes les installations annexes. Mais vu la faible longueur du tunnel une venti-
lation n'est actuellement pas prévue.  


En plus, dans le projet d’exécution, on traitera avec un soin particulier les mesures 
pour assurer le sauvetage rapide des usagers de la route et l’intervention immédiate 
et coordonnée des forces d’intervention. 


Des mesures au niveau de l’organisation (p.ex. plans d'intervention) ou de l'équipe-
ment (p.ex. protection de l'eau) devront encore être précisées lors de l’élaboration 
du projet d’exécution de l'ouvrage en étroite collaboration avec les services 
d’intervention. 


Dans l'élaboration des plans d'intervention on accordera une attention particulière 
aux points critiques des installations, tels que 


 le fait de la proximité de la STEP, située presque en ligne verticale sous le pont; 
un accident sur le pont nécessite la réaction rapide du personnel de la STEP 
dans le cas de déversement d'hydrocarbures ou de liquide pouvant altérer 
l'eau, voir compromettre le bon fonctionnement de la STEP.  


 l’opération (vidange) du bac de rétention 


A l'avenir, si pour des raisons de développement industriel, le transport de mar-
chandises dangereuses devenait plus fréquent, il faudrait revoir la possibilité de 
mesures additionnelles, surtout celles visant la protection contre les gaz toxiques et 
les polluants de l'eau. 


Lors de l’élaboration du projet d’exécution, le Service des ponts et chaussées veille-
ra à ce que les mesures proposées dans ce chapitre soient dûment respectées. 


Considérant que les mesures de sécurité techniques de construction et d'organisa-
tion prévues sont appropriées pour limiter le risque de graves dommages pour la 
population et l'environnement à un niveau acceptable, nous jugeons que le projet ne 
nécessite pas d'étude de risque plus approfondie. 
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Schéma d'alarme: 
 


En dehors des heures  
de travail 


 Durant les heures  
de travail 


   


Détection automatique 
 118  


Déclenchement manuel 
Détection automatique 


téléphone 118 


   


   118      Au niveau de l'entreprise 


Tél.   
Direction 
respons.  
sécurité 


          


 Préfecture  sapeurs- 
pompiers 


locaux 


 Centre de 
renfort 


feu  


 Police 
cantonale


  Au niveau du 118 


     
Défense 
hydro-
carbures 
Défense 
chimique 


       CEA: Centrale  
d'engagement et  


d'alarmes 


  
ORCAF 


 Centre de 
toxico-
logie 


 Autres 
centres 


  
SEn 


   


  Ambu-
lances 


 Autres 
moyens 
d'inter-
vention 


  Conseiller 
technique 
en chimie
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Trafic Grundwassse Fluss See


Segment No: DTVa UR ASV AGS DTVj Gw * flGw * stGw* de à
1 Trémie 0.05 0 0 0 0
2 Tunnel 0.05 0 0 0 0
3 Pont de la Poya 0.05 0 0 1 1
4 Barthélemy 7.82E+06 1.92 0.05 0.08 21'429 0 0 0 17.14 17.37
5 Route de Berne 7.82E+06 1.48 0.05 0.08 21'429 0 1 0 17.37 17.97
6 Pont de Zaehringen 9.84E+06 2.21 0.05 0.08 26'952 0 1 0 -0.60 0.00
7 Bourg 7.68E+06 2.17 0.03 0.08 21'048 0 1 0 0.00 0.28
8 Rue de Morat 7.09E+06 2.16 0.04 0.08 19'429 0 0 0 0.28 0.98
9 Rue de Morat 9.80E+06 2.05 0.06 0.08 26'857 0 0 0 0.98 1.18


10 Bretelle Fribourg Nord 9.80E+06 0.99 0.06 0.08 26'857 0 0 0 1.18 2.23


* eau souterraine, cours d'eau ou lac existe = 1, sinon = 0 DTVa= DTV annuel
  DTVj= DTV journalier


Tableau des caractéristiques des substances
ASK** ARS** RFZ**


Incendie 0.700 0.400 0.002
Explosion 0.070 0.250 0.002
Libération de gaz toxiques 0.070 0.150 0.001


Libération d'hydrocarbures 0.700 1.000 0.004   (cours d'eau et lacs)
Lib. de liquides pouvant altérer l'eau 0.070 0.200 0.020   (cours d'eau)


0.005   (lacs et étangs)
** chiffres du Manuel III OPAM (1992)


Segment 1 Trémie
Scénario DTVa ASV UR/2 AGS ASK ARS RFZ ASS H (S)
Population
Incendie 0.00E+00 0.05 0.00 0.00 0.70 0.400 0.002 0.00 0.00E+00
Explosion 0.00E+00 0.05 0.00 0.00 0.07 0.250 0.002 0.00 0.00E+00
Libération de gaz toxiques 0.00E+00 0.05 0.00 0.00 0.07 0.150 0.001 0.00 0.00E+00
H (population) 0.00E+00
Eaux souterraines
Libération d'hydrocarbures
Lib. de liquides pouvant altérer l'eau
H (eaux souterraines)
Cours d'eau
Libération d'hydrocarbures
Lib. de liquides pouvant altérer l'eau
H (cours d'eau)
Lacs et étangs
Lib. de liquides pouvant altérer l'eau
H (lacs et étangs)


Segment 2 Tunnel
Scénario DTVa ASV UR/2 AGS ASK ARS RFZ ASS H (RS)
Population
Incendie 0.00E+00 0.05 0.00 0.00 0.70 0.400 0.002 0.00 0.00E+00
Explosion 0.00E+00 0.05 0.00 0.00 0.07 0.250 0.002 0.00 0.00E+00
Libération de gaz toxiques 0.00E+00 0.05 0.00 0.00 0.07 0.150 0.001 0.00 0.00E+00
H (population) 0.00E+00
Eaux souterraines
Libération d'hydrocarbures
Lib. de liquides pouvant altérer l'eau
H (eaux souterraines)
Cours d'eau
Libération d'hydrocarbures
Lib. de liquides pouvant altérer l'eau
H (cours d'eau)
Lacs et étangs
Lib. de liquides pouvant altérer l'eau
H (lacs et étangs)


Kilométrage


accident_majeurs.xls/18.05.2005







Rapport succinct OPAM 2020-sans pont Annexe 5


Trafic Grundwassse Fluss See


Segment No: DTVa UR ASV AGS DTVj Gw * flGw * stGw* de à
1 Trémie 0.05 0 0 0 0
2 Tunnel 0.05 0 0 0 0
3 Pont de la Poya 0.05 0 0 1 1
4 Barthélemy 7.82E+06 1.92 0.05 0.08 21'429 0 0 0 17.14 17.37
5 Route de Berne 7.82E+06 1.48 0.05 0.08 21'429 0 1 0 17.37 17.97
6 Pont de Zaehringen 9.84E+06 2.21 0.05 0.08 26'952 0 1 0 -0.60 0.00
7 Bourg 7.68E+06 2.17 0.03 0.08 21'048 0 1 0 0.00 0.28
8 Rue de Morat 7.09E+06 2.16 0.04 0.08 19'429 0 0 0 0.28 0.98
9 Rue de Morat 9.80E+06 2.05 0.06 0.08 26'857 0 0 0 0.98 1.18


10 Bretelle Fribourg Nord 9.80E+06 0.99 0.06 0.08 26'857 0 0 0 1.18 2.23


* eau souterraine, cours d'eau ou lac existe = 1, sinon = 0 DTVa= DTV annuel
  DTVj= DTV journalier


Tableau des caractéristiques des substances
ASK** ARS** RFZ**


Incendie 0.700 0.400 0.002
Explosion 0.070 0.250 0.002
Libération de gaz toxiques 0.070 0.150 0.001


Libération d'hydrocarbures 0.700 1.000 0.004   (cours d'eau et lacs)
Lib. de liquides pouvant altérer l'eau 0.070 0.200 0.020   (cours d'eau)


0.005   (lacs et étangs)
** chiffres du Manuel III OPAM (1992)


Kilométrage


Segment 3 Pont de la Poya
Scénario DTVa ASV UR/2 AGS ASK ARS RFZ ASS H (S)
Population
Incendie 0.00E+00 0.05 0.00 0.00 0.70 0.400 0.002 0.00 0.00E+00
Explosion 0.00E+00 0.05 0.00 0.00 0.07 0.250 0.002 0.00 0.00E+00
Libération de gaz toxiques 0.00E+00 0.05 0.00 0.00 0.07 0.150 0.001 0.00 0.00E+00
H (population) 0.00E+00
Eaux souterraines
Libération d'hydrocarbures
Lib. de liquides pouvant altérer l'eau
H (eaux souterraines)
Cours d'eau
Libération d'hydrocarbures 0.00E+00 0.05 0.00 0.00 0.70 1.00 0.004 0.00E+00
Lib. de liquides pouvant altérer l'eau 0.00E+00 0.05 0.00 0.00 0.07 0.20 0.020 0.00E+00
H (cours d'eau) 0.00E+00
Lacs et étangs
Lib. de liquides pouvant altérer l'eau 0.00E+00 0.05 0.00 0.00 0.07 0.20 0.005 0.00E+00
H (lacs et étangs) 0.00E+00


Segment 4 Barthélemy
Scénario DTVa ASV UR/2 AGS ASK ARS RFZ ASS H (RS)
Population
Incendie 7.82E+06 0.05 0.96 0.08 0.70 0.400 0.002 0.25 4.21E-06
Explosion 7.82E+06 0.05 0.96 0.08 0.07 0.250 0.002 0.55 5.79E-07
Libération de gaz toxiques 7.82E+06 0.05 0.96 0.08 0.07 0.150 0.001 0.50 1.58E-07
H (population) 4.95E-06
Eaux souterraines
Libération d'hydrocarbures
Lib. de liquides pouvant altérer l'eau
H (eaux souterraines)
Cours d'eau
Libération d'hydrocarbures
Lib. de liquides pouvant altérer l'eau
H (cours d'eau)
Lacs et étangs
Lib. de liquides pouvant altérer l'eau
H (lacs et étangs)


accident_majeurs.xls/18.05.2005
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Trafic Grundwassse Fluss See


Segment No: DTVa UR ASV AGS DTVj Gw * flGw * stGw* de à
1 Trémie 0.05 0 0 0 0
2 Tunnel 0.05 0 0 0 0
3 Pont de la Poya 0.05 0 0 1 1
4 Barthélemy 7.82E+06 1.92 0.05 0.08 21'429 0 0 0 17.14 17.37
5 Route de Berne 7.82E+06 1.48 0.05 0.08 21'429 0 1 0 17.37 17.97
6 Pont de Zaehringen 9.84E+06 2.21 0.05 0.08 26'952 0 1 0 -0.60 0.00
7 Bourg 7.68E+06 2.17 0.03 0.08 21'048 0 1 0 0.00 0.28
8 Rue de Morat 7.09E+06 2.16 0.04 0.08 19'429 0 0 0 0.28 0.98
9 Rue de Morat 9.80E+06 2.05 0.06 0.08 26'857 0 0 0 0.98 1.18


10 Bretelle Fribourg Nord 9.80E+06 0.99 0.06 0.08 26'857 0 0 0 1.18 2.23


* eau souterraine, cours d'eau ou lac existe = 1, sinon = 0 DTVa= DTV annuel
  DTVj= DTV journalier


Tableau des caractéristiques des substances
ASK** ARS** RFZ**


Incendie 0.700 0.400 0.002
Explosion 0.070 0.250 0.002
Libération de gaz toxiques 0.070 0.150 0.001


Libération d'hydrocarbures 0.700 1.000 0.004   (cours d'eau et lacs)
Lib. de liquides pouvant altérer l'eau 0.070 0.200 0.020   (cours d'eau)


0.005   (lacs et étangs)
** chiffres du Manuel III OPAM (1992)


Kilométrage


Segment 5 Route de Berne
Scénario DTVa ASV UR/2 AGS ASK ARS RFZ ASS H (S)
Population
Incendie 7.82E+06 0.05 0.74 0.08 0.70 0.400 0.002 0.20 2.58E-06
Explosion 7.82E+06 0.05 0.74 0.08 0.07 0.250 0.002 0.50 4.04E-07
Libération de gaz toxiques 7.82E+06 0.05 0.74 0.08 0.07 0.150 0.001 0.45 1.09E-07
H (population) 3.10E-06
Eaux souterraines
Libération d'hydrocarbures
Lib. de liquides pouvant altérer l'eau
H (eaux souterraines)
Cours d'eau
Libération d'hydrocarbures 7.82E+06 0.05 0.74 0.08 0.70 1.00 0.004 0.10 6.46E-06
Lib. de liquides pouvant altérer l'eau 7.82E+06 0.05 0.74 0.08 0.07 0.20 0.020 0.10 6.46E-07
H (cours d'eau) 7.11E-06
Lacs et étangs
Lib. de liquides pouvant altérer l'eau
H (lacs et étangs)


Segment 6 Pont de Zaehringen
Scénario DTVa ASV UR/2 AGS ASK ARS RFZ ASS H (RS)
Population
Incendie 9.84E+06 0.05 1.10 0.08 0.70 0.400 0.002 0.25 6.09E-06
Explosion 9.84E+06 0.05 1.10 0.08 0.07 0.250 0.002 0.55 8.37E-07
Libération de gaz toxiques 9.84E+06 0.05 1.10 0.08 0.07 0.150 0.001 0.50 2.28E-07
H (population) 7.15E-06
Eaux souterraines
Libération d'hydrocarbures
Lib. de liquides pouvant altérer l'eau
H (eaux souterraines)
Cours d'eau
Libération d'hydrocarbures 9.84E+06 0.05 1.10 0.08 0.70 1.00 0.004 0.20 2.43E-05
Lib. de liquides pouvant altérer l'eau 9.84E+06 0.05 1.10 0.08 0.07 0.20 0.020 0.30 3.65E-06
H (cours d'eau) 2.80E-05
Lacs et étangs
Lib. de liquides pouvant altérer l'eau
H (lacs et étangs)
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Rapport succinct OPAM 2020-sans pont Annexe 5


Trafic Grundwassse Fluss See


Segment No: DTVa UR ASV AGS DTVj Gw * flGw * stGw* de à
1 Trémie 0.05 0 0 0 0
2 Tunnel 0.05 0 0 0 0
3 Pont de la Poya 0.05 0 0 1 1
4 Barthélemy 7.82E+06 1.92 0.05 0.08 21'429 0 0 0 17.14 17.37
5 Route de Berne 7.82E+06 1.48 0.05 0.08 21'429 0 1 0 17.37 17.97
6 Pont de Zaehringen 9.84E+06 2.21 0.05 0.08 26'952 0 1 0 -0.60 0.00
7 Bourg 7.68E+06 2.17 0.03 0.08 21'048 0 1 0 0.00 0.28
8 Rue de Morat 7.09E+06 2.16 0.04 0.08 19'429 0 0 0 0.28 0.98
9 Rue de Morat 9.80E+06 2.05 0.06 0.08 26'857 0 0 0 0.98 1.18


10 Bretelle Fribourg Nord 9.80E+06 0.99 0.06 0.08 26'857 0 0 0 1.18 2.23


* eau souterraine, cours d'eau ou lac existe = 1, sinon = 0 DTVa= DTV annuel
  DTVj= DTV journalier


Tableau des caractéristiques des substances
ASK** ARS** RFZ**


Incendie 0.700 0.400 0.002
Explosion 0.070 0.250 0.002
Libération de gaz toxiques 0.070 0.150 0.001


Libération d'hydrocarbures 0.700 1.000 0.004   (cours d'eau et lacs)
Lib. de liquides pouvant altérer l'eau 0.070 0.200 0.020   (cours d'eau)


0.005   (lacs et étangs)
** chiffres du Manuel III OPAM (1992)


Kilométrage


Segment 7 Bourg
Scénario DTVa ASV UR/2 AGS ASK ARS RFZ ASS H (S)
Population
Incendie 7.68E+06 0.03 1.08 0.08 0.70 0.400 0.002 0.25 2.80E-06
Explosion 7.68E+06 0.03 1.08 0.08 0.07 0.250 0.002 0.55 3.85E-07
Libération de gaz toxiques 7.68E+06 0.03 1.08 0.08 0.07 0.150 0.001 0.50 1.05E-07
H (population) 3.29E-06
Eaux souterraines
Libération d'hydrocarbures
Lib. de liquides pouvant altérer l'eau
H (eaux souterraines)
Cours d'eau
Libération d'hydrocarbures 7.68E+06 0.03 1.08 0.08 0.70 1.00 0.004 0.10 5.60E-06
Lib. de liquides pouvant altérer l'eau 7.68E+06 0.03 1.08 0.08 0.07 0.20 0.020 0.10 5.60E-07
H (cours d'eau) 6.16E-06
Lacs et étangs
Lib. de liquides pouvant altérer l'eau
H (lacs et étangs)


Segment 8 Rue de Morat
Scénario DTVa ASV UR/2 AGS ASK ARS RFZ ASS H (RS)
Population
Incendie 7.09E+06 0.04 1.08 0.08 0.70 0.400 0.002 0.25 3.43E-06
Explosion 7.09E+06 0.04 1.08 0.08 0.07 0.250 0.002 0.55 4.72E-07
Libération de gaz toxiques 7.09E+06 0.04 1.08 0.08 0.07 0.150 0.001 0.50 1.29E-07
H (population) 4.03E-06
Eaux souterraines
Libération d'hydrocarbures
Lib. de liquides pouvant altérer l'eau
H (eaux souterraines)
Cours d'eau
Libération d'hydrocarbures
Lib. de liquides pouvant altérer l'eau
H (cours d'eau)
Lacs et étangs
Lib. de liquides pouvant altérer l'eau
H (lacs et étangs)
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Rapport succinct OPAM 2020-sans pont Annexe 5


Trafic Grundwassse Fluss See


Segment No: DTVa UR ASV AGS DTVj Gw * flGw * stGw* de à
1 Trémie 0.05 0 0 0 0
2 Tunnel 0.05 0 0 0 0
3 Pont de la Poya 0.05 0 0 1 1
4 Barthélemy 7.82E+06 1.92 0.05 0.08 21'429 0 0 0 17.14 17.37
5 Route de Berne 7.82E+06 1.48 0.05 0.08 21'429 0 1 0 17.37 17.97
6 Pont de Zaehringen 9.84E+06 2.21 0.05 0.08 26'952 0 1 0 -0.60 0.00
7 Bourg 7.68E+06 2.17 0.03 0.08 21'048 0 1 0 0.00 0.28
8 Rue de Morat 7.09E+06 2.16 0.04 0.08 19'429 0 0 0 0.28 0.98
9 Rue de Morat 9.80E+06 2.05 0.06 0.08 26'857 0 0 0 0.98 1.18


10 Bretelle Fribourg Nord 9.80E+06 0.99 0.06 0.08 26'857 0 0 0 1.18 2.23


* eau souterraine, cours d'eau ou lac existe = 1, sinon = 0 DTVa= DTV annuel
  DTVj= DTV journalier


Tableau des caractéristiques des substances
ASK** ARS** RFZ**


Incendie 0.700 0.400 0.002
Explosion 0.070 0.250 0.002
Libération de gaz toxiques 0.070 0.150 0.001


Libération d'hydrocarbures 0.700 1.000 0.004   (cours d'eau et lacs)
Lib. de liquides pouvant altérer l'eau 0.070 0.200 0.020   (cours d'eau)


0.005   (lacs et étangs)
** chiffres du Manuel III OPAM (1992)


Kilométrage


Segment 9 Rue de Morat
Scénario DTVa ASV UR/2 AGS ASK ARS RFZ ASS H (S)
Population
Incendie 9.80E+06 0.06 1.02 0.08 0.70 0.400 0.002 0.20 5.39E-06
Explosion 9.80E+06 0.06 1.02 0.08 0.07 0.250 0.002 0.50 8.42E-07
Libération de gaz toxiques 9.80E+06 0.06 1.02 0.08 0.07 0.150 0.001 0.40 2.02E-07
H (population) 6.43E-06
Eaux souterraines
Libération d'hydrocarbures
Lib. de liquides pouvant altérer l'eau
H (eaux souterraines)
Cours d'eau
Libération d'hydrocarbures
Lib. de liquides pouvant altérer l'eau
H (cours d'eau)
Lacs et étangs
Lib. de liquides pouvant altérer l'eau
H (lacs et étangs)


Segment 10 Bretelle Fribourg Nord
Scénario DTVa ASV UR/2 AGS ASK ARS RFZ ASS H (RS)
Population
Incendie 9.80E+06 0.06 0.49 0.08 0.70 0.400 0.002 0.20 2.60E-06
Explosion 9.80E+06 0.06 0.49 0.08 0.07 0.250 0.002 0.50 4.06E-07
Libération de gaz toxiques 9.80E+06 0.06 0.49 0.08 0.07 0.150 0.001 0.40 9.75E-08
H (population) 3.10E-06
Eaux souterraines
Libération d'hydrocarbures
Lib. de liquides pouvant altérer l'eau
H (eaux souterraines)
Cours d'eau
Libération d'hydrocarbures
Lib. de liquides pouvant altérer l'eau
H (cours d'eau)
Lacs et étangs
Lib. de liquides pouvant altérer l'eau
H (lacs et étangs)
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Rapport succinct OPAM 2020-avec pont Annexe 5


Trafic Grundwassse Fluss See


Segment No: DTVa UR ASV AGS DTVj Gw * flGw * stGw* de à
1 Trémie 8.24E+06 2.10 0.05 0.08 22'571 0 0 0 0.00 0.08
2 Tunnel 8.24E+06 2.10 0.05 0.08 22'571 0 0 0 0.08 0.38
3 Pont de la Poya 8.24E+06 2.10 0.05 0.08 22'571 0 1 1 0.38 1.18
4 Barthélemy 8.20E+06 1.92 0.05 0.08 22'476 0 0 0 17.14 17.37
5 Route de Berne 3.82E+06 1.48 0.05 0.08 10'476 0 1 0 17.37 17.97
6 Pont de Zaehringen 5.56E+05 2.21 0.30 0.08 1'524 0 1 0 -0.60 0.00
7 Bourg 4.07E+06 2.17 0.03 0.08 11'143 0 1 0 0.00 0.28
8 Rue de Morat 4.52E+06 2.16 0.04 0.08 12'381 0 0 0 0.28 0.98
9 Rue de Morat 7.72E+06 2.05 0.04 0.08 21'143 0 0 0 0.98 1.18


10 Bretelle Fribourg Nord 1.05E+07 0.99 0.06 0.08 28'857 0 0 0 1.18 2.23


* eau souterraine, cours d'eau ou lac existe = 1, sinon = 0 DTVa= DTV annuel
  DTVj= DTV journalier


Tableau des caractéristiques des substances
ASK** ARS** RFZ**


Incendie 0.700 0.400 0.002
Explosion 0.070 0.250 0.002
Libération de gaz toxiques 0.070 0.150 0.001
Libération d'hydrocarbures 0.700 1.000 0.004   (cours d'eau et lacs)
Lib. de liquides pouvant altérer l'eau 0.070 0.200 0.020   (cours d'eau)


0.005   (lacs et étangs)
** chiffres du Manuel III OPAM (1992)


Segment 1 Trémie
Scénario DTVa ASV UR/2 AGS ASK ARS RFZ ASS H (S)
Population
Incendie 8.24E+06 0.05 1.05 0.08 0.70 0.400 0.002 0.20 3.88E-06
Explosion 8.24E+06 0.05 1.05 0.08 0.07 0.250 0.002 0.50 6.06E-07
Libération de gaz toxiques 8.24E+06 0.05 1.05 0.08 0.07 0.150 0.001 0.40 1.45E-07
H (population) 4.63E-06
Eaux souterraines
Libération d'hydrocarbures
Lib. de liquides pouvant altérer l'eau
H (eaux souterraines)
Cours d'eau
Libération d'hydrocarbures
Lib. de liquides pouvant altérer l'eau
H (cours d'eau)
Lacs et étangs
Lib. de liquides pouvant altérer l'eau
H (lacs et étangs)


Segment 2 Tunnel
Scénario DTVa ASV UR/2 AGS ASK ARS RFZ ASS H (RS)
Population
Incendie 8.24E+06 0.05 1.05 0.08 0.70 0.400 0.002 0.25 4.84E-06
Explosion 8.24E+06 0.05 1.05 0.08 0.07 0.250 0.002 0.60 7.27E-07
Libération de gaz toxiques 8.24E+06 0.05 1.05 0.08 0.07 0.150 0.001 0.35 1.27E-07
H (population) 5.70E-06
Eaux souterraines
Libération d'hydrocarbures
Lib. de liquides pouvant altérer l'eau
H (eaux souterraines)
Cours d'eau
Libération d'hydrocarbures
Lib. de liquides pouvant altérer l'eau
H (cours d'eau)
Lacs et étangs
Lib. de liquides pouvant altérer l'eau
H (lacs et étangs)


Kilométrage
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Rapport succinct OPAM 2020-avec pont Annexe 5


Trafic Grundwassse Fluss See


Segment No: DTVa UR ASV AGS DTVj Gw * flGw * stGw* de à
1 Trémie 8.24E+06 2.10 0.05 0.08 22'571 0 0 0 0.00 0.08
2 Tunnel 8.24E+06 2.10 0.05 0.08 22'571 0 0 0 0.08 0.38
3 Pont de la Poya 8.24E+06 2.10 0.05 0.08 22'571 0 1 1 0.38 1.18
4 Barthélemy 8.20E+06 1.92 0.05 0.08 22'476 0 0 0 17.14 17.37
5 Route de Berne 3.82E+06 1.48 0.05 0.08 10'476 0 1 0 17.37 17.97
6 Pont de Zaehringen 5.56E+05 2.21 0.30 0.08 1'524 0 1 0 -0.60 0.00
7 Bourg 4.07E+06 2.17 0.03 0.08 11'143 0 1 0 0.00 0.28
8 Rue de Morat 4.52E+06 2.16 0.04 0.08 12'381 0 0 0 0.28 0.98
9 Rue de Morat 7.72E+06 2.05 0.04 0.08 21'143 0 0 0 0.98 1.18


10 Bretelle Fribourg Nord 1.05E+07 0.99 0.06 0.08 28'857 0 0 0 1.18 2.23


* eau souterraine, cours d'eau ou lac existe = 1, sinon = 0 DTVa= DTV annuel
  DTVj= DTV journalier


Tableau des caractéristiques des substances
ASK** ARS** RFZ**


Incendie 0.700 0.400 0.002
Explosion 0.070 0.250 0.002
Libération de gaz toxiques 0.070 0.150 0.001
Libération d'hydrocarbures 0.700 1.000 0.004   (cours d'eau et lacs)
Lib. de liquides pouvant altérer l'eau 0.070 0.200 0.020   (cours d'eau)


0.005   (lacs et étangs)
** chiffres du Manuel III OPAM (1992)


Kilométrage


Segment 3 Pont de la Poya
Scénario DTVa ASV UR/2 AGS ASK ARS RFZ ASS H (S)
Population
Incendie 8.24E+06 0.05 1.05 0.08 0.70 0.400 0.002 0.20 3.88E-06
Explosion 8.24E+06 0.05 1.05 0.08 0.07 0.250 0.002 0.50 6.06E-07
Libération de gaz toxiques 8.24E+06 0.05 1.05 0.08 0.07 0.150 0.001 0.40 1.45E-07
H (population) 4.63E-06
Eaux souterraines
Libération d'hydrocarbures
Lib. de liquides pouvant altérer l'eau
H (eaux souterraines)
Cours d'eau
Libération d'hydrocarbures 8.24E+06 0.05 1.05 0.08 0.70 1.00 0.004 0.40 3.88E-05
Lib. de liquides pouvant altérer l'eau 8.24E+06 0.05 1.05 0.08 0.07 0.20 0.020 0.40 3.88E-06
H (cours d'eau) 4.26E-05
Lacs et étangs
Lib. de liquides pouvant altérer l'eau 8.24E+06 0.05 1.05 0.08 0.07 0.20 0.005 0.20 4.84E-07
H (lacs et étangs) 4.84E-07


Segment 4 Barthélemy
Scénario DTVa ASV UR/2 AGS ASK ARS RFZ ASS H (RS)
Population
Incendie 8.20E+06 0.05 0.96 0.08 0.70 0.400 0.002 0.25 4.42E-06
Explosion 8.20E+06 0.05 0.96 0.08 0.07 0.250 0.002 0.55 6.08E-07
Libération de gaz toxiques 8.20E+06 0.05 0.96 0.08 0.07 0.150 0.001 0.50 1.66E-07
H (population) 5.19E-06
Eaux souterraines
Libération d'hydrocarbures
Lib. de liquides pouvant altérer l'eau
H (eaux souterraines)
Cours d'eau
Libération d'hydrocarbures
Lib. de liquides pouvant altérer l'eau
H (cours d'eau)
Lacs et étangs
Lib. de liquides pouvant altérer l'eau
H (lacs et étangs)
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Rapport succinct OPAM 2020-avec pont Annexe 5


Trafic Grundwassse Fluss See


Segment No: DTVa UR ASV AGS DTVj Gw * flGw * stGw* de à
1 Trémie 8.24E+06 2.10 0.05 0.08 22'571 0 0 0 0.00 0.08
2 Tunnel 8.24E+06 2.10 0.05 0.08 22'571 0 0 0 0.08 0.38
3 Pont de la Poya 8.24E+06 2.10 0.05 0.08 22'571 0 1 1 0.38 1.18
4 Barthélemy 8.20E+06 1.92 0.05 0.08 22'476 0 0 0 17.14 17.37
5 Route de Berne 3.82E+06 1.48 0.05 0.08 10'476 0 1 0 17.37 17.97
6 Pont de Zaehringen 5.56E+05 2.21 0.30 0.08 1'524 0 1 0 -0.60 0.00
7 Bourg 4.07E+06 2.17 0.03 0.08 11'143 0 1 0 0.00 0.28
8 Rue de Morat 4.52E+06 2.16 0.04 0.08 12'381 0 0 0 0.28 0.98
9 Rue de Morat 7.72E+06 2.05 0.04 0.08 21'143 0 0 0 0.98 1.18


10 Bretelle Fribourg Nord 1.05E+07 0.99 0.06 0.08 28'857 0 0 0 1.18 2.23


* eau souterraine, cours d'eau ou lac existe = 1, sinon = 0 DTVa= DTV annuel
  DTVj= DTV journalier


Tableau des caractéristiques des substances
ASK** ARS** RFZ**


Incendie 0.700 0.400 0.002
Explosion 0.070 0.250 0.002
Libération de gaz toxiques 0.070 0.150 0.001
Libération d'hydrocarbures 0.700 1.000 0.004   (cours d'eau et lacs)
Lib. de liquides pouvant altérer l'eau 0.070 0.200 0.020   (cours d'eau)


0.005   (lacs et étangs)
** chiffres du Manuel III OPAM (1992)


Kilométrage


Segment 5 Route de Berne
Scénario DTVa ASV UR/2 AGS ASK ARS RFZ ASS H (S)
Population
Incendie 3.82E+06 0.05 0.74 0.08 0.70 0.400 0.002 0.10 6.32E-07
Explosion 3.82E+06 0.05 0.74 0.08 0.07 0.250 0.002 0.20 7.90E-08
Libération de gaz toxiques 3.82E+06 0.05 0.74 0.08 0.07 0.150 0.001 0.30 3.55E-08
H (population) 7.46E-07
Eaux souterraines
Libération d'hydrocarbures
Lib. de liquides pouvant altérer l'eau
H (eaux souterraines)
Cours d'eau
Libération d'hydrocarbures 3.82E+06 0.05 0.74 0.08 0.70 1.00 0.004 0.10 3.16E-06
Lib. de liquides pouvant altérer l'eau 3.82E+06 0.05 0.74 0.08 0.07 0.20 0.020 0.10 3.16E-07
H (cours d'eau) 3.47E-06
Lacs et étangs
Lib. de liquides pouvant altérer l'eau
H (lacs et étangs)


Segment 6 Pont de Zaehringen
Scénario DTVa ASV UR/2 AGS ASK ARS RFZ ASS H (RS)
Population
Incendie 5.56E+05 0.30 1.10 0.08 0.70 0.400 0.002 0.05 4.13E-07
Explosion 5.56E+05 0.30 1.10 0.08 0.07 0.250 0.002 0.15 7.74E-08
Libération de gaz toxiques 5.56E+05 0.30 1.10 0.08 0.07 0.150 0.001 0.25 3.87E-08
H (population) 5.29E-07
Eaux souterraines
Libération d'hydrocarbures
Lib. de liquides pouvant altérer l'eau
H (eaux souterraines)
Cours d'eau
Libération d'hydrocarbures 5.56E+05 0.30 1.10 0.08 0.70 1.00 0.004 0.20 8.26E-06
Lib. de liquides pouvant altérer l'eau 5.56E+05 0.30 1.10 0.08 0.07 0.20 0.020 0.30 1.24E-06
H (cours d'eau) 9.50E-06
Lacs et étangs
Lib. de liquides pouvant altérer l'eau
H (lacs et étangs)
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Rapport succinct OPAM 2020-avec pont Annexe 5


Trafic Grundwassse Fluss See


Segment No: DTVa UR ASV AGS DTVj Gw * flGw * stGw* de à
1 Trémie 8.24E+06 2.10 0.05 0.08 22'571 0 0 0 0.00 0.08
2 Tunnel 8.24E+06 2.10 0.05 0.08 22'571 0 0 0 0.08 0.38
3 Pont de la Poya 8.24E+06 2.10 0.05 0.08 22'571 0 1 1 0.38 1.18
4 Barthélemy 8.20E+06 1.92 0.05 0.08 22'476 0 0 0 17.14 17.37
5 Route de Berne 3.82E+06 1.48 0.05 0.08 10'476 0 1 0 17.37 17.97
6 Pont de Zaehringen 5.56E+05 2.21 0.30 0.08 1'524 0 1 0 -0.60 0.00
7 Bourg 4.07E+06 2.17 0.03 0.08 11'143 0 1 0 0.00 0.28
8 Rue de Morat 4.52E+06 2.16 0.04 0.08 12'381 0 0 0 0.28 0.98
9 Rue de Morat 7.72E+06 2.05 0.04 0.08 21'143 0 0 0 0.98 1.18


10 Bretelle Fribourg Nord 1.05E+07 0.99 0.06 0.08 28'857 0 0 0 1.18 2.23


* eau souterraine, cours d'eau ou lac existe = 1, sinon = 0 DTVa= DTV annuel
  DTVj= DTV journalier


Tableau des caractéristiques des substances
ASK** ARS** RFZ**


Incendie 0.700 0.400 0.002
Explosion 0.070 0.250 0.002
Libération de gaz toxiques 0.070 0.150 0.001
Libération d'hydrocarbures 0.700 1.000 0.004   (cours d'eau et lacs)
Lib. de liquides pouvant altérer l'eau 0.070 0.200 0.020   (cours d'eau)


0.005   (lacs et étangs)
** chiffres du Manuel III OPAM (1992)


Kilométrage


Segment 7 Bourg
Scénario DTVa ASV UR/2 AGS ASK ARS RFZ ASS H (S)
Population
Incendie 4.07E+06 0.03 1.08 0.08 0.70 0.400 0.002 0.15 8.89E-07
Explosion 4.07E+06 0.03 1.08 0.08 0.07 0.250 0.002 0.30 1.11E-07
Libération de gaz toxiques 4.07E+06 0.03 1.08 0.08 0.07 0.150 0.001 0.35 3.89E-08
H (population) 1.04E-06
Eaux souterraines
Libération d'hydrocarbures
Lib. de liquides pouvant altérer l'eau
H (eaux souterraines)
Cours d'eau
Libération d'hydrocarbures 4.07E+06 0.03 1.08 0.08 0.70 1.00 0.004 0.10 2.96E-06
Lib. de liquides pouvant altérer l'eau 4.07E+06 0.03 1.08 0.08 0.07 0.20 0.020 0.10 2.96E-07
H (cours d'eau) 3.26E-06
Lacs et étangs
Lib. de liquides pouvant altérer l'eau
H (lacs et étangs)


Segment 8 Rue de Morat
Scénario DTVa ASV UR/2 AGS ASK ARS RFZ ASS H (RS)
Population
Incendie 4.52E+06 0.04 1.08 0.08 0.70 0.400 0.002 0.15 1.31E-06
Explosion 4.52E+06 0.04 1.08 0.08 0.07 0.250 0.002 0.30 1.64E-07
Libération de gaz toxiques 4.52E+06 0.04 1.08 0.08 0.07 0.150 0.001 0.35 5.74E-08
H (population) 1.53E-06
Eaux souterraines
Libération d'hydrocarbures
Lib. de liquides pouvant altérer l'eau
H (eaux souterraines)
Cours d'eau
Libération d'hydrocarbures
Lib. de liquides pouvant altérer l'eau
H (cours d'eau)
Lacs et étangs
Lib. de liquides pouvant altérer l'eau
H (lacs et étangs)


accident_majeurs.xls/18.05.2005







Rapport succinct OPAM 2020-avec pont Annexe 5


Trafic Grundwassse Fluss See


Segment No: DTVa UR ASV AGS DTVj Gw * flGw * stGw* de à
1 Trémie 8.24E+06 2.10 0.05 0.08 22'571 0 0 0 0.00 0.08
2 Tunnel 8.24E+06 2.10 0.05 0.08 22'571 0 0 0 0.08 0.38
3 Pont de la Poya 8.24E+06 2.10 0.05 0.08 22'571 0 1 1 0.38 1.18
4 Barthélemy 8.20E+06 1.92 0.05 0.08 22'476 0 0 0 17.14 17.37
5 Route de Berne 3.82E+06 1.48 0.05 0.08 10'476 0 1 0 17.37 17.97
6 Pont de Zaehringen 5.56E+05 2.21 0.30 0.08 1'524 0 1 0 -0.60 0.00
7 Bourg 4.07E+06 2.17 0.03 0.08 11'143 0 1 0 0.00 0.28
8 Rue de Morat 4.52E+06 2.16 0.04 0.08 12'381 0 0 0 0.28 0.98
9 Rue de Morat 7.72E+06 2.05 0.04 0.08 21'143 0 0 0 0.98 1.18


10 Bretelle Fribourg Nord 1.05E+07 0.99 0.06 0.08 28'857 0 0 0 1.18 2.23


* eau souterraine, cours d'eau ou lac existe = 1, sinon = 0 DTVa= DTV annuel
  DTVj= DTV journalier


Tableau des caractéristiques des substances
ASK** ARS** RFZ**


Incendie 0.700 0.400 0.002
Explosion 0.070 0.250 0.002
Libération de gaz toxiques 0.070 0.150 0.001
Libération d'hydrocarbures 0.700 1.000 0.004   (cours d'eau et lacs)
Lib. de liquides pouvant altérer l'eau 0.070 0.200 0.020   (cours d'eau)


0.005   (lacs et étangs)
** chiffres du Manuel III OPAM (1992)


Kilométrage


Segment 9 Rue de Morat
Scénario DTVa ASV UR/2 AGS ASK ARS RFZ ASS H (S)
Population
Incendie 7.72E+06 0.04 1.02 0.08 0.70 0.400 0.002 0.10 1.41E-06
Explosion 7.72E+06 0.04 1.02 0.08 0.07 0.250 0.002 0.20 1.77E-07
Libération de gaz toxiques 7.72E+06 0.04 1.02 0.08 0.07 0.150 0.001 0.20 5.30E-08
H (population) 1.64E-06
Eaux souterraines
Libération d'hydrocarbures
Lib. de liquides pouvant altérer l'eau
H (eaux souterraines)
Cours d'eau
Libération d'hydrocarbures
Lib. de liquides pouvant altérer l'eau
H (cours d'eau)
Lacs et étangs
Lib. de liquides pouvant altérer l'eau
H (lacs et étangs)


Segment 10 Bretelle Fribourg Nord
Scénario DTVa ASV UR/2 AGS ASK ARS RFZ ASS H (RS)
Population
Incendie 1.05E+07 0.06 0.49 0.08 0.70 0.400 0.002 0.20 2.79E-06
Explosion 1.05E+07 0.06 0.49 0.08 0.07 0.250 0.002 0.50 4.37E-07
Libération de gaz toxiques 1.05E+07 0.06 0.49 0.08 0.07 0.150 0.001 0.40 1.05E-07
H (population) 3.34E-06
Eaux souterraines
Libération d'hydrocarbures
Lib. de liquides pouvant altérer l'eau
H (eaux souterraines)
Cours d'eau
Libération d'hydrocarbures
Lib. de liquides pouvant altérer l'eau
H (cours d'eau)
Lacs et étangs
Lib. de liquides pouvant altérer l'eau
H (lacs et étangs)


accident_majeurs.xls/18.05.2005







 
Annexe 6: Drainage des eaux du tunnel 


 












 
  
 
 


 


Direction de l'aménagement, de l'environnement et de construction du Canton de Fribourg 
Service des ponts et chaussées 
 


 


Projet Poya 


Rapport d'impact sur l'environnement 


 
 
Annexe 3a 
 
 
Rapport bruit 2005 
 


 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
Berne, 8 juin 2005 
\\thur\c_proj\0615.06_eie_pont_poya_2005\08_prod\bericht\annexes.doc 
C615.06/Druckdat 08.06.05; Prüfkl A/Ro(F)/B+SIng 
 IC Infraconsult SA







Pe / 83.0563 
BR Poya LÄrm Synthesebericht Juli 06.doc / Erstellungsdatum:14.07.06 
Letzte Speicherung am: 19.07.06 
 


B+S Ingenieur AG ⋅ Muristrasse 60 ⋅ Postfach 670 ⋅ CH-3000 Bern 31 ⋅ Tel. 031 356 80 80 ⋅ Fax 031 356 80 81 ⋅ www.bs-ing.ch 


Service des ponts et chaussÉes du Canton de Fribourg 
 
 


Pont de la Poya, Fribourg 
 
 
 
UVB, Fachbericht LÄrm 
Synthesebericht bestehend aus dem Bericht vom Juni 2005 und den ErgÄnzun-
gen vom Oktober 2005 
 
 
 
Projektleitung: P. Perrenoud 
 


 
 
 







Pe/ 83.0563 
BR Poya LÄrm Synthesebericht Juli 06.doc / Erstellungsdatum:14.07.06 
Letzte Speicherung am: 19.07.06 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Seite 2/31 


B+S Ingenieur AG ⋅ Muristrasse 60 ⋅ Postfach 670 ⋅ CH-3000 Bern 31 ⋅ Tel. 031 356 80 80 ⋅ Fax 031 356 80 81 ⋅ www.bs-ing.ch 


InhaltsÜbersicht 


1. Zusammenfassung 4 


2. Einleitung, Ausgangslage 6 


3. Systemabgrenzung 7 


3.1 Inhaltliche Abgrenzung 7 


3.2 Zeitliche Abgrenzung 7 


3.3 RÄumliche Abgrenzung 7 


4. Grundlagen 8 


4.1 Verkehrsgrundlagen 8 


4.2 Gesetzliche Grundlagen 8 


4.3 Anforderungen gem. LSV 8 


4.4 LÄrmbelastungskataster 10 


4.5 Empfindlichkeitsstufen 10 


4.6 Kosten fÜr Schallschutzmassnahmen 10 


4.7 Andere Grundlagen und AusgangsgrÖssen 10 


5. Methodik 11 


5.1 LÄrmimmissionen im Einflussbereich der neuen BrÜcke 11 


5.2 LÄrmimmissionen auf bestehendem Strassennetz 11 


6. Ausgangszustand 2020 13 


6.1 LÄrmsituation im Bereich der zukÜnftigen Neuanlage 13 


6.2 LÄrmsituation auf dem bestehenden Strassennetz 13 


7. Projektzustand 2020 14 


7.1 LÄrmsituation infolge der neuen Anlage (Pont de la Poya) 14 


7.2 LÄrmsituation infolge der wesentlich geÄnderten Anschlussbereiche 17 


7.3 LÄrmimmissionen auf dem bestehenden Strassennetz 20 


7.3.1 Wahrnehmbare Zunahmen auf dem bestehenden Strassennetz (wesentliche ¤nderung 
infolge Verkehrszunahme) 20 


7.3.2 Wahrnehmbare Abnahmen auf dem bestehenden Strassennetz 20 


7.3.3 Massnahmenszenario am bestehenden Strassennetz 21 


7.3.4 Bilanz 22 


8. Projektintegrierte Massnahmen (Sanierungskosten) 23 


8.1 Massnahmen infolge der Neuanlage 23 


8.2 Massnahmen infolge der wesentlich geÄnderten Anschlussbereiche Bellevue (Route de Berne) 24 


8.3 Massnahmen im Bereich des bestehenden Strassennetzes 25 


9. SensitivitÄtsbetrachtungen 29 


10. Schlussfolgerungen (Gesamtbeurteilung) 30 


 







Pe/ 83.0563 
BR Poya LÄrm Synthesebericht Juli 06.doc / Erstellungsdatum:14.07.06 
Letzte Speicherung am: 19.07.06 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Seite 3/31 


B+S Ingenieur AG ⋅ Muristrasse 60 ⋅ Postfach 670 ⋅ CH-3000 Bern 31 ⋅ Tel. 031 356 80 80 ⋅ Fax 031 356 80 81 ⋅ www.bs-ing.ch 


Verzeichnis der AnhÄnge 
 
Anhang 1 Grundlage aus Verkehrsberechnung 


Anhang 2 Verkehrszahlen in DTV und N 


Anhang 3  Strassenabschnitte mit wahrnehmbaren PegelverÄnderungen 


Anhang 4 Situation St.-LÉonard 


Anhang 5 Situation Palatinat 


Anhang 6 Situation Bellevue 


Anhang 7 BegrÜndung der LÄrmschutzmassnahmen an den GebÄuden bei St. LÉonard und Belle- 
  vue inkl. Route de Berne (haut) 


Anhang 8 BegrÜndung der LÄrmschutzmassnahmen an den GebÄuden entlang Route de Berne  
  (Richtung Guin/DÜdingen) 


Anhang 9 BegrÜndung der LÄrmschutzmassnahmen an den GebÄuden entlang Route de Tavel  


Anhang 10 Verkehrszahlen Tafers 


Anhang 11 BegrÜndung der LÄrmschutzmassnahmen an den GebÄuden entlang der Freiburgstrasse 
in Tafers 


 







Pe /  
BR Poya LÄrm Synthesebericht Juli 06.doc / Erstellungsdatum:14.07.06 
Letzte Speicherung am: 19.07.06 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Seite 4/31 


B+S Ingenieur AG ⋅ Muristrasse 60 ⋅ Postfach 670 ⋅ CH-3000 Bern 31 ⋅ Tel. 031 356 80 80 ⋅ Fax 031 356 80 81 ⋅ www.bs-ing.ch 


1. Zusammenfassung 


Der Kanton Fribourg plant die Erstellung der neuen BrÜcke „Pont de la Poya“: Sie soll die Route de Berne 
(carrefour Bellevue) Über den Saanegraben mit der Route de Morat (St.-LÉonard) verbinden. 


Nach der Inbetriebnahme der BrÜcke wÜrde infolge der allein durch die neue Verkehrsanlage bewirk-
ten LÄrmimmissionen bei mehreren Liegenschaften im Nahbereich der massgebende Planungswert 
Überschritten.  


Im Bereich des Chemin de Palatinat kÖnnen dank den projektintegrierten Massnahmen (¼berdeckung der 
Fahrbahn, bergseitig schalldicht geschlossen und mit schallabsorbierenden InnenflÄchen) bei allen um-
liegenden Wohnliegenschaften die Planungswerte der dort geltenden Empfindlichkeitsstufe II eingehalten 
werden. Die entsprechenden Kosten werden durch die projektierenden Ingenieure mit Fr. 1'300'000.- 
beziffert. 


Aus akustischen GrÜnden und im Sinne des Vorsorgeprinzips gem. Art. 11 USG sind die Portalbereiche 
an beiden Enden im Innern des Tunnels auf 50 m TunnellÄnge mit Schallschutzabsorbern zu verkleiden 
(Kosten ca. Fr. 100'000.- pro Tunnelportal, d.h. insgesamt Fr. 200'000.-). 


Die Liegenschaft Rue de Morat 54 (Restaurant) St. LÉonard liegt bereits heute im Immissionsbereich der 
Route de Morat, des Chemin de St. LÉonard und der Bahnlinie. Durch die neue Zufahrt zum Tunnel und 
Pont Poya wird sich der GesamtlÄrm an den bereits belasteten SÜdwest- und Nordwestfassaden nur 
unbedeutend verÄndern. Die Planungswerte der ES III werden durch die neue Strasse an den exponier-
testen Fenster in den oberen Stockwerken (Wohnungen) an der NW-Fassade um 5 dBA in der Nacht und 
um 3 dBA am Tag Überschritten. Auch an der NO-Fassade werden sie um 3, resp. 1 dBA Überschritten. 
Mit verhÄltnismÄssigen Massnahmen im Ausbreitungsbereich lassen sich diese PW-¼berschreitungen 
jedoch nicht vermeiden. 


Im Bereich Bellevue, dem Anschluss an die Route de Berne, werden die Planungswerte an den 
nÄchstgelegenen WohnhÄusern Riant-Coteau 1, Bellevue 19 und 17 durch das Projekt allein um bis zu 6 
dBA Überschritten.  


FÜr alle Liegenschaften, bei welchen die Planungswerte infolge des VerkehrslÄrms des neuen Projektab-
schnittes nicht eingehalten werden kÖnnen, sind Erleichterungen von Seiten der VollzugsbehÖrde erfor-
derlich. Bei diesen 4 Liegenschaften wird ebenfalls der IGW infolge des GesamtlÄrms Überschritten. 
Gem. Art. 7 Abs. 2 und Art. 10 LSV sind daher an diesen GebÄuden die Fenster gegen Schall zu dÄm-
men. Die entsprechenden Schallschutzmassnahmen (Einbau von Schallschutzfenster) werden zirka  
Fr. 210'000.- kosten. 


In den Anschlussbereichen werden bestehende StrassenstÜcke wesentlich geÄndert:  


⇒ Bei St. LÉonard werden auf der Route de Morat bis zum Kreisel Mettetlet zusÄtzliche Fahrspuren 
gebaut. 


⇒ Bei Bellevue wird die Route der Berne in der HÖhe leicht verÄndert und leicht verbreitert. 


In diesen Abschnitten gilt daher gem. Art. 8 Abs. 2 und Art. 10 LSV ebenfalls, dass an den GebÄuden mit 
¼berschreitungen der Immissionsgrenzwerte die Fenster gegen Schall zu dÄmmen sind.  


Entlang der Route de Morat existieren in dem betreffenden Abschnitt keine lÄrmempfindlichen GebÄude 
mit IGW-¼berschreitungen. 


Im Projektperimeter entlang der Route de Berne werden die WohngebÄude Route de la CitÉ Bellevue 6, 
Route de Berne 22 und Impasse de la ForÊt 13, 15 und 17 davon betroffen. Die entsprechenden Kosten 
fÜr den Einbau von Schallschutzfenster wird auf Fr. 130'000.- geschÄtzt. 
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Die Inbetriebnahme der geplanten BrÜcke verursacht im Jahre 2020 auf bzw. entlang dem bestehenden 
Strassennetz der Agglomeration Fribourg VerÄnderungen der Verkehrsmengen bzw. der LÄrmbelas-
tungen. Entlang von zwei bestehenden StrassenzÜgen, der Route de Berne (Abschnitt Kreisel Schoen-
berg Richtung Guin/DÜdingen) und der Route de Tavel (Gemeindegebiet Fribourg) und Freiburgstrasse 
(Gemeinde Tafers), werden durch das Projekt wahrnehmbare LÄrmzunahmen (> +0,5 dB) erzeugt.  


Durch den Betrieb der geplanten BrÜcke werden insgesamt 39 Liegenschaften von einer Mehrbelastung 
im Sinne von Art. 9 LSV betroffen, wobei 27 davon auch ohne Projekt eine IGW-¼berschreitung auf-
weisen wÜrden. Entsprechend Art. 10 Abs. 1 LSV mÜssen die Fenster der 39 GebÄude gegen Schall ge-
dÄmmt werden. Die Kosten fÜr diese Schallschutzmassnahmen belaufen sich auf ca. Fr. 660’000.- wel-
che dem Projekt Pont de la Poya angelastet werden kÖnnen. 


 


Zugleich ergeben sich jedoch entlang der zukÜnftig entlasteten Strassenabschnitten, in der Altstadt, der 
Rue de Morat und Route de Berne (Abschnitt zwischen ZÄhringerbrÜcke bis Anschluss Bellevue) gut bis 
deutlich wahrnehmbare Abnahmen der LÄrmbelastung (< -0,5 dB, teilweise < 3 dB). Aus lÄrmtechnischer 
Sicht hat das Projekt „Pont de la Poya“ damit auf das bestehende Strassennetz insgesamt klar positive 
Auswirkungen. Es kann sogar erwartet werden, dass mehrere Liegenschaften aufgrund der Entlastungs-
wirkung des Projektes lÄrmtechnisch nicht mehr saniert werden mÜssen. Letzteres gilt insbesondere fÜr 
die GebÄude in der Altstadt um die Kathedrale. 


Die beabsichtigte Entlastung des Innenstadt-/Altstadtbereiches und die teilweise Umlagerung des Ver-
kehrs auf die Autobahn A12 kann mit der neuen BrÜcke und den geplanten Massnahmen voraussichtlich 
erreicht werden. Beim geplanten BrÜckenbauwerk „Pont de la Poya“ handelt es sich damit insgesamt um 
ein lÄrmtechnisch optimiertes Projekt. 


 


BezÜglich BaustellenlÄrm wird auf die BaulÄrm-Richtlinie des BUWAL vom 2.2.2000 hingewiesen. Da im 
vorliegenden Projektstadium die BauvorgÄnge noch nicht im Detail bekannt sind, lÄsst sich die voraus-
sichtlich anzuwendende Massnahmenstufe noch nicht definitiv festlegen. Voraussichtlich dÜrfte fÜr die 
Erdarbeiten (Fundationen, Tunnelausbruch) und die Erstellung der BrÜcke und dem Endausbau die 
Massnahmenstufe B anzuwenden sein.  
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2. Einleitung, Ausgangslage 


Der Kanton Fribourg plant unter FederfÜhrung des Kant. Tiefbauamtes die Erstellung der neuen BrÜcke 
„Pont de la Poya“ Über den Saanengraben (Lac de Schiffenen). Er will damit die Route de Berne (carre-
four Bellevue) mit der Route de Morat (carrefour St-LÉonard) verbinden. Die neue BrÜcke bezweckt pri-
mÄr die Umfahrung der Innenstadt resp. Altstadt von Fribourg. Es ist vorgesehen, die alte ZÄhringerbrÜ-
cke fÜr den MIV zu sperren. 


Bereits in den Jahren 1994 und 1998 wurden UmweltvertrÄglichkeitsuntersuchungen fÜr dieses Bauwerk 
durchgefÜhrt. Der Fachbereich LÄrm wurde 1994 von der Vibrac SA untersucht, welche heute nicht mehr 
existiert. Das SEN (service de l’environnement) forderte damals ergÄnzende Untersuchungen Über die 
Kosten der notwendigen Schallschutzmassnahmen. 1998 wurde dann die B+S Ingenieur AG, Bern von 
der IC Infraconsult AG, Bern beauftragt, fÜr den UVB den Fachbericht LÄrm zu erstellen. 


Das Projekt von 1998 wurde wegen seiner LinienfÜhrung auf der Seite Poya schlussendlich verworfen. In 
der Zwischenzeit wurde eine neue LinienfÜhrung unter dem Chemin du Palatinat hindurch gefunden. 
Dieses Projekt ist jetzt Grundlage fÜr den vorliegende Fachbericht LÄrm, welcher die Version von 1998 
vollstÄndig ersetzt. 


 


Durch die neue BrÜcke sind folgende lÄrmrelevante Auswirkungen zu erwarten: 


Die BrÜcke als solche ist eine neue Verkehrsanlage und verursacht dadurch neue LÄrmemissionen- 
bzw. -immissionen. Es ist zu prÜfen, ob der VerkehrslÄrm infolge der neuen BrÜcke die massgebenden 
gesetzlichen Vorschriften bzw. die massgebenden Belastungsgrenzwerte einhÄlt und wo allenfalls ergÄn-
zende Schallschutzmassnahmen erforderlich sind. 


 


Die Anschlussstrecken an das neue Bauwerk sind zwar heute bestehend, werden aber den Verkehrsbe-
dÜrfnissen auch baulich leicht angepasst. Sie stellen daher im Sinne der LSV wesentlich geÄnderte 
Anlagen dar. Es handelt sich konkret um: 


⇒ Die Route de Morat bis zum Kreisel Mettetlet, wo zusÄtzliche Fahrspuren gebaut werden, und 


⇒ der Route der Berne bis zum Projektkilometer 1.550 (EinmÜndung Impasse de la ForÊt), welche 
in der HÖhe und Breite leicht verÄndert wird. 


 


Die Inbetriebnahme der neuen BrÜcke (inkl. die flankierenden Massnahmen) hat Auswirkungen auf das 
bestehende Strassennetz der Agglomeration Fribourg. Es ergeben sich VerÄnderungen der Verkehrs-
mengen und/oder der Verkehrszusammensetzung. Es ist zu prÜfen, welche Auswirkungen die neue BrÜ-
cke auf die Verkehrsmengen im Bereich des bestehenden Strassennetzes hat und ob sich relevante, d.h. 
wahrnehmbare Zunahmen der LÄrmimmissionen ergeben und wo diese zu ¼berschreitungen der Belas-
tungsgrenzwerte fÜhren. 
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3. Systemabgrenzung 


3.1 Inhaltliche Abgrenzung 


Der Zweck des vorliegenden Fachberichtes besteht darin, die relevanten Auswirkungen des Projektes 
einerseits auf die nÄhere Umgebung des neuen Bauwerks, andererseits auf das beeinflusste Strassen-
netz der Agglomeration von Fribourg aufzuzeigen.  


Der definierte Untersuchungsperimeter infolge der Neuanlage fÜr die nÄhere Umgebung reicht so weit, 
als mit Sicherheit keine PlanungswertÜberschreitungen infolge des neuen Bauwerks resp. keine Immissi-
onsgrenzwertÜberschreitungen infolge von wesentlich geÄnderten Strassenanlagen zu erwarten sind,. 


Der Untersuchungsperimeter infolge des induzierten Mehrverkehrs fÜr das Übrige Strassennetz umfasst 
in Anlehnung an Art. 9 LSV primÄr diejenigen Abschnitte des bestehenden Strassennetzes, welche in-
folge Projekt eine wahrnehmbare Zunahme der LÄrmemissionen erfahren werden (> + 0,5 dB, siehe Kap. 
3.3.).  


Gem. Art. 10 Abs. 1 LSV besteht die Sanierung von bestehenden GebÄuden im Ersatz der Fenster von 
lÄrmempfindlichen RÄumen durch Schallschutzfenster. Alternative Massnahmen zur LÄrmminderung im 
Ausbreitungsbereich (z.B. LÄrmschutzwÄnde) sind nicht Gegenstand der vorliegenden Untersuchung. 
Solche wÄren vom StrasseneigentÜmer in Sanierungsprojekten fÜr sanierungsbedÜrftige Strassen ent-
sprechend Art. 24a der ¤nderung der LSV vom 1.9.04 auszuarbeiten. 


Die voraussichtlich auftretenden Abnahmen der Verkehrsmenge bzw. der LÄrmbelastung auf gewissen 
Strassenabschnitten werden, in einer GegenÜberstellung zu den Strassenabschnitten mit erwarteten 
Zunahmen, summarisch aufgezeigt. Die Abschnitte mit einer erwarteten Abnahme wurden jedoch nicht 
gebÄudescharf bzw. immissionsseitig untersucht. 


 


3.2 Zeitliche Abgrenzung 


Der massgebende Zeithorizont fÜr die lÄrmtechnischen Untersuchungen ist in Anlehnung an die Ver-
kehrsberechnung das Jahr 2020. Der heutige Zustand (2005) ist hingegen fÜr die Beurteilung der lÄrm-
technischen Auswirkungen des Projektes nicht relevant und wird dementsprechend auch nicht unter-
sucht. Es sind somit folgende BeurteilungszustÄnde zu unterscheiden: 


Ausgangszustand 2020: Dieser Zustand entspricht den voraussichtlichen VerkehrsverhÄltnissen im Jahr 
2020 ohne Projekt, jedoch mit den Übrigen regionalen und Örtlichen flankierenden Massnahmen. Dabei 
handelt es sich um Massnahmen, welche aufgrund eines bereits im Planungsverbund festgelegten, regi-
onalen Verkehrskonzeptes voraussichtlich zur AusfÜhrung gelangen sollen. 


Projektzustand 2020: Dieser Zustand widerspiegelt die prognostizierte, verkehrliche Situation im Jahr 
2020 nach Inbetriebnahme der projektierten BrÜcke und mit BerÜcksichtigung aller Verkehrsmassnahmen 
inkl. PDpT (Plan directeur partiel des transports). Dieser Zustand ist - im Vergleich zum Ausgangszustand 
- massgebend fÜr die Beurteilung der lÄrmtechnischen Auswirkungen des BrÜckenprojektes. 


 


3.3 RÄumliche Abgrenzung 


Das Untersuchungsgebiet ergibt sich direkt aus der inhaltlichen Abgrenzung mit dem Kriterium der Ver-
kehrs- resp. der LÄrmzunahme, wobei sich diese Kriterienanwendung auf die in der Verkehrsberechnung 
einbezogenen StrassenzÜge beschrÄnkt (im Falle der Route de Tavel/Freiburgstrasse bis ins Dorfzent-
rum von Tafers). 
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4. Grundlagen 


4.1 Verkehrsgrundlagen 


Die vorliegenden lÄrmtechnischen Untersuchungen basieren auf der Verkehrsberechnung des BÜro 
Team+, Fribourg (MÄrz 2005). 


Aufgrund des gelieferten Datensatzes mit den Zahlen zu den Verkehrsmengen und zur Verkehrs-
zusammensetzung wurden die lÄrmtechnischen Auswirkungen und Erfordernisse fÜr die verschiedenen 
BeurteilungszustÄnde ermittelt und dargestellt. 


Die verwendeten Verkehrszahlen sind aus dem Anhang 1 ersichtlich. Die daraus abgeleiteten DTV 
(durchschnittlicher Tagesverkehr) und N (Fahrzeuge pro Stunde) gemÄss LSV sind in Anhang 2 aufgelis-
tet. Anhang 10 zeigt die Aufteilung der VerkehrsstrÖme (DTV) im Zentrum von Tafers. 


 


4.2 Gesetzliche Grundlagen 


FÜr die Ermittlung und Beurteilung der lÄrmtechnischen Untersuchungen im Rahmen des vorliegenden 
UVB sind folgende gesetzliche Grundlagen massgebend: 


Umweltschutzgesetz (USG) vom 7. Oktober 1983, Stand 30. November 2004. 


Verordnung Über die UmweltvertrÄglichkeitsprÜfung (UVPV) vom 1. Februar 2005. 


LÄrmschutzverordnung (LSV) vom 15. Dezember 1986, Stand 1. September 2004. 


 


4.3 Anforderungen gem. LSV 


Gem. Art. 7 LÄrmschutzverordnung (LSV) mÜssen die LÄrmemissionen neuer ortsfester Anlagen - im 
vorliegenden Fall die neue BrÜcke mitsamt ihren BrÜckenkÖpfen bzw. Portalbereichen und Zufahrtstras-
sen - soweit begrenzt werden, als dies technisch und betrieblich mÖglich sowie wirtschaftlich tragbar ist 
und dass die von der Anlage allein erzeugten LÄrmimmissionen die Planungswerte (PW) nicht Über-
schreiten. 


Die VollzugsbehÖrde gewÄhrt Erleichterungen, soweit die Einhaltung der PW zu einer unverhÄltnismÄssi-
gen Belastung fÜr die Anlage fÜhren wÜrde und ein Überwiegendes Öffentliches, namentlich raumplaneri-
sches Interesse an der Anlage besteht. Die Immissionsgrenzwerte dÜrfen jedoch nicht Überschritten wer-
den (Art. 7 Abs. 2 LSV). 


Gem. Art. 8 LÄrmschutzverordnung (LSV) mÜssen die LÄrmemissionen geÄnderter ortsfester Anlagen - 
im vorliegenden Fall das neu an das Projekt anzupassende StrassenstÜck der Route de Berne (Projekt-
km 1.400 –1.550 - soweit begrenzt werden, als dies technisch und betrieblich mÖglich sowie wirtschaftlich 
tragbar ist und dass die von der Anlage allein erzeugten LÄrmimmissionen die Immissionsgrenzwerte 
(IGW) nicht Überschreiten. 


Die VollzugsbehÖrde gewÄhrt Erleichterungen, soweit die Einhaltung der IGW zu einer unverhÄltnismÄs-
sigen Belastung fÜr die Anlage fÜhren wÜrde und ein Überwiegendes Öffentliches, namentlich raumplane-
risches Interesse an der Anlage besteht.  


 


Massgebend bei der Beurteilung der Auswirkungen auf das bestehende Strassennetz ist der Immissi-
onsgrenzwert (IGW). Entsprechend Art. 9 LSV darf der Betrieb einer neuen Anlage (vorliegend: Pont de 
la Poya) nicht dazu fÜhren, dass durch die Mehrbeanspruchung einer Verkehrsanlage (d.h. irgendeines 
Strassenabschnittes) der IGW Überschritten, oder bei einer sanierungsbedÜrftigen Verkehrsanlage wahr-
nehmbar stÄrkere LÄrmemissionen erzeugt werden. 
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Nachfolgend sind die Belastungsgrenzwerte gem. LSV in AbhÄngigkeit der Empfindlichkeitsstufe tabella-
risch aufgefÜhrt: 


Empfindlich-
keitsstufe 


Planungswert 
(PW) 


Immissionsgrenzwert 
(IGW) 


Alarmwert 
(AW) 


 Tag* Nacht* Tag* Nacht* Tag* Nacht* 


II 55 45 60 50 70 65 


III 60 50 65 55 70 65 


IV 65 55 70 60 75 70 


*: Tagesperiode gem. LSV von 6-22 Uhr, Nacht entsprechend von 22-6 Uhr 


 


Die Belastungsgrenzwerte gelten bei lÄrmempfindlichen RÄumen. Als solche gelten RÄume, die dem 
lÄngeren Aufenthalt von Personen dienen, wie Wohn- und Schlafzimmer sowie KÜchen mit Wohnanteil. 


Besondere Belastungsgrenzwerte gelten gem. Art. 42, LSV bei BetriebsrÄumen und GasthÄusern, 
welche bei geschlossenen Fenstern ausreichend belÜftet werden kÖnnen. Bei diesen RÄumen werden die 
PW und IGW in den ES II und III um 5 dBA erhÖht. 


KÖnnen bei Öffentlichen oder konzessionierten ortsfesten Anlagen die erwÄhnten Anforderungen gem. 
Art. 7 Abs. 2, Art. 8 Abs. 2 und Art. 9 LSV trotz Massnahmen nicht eingehalten werden, so verpflichtet 
die VollzugsbehÖrde die EigentÜmer der lÄrmbelasteten bestehenden GebÄude, die Fenster lÄrm-
empfindlicher RÄume gegen Schall zu dÄmmen (Art. 10 LSV). Die Kosten trÄgt der EigentÜmer der (neu-
en) Anlage (Art. 11 LSV). 


Als wahrnehmbare Zunahme der LÄrmimmissionen wurde nach AnhÖrung des SEN (Service de 
l’environnement des Kantons Fribourg) eine Zunahme von 0,5 dB betrachtet. 


GrundsÄtzlich sind auch erschlossene, nicht Überbaute Bauzonen in die Beurteilung mit einzubeziehen. 
Im Umfeld der Neuanlage werden allfÄllige erschlossene, aber nicht bebaute Parzellen untersucht und 
Massnahmen, falls erforderlich, geprÜft. Bei Strassenabschnitten mit induziertem Mehrverkehr obliegt bei 
¼berschreitung der Grenzwerte auch dem Bauwilligen eines ¼berbauungsprojektes eine Pflicht zur Ein-
haltung des Immissionsgrenzwertes, mindestens bis zum Ablauf der verlÄngerten Sanierungsfrist im Jah-
re 2018. Hier sind im Rahmen des vorliegenden Projektes keine Massnahmen vorgesehen und in der 
KostenschÄtzung enthalten. 


Bei bestehenden ortsfesten Anlagen, welche - unabhÄngig von einem Projekt - wesentlich zur ¼ber-
schreitung der IGW beitragen, muss die VollzugsbehÖrde Sanierungen anordnen (Art. 13 LSV). Die Sa-
nierungsfrist dauert bis zum Jahre 2018. Im Rahmen des Vollzuges obliegt es gem. Art. 24 LSV den Kan-
tonen, MehrjahresplÄne Über die kurz- oder mittelfristig vorgesehenen Sanierungen und Schallschutz-
massnahmen bei Strassen zu erstellen, die sog. Strassensanierungsprojekte (SP) (Art 24a LSV). So-
fern bei Öffentlichen oder konzessionierten ortsfesten Anlagen wegen gewÄhrten Erleichterungen die 
Alarmwerte nicht eingehalten werden kÖnnen, bestimmt Art. 15 LSV, dass bei den betroffenen Liegen-
schaften die Fenster lÄrmempfindlicher RÄume auf Kosten des Inhabers der Anlage gegen Schall ge-
dÄmmt werden mÜssen. Diese Kosten zur Sanierung von AW-¼berschreitungen fallen demzufolge im 
Rahmen eines SP an. 







Pe/ 83.0563 
BR Poya LÄrm Synthesebericht Juli 06.doc / Erstellungsdatum:14.07.06 
Letzte Speicherung am: 19.07.06 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Seite 10/31 


B+S Ingenieur AG ⋅ Muristrasse 60 ⋅ Postfach 670 ⋅ CH-3000 Bern 31 ⋅ Tel. 031 356 80 80 ⋅ Fax 031 356 80 81 ⋅ www.bs-ing.ch 


4.4 LÄrmbelastungskataster 


Es sind folgende LÄrmbelastungskataster (LBK) als Grundlage der LÄrmberechnungen verwendet wor-
den: 


LBK aller Gemeinde- und Kantonsstrassen in der Stadt Fribourg: Stand Februar 1995, Vibrac (Quelle: 
DPC, Service Logistique, Bureau du Trafic). 


In der Gemeinde Tafers wurde der Kataster fÜr die Freiburgstrstrasse neu erstellt. 


 


4.5 Empfindlichkeitsstufen 


Die Empfindlichkeitsstufen (ES)-Zuordnung zu den einzelnen Parzellen wurde dem „Plan d’attribution des 
degrÉs de sensibilitÉ au bruit“ (genehmigt am 3.7.1996) der Stadt Fribourg entnommen. 


FÜr die Gemeinde Tafers ist die Empfindlichkeitsstufen (ES)-Zuordnung zu den einzelnen Parzellen dem 
Zonennutzungsplan und dem Planungs- und Baureglement entnommen 


 


4.6 Kosten fÜr Schallschutzmassnahmen 


Basierend auf der AusfÜhrung von zahlreichen Fenstersanierungsprojekten wird von folgenden Kosten 
ausgegangen: 


Fenster mit R’w ≥ 35 dB  Fr. 1'000.--/m2 


SchalldÄmmlÜfter  Fr. 1’200.--/Stk. 


Rollladenkasten abdichten Fr.    450.--/Stk. 


Die Kosten fÜr die Massnahmen am Bauprojekt (absorbierende Verkleidungen Tunnel, ¼berdeckung und 
SchallschutzwÄnde) werden vom Projektingenieur abgeschÄtzt. 


 


4.7 Andere Grundlagen und AusgangsgrÖssen 


Die Untersuchungen basieren des weiteren auf folgenden Grundlagen: 


LÄrmberechnungsmodell StL-86. 


Elektronisches LÄrmberechnungsmodell fÜr StrassenlÄrm SLIP 


BUWAL-Mitteilungen, insbesondere Nr. 6. 


ProjektplÄne Pont de la Poya, Stand Februar und MÄrz 2005. 


UVB Pont de la Poya, Fachbericht LÄrm, April 1999 
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5. Methodik 


5.1 LÄrmimmissionen im Einflussbereich der neuen BrÜcke 


Die LÄrmimmissionen des zukÜnftigen Verkehrs auf dem geplanten BrÜckenbauwerk werden an ver-
schiedenen Stellen bestehende lÄrmempfindliche GebÄude belasten. Dies ist der Fall bei „St. LÉonard“ 
beim Anschluss an die Route de Morat, im Gebiet „Palatinat“ beim ¼bergang vom Tunnel auf die BrÜcke 
und im Gebiet „Bellevue“ beim Anschluss an die Route de Berne. 


FÜr diese Bereiche wurden mit Hilfe des elektronischen LÄrmberechnungsprogrammes „SLIP“ die Situati-
on simuliert und fÜr Liegenschaften mit PlanungswertÜberschreitungen diverse Massnahmeszenarien 
durchgerechnet. Die Beurteilung fÜr diese Gebiete erfolgt als neue Anlage im Sinne von Art. 7 LSV. 


Im Bereich „Bellevue“ wird eine StÜck der Route de Berne bautechnisch in HÖhe und Breite an den An-
schluss an die neue BrÜcke angepasst. Dieses StrassenstÜck wird bis zum Projektkilometer 1.550 als 
wesentliche ¤nderung im Sinne von Art. 8 LSV betrachtet. 


 


5.2 LÄrmimmissionen auf bestehendem Strassennetz 


Die Beurteilung auf bestehenden Strassenabschnitten erfolgt im Sinne von Art. 9 LSV. 


Es wurden folgende Arbeitsschritte durchgefÜhrt: 


⇒ Auswertung der von der Verkehrsberechnung prognostizierten Verkehrszahlen: Berechnung der 
LÄrmemissionen pro Strassenabschnitt fÜr die verschiedenen BeurteilungszustÄnde, Berechnung der 
Emissionsdifferenzen zwischen Ausgangs- und Projektzustand 2020 und damit schliesslich Ermitt-
lung der Strassenabschnitte mit wahrnehmbar stÄrkeren LÄrmemissionen (> +0,5 dBA). 


⇒ LBK-Emissionspegel: Berechnung der LÄrmemissionen pro Strassenabschnitt aufgrund der 
Verkehrszahlen des LBK und Ermittlung der Emissionsdifferenzen zu den BeurteilungszustÄnden. 


⇒ Erstellen eines GebÄudeinventares (Immissionskataster): Zusammenstellung der diversen LBK-
Grundlagendaten (Adresse, Parzelle, ES, etc.), Berechnung der Immissionen von LBK-
EmpfÄngerpunkten aufgrund der im LBK angegebenen Beurteilungspegel und der ermittelten Emissi-
onsdifferenzen zu den untersuchten BeurteilungszustÄnden. 


⇒ Fensteraufnahme vor Ort: Von GebÄuden, bei welchen der Mehrverkehr infolge des Projektes zur 
¼berschreitung des IGW oder zu einer wahrnehmbaren Zunahme der Immissionen bei bereits Über-
schrittenem IGW fÜhrt, wurden mittels einer Aussenbegehung die Nutzung und die Masse von Fens-
tern lÄrmempfindlicher RÄume aufgenommen, d.h. die Aufnahme des Sanierungsumfanges erfolgte im 
Detaillierungsgrad entsprechend einem Strassensanierungsprojekt (SP), eine Begehung der RÄume 
und Detailaufnahmen wurden nicht durchgefÜhrt. 


⇒ Ermittlung der Sanierungskosten pro Liegenschaft: Aufgrund der Fensteraufnahmen wurden die 
voraussichtlichen Kosten fÜr Schallschutzmassnahmen abgeschÄtzt. 


 


Den Berechnungen der LÄrmemissionen bzw. –immissionen wurde grundsÄtzlich das StrassenlÄrmmo-
dell StL-86 der EMPA zugrundegelegt. Der 1995 im Rahmen der Mitteilung zur LSV Nr. 6 vom BUWAL 
geÄusserten Empfehlung zur Verwendung des Faktors A=43 (statt 42 gem. dem urspr. Modell StL-86) 
wurde folgendermassen Rechnung getragen: 


Bei der Aufrechnung der LÄrmimmissionen von bestehenden LBK-EmpfÄngerpunkten wurde derselbe 
Faktor A verwendet wie in der jeweiligen LBK-Grundlage. 
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Die LÄrmimmissionen auf Seitenfassaden von Liegenschaften mit einem an der Frontfassade bestehen-
den LBK-EmpfÄngerpunkt wurden indirekt Über den LÄrmpegel an der Frontfassade und Über die unter-
schiedlichen AusbreitungsverhÄltnisse (Aspektwinkel, Abstand, etc.) ermittelt. 


Bei der Neuberechnung der LÄrmbelastungen bei exponierten Liegenschaften ohne LBK-EmpfÄnger-
punkt: wurde A=43 eingesetzt. 


 


ZusÄtzlich zu den im Detail, d.h. immissionsseitig untersuchten Strassenabschnitten mit Zunahmen Über 
0,5 dB wurden die Zu- und Abnahmen auf dem gesamten, gem. Verkehrsberechnung abgebildeten 
Strassennetz grob analysiert. Als fÜr das Ausmass der VerÄnderung massgebende Tagesperiode (Tag 
oder Nacht) wurde diejenige ausgewÄhlt, welche im Ausgangszustand im Vergleich zum IGW kritischer, 
d.h. hÖher ist. Die verschiedenen Strassenabschnitte wurden anschliessend aufgrund des Ausmasses 
der VerÄnderung in dieser kritischen Tagesperiode in folgende Kategorien eingeteilt: 


> +3 dB: gut wahrnehmbare Zunahme (im vorliegenden Projekt nicht vorhanden). 


+0,5 bis +3 dB: knapp wahrnehmbare Zunahme. 


-0,5 dB bis +0,5 dB: nicht wahrnehmbare VerÄnderung. 


<-0,5 dB: wird generell als wahrnehmbare Abnahme bezeichnet. 


Die ZugehÖrigkeit der Strassenabschnitte zu den Kategorien wahrnehmbare Zunahme, resp. wahrnehm-
bare Abnahme sind fÜr den Projektzustand 2020 mit Pont Poya im Anhang 3 dargestellt.  
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6. Ausgangszustand 2020 


6.1 LÄrmsituation im Bereich der zukÜnftigen Neuanlage 


Die LÄrmsituation, prognostiziert auf das Jahr 2020, jedoch ohne BrÜckenprojekt, wird nachfolgend disku-
tiert. Die Perimeterabgrenzung definiert sich entsprechend den wesentlichen ¤nderungen vom Aus-
gangszustand 2020 zum Projektzustand 2020. 
 
 
Bereich St.-LÉonard: 


Die Liegenschaft Route de Morat 54 (Restaurant im EG, Wohnungen im 1. – 3.OG, ES III) wird bereits 
heute an seiner SW- und NW-Fassade Über den Immissionsgrenzwerten der ES III belastet. 


 


Bereich Palatinat: 


Die Liegenschaften entlang dem Chemin du Palatinat sind alle der ES II zugeordnet und heute praktisch 
frei von StrassenlÄrmimmissionen, die Belastungsgrenzwerte werden Überall eingehalten. 


 


Bereich Bellevue: 


Die an die Route de Berne angrenzenden Liegenschaften (ES II) werden teilweise bereits heute Über den 
Immissionsgrenzwerten der ES II belastet. 


 


6.2 LÄrmsituation auf dem bestehenden Strassennetz 


Die aufgrund des Vergleiches zwischen Ausgangszustand 2020 und Projektzustand 2020 ermittelten 
Strassenabschnitte mit wahrnehmbarem Mehrverkehr (>+0,5 dB) werden im Folgenden aufgefÜhrt (siehe 
Anhang 2 und 3): 


• Route de Berne (dir. Guin), Fribourg: Abschnitt Kreisel bis Gemeindegrenze. 


• Route de Tavel, Fribourg: Abschnitt Kreisel bis Gemeindegrenze. 


• Freiburgstrasse, Tafers: Abschnitt Gemeindegrenze bis Kreisel Dorfzentrum. 


An diesen Strassenabschnitten mit wahrnehmbarem Mehrverkehr werden im Ausgangszustand 2020 
folgende Anzahl von IGW-¼berschreitungen auftreten (siehe AnhÄnge 6 und 7): 


Strassenabschnitt Anz. untersuchte 
Liegenschaften 


davon Anz. IGW- 
¼berschreitungen 


Route de Berne (dir. Guin) 30 13 
Route de Tavel, Tafers-/Freiburgstrasse 28 12 
Freiburgstrasse 20 2 


Total 78 27 
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7. Projektzustand 2020 


7.1 LÄrmsituation infolge der neuen Anlage (Pont de la Poya) 


Bereich St.-LÉonard: 


Die Liegenschaft Route de Morat 54 (Restaurant im EG, Wohnungen im 1. – 3.OG) wird durch das neue 
StrassenstÜck zwischen Tunnelportal unter der Bahnlinie und dem Anschluss an die Route de Morat an 
den NO- und NW-Fassaden um bis zu 5 dBA Über den Planungswerten der ES III belastet. Ins Projekt 
integriert wird die absorbierende Innenverkleidung des Tunnels auf einer LÄnge von 50 m ab Portal. 


Durch den GesamtlÄrm, d.h. unter Einbezug der Immissionen aus der bereits bestehenden Route de 
Morat, wird der IGW in der Nacht an der NW-Fassade Überschritten. 


Massnahmen: 


� GrundsÄtzlich wird der Einbau eines schalloptimierten Fahrbahnbelags empfohlen. Akustisch wird 
jedoch keine Langzeitwirkung in die LÄrmberechnung mit einbezogen. 


� Die PrÜfung von LÄrmschutzmassnahmen hat ergeben, dass eine Schallschutzwand von 2 m HÖ-
he entlang der neuen Strasse die Einhaltung der PW insbesondere in den oberen Stockwerken 
nicht gewÄhrleisten kann. Zudem werden diese Fenster weiterhin durch den VerkehrslÄrm auf der 
Route de Morat im Bereich des Immissionsgrenzwertes belastet und sind auch gegenÜber dem 
BahnlÄrm, stark exponiert. 


Fazit: 


Wegen der geringen Wirkung wird auf den Einbezug einer LÄrmschutzwand in das Projekt verzichtet. 


LÄrmsituation: 


Die Berechnungen ergeben an den exponiertesten Wohnungsfenster folgende Beurteilungspegel: 


Immissionen nur infolge des Projektes 


Beurteilungspegel infolge neu projektiertem StrassenstÜck  
Ohne spezielle Massnahmen Mit LÄrmschutzwand H = 2 m 


Adresse 
Empfindlich-
keitsstufe 


Fassade und 
Stockwerk 


Lr Tag Lr Nacht Lr Tag Lr Nacht 
NO  3.OG 61 dBA 53 dBA 59 dBA 51 dBA 
NO  1.OG 60 dBA 51 dBA 55 dBA 46 dBA 
NW 3. OG 63 dBA 55 dBA 63 dBA 55 dBA 


Route de Morat 
54 
ES III 


NW 1.OG 63 dBA 55 dBA 60 dBA 51 dBA 
Legende:  


 = Planungswert Überschritten 
 


Immissionen infolge aller Strassen (inkl. Route de Morat) 


Beurteilungspegel GesamtlÄrm 
Ohne spezielle Massnahmen Mit LÄrmschutzwand H = 2 m 


Adresse 
Empfindlich-
keitsstufe 


Fassade und 
Stockwerk 


Lr Tag Lr Nacht Lr Tag Lr Nacht 
NO  3.OG 62 dBA 54 dBA 61 dBA 53 dBA 
NO  1.OG 60 dBA 52 dBA 58 dBA 50 dBA 
NW 3. OG 65 dBA 57 dBA 65 dBA 57 dBA 


Route de Morat 
54 
ES III 


NW 1.OG 65 dBA 57 dBA 63 dBA 55 dBA 
 SW alle OG 62 dBA 54 dBA 62 dBA 54 dBA 
Legende:  


 = Immissionsgrenzwert Überschritten 
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Bereich Palatinat: 


Die Liegenschaften entlang dem Chemin du Palatinat werden ohne spezielle Massnahmen um bis zu 9 
dBA Über dem Planungswert der ES II belastet.  


Massnahmen: 


� GrundsÄtzlich wird der Einbau eines schalloptimierten Fahrbahnbelags empfohlen. Akustisch wird 
jedoch keine Langzeitwirkung in die LÄrmberechnung mit einbezogen.  


� Im Bereich Palatinat wurden Schallschutzmassnahmen dimensioniert und in das Projekt in-
tergriert. 


Es handelt sich dabei um: 


• eine schallabsorbierende Innenverkleidung des Tunnels auf einer LÄnge von 50 m ab Portal, 


• eine berseitig geschlossene und talseitig offene ¼berdeckung der Fahrbahn von 160 m LÄnge 
ab dem Tunnelportal. Die talseitige Auskragung des Daches muss dabei mindestens bis senk-
recht Über den BrÜckenrand reichen. Das bewertete BauschalldÄmmass der Konstruktion muss 
mindestens R’w = 30 dB aufweisen (Standardanforderungen an SchallschutzwÄnde), die In-
nenflÄchen sind schallabsorbierend auszubilden. 


LÄrmsituation: 


Die Berechnungen ergeben an den exponiertesten Wohnungsfenster folgende Beurteilungspegel: 


Beurteilungspegel (am exponiertesten Fenster der Liegenschaft) 
Ohne spezielle Massnahmen Mit projektintegrierten Massnah-


men 


Adresse/ ES 


Lr Tag Lr Nacht Lr Tag Lr Nacht 
Palatinat 2 / ES II 61 dBA 52 dBA 53 dBA 45 dBA 
Palatinat 4 / ES II 59 dBA 51 dBA 52 dBA 43 dBA 
Palatinat 6 / ES II 63 dBA 54 dBA 51 dBA 42 dBA 
Palatinat 8 / ES II 62 dBA 53 dBA 44 dBA 35 dBA 
Palatinat 12 / ES II 59 dBA 50 dBA 51 dBA 42 dBA 
Unbebaute Parzelle 
Palatinat 14 / ES II 


58 dBA 49 dBA 53 dBA 44d BA 


Palatinat 16 / ES II 55 dBA 46 dBA 51 dBA 42 dBA 
Palatinat 20 / ES II 51 dBA 43 dBA 49 dBA 40dBA 
Palatinat 22 / ES II 50 dBA 41 dBA 50 dBA 41 dBA 
Legende:  


 = Planungswert Überschritten 
 


Fazit: 


Durch diese projektintegrierten Massnahmen ist die Einhaltung der Planungswerte im Bereich Palatinat 
bei allen in ProjektnÄhe liegenden WohnhÄusern und auch den unbebauten Bauparzellen somit gewÄhr-
leistet. 
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Bereich Bellevue (nur infolge der Neuanlage, d.h. BrÜcke): 


LÄrmsituation: 


Die in der folgenden Tabelle aufgefÜhrten Liegenschaften liegen im Immissionsbereich des Verkehrs-
lÄrms der Neuanlage allein: 


Beurteilungspegel 


infolge Projekt (ohne Anteil 
Route de Berne) 


GesamtlÄrm (inkl. Route de 
Berne) 


Adresse  
Empfindlichkeitsstufe 
Anzahl Stockwerke 


Lr Tag Lr Nacht Lr Tag Lr Nacht 


Impasse du Riant-Coteau 1 / ES II / 2 G 59 dBA 50 dBA 63 dBA 54 dBA 


Impasse du Riant-Coteau 2 / ES II / 2 G 52 dBA 43 dBA 58 dBA 49 dBA 


Impasse du Riant-Coteau 3 / ES II / 2 G 53 dBA 44 dBA 54 dBA 45 dBA 


Route de la CitÉ Bellevue 19 / ES II / 8 G 60 dBA 51 dBA 65 dBA 56 dBA 


Route de la CitÉ Bellevue 17 / ES II / 8 G 59 dBA 50 dBA 62 dBA 54 dBA 


Route du Stadtberg 3 / ES III / 2G 46 dBA 37 dBA 46 dBA 37 dBA 


Impasse de la ForÊt 24 / ES II/ 9 G 46 dBA 37 dBA 46 dBA 37 dBA 


Legende:  


  = Planungswert Überschritten 
 = Immissionsgrenzwert Überschritten 


Es werden somit lediglich die 3 WohngebÄude Impasse du Riant-Coteau 1 und Route de la CitÉ Bellevue 
17 + 19 Über den Planungswerten (und auch Über den IGW) belastet. Massnahmen im Ausbreitungsbe-
reich am Bauwerk selber (SchallschutzwÄnde, ¼berdeckung etc.) wurden geprÜft. 


Massnahmen: 


� GrundsÄtzlich wird der Einbau eines schalloptimierten Fahrbahnbelags empfohlen. Akustisch wird 
jedoch keine Langzeitwirkung in die LÄrmberechnung mit einbezogen.  


� Wegen der HÖhe der GebÄude sind wirksame Massnahmen im Ausbreitungsbereich, insbesonde-
re am BrÜckenbauwerk selber sehr aufwÄndig. Einzig eine ¼berdeckung der Strasse auf der BrÜ-
cke kÖnnte die Beurteilungspegel auf der gesamten HÖhe der GebÄude schÜtzen. Weil aber wei-
terhin ¼berschreitungen der IGW infolge der Route de Berne bestehen bleiben wÜrden, ist das 
Kosten-Nutzen VerhÄltnis nicht vertretbar. 


Schallschutzmassnahmen im „Ausbreitungsbereich“ der Liegenschaften mit GrenzwertÜberschrei-
tungen: 


• Route de la CitÉ-Bellevue 17 + 19: FÜr eine wirksame Reduktion der GesamtlÄrmbelastung 
(Mindestanforderung 5 dBA Wirkung im EG) mÜsste aufgrund der besonderen Lage dieser 
beiden HochhÄuser (am Hang und in der VerlÄngerung der geplanten BrÜcke, zudem expo-
niert zur kÜnftigen Kreuzung/Abzweigung Pont de la Poya - rte de Berne) eine SSW an der 
BÖschungskante nahe der GebÄude erstellt werden, welche eine HÖhe von ca. 15 m aufwei-
sen mÜsste. Eine entsprechende Realisierung kommt aus GrÜnden des Kosten-/Nutzen-
VerhÄltnisses, der Besonnung und des Ortsbildes nicht in Frage. 


• Als einzige „realisierbare“ Massnahme im Ausbreitungsbereich wÄre eine Schallschutzwand, 
evtl. transparent, entlang der Parzellengrenze der Liegenschaft Riant-Coteau 1 denkbar. Mit 
einer HÖhe von 3 m und einer LÄnge von ca. 50 m wÜrde sich das Erdgeschoss unter die Pla-
nungswerte schÜtzen lassen. Die Kosten einer solchen Wand betragen ca. Fr. 150'000.-, wo-
mit 2 Wohnungen geschÜtzt werden kÖnnen. Das Kosten-/Nutzen-VerhÄltnis einerseits, aber 
auch die Aspekte aus wohnhygienischer (Besonnung) und Ästhetischer Sicht andererseits 
stehen einer Realisierung entgegen. Die Wand konnte daher nicht ins Projekt integriert wer-
den.  
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Nicht bebaute erschlossene Bauparzellen 


Im unmittelbaren Einflussbereich der Neubaustrecke sind (ausser im Bereich Palatinat) keine nicht be-
bauten erschlossenen Bauparzellen vorhanden. Das heisst, dass fÜr die Ermittlung der erforderlichen 
Schallschutzmassnahmen die heute bestehenden GebÄude mit lÄrmempfindlicher Nutzung massgebend 
sind. 


 


7.2 LÄrmsituation infolge der wesentlich geÄnderten Anschlussbereiche 


Im Anschlussbereich an die neue Anlage werden bestehende Strassenabschnitte baulich angepasst. Sie 
gelten im Sinne der LÄrmschutzverordnung (Art. 8 – 10 LSV) als wesentliche ¤nderung einer bestehen-
den Anlage. Vorzusehende Massnahmen sind vor der Inbetriebnahme der neuen Anlage zu realisieren.  


Folgende StrassenstÜcke werden wesentlich geÄndert:  


⇒ Bei St. LÉonard werden auf der Route de Morat bis zum Kreisel Mettetlet zusÄtzliche Fahrspuren 
gebaut. 


⇒ Bei Bellevue wird die Route der Berne bis zum Projektkilometer 1.550 (EinmÜndung Impasse de 
la ForÊt) in der HÖhe angepasst und leicht verbreitert. 


⇒ Entlang der Route Morat existieren in dem betreffenden Abschnitt keine lÄrmempfindlichen Ge-
bÄude mit IGW-¼berschreitungen.  


 


Bereich Bellevue (wesentlich geÄnderte Route de Berne) 


Die in der folgenden Tabelle aufgefÜhrten Liegenschaften werden im Bereich der wesentlichen ¤nderung 
der Route de Berne durch den VerkehrslÄrm an den exponiertesten Fenster Über den Immissionsgrenz-
wertenwerten der geltenden ES II belastet: 


Beurteilungspegel Adresse  
Empfindlichkeitsstufe 
Anzahl Stockwerke 


Lr Tag Lr Nacht 


Impasse de la ForÊt 13 / ES II/ 5 G 66 dBA 56 dBA 


Impasse de la ForÊt 15 / ES II/ 5 G 66 dBA 56 dBA 


Impasse de la ForÊt 17 / ES II/ 5 G 66 dBA 56 dBA 


Route de la CitÉ Bellevue 6 / ES II / 8 G 67 dBA 58 dBA 


Route de Berne 22 / ES II / 2 G 69 dBA 59 dBA 


Legende:    


  = Immissionsgrenzwert Überschritten    
 
 
Massnahmen: 


� GrundsÄtzlich wird der Einbau eines schalloptimierten Fahrbahnbelags empfohlen. Akustisch wird 
jedoch keine Langzeitwirkung in die LÄrmberechnung mit einbezogen.  


� Im Ausbreitungsbereich, d.h. zwischen Strassen und Liegenschaft, wurden folgende Massnahmen 
geprÜft. 
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Impasse du Riant-Coteau 1 (Pkt. 1) 


 
Massnahme infolge des Kosten-Nutzen- 
VerhÄltnisses, der Wohnhygiene und der ¤sthetik 
nicht realisierbar. Weitere Details siehe unter Ab-
schnitt 7.1 „Bereich Bellevue“. 


 
 


 


 


 


Route de la CitÉ Bellevue 17/19 (Pkt. 4 und 5) 


 


Massnahme infolge des Kosten-Nutzen-
VerhÄltnisses der Besonnung und des Ortsbildes 
nicht realisierbar. Weitere Details siehe unter Ab-
schnitt 7.1 „Bereich Bellevue“. 


 
 


 


 


 


Impasse de la ForÊt 13, 15, 17 (Pkt. 8) 


 
Das Erdgeschoss ist bereits heute mit einer LÄrm-
schutzwand geschÜtzt. Die Balkone weisen eine 
Verglasung auf. 
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Route de la CitÉ Bellevue 6 (Pkt. 9) 


 


Das Hochhaus erhÖht auf der BÖschung wÄre nur 
mit unverhÄltnismÄssigen Massnahmen zu schÜt-
zen. Aus GrÜnden des Kosten-Nutzen-VerhÄlt-
nisses und des Ortsbildes wurde auf die AusfÜh-
rung einer Schallschutzwand verzichtet. 
 
 


 
 


 


 


Route de Berne 22 (Pkt. 10) 


 


Die Liegenschaft liegt deutlich erhÖht zur Strasse. 
Dies bedeutet, dass eine Massnahme entlang der 
Strasse unverhÄltnismÄssig hoch und lang sein 
mÜsste oder auf der BÖschungsoberkante plat-
ziert, unmittelbar vor der Fassade zu stehen kÄ-
me. An der lÄrmexponierten Fassade wÜrde ledig-
lich 1 lÄrmempfindliches Fenster geschÜtzt. Aus 
GrÜnden des Kosten-Nutzen-VerhÄltnisses und 
des Ortsbildes wurde auf diese Massnahme ver-
zichtet. 
 


 


� Basierend auf Art. 9 LSV werden bei sÄmtlichen oben genannten Liegenschaften die Fenster 
lÄrmempfindlicher RÄume saniert. Siehe dazu Kapitel 8.  
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7.3 LÄrmimmissionen auf dem bestehenden Strassennetz 


7.3.1 Wahrnehmbare Zunahmen auf dem bestehenden Strassennetz (wesentliche ¤nderung infol-
ge Verkehrszunahme) 


Bestehende Liegenschaften 


Die Zunahmen der Verkehrsmengen bei den untersuchten Strassenabschnitten im Vergleich zum Aus-
gangszustand 2020 sind in den AnhÄngen 1 bis 3 aufgefÜhrt. Von wahrnehmbaren Zunahmen der LÄrm-
belastung (> 0,5 dB) sind 2 bestehende StrassenzÜge betroffen. Es sind dies die Route de Berne Rich-
tung Guin/DÜdingen und die Route de Tavel/Freiburgstrasse jeweils ab dem Kreisel ihrer Verzweigung 
(Schoenberg) bis zum Kreisel im Dorfzentrum von Tafers. 


 


Anzahl untersuchte Liegenschaften und IGW-¼berschreitungen entlang von Strassenabschnitten mit 
wahrnehmbarem Mehrverkehr: 


Strassenabschnitt Anz. untersuchte 
Liegenschaften 


IGW-¼berschreitungen 
Ausgangszustand 2020 


IGW-¼berschreitungen 
Projektzustand 2020 


Differenz 1) 


Route de Berne (dir. Guin) 30 13 13 0 


Route de Tavel 28 12 21 + 9 


Freiburgstrasse 20 2 5 + 3 


Total 78 27 39 + 12 
1) Die Differenz zeigt, dass gegenÜber dem Ausgangszustand 2020 (ohne BrÜcke) 12 Liegenschaften  


 zusÄtzlich Über dem Immissionsgrenzwert belastet werden. 


Bemerkung: Unter den oben aufgefÜhrten 39 IGW-¼berschreitungen figurieren auch die 9 Reiheneinfami-
lienhÄuser Route des Vieux ChÊnes 4 bis 20, welche infolge der Inbetriebnahme der BrÜcke voraussicht-
lich durch die Immissionszunahme neu Über den IGW belastet werden. 


Die gebÄudescharfen Ergebnisse sind in den AnhÄngen 7, 8 und 11 zusammengestellt. 


 


Nicht bebaute erschlossene Bauparzellen 


Die beiden StrassenzÜge Route de Berne (dir. Guin) und Route de Tavel weisen Verkehrsbelastungen in 
allen 3 betrachteten Szenarien (2006, 2020 Referenz, 2020 mit Pont de Poya) auf, die den Immissions-
grenzwert auf der Baulinie von erschlossenen, nicht bebauten Parzellen der massgebenden Empfindlich-
keitsstufe Überschreiten. 


Das heisst, bereits heute und auch zukÜnftig muss ein Neubauprojekt mit lÄrmempfindlicher Nutzung auf 
die LÄrmsituation RÜcksicht nehmen und Massnahmen im Sinne der LÄrmschutzverordnung wie z.B. 
Anordnung der lÄrmempfindlichen RÄume auf der lÄrmabgewandten Seite, entsprechender Abstand zur 
LÄrmquelle, Massnahmen im Ausbreitungsbereich etc. realisieren. 


 


7.3.2 Wahrnehmbare Abnahmen auf dem bestehenden Strassennetz 


Durch die Inbetriebnahme des Pont de Poya und die gleichzeitige Sperrung der Altstadtdurchfahrt fÜr den 
MIV wird gemÄss Verkehrsberechnung zu einer wahrnehmbaren Abnahme der LÄrmimmissionen (- 2 bis 
–3 dBA) auf der Route de Morat ab St.-LÉonard Richtung Innenstadt und auf dem unteren Teil der Route 
de Berne (ZÄhringen – Bellevue) bewirken. Markant wird die Verkehrsabnahme in der gesperrten Alt-
stadtdurchfahrt. Dort kann die Abnahme der LÄrmimmissionen je nach Schwerverkehrsanteil (Busse) –5 
bis –10 dBA betragen.  
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Eine gebÄudescharfe Ermittlung der Belastungen erfolgte im Rahmen dieser Untersuchung nicht. Aller-
dings kÖnnen anhand der an die betreffenden Strassen angrenzenden Adressen im LBK etwa 100 Lie-
genschaften abgeschÄtzt werden, welche von einer wahrnehmbaren Abnahme der LÄrmimmissionen 
profitieren werden. Die meisten dieser Liegenschaften werden bereits heute weit Über den Immissions-
grenzwerten, grÖsstenteils gar Über den Alarmwerten belastet.  


Durch die Sperrung und damit die Reduktion des Verkehrs werden zumindest die Gassen der Altstadt 
(ZÄhringen, Bouchers, Chanoines, Pont-Suspendu, St Nicolas), lÄrmtechnisch saniert. Dies entspricht 
einer Sanierung von ca. 50 Liegenschaften. 


Entlang der Route de Morat und dem unteren Teil der Route de Berne wird die Reduktion der 
Beurteilungspegel voraussichtlich nicht ausreichen, um Überall die Immissionsgrenzwerte einzuhalten. 
FÜr diese Strassenabschnitte mÜsste weiterhin ein  lÄrmtechnisches Sanierungsprojekt ausgearbeitet 
werden.  
 


7.3.3 Massnahmenszenario am bestehenden Strassennetz 


GrundsÄtzlich sind fÜr Liegenschaften mit ImmissionsgrenzwertÜberschreitungen Massnahmen an der 
Quelle, im Ausbreitungsbereich und, vorausgesetzt die entsprechenden Anforderungen sind erfÜllt, an 
der Liegenschaft zu prÜfen und zu realisieren. Zur Diskussion stehen hier diejenigen Liegenschaften, die 
eine wesentliche ¤nderung infolge der Verkehrs- bzw. LÄrmzunahme (ErhÖhung des Beurteilungspegels 
> 0.5 dB) erfahren (Art. 9 LSV). 
Der Grossteil dieser Liegenschaften Überschreitet jedoch auch ohne Pont de la Poya den Immissions-
grenzwert (Route de Berne keine VerÄnderung, Route de Tavel und Freiburgstrasse 12 zusÄtzliche Lie-
genschaften, siehe Kapitel 7.3.1), so dass der Kanton als Anlagebesitzer eine Sanierungspflicht hat. Al-
lerdings werden bei einem Sanierungsprojekt entsprechend Art. 24a LSV die Fenster nicht bei einer IGW-
¼berschreitung ersetzt, sondern erst ab dem deutlich hÖheren Alarmwert. Im Vordergrund stehen hier 
Massnahmen an der Quelle und im Ausbreitungsbereich. Die betroffenen Strassen weisen auch keine 
(mit Ausnahme der Route de Tavel 1 AlarmwertÜberschreitung) ¼berschreitungen auf.  
 
Vorgehen: 


Aus den vorangehenden ¼berlegungen wird das folgende Vorgehen empfohlen: 


− AusfÜhrung und Realisierung des Sanierungsprojektes entsprechend Art 24a vor der ErÖffnung des 
Pont de la Poya. 


− ZÄhlung der Verkehrsmengen auf den relevanten Strassenabschnitten vor der ErÖffnung und nach 
der ErÖffnung des Pont de la Poya. 


− Anpassung und Erneuerung des LÄrmkatasters. Definition der Strassenabschnitte, die auch in Reali-
tÄt eine wesentliche Zunahme der Verkehrs- bzw. LÄrmbelastung aufweisen. (Zunahmen aus dem 
Verkehrsmodell sind z.T. sehr knapp Über der kritischen Grenze von 0.5 dB). 


− ErgÄnzung der bereits realisierten Massnahmen durch Fenstersanierungen und vereinzelt evtl. 
SchallschutzwÄnde. 


 
Fazit: 


Um nicht der Gefahr von utopischen Sanierungsszenarien und unrealistischen Kostenangaben zu unter-
laufen, wurde von einer ergÄnzenden Fenstersanierung bei sÄmtlichen Liegenschaften, die das Kriterium 
der wesentlichen ¤nderung erfÜllen, ausgegangen (siehe Kapitel 8.2). Der Berichtverfasser ist sich be-
wusst, dass evtl. gewisse Fenster in den Erdgeschossen infolge realisierter SchallschutzwÄnde entfallen 
und womÖglich auch evtl. vereinzelt eine Schallschutzwand dazukommen kÖnnte, immer vorausgesetzt, 
die Verkehrsprognose trifft zu (Erforderliche Genauigkeit bzw. Abweichungen deutlich unter 10 %). 
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7.3.4 Bilanz 


Vergleicht man die infolge der Verlagerung der VerkehrsstrÖme stÄrker oder schwÄcher belasteten Lie-
genschaften so ergibt sich folgende Bilanz: 


Mehrbelastungen: 


• Im Bereich des Projektes werden 4 Liegenschaften Über den Planungswerten belastet. Die Gesamt-
lÄrmbelastung dieser Liegenschaften bleibt jedoch praktisch unverÄndert. 


• Auf dem Übrigen Strassennetz werden 40 Liegenschaften mit IGW-¼berschreitungen eine wahrnehm-
bar hÖhere Belastung von 0.5 bis 1.0 dBA erfahren. 


 


Minderbelastungen: 


• Durch die Sperrung der Altstadt fÜr den MIV werden mindestens 50 Liegenschaften, welche heute 
teilweise Über dem Alarmwert belastet sind, totalsaniert, d.h. die Belastungsgrenzwerte werden Überall 
eingehalten. 


• Bei weiteren ca. 50 Liegenschaften mit GrenzwertÜberschreitungen entlang der Route de Morat und 
der Route de Berne werden die Immissionen um 1 – 3 dBA abnehmen. 


 


Beim Vergleich der Mehr- und Minderbelastungen ergibt sich fÜr das Projekt insgesamt eine positive Bi-
lanz hinsichtlich der LÄrmbelastungen. 


Auf dem Übrigen Strassennetz ergeben sich aus den Resultaten der Verkehrsberechnung lediglich Ver-
Änderungen im nicht mehr wahrnehmbaren Bereich. 
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8. Projektintegrierte Massnahmen (Sanierungskosten) 


8.1 Massnahmen infolge der Neuanlage 


Palatinat 


Im Bereich Palatinat wurden LÄrmschutzmassnahmen so dimensioniert und ins Projekt integriert, dass an 
allen betroffenen WohnhÄuser zumindest der Planungswert der ES II eingehalten werden kann.  


Es handelt sich dabei um die absorbierende Innenverkleidung des Tunnels (ca. 50m LÄnge ab Portal, 
ganzer Tunnelquerschnitt, ca. Fr. 100'000.-) und einer direkt ans Tunnelportal anschliessende ¼berde-
ckung der Fahrbahn auf einer LÄnge von 160 m (bergseitig geschlossen, talseitig offen, Bauschall-
dÄmmmass R’w mindestens 30 dB, InnenflÄchen absorbierend, KostenschÄtzung Projektingenieur: ca. 
Fr. 1'300'000.-)  


Diese Massnahmen werden total mit einem Kostenmehraufwand von Fr. 1'400'000.- beziffert.  


Dieser Aufwand lÄsst sich dadurch rechtfertigen, dass die betreffenden Liegenschaften bisher nicht von 
StrassenverkehrslÄrm betroffen sind und dass sie mit diesen Massnahmen alle unter den Planungswert 
geschÜtzt werden kÖnnen. 


 


St.-LÉonard und Bellevue 


GemÄss Art. 7 Abs. 2 und Art. 8 Abs. 2 kÖnnen bei ¼berschreitungen des PW unter bestimmten Voraus-
setzungen Erleichterungen ohne Zwang zu weiteren Massnahmen erteilt werden. Sobald bei Öffentlichen 
oder konzessionierten ortsfesten Anlagen (wie dem vorliegenden BrÜckenprojekt) jedoch der IGW Über-
schritten wird, mÜssen - sofern keine anderen lÄrmmindernden Massnahmen an der Quelle oder im Aus-
breitungsbereich mÖglich sind - gem. Art. 10 Abs. 1 LSV auf Kosten des StrasseneigentÜmers zusÄtzlich 
die Fenster der betroffenen Liegenschaften gegen Schall gedÄmmt werden (siehe auch Kap. 3.6). 


Der Verzicht von Schallschutzmassnahmen am Bauwerk und auf dem Ausbreitungsweg und die daher zu 
beantragenden Erleichterungen, kÖnnen in den Bereichen St.-LÉonard und Bellevue mit der trotzdem 
verbleibenden hohen LÄrmbelastung (die IGW-¼berschreitungen des GesamtlÄrms lassen sich dadurch 
nicht eliminieren) d.h. einem ungenÜgenden Nutzen begrÜndet werden. Der damit notwendige Einbau 
schalldÄmmender Fenster an den GebÄuden fÜhrt daher zu folgenden Kosten: 


 


St.-LÉonard: 
Route de Morat 54: Der Einbau von Schallschutzfenstern an den beiden dem neuen Projekt exponierten 
NW und NO-Fassaden in den 3 Wohngeschossen wird auf ca. Fr. 47'000.- beziffert. 


 


Aus akustischen GrÜnden und im Sinne des Vorsorgeprinzipes gem. Art. 11 USG empfehlen wir als wei-
tere Massnahme das Tunnelportal unter der Bahnlinie mit Schallschutzelementen bzw. -absorbern aus-
zukleiden (ca. 50m LÄnge, ganzer Tunnelquerschnitt oberhalb ca. HÖhe 1,5). Kosten ca. Fr. 100'000.-. 


POINT D'IMMISSION Anzahl Anzahl Anzahl Kosten Kosten Kosten Kosten
Liste complÈte 1994 FaÇade betroffene LÜfter Rollladen-1400.-/Fenster1200.-/LÜfter400.-/RLK Total
rue Nref Ncant hor card DS Fenster kasten


Morat 235.054 3960 7 SO III 18 12 18 25200 14400 7200 46800
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Bellevue (Einfluss BrÜcke): 
Bei den 3 Liegenschaften mit (verbleibenden) ¼berschreitungen des PW und des IGW (Impasse du Ri-
ant-Coteau 1 und Route de CitÉ-Bellevue 17 + 19) sind Schallschutzmassnahmen am GebÄude vorzu-
nehmen. Die entsprechenden Kosten betragen ca. Fr. 160'000.-. 


 


8.2 Massnahmen infolge der wesentlich geÄnderten Anschlussbereiche Bellevue (Route 
de Berne) 


Bei den Wohnliegenschaften entlang der route de Berne mit verbleibenden ¼berschreitungen der IGW 
sind ebenfalls Schallschutzmassnahmen am GebÄude vorzunehmen (BegrÜndung siehe Kapitel 7.2). Die 
entsprechenden Kosten betragen ca. Fr. 130'000.-. 


 


 


GebÄude POINT D'IMMISSION Pegel 2020 Pegel 2020 Pegel 2020


Nr. Liste complÈte 1994
ohne Pont 


Poya
mit Pont 


Poya
nur Pont 


Poya
rue Nref Ncant hor card DS Lr TOTAL Lr Lr


1 Riant-Coteau 310.001 3684 6 S II 64.1 64.4 64.6 4.6 59 4
5 CitÉ-Bellevue 74.017 3681 11 NO II 65.2 65.5 65.7 5.7 59 4
4 CitÉ-Bellevue 74.019 3678 11 NO II 67.6 67.8 68.1 8.1 60 5


GebÄude POINT D'IMMISSION Anzahl Anzahl Anzahl Kosten Kosten Kosten Kosten


Nr. Liste complÈte 1994 betroffene LÜfter Rollladen-
1400.-/ 
Fenster


1200.-/ 
LÜfter 400.-/ RLK Total


rue Nref Ncant hor card DS Fenster kasten
1 Riant-Coteau 310.001 3684 6 S II 14 9 14 19600 10800 5600 36000
5 CitÉ-Bellevue 74.017 3681 11 NO II 24 16 24 33600 19200 9600 62400
4 CitÉ-Bellevue 74.019 3678 11 NO II 24 16 24 33600 19200 9600 62400


160800


FaÇade
IGW-¼ber-
schreitung


PW-¼ber-
schreitung


FaÇade


GebÄude POINT D'IMMISSION Anzahl Anzahl Anzahl Kosten Kosten Kosten Kosten Bemerkungen
Nr. Liste complÈte 1994 FaÇade betroffene LÜfter Rollladen-1400.-/Fenster1200.-/LÜfter400.-/RLK Total


rue Nref Ncant hor card DS Fenster kasten
9 Berne 31.022 3687 0 N II 4 2 4 5600 2400 1600 9600
10 CitÉ-Bellevue 74.006 3686 11 NO II 32 8 32 44800 9600 12800 67200


CitÉ-Bellevue 74.009 3683 11 NO II 0 0 0 0
CitÉ-Bellevue 74.011 3682 11 NO II 0 0 0 0
CitÉ-Bellevue 74.013 3680 0 N II 0 0 0 0
CitÉ-Bellevue 74.015 3679 11 NO II 0 0 0 0
CitÉ-Bellevue 74.002 nicht lÄrmempfindlich
CitÉ-Bellevue 74.004 nicht lÄrmempfindlich
ForÊt 119.001 3688 7 SO II 0 0 0 0 nicht lÄrmempfindlich
ForÊt 119.002 3690 6 S II 0 0 0 0 ausserhalb Perimeter
ForÊt 119.002 3694 3 E II 0 0 0 0 ausserhalb Perimeter
ForÊt 119.002 3691 6 S II 0 0 0 0 ausserhalb Perimeter
ForÊt 119.003 3689 1 NE II 0 0 0 0
ForÊt 119.004 3692 5 SE II 0 0 0 0


8 ForÊt 119.013 6 6 6 8400 7200 2400 18000 EG LÄrmschutzwand
8 ForÊt 119.015 6 6 6 8400 7200 2400 18000 Balkone verglast
8 ForÊt 119.017 6 6 6 8400 7200 2400 18000
2 Riant-Coteau 310.002 3685 6 S II 0 0 0 0
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8.3 Massnahmen im Bereich des bestehenden Strassennetzes 


Wie in Kapitel 7.3 erlÄutert, wird auf diesen Abschnitten kostenmÄssig von eine ergÄnzenden Fenstersa-
nierung ausgegangen. Die Kosten fÜr diese Schallschutzmassnahmen, d.h. fÜr den Ersatz der Fenster, 
fÜr die Verbesserung der SchalldÄmmung innenliegender Rollladenkasten und fÜr allfÄllig erforderliche 
SchalldÄmmlÜfter werden wie folgt abgeschÄtzt:  


Route de Berne dir. Guin 


Pegelzunahme = 0.56 dBA 


 


GebÄude POINT D'IMMISSION Anzahl Anzahl Anzahl Kosten Kosten Kosten Kosten
Nr. Liste complÈte 1994 FaÇade betroffene LÜfter Rollladen- 1400.-/Fenster 1200.-/LÜfter 400.-/RLK Total


rue Nref Ncant hor card DS Fenster kasten
1 Berne 31.003 3706 5 SE II 16 6 22400 7200 0 29600


Berne 31.003 3707 7 SO II 0 0 0 0
2 Berne 31.005 3711 3 E II 20 7 2 28000 8400 800 37200
3 Berne 31.007 3715 3 E II 16 8 16 22400 9600 6400 38400
4 Berne 31.009 3719 3 E II 6 2 8400 2400 0 10800
11 Berne 31.024 3703 11 NO II 3 3 4200 0 1200 5400


Berne 31.026 3704 7 SO II 0 0 0 0
12 Berne 31.026 3705 11 NO II 9 3 12600 3600 0 16200


Berne 31.028 3710 11 NO II 0 0 0 0 0
13 Berne 31.030 3713 9 O II 10 4 14000 4800 0 18800


Berne 31.088 3744 11 NO II 0 0 0 0
5 Ploetscha 290.001 3721 1 NE II 4 4 4 5600 4800 1600 12000
6 Ploetscha 290.002 3724 5 SE II 10 5 10 14000 6000 4000 24000


Ploetscha 290.003 3720 5 SE II 0 0 0 0
7 Ploetscha 290.004 3727 5 SE II 10 5 10 14000 6000 4000 24000


Ploetscha 290.005 3722 1 NE II 0 0 0 0
8 Ploetscha 290.006 3732 5 SE II 10 5 10 14000 6000 4000 24000


Ploetscha 290.007 3723 1 NE II 0 0 0 0
Singine 347.017 3714 7 SO II 0 0 0 0
Schiffenen 355.001 3736 3 E II 0 0 0 0
Schiffenen 355.002 3737 3 E II 0 0 0 0
Schiffenen 355.004 3738 3 E II 0 0 0 0
Schiffenen 355.006 3739 3 E II 0 0 0 0
Schiffenen 355.008 3740 3 E II 0 0 0 0
Schiffenen 355.010 3741 3 E II 0 0 0 0
Schiffenen 355.012 3742 3 E II 0 0 0 0
Schiffenen 355.015 3743 5 SE II 0 0 0 0
Villars-les-Joncs 384.003 3728 9 O II 0 0 0 0
Villars-les-Joncs 384.003 3729 9 O II 0 0 0 0
Villars-les-Joncs 384.005 3733 9 O II 0 0 0 0
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Route de Tavel 


Pegelzunahme = 0.74 dBA 


 


 


 


GebÄude POINT D'IMMISSION Anzahl Anzahl Anzahl Kosten Kosten Kosten Kosten
Nr. Liste complÈte 1994 FaÇade betroffene LÜfter Rollladen- 1400.-/Fenster1200.-/LÜfter 400.-/RLK Total


rue Nref Ncant hor card DS Fenster kasten
Heitera 166.004 4 SE II 0 0 0 0


1 Hirondelles 168.001 3752 7 SO II 10 3 14000 3600 0 17600
Hirondelles 168.001 3753 11 NO II 0 0 0 0


2 Hirondelles 168.002 3759 7 SO II 4 4 5600 0 1600 7200
8 Singine 347.003 3777 6 S II 6 2 8400 2400 0 10800
3 Tavel 360.001 3761 7 SO II 9 4 12600 4800 0 17400
11 Tavel 360.002 3750 1 NE II 12 4 12 16800 4800 4800 26400
4 Tavel 360.003 3764 7 SO II 8 3 3 11200 3600 1200 16000


Tavel 360.003 3763 7 SO II 0 0 0 0
12 Tavel 360.004 3758 1 NE II 23 8 23 32200 9600 9200 51000
5 Tavel 360.005 3766 7 SO II 6 3 8400 3600 0 12000
13 Tavel 360.006 3751 1 NE II 10 3 14000 3600 0 17600
6 Tavel 360.007 3771 7 SO II 6 3 2 8400 3600 800 12800
7 Tavel 360.009 3775 6 S II 8 4 8 11200 4800 3200 19200


Tavel 360.010 3781 0 N III 0 0 0 0
Tavel 360.017 3779 5 SE II 0 0 0 0
Vieux-ChÊnes 380.002 3780 5 SE II 0 0 0 0


9 Vieux-ChÊnes 380.014 3782 6 S II 54 27 54 75600 32400 21600 129600
Vieux-ChÊnes 380.022 3783 5 SE II 0 0 0 0
Vieux-ChÊnes 380.003 II 0 0 0 0
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Freiburgstrasse 


Pegelzunahme = 0.60 dBA 


GebÄude POINT D'IMMISSION      Anzahl Anzahl Kosten Kosten Kosten 


Nr.  Fas-
sade 


  betroffene 
Fenster 


LÜfter 1400.-
/Fenster 


1200.-/LÜfter Total 


  Adresse no       DS      


  Tavel 19   S   III   0 0 0 


  Tavel 21   S   III   0 0 0 


  Heitera 89   N   III   0 0 0 


  Heitera 93   S   III   0 0 0 


  Bierhausstr. 4   S   III   0 0 0 


  Bierhausstr. 2   S   III   0 0 0 


  Freiburgstr. 25   N   III   0 0 0 


  Freiburgstr. 24   S   IV   0 0 0 


  Freiburgstr. 23   N   III   0 0 0 


  Freiburgstr. 22   S   IV   0 0 0 


  Freiburgstr. 15   N   III   0 0 0 


2 Freiburgstr. 14   S   III 11 4 15400 4800 20200 


1 Freiburgstr. 13   N   III 9 3 12600 3600 16200 


4 Freiburgstr. 12   S   III 10 4 14000 4800 18800 


3 Freiburgstr. 11   N   III 8 2 11200 2400 13600 


  Freiburgstr. 10   S   III   0 0 0 


  Freiburgstr. 8   S   III   0 0 0 


  Freiburgstr. 4   S   III   0 0 0 


  Freiburgstr. 2   S   III   0 0 0 


5 Freiburgstr. 1   N   III 5 2 7000 2400 9400 


      Total: 43 15 60200 18000 78200 
 


Lage der sanierungsbedÜrftigen Liegenschaften (Ausschnitt Zonenplan) 
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Zusammenfassung der Kosten fÜr Schallschutzmassnahmen an den GebÄuden entlang dem be-
stehenden Strassennetz: 


 


Fenster Route de Berne ca. Fr. 159’600.-- 
 Route de Tavel ca. Fr. 218'400.-- 
 Freiburgstrasse ca. Fr. 60’200.-- 


LÜfter Route de Berne ca. Fr. 58'800.-- 
 Route de Tavel ca. Fr. 76'800.--  
 Freiburgstrasse ca. Fr. 18'000.-- 


Rollladenkasten Route de Berne ca. Fr. 22'000.-- 
 Route de Tavel ca. Fr. 42'400.--  
 Freiburgstrasse ca. Fr. -.-- 


Total  ca. Fr. 660’000.-- (Fr. 656’200.--) 


  ================= 


 


� Die angegebenen Kosten sind eine Grobermittlung basierend auf einer Begehung von aussen. 
Nach der Ermittlung der effektiven Verkehrszunahme aufgrund von ZÄhlungen sind detaillierte 
Erfassungen der lÄrmempfindlichen RÄume und der FensterflÄchen durchzufÜhren. Abweichungen 
zur oben aufgefÜhrten Grobermittlung sind mÖglich. 


 







Pe/ 83.0563 
BR Poya LÄrm Synthesebericht Juli 06.doc / Erstellungsdatum:14.07.06 
Letzte Speicherung am: 19.07.06 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Seite 29/31 


B+S Ingenieur AG ⋅ Muristrasse 60 ⋅ Postfach 670 ⋅ CH-3000 Bern 31 ⋅ Tel. 031 356 80 80 ⋅ Fax 031 356 80 81 ⋅ www.bs-ing.ch 


9. SensitivitÄtsbetrachtungen 


Allgemein 


Alle LÄrmberechnungen und die daraus abgeleiteten Grenzwertbetrachtungen, Massnahmendimensionie-
rungen und Schlussfolgerungen basieren auf den gelieferten Verkehrszahlen. Bereits diese Verkehrs-
grundlage beinhaltet aufgrund der langjÄhrigen Prognose (15 Jahre), den Annahmen und in Bezug auf 
die Auswirkungen der flankierenden Massnahmen relativ grosse Unsicherheiten in 


• der Verkehrsmenge 
• dem Schwerverkehrsanteil 
• der tatsÄchlich gefahrenen Geschwindigkeit 


Auch bei den LÄrmermittlungen kumulieren sich weitere mÖgliche Abweichungen: 


• Der zugrunde liegenden LÄrmbelastungskataster (stammt von 1994) 
• Die topografischen Gegebenheiten 
• Das absorptions- resp. reflexionsverhalten der Umgebung 
• Fahrbahnbeschaffenheit 
• Akustische VerÄnderung des durchschnittlichen Fahrzeugparks in 15 Jahren 


Generell werden bei akustischen Untersuchungen Genauigkeiten im Bereich von � 2 dBA erreicht. Dies 
dÜrfte auch im speziellen fÜr die vorliegende Untersuchung gelten. Darum kann erst mit einer Distanz von 
mindestens 2 dBA zu einem Grenzwert von einer eindeutigen ¼berschreitung oder einem Einhalten des-
selben ausgegangen werden. Knapp darunter oder darÜber ist eine Umkehr der Aussage mÖglich. 


Auch im Umgang mit der Wahrnehmbarkeitsgrenze von PegelverÄnderungen muss Vorsicht gewahrt 
bleiben. Die VerÄnderung eines reinen Tones oder eines Rauschens wird vom menschlichen Ohr erst ab 
1 – 2 dBA wahrgenommen.  


Beim Strassenverkehr wird aber ebenfalls die VerÄnderung der Fahrzeugmenge wahrgenommen, was zu 
einer tieferen Wahrnehmbarkeitsgrenze fÜhrt. Das Ansetzen der Grenze bei � 0.5 dBA ist aus dieser 
Sicht wahrscheinlich gerechtfertigt. Sie bewegt sich aber damit im Bereich der Toleranzgrenze der Ver-
kehrsprognose und den LÄrmberechnungen. 


Aus all diesen GrÜnden ist es zu empfehlen, vor der Umsetzung der Schallschutzmassnahmen (Ausnah-
me: die projektintegrierten Massnahmen Palatinat) die prognostizierten Verkehrsmengen vor und nach 
ErÖffnung der Poya-BrÜcke - zumindest auf den im vorliegenden Bericht immissionsseitig untersuchten 
Strassenabschnitten - zu ÜberprÜfen (ZÄhlungen und allenfalls stichprobenweise LÄrmmessungen). 


LÄrmkataster / Verkehrsmodell 


Die LÄrmimmissionen basierend auf dem LÄrmkataster sind aufgrund der feiner abgestuften Verkehrsbe-
lastungen detaillierter als wie vorliegend auf dem Verkehrsmodell. Infolge der massgebenden Vergleich-
barkeit von Referenzzustand ohne Pont Poya im Jahre 2020 und Betriebszustand mit Pont Poya im Jahre 
2020 ist die Basis Verkehrsmodell zwingend. Abweichungen zum Kataster sind demzufolge mÖglich. 


Fenstersanierungen 


Die Angaben zu den Fenstersanierungen infolge wesentlichem Mehrverkehr basieren auf einer Bege-
hung und Feststellung lÄrmempfindlicher RÄume von aussen. Die Verkehrszunahmen resultieren aus 
dem Verkehrsmodell und sind fÜr den Entscheid der Fenstersanierung massgebend gewesen. 


Es gilt, diese Verkehrsdifferenzen vor und nach Inbetriebnahme das Pont Poya mittels ZÄhlungen zu 
verifizieren und danach die Aussagen zu den Fenstersanierungen zu prÜfen. In einem weiteren Schritt 
sind detaillierte GebÄudeaufnahmen durchzufÜhren. 
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10. Schlussfolgerungen (Gesamtbeurteilung) 


Beim ¼bergang von der BrÜcke zum Tunnel (Bereich Palatinat) werden Schallschutzmassnahmen in das 
Projekt integriert. Diese stellen sicher, dass an den umliegenden Wohnliegenschaften am Chemin du 
Palatinat die Planungswerte eingehalten werden. Es handelt sich dabei um die direkt an das Tunnelportal 
anschliessende, bergseitig geschlossene ¼berdeckung der Fahrbahn mit absorbierender Innenverklei-
dung. 


Die Mehrkosten fÜr das Projekt infolge dieser Massnahmen werden auf ca. Fr. 1'400'000.- geschÄtzt. 


 


Aufgrund des Verkehrs auf dem neuen BrÜckenbauwerk wird schlussendlich nur bei insgesamt 4 Lie-
genschaften im Nahbereich der massgebende Planungswert Überschritten. Bei der Anschlussstrecke der 
Route de Berne, welche als wesentliche ¤nderung zu beurteilen ist, werden weitere 5 Liegenschaften 
Über den Immissionsgrenzwerten belastet. FÜr alle diese Liegenschaften sind Erleichterungen von Seiten 
der VollzugsbehÖrde zu beantragen. Weil auch die IGW (infolge GesamtlÄrm aller Strassen) Überschritten 
werden, sind gem. Art. 7 Abs. 2, Art. 8 Abs. 2 und Art. 10 LSV an diesen GebÄuden die Fenster gegen 
Schall zu dÄmmen. Die entsprechenden Schallschutzmassnahmen werden ca. Fr. 340'000.-- kosten. 


 


Die Realisierung der projektierten BrÜcke fÜhrt entlang von 2 StrassenzÜgen des bestehenden Strasse-
netzes zu wahrnehmbaren LÄrmzunahmen (Zunahme Beurteilungspegel > +0,5 dB).  


Zugleich ergeben sich jedoch entlang von Strassenabschnitten, welche durch die Altstadt fÜhren, wahr-
nehmbare Abnahmen der LÄrmbelastung (d.h. Abnahme Beurteilungspegel < -0,5 dB). Von gut bis 
deutlich wahrnehmbaren Abnahmen werden insbesondere die Strassen ZÄhringen, Bouchers, 
Chanoines, Pont-Suspendu, St Nicolas profitieren kÖnnen.  


Aus lÄrmtechnischer Sicht hat das Projekt „Pont de la Poya“ damit auf das bestehende Strassennetz 
insgesamt eine positive Bilanz. Es kann sogar erwartet werden, dass mehrere Liegenschaften wahr-
nehmbare Abnahmen der LÄrmbelastung erfahren und aufgrund dieser Entlastungswirkung des Projektes 
lÄrmtechnisch nicht mehr saniert werden mÜssen. Die Ermittlung dieser Liegenschaften war jedoch nicht 
Teil des Pflichtenheftes der vorliegenden Untersuchung und ist deshalb nicht quantifiziert worden. 


Bei den detailliert untersuchten Strassenabschnitten mit wahrnehmbarem Mehrverkehr handelt es 
sich um die Route de Tavel, und dem Abschnitt der Route de Berne ab Kreisel (Abzweigung Route de 
Tavel) bis Kreisel Dorfzentrum Tafers. Die ermittelten Kosten fÜr Schallschutzmassnahmen entlang 
der erwÄhnten Strassen (39 Liegenschaften) betragen ca. Fr. 0,66 Mio.  


Nachfolgend werden die Kosten fÜr die verschiedenen erforderlichen Schallschutzmassnahmen (SSM) 
nochmals zusammengestellt: 


Kosten fÜr SSM am Bauwerk: Absorbierende Tunnelportalverkleidung (St.-LÉonard) Fr. 0.10 Mio. 
    Absorbierende Tunnelportalverkleidung (Palatinat) Fr. 0.10 Mio. 
    ¼berdeckung (Palatinat)    Fr. 1.30 Mio. 
Kosten fÜr SSM im Nahbereich der BrÜcke (Massnahmen an den GebÄuden)   Fr. 0.34 Mio. 
SSM entlang best. Strassennetz Route de Berne, Route de Tavel, Freiburgstr.  Fr. 0.66 Mio. 
Kosten fÜr Projektierung der SSM       Fr. 0.53 Mio. 
Kosten fÜr LÄrmstudien, Auflage und Einsprachen     Fr. 0.07 Mio. 
Total Kosten fÜr Schallschutz „Pont de la Poya“     Fr. 3.10 Mio. 


   ================ 







Pe/ 83.0563 
BR Poya LÄrm Synthesebericht Juli 06.doc / Erstellungsdatum:14.07.06 
Letzte Speicherung am: 19.07.06 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Seite 31/31 


B+S Ingenieur AG ⋅ Muristrasse 60 ⋅ Postfach 670 ⋅ CH-3000 Bern 31 ⋅ Tel. 031 356 80 80 ⋅ Fax 031 356 80 81 ⋅ www.bs-ing.ch 


Bei der Interpretation der im vorliegenden Bericht ermittelten Ergebnisse muss man sich jedoch bewusst 
sein, dass die Zahlen aufgrund einer Verkehrsberechnung ermittelt worden sind und dass jede Prognose 
von Verkehrsmengen mit Unsicherheiten behaftet ist. Insbesondere sind Prognosen von zukÜnftigen Zu-
stÄnden schwierig, welche den Einbau von neuen sog. WiderstÄnden im Verkehrssystem (z.B. PfÖrtner-
anlagen) - wie es beim vorliegenden Projekt geschieht - berÜcksichtigen. Aus diesen GrÜnden ist es zu 
empfehlen, vor der Umsetzung der Schallschutzmassnahmen die prognostizierten Verkehrsmengen vor 
und nach ErÖffnung der Poya-BrÜcke - zumindest auf den im vorliegenden Bericht immissionsseitig unter-
suchten Strassenabschnitten - zu ÜberprÜfen (ZÄhlungen und allenfalls stichprobenweise LÄrm-
messungen). 


Aus den Resultaten der Verkehrsberechnung geht hervor, dass eine Umlagerung auf die Hauptachsen 
(Route de Morat in Agy, Autobahn etc.) erzielt wird. Dies ist aus lÄrmtechnischer Sicht grundsÄtzlich sinn-
voll, weil eine absolut gesehene Zunahme des Verkehrs bei einer bereits grossen Verkehrsmenge gerin-
gere Zunahmen des Beurteilungspegel zur Folge hat, als bei kleinen, bestehenden Verkehrsmengen. Da 
das BrÜckenbauwerk „Pont de la Poya“ diese Zielsetzung voraussichtlich mit den projektintegrierten 
Massnahmen erreichen wird, kann von einem lÄrmtechnisch optimierten Strassenprojekt gesprochen 
werden. 
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Anhang 1 
Grundlage aus Verkehrsberechnung 
 


 
 
 
 
 
 


ANNEXE : VARIATION DES CHARGES DE TRAFIC SUR LE RESEAU ROUTIER SUITE A LA MISE EN SERVICE DU PONT DE LA POYA (TJOM)


Valeurs PG CUTAF (2000)


Valeurs fournies par la Ville, 
resp. par le SAR-Fribourg


(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8) (9) (10) (11) (12) (13) (14) (15) (16) (16) (17) (18) (19)


A12 (Guin) 30'200 - 26'400 30'400 26'600 500 3'500 30'600 46'300 29'400 25'600 500 3'500 29'600 44'800 44'800 -1'500 -3% 120 km/h 8%
A12 (Nord-Sud) 33'000 29'143 29'200 35'000 31'200 1'100 5'900 38'200 57'800 37'000 33'200 1'100 5'900 40'200 60'800 60'800 3'000 5% 120 km/h 8%
A12 (Matran) 31'200 - 27'400 31'400 27'600 500 6'400 34'500 52'200 31'400 27'600 500 6'400 34'500 52'200 52'200 0 0% 120 km/h 8%
Semi-autoroute (Chassotte) 19'700 - 19'700 20'900 20'900 100 7'800 28'800 30'900 20'900 20'900 100 7'800 28'800 30'900 30'900 0 0% 60 km/h 8%
Semi-autoroute (Belle-Croix) 26'200 - 26'200 27'800 27'800 500 3'500 31'800 34'100 28'800 28'800 500 3'500 32'800 35'200 35'200 1'100 3% 60 km/h 8%
Route de Moncor 25'200 - 25'200 25'500 25'500 200 -1'100 24'600 26'400 25'500 25'500 200 -1'100 24'600 26'400 26'400 0 0% 50 km/h 8%
Cormanon 15'500 - 15'500 17'000 17'000 200 9'600 26'800 28'700 17'500 17'500 200 9'600 27'300 29'300 29'300 600 2% 50 km/h 8%
Tir-FÉdÉral 4'500 - 4'500 4'500 4'500 200 1'700 6'400 6'900 4'500 4'500 200 1'700 6'400 6'900 6'900 0 0% 50 km/h 8%
CheneviÈre 4'500 - 4'500 4'500 4'500 200 500 5'200 5'600 4'500 4'500 200 500 5'200 5'600 5'600 0 0% 50 km/h 5%
Chantemerle 4'500 - 4'500 4'500 4'500 300 1'000 5'800 6'200 4'500 4'500 300 1'000 5'800 6'200 6'200 0 0% 50 km/h 5%
Route de Morat (Agy) 21'100 - 21'100 22'400 22'400 2'300 1'600 26'300 28'200 24'400 24'400 2'300 1'600 28'300 30'300 30'300 2'100 7% 50 km/h 8%
Route de Morat (Porte) 15'600 - 15'600 15'800 15'800 1'900 1'300 19'000 20'400 9'500 9'500 800 300 10'600 11'400 13'000 -7'400 -36% 50 km/h 5%
Route de Morat (MusÉe) 18'000 - 18'000 18'000 18'000 1'500 1'100 20'600 22'100 9'500 9'500 400 100 10'000 10'700 11'700 -10'400 -47% 40 km/h 5%
GÉnÉral-Guisan 6'200 - 8'300 8'300 8'300 300 0 8'600 9'200 9'800 9'800 300 0 10'100 10'800 9'200 0 0% 50 km/h 3%
Varis 9'100 - 9'100 10'200 10'200 400 200 10'800 11'600 8'500 8'500 400 200 9'100 9'800 10'400 -1'200 -10% 40 km/h 3%
Joseph-Piller 9'100 - 9'100 10'200 10'200 400 200 10'800 11'600 8'500 8'500 400 200 9'100 9'800 10'400 -1'200 -10% 40 km/h 3%
Route de Belfaux (Givisiez) 18'200 - 18'200 18'400 18'400 0 6'200 24'600 26'400 18'400 18'400 0 6'200 24'600 26'400 26'400 0 0% 50 km/h 8%
Jura (Etang) 18'800 - 18'800 19'400 19'400 100 1'600 21'100 22'600 19'400 19'400 100 1'600 21'100 22'600 22'600 0 0% 50 km/h 5%
Jura (UBS) 16'100 - 12'000 12'000 10'500 200 1'200 11'900 12'800 12'000 10'500 200 1'200 11'900 12'800 12'800 0 0% 50 km/h 5%
Rue de Rome 16'100 - 16'100 12'000 12'000 300 800 13'100 14'000 12'000 12'000 300 800 13'100 14'000 14'000 0 0% 50 km/h 5%
Rue de l'HÔpital 16'100 - 16'100 12'000 12'000 300 800 13'100 14'000 12'000 12'000 300 800 13'100 14'000 14'000 0 0% 40 km/h 5%
Place Python 16'100 - 16'100 12'000 12'000 300 600 12'900 13'800 12'000 12'000 300 600 12'900 13'800 13'800 0 0% 30 km/h 5%
Weck-Reynold 9'300 - 9'300 11'300 17'500 100 400 18'000 19'300 11'800 18'000 100 400 18'500 19'800 19'800 500 3% 50 km/h 5%
Europe 9'300 15'545 15'500 11'300 17'500 100 400 18'000 19'300 11'800 18'000 100 400 18'500 19'800 19'800 500 3% 50 km/h 5%
Route de Villars 21'500 - 21'500 21'500 21'500 100 2'600 24'200 26'000 22'000 22'000 100 2'600 24'700 26'500 26'500 500 2% 50 km/h 5%
Beauregard 20'100 15'889 20'100 20'100 20'100 0 2'000 22'100 23'700 20'100 20'100 0 2'000 22'100 23'700 23'700 0 0% 40 km/h 5%
Jean Gambach 4'400 4'352 4'400 3'800 3'800 0 0 3'800 4'100 3'800 3'800 0 0 3'800 4'100 4'100 0 0% 30 km/h 3%
Louis d'Affry 18'300 19'007 18'300 21'500 21'500 100 3'600 25'200 27'000 21'500 21'500 100 3'600 25'200 27'000 27'000 0 0% 40 km/h 5%
Avenue du Midi 19'100 19'138 19'100 22'300 22'300 100 2'800 25'200 27'000 22'300 22'300 100 2'800 25'200 27'000 27'000 0 0% 50 km/h 5%
Passage Cardinal 16'800 16'944 16'800 17'100 17'100 100 2'000 19'200 20'600 17'100 17'100 100 2'000 19'200 20'600 20'600 0 0% 50 km/h 5%
Route de la GlÂne (ext.) 10'800 - 10'800 11'000 11'000 0 1'900 12'900 13'800 11'000 11'000 0 1'900 12'900 13'800 13'800 0 0% 50 km/h 5%
Route de la GlÂne (int.) 22'500 - 22'500 24'200 24'200 0 5'300 29'500 31'600 24'500 24'500 0 5'300 29'800 32'000 32'000 400 1% 50 km/h 5%
Fonderie 12'000 - 12'000 12'600 12'600 0 2'800 15'400 16'500 12'600 12'600 0 2'800 15'400 16'500 16'500 0 0% 50 km/h 5%
Route de Marly 20'300 - 20'300 20'700 20'700 0 2'500 23'200 24'900 20'700 20'700 0 2'500 23'200 24'900 24'900 0 0% 50 km/h 5%
Av. de la Gare 20'900 17'007 20'900 9'000 9'000 300 2'000 11'300 12'100 9'000 9'000 300 2'000 11'300 12'100 12'100 0 0% 40 km/h 8%
PÉrolles 13'200 10'826 13'200 10'900 10'900 100 500 11'500 12'300 10'900 10'900 100 500 11'500 12'300 12'300 0 0% 40 km/h 5%
Arsenaux (nord) 14'100 10'412 14'100 7'500 7'500 100 500 8'100 8'700 7'500 7'500 100 500 8'100 8'700 8'700 0 0% 50 km/h 5%
Arsenaux (sud) 8'100 11'596 8'100 8'100 8'100 100 500 8'700 9'300 8'100 8'100 100 500 8'700 9'300 9'300 0 0% 50 km/h 5%
Pont de la Poya 0 - 0 0 0 0 0 0 0 20'000 20'000 1'100 1'000 22'100 23'700 23'700 23'700 - 60 km/h 5%
ZÄhringen 24'300 - 24'300 24'300 24'300 1'100 1'000 26'400 28'300 1'500 1'500 0 0 1'500 1'600 1'600 -26'700 -94% 50 km/h 80%
Route de Bourguillon (Marly) 4'200 - 4'200 4'200 4'200 0 0 4'200 4'500 4'200 4'200 0 0 4'200 4'500 4'500 0 0% 80 km/h 5%
Pont de GottÉron 8'500 - 8'500 8'700 8'700 200 100 9'000 9'700 8'700 8'700 200 100 9'000 9'700 9'700 0 0% 60 km/h 5%
Route de Berne (bas) 19'500 - 19'500 19'800 19'800 900 300 21'000 22'500 10'000 10'000 200 100 10'300 11'000 11'000 -11'500 -51% 50 km/h 5%
Route de Berne (haut) 19'500 - 19'500 19'800 19'800 900 300 21'000 22'500 20'800 20'800 900 300 22'000 23'600 23'600 1'100 5% 50 km/h 5%
Route de Berne (direction Guin) - - 5'400 5'400 5'400 0 0 5'400 5'800 6'200 6'200 0 0 6'200 6'600 6'600 800 14% 50 km/h 5%
Route de Tavel - - 4'500 4'800 4'800 200 0 5'000 5'400 5'800 5'800 200 0 6'000 6'400 6'400 1'000 19% 50 km/h 5%
Tivoli 17'500 17'385 17'500 14'800 14'800 100 3'800 18'700 20'100 14'300 14'300 100 3'800 18'200 19'500 19'500 -600 -3% 30 km/h 5%
Rue Saint-Pierre 22'800 18'675 22'800 20'900 20'900 300 1'000 22'200 23'800 19'900 19'900 300 1'000 21'200 22'700 22'700 -1'100 -5% 30 km/h 5%
Route des Alpes 17'100 17'566 17'100 14'300 14'300 400 1'000 15'700 16'800 12'500 12'500 400 1'000 13'900 14'900 15'900 -900 -5% 50 km/h 5%
Route Neuve 4'000 4'434 4'000 5'500 5'500 0 0 5'500 5'900 5'500 5'500 0 0 5'500 5'900 5'900 0 0% 40 km/h 3%
Grand-Fontaine 4'300 - 4'300 4'900 4'900 0 0 4'900 5'300 4'900 4'900 0 0 4'900 5'300 5'300 0 0% 30 km/h 3%
Pont du Milieu 4'800 - 4'800 5'000 5'000 0 0 5'000 5'400 5'000 5'000 0 0 5'000 5'400 5'400 0 0% 30 km/h 3%


Pont de Berne 2'500 - 2'500 2'500 2'500 0 0 2'500 2'700 2'500 2'500 0 0 2'500 2'700 2'700 0 0% 30 km/h 3%
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Anhang 2 
Verkehrszahlen in DTV und N (gem. LSV) 
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2006 2020 2020


rue
v ites


s e


lo u rd


s N t N n N t N n N t N n %


(k m /h
r) %


T JM  =  


D T V 0 .058 0 .00 9


T JM  =  


D T V 0 .058 0 .00 9


T JM  =  


D T V 0 .058 0 .0 09


A 12 120 8 .1 29 '143 1 '690 262 44 '095 2 '558 397 4 2 '667 2 '475 384 -3 .2


A 12 120 8 .1 32 '857 1 '906 296 49 '714 2 '883 447 4 9 '714 2 '883 447 0 .0


A 12 120 8 .1 36 '381 2 '110 327 55 '048 3 '193 495 5 7 '905 3 '358 521 5 .2


A rsen au x 29 3 .1 7 '71 4 447 69 8 '286 481 75 8 '286 481 75 0 .0


A rsen au x 34 3 .4 8 '28 6 481 75 8 '857 514 80 8 '857 514 80 0 .0


a v. d e  la  G are 27 2 .0 10 '762 624 97 11 '524 668 104 1 1 '524 668 104 0 .0


a v. d u  M id i 38 2 .8 24 '000 1 '392 216 25 '714 1 '491 231 2 5 '714 1 '491 231 0 .0


B ea ureg ard 40 5 .0 21 '048 1 '221 189 22 '571 1 '309 203 2 2 '571 1 '309 203 0 .0


B ou che rs 50 3 0 .0 25 '143 1 '458 226 26 '952 1 '563 243 1 '524 88 14 -94 .3


C h ano in es 50 3 0 .0 25 '143 1 '458 226 26 '952 1 '563 243 1 '524 88 14 -94 .3


C h antem e rle 50 4 .0 5 '52 4 320 50 5 '905 342 53 5 '905 342 53 0 .0


C h antem e rle 50 4 .0 5 '52 4 320 50 5 '905 342 53 5 '905 342 53 0 .0


C h ene viÈ re 50 4 .0 4 '95 2 287 45 5 '333 309 48 5 '333 309 48 0 .0


F on derie 50 5 .0 14 '667 851 132 15 '714 911 141 1 5 '714 911 141 0 .0


G d -F on ta in e 29 3 .0 4 '66 7 271 42 5 '048 293 45 5 '048 293 45 0 .0


G É nÉra l-G u isa n 50 3 .0 8 '19 0 475 74 8 '762 508 79 8 '762 508 79 0 .0


J .-P ille r 32 1 .6 10 '286 597 93 11 '048 641 99 9 '905 574 89 -10 .3


Je an -G a m bac h 31 2 .6 3 '61 9 210 33 3 '905 226 35 3 '905 226 35 0 .0


K arrw eg 29 3 .0 2 '38 1 138 21 2 '571 149 23 2 '571 149 23 0 .0


L ou is -d 'A ffry 39 2 .4 24 '000 1 '392 216 25 '714 1 '491 231 2 5 '714 1 '491 231 0 .0


N e uve ville 29 3 .0 4 '76 2 276 43 5 '143 298 46 5 '143 298 46 0 .0


p assa ge  C a rd ina l 34 4 .0 18 '286 1 '061 165 19 '619 1 '138 177 1 9 '619 1 '138 177 0 .0


P Éro lles 25 2 .9 10 '952 635 99 11 '714 679 105 1 1 '714 679 105 0 .0


P lan che -in f. 29 3 .0 2 '38 1 138 21 2 '571 149 23 2 '571 149 23 0 .0


p on t de  B e rn e 29 3 .0 2 '38 1 138 21 2 '571 149 23 2 '571 149 23 0 .0


p on t de  la  P oya 60 5 .0 0 0 0 0 0 0 2 2 '571 1 '309 203


p on t de  P É ro lle s 50 5 .0 22 '095 1 '282 199 23 '714 1 '375 213 2 3 '714 1 '375 213 0 .0


p on t de  Z Äh rin ge n 50 3 0 .0 25 '143 1 '458 226 26 '952 1 '563 243 1 '524 88 14 -94 .3


p on t du  M ilieu 29 3 .0 4 '76 2 276 43 5 '143 298 46 5 '143 298 46 0 .0


P on t M u rÉ 40 3 .6 14 '952 867 135 16 '000 928 144 1 5 '143 878 136 -5 .4


P on t-S u spe ndu 50 3 0 .0 25 '143 1 '458 226 26 '952 1 '563 243 1 '524 88 14 -94 .3


rou te  de  B ern e  ha u t 50 5 .0 20 '000 1 '160 180 21 '429 1 '243 193 2 2 '476 1 '304 202 4 .9


rou te  de  B ern e  d ir G u in 50 5 .0 5 '14 3 298 46 5 '524 320 50 6 '286 365 57 13 .8


rou te  de  B ern e  ba s 50 5 .0 20 '000 1 '160 180 21 '429 1 '243 193 1 0 '476 608 94 -51 .1


rou te  de s  A lpe s 40 3 .6 14 '952 867 135 16 '000 928 144 1 5 '143 878 136 -5 .4


rou te  du  S tad tb erg 29 3 .0 2 '38 1 138 21 2 '571 149 23 2 '571 149 23 0 .0


R o ute -N eu ve 29 3 .5 5 '23 8 304 47 5 '619 326 51 5 '619 326 51 0 .0


rte  de  B e lfau x 50 6 .0 23 '048 1 '337 207 25 '143 1 '458 226 2 5 '143 1 '458 226 0 .0


rte  de  B o urgu illon 50 4 .0 8 '57 1 497 77 9 '238 536 83 9 '238 536 83 0 .0


rte  de  B o urgu illon 60 4 .0 4 '00 0 232 36 4 '286 249 39 4 '286 249 39 0 .0


rte  de  C o rm a non 50 6 .0 25 '524 1 '480 230 27 '333 1 '585 246 2 7 '905 1 '618 251 2 .1


rte  de  la  C ha sso tte 50 4 .0 20 '095 1 '166 181 21 '524 1 '248 194 2 1 '524 1 '248 194 0 .0


rte  de  la  G lÂn e  ( in t.) 45 5 .0 28 '095 1 '630 253 30 '095 1 '746 271 3 0 '476 1 '768 274 1 .3


rte  de  la  G lÂn e  (ex t.) 50 6 .0 12 '286 713 111 13 '143 762 118 1 3 '143 762 118 0 .0


rte  de  M arly 50 5 .0 22 '095 1 '282 199 23 '714 1 '375 213 2 3 '714 1 '375 213 0 .0


rte  de  M onc or 50 6 .0 23 '429 1 '359 211 25 '143 1 '458 226 2 5 '143 1 '458 226 0 .0


rte  de  T ave l 50 5 .0 4 '76 2 276 43 5 '143 298 46 6 '095 354 55 18 .5


rte  de  V illa rs 40 4 .1 23 '048 1 '337 207 24 '762 1 '436 223 2 5 '238 1 '464 227 1 .9


rte  du  J u ra  (E ta ng) 50 4 .0 20 '095 1 '166 181 21 '524 1 '248 194 2 1 '524 1 '248 194 0 .0


rte  du  J u ra  (U B S ) 45 4 .0 11 '333 657 102 12 '190 707 110 1 2 '190 707 110 0 .0


rte  S t-T h ÉrÈs e 50 3 .0 8 '19 0 475 74 8 '762 508 79 8 '762 508 79 0 .0


rue  de  l'H Ôp ita l 40 4 .0 12 '476 724 112 13 '333 773 120 1 3 '333 773 120 0 .0


rue  de  M o ra t (A gy) 50 6 .0 25 '048 1 '453 225 26 '857 1 '558 242 2 8 '857 1 '674 260 7 .4


rue  de  M o ra t (P orte ) 40 4 .0 18 '095 1 '050 163 19 '429 1 '127 175 1 2 '381 718 111 -36 .3


rue  de  M o ra t (M u sÉe ) 30 3 .0 19 '619 1 '138 177 21 '048 1 '221 189 1 1 '143 646 100 -47 .1


se m i au to rou te  (B e lle -C ro ix ) 60 6 .0 30 '286 1 '757 273 32 '476 1 '884 292 3 3 '524 1 '944 302 3 .2


se m i au to rou te  (C ha sso tte ) 60 6 .0 27 '429 1 '591 247 29 '429 1 '707 265 2 9 '429 1 '707 265 0 .0


S t-N ico la s 50 3 0 .0 25 '143 1 '458 226 26 '952 1 '563 243 1 '524 88 14 -94 .3


S t-P ie rre 26 2 .5 21 '143 1 '226 190 22 '667 1 '315 204 2 1 '619 1 '254 195 -4 .6


T ir-F É dÉ ra l 50 6 .0 6 '09 5 354 55 6 '571 381 59 6 '571 381 59 0 .0


T ivo li 28 1 .8 17 '810 1 '033 160 19 '143 1 '110 172 1 8 '571 1 '077 167 -3 .0


V aris 32 1 .6 10 '286 597 93 11 '048 641 99 9 '905 574 89 -10 .3


P ro je t


20 06 20 20 20 2 0


E R E R
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Anhang 3 
Strassenabschnitte mit VerkehrsverÄnderungen welche eine wahrnehmbare Pe-
gelverÄnderungen erfahren werden ( PegelverÄnderung von mehr als 0.5 dBA). 
 
Zunahmen: 


• Pont de la Poya (neu) 
• Route de Berne direction Guin (+ 14 % resp. + 0.56 dBA) 
• Route de Tavel (+ 19 % resp. + 0.74 dBA) 


 
Abnahmen : 


• Route de Morat (Porte, - 36 % resp. – 1.9 dBA) 
• Route de Morat (MusÉe, - 47 % resp. – 2.8 dBA) 
• Pont de ZÄhringen, Bouchers, Chanoines, Pont-Suspendu, St Nicolas, Pont MurÉ (- 94 % resp.   


-5 bis -10 dBA, je nach Schwerverkehrsanteil) 
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Anhang 4 
Situation St.-LÉonard 
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Anhang 5 
Situation Palatinat 
Projektintegrierte Massnahmen: 


• schallabsorbierende Innenverkleidung des Tunnels auf einer LÄnge von 50 m ab Portal, 


• berseitig geschlossene und talseitig offene ¼berdeckung der Fahrbahn von 160 m LÄnge ab dem 
Tunnelportal. Die talseitige Auskragung des Daches muss dabei mindestens bis senkrecht Über den 
BrÜckenrand reichen. Das bewertete BauschalldÄmmass der Konstruktion muss mindestens R’w = 30 
dB aufweisen (Standardanforderungen an SchallschutzwÄnde), die InnenflÄchen sind schallabsorbie-
rend auszubilden. 


 
1 Palatinat 2 
2 Palatinat 4 
3 Palatinat 6 
4 Palatinat 8 
5 Palatinat 12 
6 Palatinat 16 
7 Palatinat 20 
8 Palatinat 22 
9 Unbebaute Parzelle (Palatinat 14) 
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Anhang 6 
Situation Bellevue 
 


 
 
1 Impasse du Riant-Coteau 1 
2 Impasse du Riant-Coteau 2 
3 Impasse du Riant-Coteau 3 
4 Route de la CitÉ Bellevue 19 
5 Route de la CitÉ Bellevue 17 
6 Route du Stadtberg 3 
7 Impasse de la ForÊt 24 
8 Impasse de la ForÊt 13, 15, 17 
9 Route de Berne 22 
10 Route de la CitÉ Bellevue 6 
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Anhang 7 
BegrÜndung der LÄrmschutzmassnahmen an den GebÄuden bei St. LÉonard und 
Bellevue inkl. Route de Berne (haut) 
 
St. LÉonard 


 
 
Bellevue 


 
 
Route de Berne (haut) 
 


 


GebÄude POINT D'IMMISSION Pegel 2020 Pegel 2020 ¼berschreitung Pegel 2020 ¼berschreitung


Nr. Liste complÈte 1994 FaÇade
ohne Pont 


Poya
mit Pont 


Poya IGW
nur Pont 


Poya PW
rue Nref Ncant hor card DS Lr TOTAL Lr Lr


Morat 235.054 3960 7 SO III 65.8 66.1 66.3 1.3 63 3


GebÄude POINT D'IMMISSION Pegel 2020 Pegel 2020 ¼berschreitung Pegel 2020 ¼berschreitung


Nr. Liste complÈte 1994 FaÇade
ohne Pont 


Poya
mit Pont 


Poya IGW
nur Pont 


Poya PW
rue Nref Ncant hor card DS Lr TOTAL Lr Lr


1 Riant-Coteau 310.001 3684 6 S II 64.1 64.4 64.6 4.6 59 4
5 CitÉ-Bellevue 74.017 3681 11 NO II 65.2 65.5 65.7 5.7 59 4
4 CitÉ-Bellevue 74.019 3678 11 NO II 67.6 67.8 68.1 8.1 60 5


GebÄude POINT D'IMMISSION Pegel 2020 Pegel 2020 ¼berschreitung


Nr. Liste complÈte 1994 FaÇade
ohne Pont 


Poya
mit Pont 


Poya IGW
rue Nref Ncant hor card DS Lr TOTAL Lr Lr


9 Berne 31.022 3687 0 N II 68.7 69.0 69.2 9.2
10 CitÉ-Bellevue 74.006 3686 11 NO II 66.7 67.0 67.2 7.2


CitÉ-Bellevue 74.009 3683 11 NO II 54.8 55.1 55.3
CitÉ-Bellevue 74.011 3682 11 NO II 51.1 51.4 51.6
CitÉ-Bellevue 74.013 3680 0 N II 55.0 55.3 55.5
CitÉ-Bellevue 74.015 3679 11 NO II 58.2 58.5 58.7
CitÉ-Bellevue 74.002
CitÉ-Bellevue 74.004
ForÊt 119.001 3688 7 SO II 66.6 66.9 67.1 7.1
ForÊt 119.002 3690 6 S II 66.8 67.1 67.3 7.3
ForÊt 119.002 3694 3 E II 62.3 62.6 62.8 2.8
ForÊt 119.002 3691 6 S II 66.7 67.0 67.2 7.2
ForÊt 119.003 3689 1 NE II 56.6 56.9 57.1
ForÊt 119.004 3692 5 SE II 48.8 49.1 49.3


8 ForÊt 119.013 66.0 66.3 66.5 6.5
8 ForÊt 119.015 66.0 66.3 66.5 6.5
8 ForÊt 119.017 66.0 66.3 66.5 6.5
2 Riant-Coteau 310.002 3685 6 S II 57.5 57.8 58.0
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Anhang 8 
BegrÜndung der LÄrmschutzmassnahmen an den GebÄuden entlang Route de 
Berne (Richtung DÜdingen) 
 


Ge-
bÄude POINT D'IMMISSION 


  
  Lr diurne Pegel 2020 Pegel 2020 ¼berschreitung 


Nr. Liste complÈte 1994 FaÇade   TOTAL ohne Pont Poya mit Pont Poya IGW 


 rue Nref 
Ncan
t hor card DS 1994 Lr Lr  


1 Berne 31.003 3706 5 SE II 66.6 66.8 67.4 7.4 


 Berne 31.003 3707 7 SO II 63.1 63.3 63.9 3.9 


2 Berne 31.005 3711 3 E II 66.7 66.9 67.4 7.4 


3 Berne 31.007 3715 3 E II 66.4 66.6 67.2 7.2 


4 Berne 31.009 3719 3 E II 66.1 66.3 66.9 6.9 


11 Berne 31.024 3703 11 NO II 65.6 65.8 66.4 6.4 


 Berne 31.026 3704 7 SO II 53.9 54.1 54.6  


12 Berne 31.026 3705 11 NO II 64.4 64.6 65.2 5.2 


 Berne 31.028 3710 11 NO II 65.1 65.3 65.9 5.9 


13 Berne 31.030 3713 9 O II 61.7 61.9 62.4 2.4 


 Berne 31.088 3744 11 NO II 57.7 57.9 58.5  


5 Ploetscha 290.001 3721 1 NE II 63.2 63.4 63.9 3.9 


6 Ploetscha 290.002 3724 5 SE II 62.3 62.5 63.1 3.1 


 Ploetscha 290.003 3720 5 SE II 56.3 56.5 57.1  


7 Ploetscha 290.004 3727 5 SE II 61.8 62.0 62.6 2.6 


 Ploetscha 290.005 3722 1 NE II 56.2 56.4 57.0  


8 Ploetscha 290.006 3732 5 SE II 61.7 61.9 62.5 2.5 


 Ploetscha 290.007 3723 1 NE II 56.3 56.5 57.0  


 Singine 347.017 3714 7 SO II 59.3 59.5 60.1 0.1 


 Schiffenen 355.001 3736 3 E II 58.0 58.2 58.7  


 Schiffenen 355.002 3737 3 E II 54.5 54.7 55.3  


 Schiffenen 355.004 3738 3 E II 55.2 55.4 56.0  


 Schiffenen 355.006 3739 3 E II 54.2 54.4 55.0  


 Schiffenen 355.008 3740 3 E II 54.8 55.0 55.6  


 Schiffenen 355.010 3741 3 E II 54.8 55.0 55.6  


 Schiffenen 355.012 3742 3 E II 55.2 55.4 56.0  


 Schiffenen 355.015 3743 5 SE II 57.1 57.3 57.9  


 Villars-les-Joncs 384.003 3728 9 O II 50.1 50.3 50.8  


 Villars-les-Joncs 384.003 3729 9 O II 33.4 33.6 34.2  


 Villars-les-Joncs 384.005 3733 9 O II 59.1 59.3 59.8  
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Anhang 9 
BegrÜndung der LÄrmschutzmassnahmen an den GebÄuden entlang Route de 
Tavel  
 


GebÄude POINT D'IMMISSION       Lr diurne 
Pegel 
2020 Pegel 2020 ¼berschreitung 


Nr. Liste complÈte 1994 FaÇade   TOTAL 
ohne Pont 


Poya 
mit Pont 


Poya IGW 
 rue Nref Ncant hor card DS 1994 Lr Lr  


 Heitera 166.004   4 SE II 57.0 57.8 58.4  
1 Hirondelles 168.001 3752 7 SO II 65.0 65.8 66.4 6.4 


 Hirondelles 168.001 3753 11 NO II 58.8 59.6 60.2  
2 Hirondelles 168.002 3759 7 SO II 60.3 61.2 61.8 1.8 
8 Singine 347.003 3777 6 S II 60.7 61.5 62.1 2.1 


3 Tavel 360.001 3761 7 SO II 63.4 64.3 64.9 4.9 
11 Tavel 360.002 3750 1 NE II 63.5 64.3 64.9 4.9 


4 Tavel 360.003 3764 7 SO II 64.3 65.1 65.7 5.7 
 Tavel 360.003 3763 7 SO II 62.6 63.5 64.1 4.1 


12 Tavel 360.004 3758 1 NE II 69.0 69.8 70.4 10.4 
5 Tavel 360.005 3766 7 SO II 62.1 62.9 63.5 3.5 
13 Tavel 360.006 3751 1 NE II 63.0 63.8 64.4 4.4 


6 Tavel 360.007 3771 7 SO II 63.1 63.9 64.5 4.5 
7 Tavel 360.009 3775 6 S II 60.5 61.3 61.9 1.9 


 Tavel 360.010 3781 0 N III 58.1 58.9 59.6  
 Tavel 360.017 3779 5 SE II 57.0 57.8 58.5  
 Vieux-ChÊnes 380.002 3780 5 SE II 47.8 48.6 49.2  


9 Vieux-ChÊnes* 380.014 3782 6 S II 59.4 60.2 60.8 0.8 
 Vieux-ChÊnes 380.022 3783 5 SE II 46.1 46.9 47.5  


 Vieux-ChÊnes 380.003       II 58.0 58.8 59.4  
* GebÄude Nr. 9 entspricht insgesamt 9 ReiheneinfamilienhÄusern 
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Anhang 10 
Verkehrszahlen Tafers 
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Anhang 11 
BegrÜndung der LÄrmschutzmassnahmen an den GebÄuden entlang der Frei-
burgstrasse in Tafers 
 


GebÄude POINT D'IMMISSION       Lr diurne 
Pegel 
2020 Pegel 2020 ¼berschreitung 


Nr. Liste complÈte 1994 FaÇade   TOTAL 
ohne Pont 


Poya 
mit Pont 


Poya IGW 
  rue no       DS 1994 Lr Lr   


  Tavel 19   S   III - 64.0 64.7   
  Tavel 21   S   III - 59.0 59.7   


  Heitera 89   N   III - 62.5 63.2   
  Heitera 93   S   III - 62.0 62.7   
  Bierhausstr. 4   S   III - 62.5 63.2   


  Bierhausstr. 2   S   III - 63.7 64.4   
  Freiburgstr. 25   N   III - 58.5 59.2   


  Freiburgstr. 24   S   IV - 61.0 61.7   
  Freiburgstr. 23   N   III - 58.0 58.7   


  Freiburgstr. 22   S   IV - 61.5 62.2   
  Freiburgstr. 15   N   III - 61.2 61.9   
2 Freiburgstr. 14   S   III - 64.8 65.5 0.5 


1 Freiburgstr. 13   N   III - 66.3 67.0 2.0 
4 Freiburgstr. 12   S   III - 65.2 65.9 0.9 


3 Freiburgstr. 11   N   III - 65.9 66.6 1.6 
  Freiburgstr. 10   S   III - 62.3 63.0   
  Freiburgstr. 8   S   III - 61.9 62.6   


  Freiburgstr. 4   S   III - 61.9 62.6   
  Freiburgstr. 2   S   III - 63.7 64.4   


5 Freiburgstr. 1   N   III - 65.1 65.8 0.8 
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1 Introduction 


But du rapport Le complément 2005 au rapport d'impact sectoriel, concernant les sols, la 
végétation et la faune contient des parties qui n'étaient pas traitées dans le 
"rapport d'impact sectoriel sur l'environnement du Pont de la Poya Parties 
sols – végétation – faune" 1993. Suite à la modification du projet après la 
mise à l'enquête de 1999, d'autres surfaces et valeurs naturelles sont main-
tenant touchées. 


Sujet du rapport Le rapport fait état des impacts additionnels du projet POYA sur le sol, la 
végétation et la faune et présente des mesures de protection et de compen-
sation. 


Non sujet du rapport Les impacts du projet ayant déjà été traités dans le rapport précédent, ils ne 
sont pas repris ici. 


Collaborateurs Les relevés sur le terrain ont été affectués par: 


 Adrian Aebischer; oiseaux et amphibiens 


 Simon Capt, CSCF, espèces de la liste rouge 


 Benoît Magnin, FRIbat, chauves-souris 


 Jean-Claude Monney, KARCH, reptiles 


 Christian Purro, atena atélier nature sàrl, végétation 


Ce rapport réunit tous les relevés et les conclusions. Il a été réalisé par: 
 Nicole Schiltknecht, IC Infraconsult 


 Bea Schwarzwälder, IC Infraconsult 


Appui Les reptiles ont été relevés par les employés de KARCH. L'évaluation de la 
présence des chauves-souris a été effectuée dans le cadre des tâches d'in-
formation aux pouvoirs publics que poursuit le groupe FIRbat (Fleder-
mausschutzgruppe des Kantons Fribourg), avec l'aide financière du Bureau 
cantonal de protection de la nature du canton de Fribourg. 
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2 Description générale des sites  


 


2.1 Sites touchés 
Modification du projet  Suite à la modification du projet, de nouveaux sites sont touchés alors que 


d'autres – qui subissaient auparavant des impacts - sont maintenant épar-
gnés. Quatre nouveaux sites touchés sont à évaluer (plan et fiches avec 
descriptions des sites en annexe): 


 talus de la voie CFF St. Léonard couvert d'une prairie grasse (No. 21) 
 les Neigles au bas du Schönberg couvert d'un pâturage humide (No. 22) 
 Palatinat couvert d'un pâturage fauché (No 23)  
 talus du stade St-Léonard le long de la rue de Morat (No 24) 


De plus, des sites relevés et décrits dans le rapport précédent sont mainte-
nant touchés plus gravement en raison de la modification du projet: 


 la haie arborescente Poya (No 1) 
 la haie monostrate Poya (No 3) 
 le bosquet d'arbres dans l'est du parc Poya (No 4) 
 la haie bistrate Poya (No 5) 
 la forêt frênaie mixte (No 11) 
 la forêt hêtraie (No 12) 
 le pâturage sec (No 15) 


Prairie talus Saint 
Léonard 


La route de Morat sera élargie le long du stade Saint Léonard et prend la 
surface de la prairie sur le talus (voir fiche 24): 


Prairie grasse (talus 
voie CFF côté Poya) et 
haies Poya 


Ce lieu est touché pendant la construction du tunnel. Le vertex du tunnel se 
rapproche de la surface de quelques mètres (entre 3.5 et 1.79 m). Le tunnel 
sera construit en tranchée couverte. Ainsi la route de Grandfey doit être dé-
placée pendant le chantier (voir fiches 1, 3, 5, 21). 


Bosquet d'arbres L'espace du parc de la Poya entre l'allée centrale et le chemin de Palatinat 
est prévu pour le stockage de matériaux de déblais (voir fiche 4). 


Pâturage Palatinat Le portail est du tunnel et le pilier no 1 sont situés dans le pâturage Palati-
nat (voir fiche 23). 


Les forêts frênaie 
mixte et hêtraie 


Les forêts du versant du Palatinat n'étaient pas touchées dans le projet pré-
cédent. Dans le projet actuel, trois piliers sont situés dans ces forêts (voir 
fiches 11 et 12) 


Pâturage humide Goz 
de la Torche 


Le pilier 5 et le mât 6 sont situés dans le pâturage Goz de la Torche au 
poussent deux arbres fruitiers (voir fiche 15). 


Pâturage humide Les 
Neigles 


Le pilier 8 et l'accès au chantier sont situés dans le pâturage humide Les 
Neigles (voir fiche 22). 
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2.2 Milieux naturels protégés et dignes de 
protection 


 Dans le périmètre du projet il y a quelques objets protégés selon l'article 14 
alinéa 3 de l'Ordonnance sur la protection de la nature et du paysage, de 
valeur (biotopes d'importance national/régional/locale) et avec fonction éco-
logique. 


Biotopes d'importance 
nationale 


Il n'y a pas de biotopes d'importance nationale dans le périmètre du projet. 


Biotopes d'importance 
régionale 


Il y a plusieurs objets protégés au niveau cantonal: 


 deux arbres dans le talus Saint Léonard et un arbre dans le pâturage Les 
Neigles selon PAL. 


 des haies protégées autours du parc de Poya, le long la route de Grand-
fey, le chemin du Palatinat, de la Sarine, dans les pâturages Palatinat et 
Goz de la Torche selon PAL. 


 une partie du pâturage Palatinat, les pâturages Goz de la Torche et Les 
Neigles sont dans la zone de protection du paysage selon PAL. 


Biotopes d'importance 
locale 


Les objets suivants dans la zone "arbre, allée ou haie à maintenir" sont tou-
chés: 


 l'allée de la route de Grandfey 


 3 arbres au bout de l'allée centrale du parc de la Poya 


 les arbres bordant le parc de Poya 


 la haie bordant la rive gauche de la Sarine au-dessus du pont près de la 
STEP (selon le plan du site de la ville de Fribourg du 01.09.1986) et la 
végétation des rives (selon l'Ordonnance sur la protection de la nature et 
du paysage) 


Les objets suivants dans la zone "périmètre de protection des arbres" sont 
touchés: 


 le parc de Poya  


 le pâturage Palatinat 


 une partie du pâturage Goz de la Torche 
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3 Sol 


 


3.1 Protection des sols 


3.1.1.1 Etat initial 
Connaissance actuelle 


 


Dans le rapport de 1993, seul le parc de la Poya avait fait l'objet d'une étude 
pédologique. Trois profils pédologiques y avaient alors été réalisés. Il s'agit 
des sols bruns. L'emplacement et la description des profils sont donnés 
dans présentés ä l'annex I. 


Dans le nouveau projet, les chantiers occupent une surface de env. 30'000 
mètres carrés. Les chantiers principaux sont situés à St. Léonard, dans le 
parc de la Poya, au Palatinat et du côté du Schönberg. 


Profils pédologiques 
Parc de la Poya 
 


 


L'horizon Ah atteint dans le parc de la Poya une profondeur d'environ 20 cm, 
l'horizon B d'environ 70 cm. La roche-mère (horizon C) est constituée soit 
d'alluvions, soit d'une moraine.  
La pierrosité est peu élevée dans l'horizon Ah, elle est plus importante dans 
l'horizon B, alors que la roche-mère est constituée à 20% de cailloux 


La couleur brun foncé de l'horizon Ah indique un sol légèrement humifère. 
La teneur en matières organiques atteint 4% d'après les résultats de l'ana-
lyse de laboratoire. Le sol est donc bien pourvu en matières organiques, ce 
qui s'explique par son utilisation. Le type d'humus est un mull. La structure 
de l'horizon Ah est grumeleuse. 


La granulométrie de ce sol a été déterminée en laboratoire. Elle comprend 
environ 20% d'argile, 28% de limon fin et grossier et 52% de sable fin et 
grossier. Il s'agit donc d'un limon sableux et sa nature texturale est 
moyenne. 


En ce qui concerne la teneur en calcaire, notons que l'horizon A est décar-
bonaté et que l'horizon B est peu calcaire. L'horizon C est bien entendu for-
tement calcaire. 


L'activité biologique est élevée. Une grande activité de vers de terre a été 
relevée. 


Le régime de l'eau est caractérisé par une percolation normale. Le système 
poral est normalement développé. La nappe phréatique se trouve à une pro-
fondeur de 1.8 – 6.5 m. La capacité de rétention d'eau est satisfaisante. La 
profondeur physiologiquement utile est estimée bonne. 
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 Pour permettre l'évaluation du projet actuel il a été nécessaire de compléter 
les études pédologiques antérieures: 


Complément des étu-
des pédologique:  
Schönberg 
 


il s'agit d'un sol brun profond. L'horizon Ah atteint 33 cm, l'horizon B environ 
60 cm; avec une teneur d'argile de 12% dans l'horizon Ah et 12-15% dans 
l'horizon B. La structure est d'une forme subpolyèdre de 3-5 mm dans l'hori-
zon Ah et de plus de 5 mm dans l'horizon B.  
Le sol brun profond trouvé prés des jardin familiaux est un sol très bien dé-
veloppé, avec des valeurs biologiques et agricoles très élevées. La préser-
vation de ce sol et son traitement avec soin pendant la mise en dépôt et la 
reconstitution sont donc très importants. 


STEP 
 


Les sols près de la STEP (mât 6) sont des sols bruns superficiels et sont 
plus sablés que ceux du Schönberg. 


Pente près du Palati-
nat 
 


Dans les pentes de la vallée de la Sarine, dans les zones de forêt, on trouve 
un Regosol. L'horizon Ah atteint une profondeur de 12 cm, suivi d'une strate 
BC de env. 58 cm et la molasse. La teneur d'argile dans l'horizon Ah est de 
8%, dans la strate BC de 10%. La structure est granuleuse. 


 
3.1.1.2 Effets du projet 


 a) Impacts pendant la phase de construction 


 La construction du tunnel sous la voie CFF, celle de la tranchée couverte du 
parc de la Poya et du tunnel au Palatinat, l'installation du chantier, l'empla-
cement du stockage des matériaux de déblais dans la partie nord du parc 
de la Poya et l'accès au chantier des piles 2, 5 et 8 ainsi que le chantier côté 
Schönberg influencent très différemment les sols. 


Les travaux de chantier et les déplacements du sol provoquent une perte du 
volume du sol (causée par des actions mécaniques et par le stockage), un 
compactage et le mélange des sols pollués avec les sols non pollués. Une 
pollution du sol par les travaux de chantier a peu d'importance.  


Selon les plans provisoires la surface estimée touchée pendant les travaux 
est de 30'000 m2 dont env. 15'000 m2 seront utilisés par les pistes de chan-
tier, et 10'000 m2 seront couverts par les dépôts de stockage. Pour l'entre-
posage des matériaux d'excavation du tunnel le décapage des surfaces uti-
lisées est nécessaire. Par contre pour l'entreposage des matériaux terreux 
le décapage n'est pas nécessaire. De plus les horizons A et B y seront stoc-
kés séparément.  


Bilan de sol Bilan des volumes décapés: environ 20'000 m3 de sols seront décapés (es-
timé selon les plans provisoires). La cubature du sol décapée qui peut être 
remis en place n'est pas décrite dans le projet.  


Compactage du sol Le compactage du sol dû aux accès de chantier: la plupart des sols dans le 
périmètre du projet ont une sensibilité normale. En respectant les mesures 
formulées, le compactage permanent peut être limité. 


Sols contaminés Une analyse du sol est nécessaire sur les surfaces du site identifié comme 
pollué (parcelle 8020), dans les jardins familiaux, au bord du talus des voies 
CFF et le talus le long de la Route de Morat. Les sols du talus doivent être 
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stockés séparément puis replacés à la fin des travaux. 


Suivi écologique de 
chantier 


Le suivi de chantier concerne tous les travaux se rapportant au du sol (dé-
capage, stockage et reconstitution). 


 b) Impacts pendant l'exploitation 


 La construction du pont de la Poya provoque une perte de surface d'env. 
5'000 m2. Il s'agît d'une petite surface de sol par rapport à l'échelle du projet. 


 
3.1.1.3 Mesures de protection  


Mesures prévues et 
intégrées 


Aucune 


Mesures nécessaires 
non prévues 


Le guide de l'environnement, Nr. 10, Construire en préservant les sols, 
OFEFP, 2001 doit être respecté. 


Le sol doit être décapé aux endroits des pistes de chantier et de l'installation 
de chantier dans le parc de la Poya. Les horizons A et B seront stockés sé-
parément.  


Un traitement adéquat (enherbement) des dépôts doit être assuré pendant 
le stockage afin de permettre une bonne remise en place et de limiter l'éro-
sion.  


Un suivi de chantier écologique pour accompagner les travaux de déca-
page, de stockage et de reconstitution du sol est à prévoir. Le suivi du chan-
tier doit être assuré par un bureau spécialisé. Un concept de protection des 
sols doit être élaboré par rapport aux travaux concrets prévus dans le cadre 
du chantier (organisation, choix des sites de stockage, traitement des pistes 
de chantier, bilan de sol etc.). 


Mesures additionnelles Aucune 


Nuisance susceptible 
de persister 


L'impact du projet sur les sols doit être qualifié de défavorable. Décapage, 
stockage et reconstitution du sol amènent une perte de terre végétale. Cet 
impact est à réduire par des mesures de protection et l'accompagnement 
avec un suivi écologique du chantier. Si ces mesures sont mises en œuvre, 
l'impact ne peut alors plus être réduit davantage. 
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4 Végétation 


4 sites additionnelle-
ment touchés  


Pour le complément du rapport de septembre 1993 quatre autres sites ont 
été relevés additionnellement. La méthode employée a été la même qu'an-
térieurement (voir les descriptions des objets dans l'annexe). 


7 sites relevés et 
maintenant touchés  


On a estimé les impacts sur les sept sites touchés par le nouveau projet en 
utilisant les descriptions des objets du rapport précédent. 


 


4.1 Etat actuel 
 Les unités naturelles du périmètre et l'évaluation de la situation existante 


sont décrites dans le rapport précédent.  


 


4.1.1 Le talus Stade Saint Léonard 
 Il y a un pâturage gras et quatre arbres protégés au PAL dans le talus entre 


le stade Saint Léonard et la route de Morat.  


(Voir annexe, fiche no 24) 


 


4.1.2 La prairie grasse (talus CFF) 
 Le talus de la voie CFF St. Léonard est couvert d'une prairie grasse qui 


change vers le haut en une prairie rudérale. Solidago canadensis, une néo-
phyte de la Liste Noire y est présente. Il y a deux espèces de la Liste 
Rouge: Galium pumilum (VU) et Hypericum humifusum (NT). L'Allium sco-
rodoprasum, plante menacée dans toute la Suisse, est régulièrement pré-
sente dans les talus CFF à Fribourg. Elle n'a pas pu être observée du cours 
du relevé (avril 2005), mais on considère qu'elle est sans doute présente. La 
formation est commune. 


Voir annexe, fiche no 21. 


 


4.1.3 Les pâturages 
 Le pâturage côté Schönberg est humide. Il est d'une diversité moyenne et 


ne contient aucune espèce de la Liste Rouge. La formation est commune. 


Le pâturage "Palatinat" par contre est d'une grande diversité, en raison des 
différentes expositions et du type d'exploitation. Il contient deux espèces de 
la Liste Rouge: Galanthus nivalis (NT) et Sedum spurium dans le Mésobro-
mion au millieu du pâturage. C'est un site très précieux pour la commune de 
Fribourg à cause de la présence d'un verger haut-tige, des soins apportés à 
l'entretien (fauche sur pente très forte), de la présence d'un Mésobromion et 
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de la présence de Galanthus nivalis très abondant ici. 


Voir annexe, fiche no 22 et 23. 


 


4.2 Impact du projet sur la végétation 
 Les éléments du projet ayant des effets sur la végétation sont: 


 la phase de chantier: emprise des accès du chantier, emprise du tunnel 
construit en section ouverte, emprise des installation de chantier, em-
prise des dépôts de déblais, de terre végétale et d'autres matériaux. 


 le projet construit: emprise du projet, risque d'un abaissement de la 
nappe phréatique. 


Les impacts sur la végétation sont énumérés ci-après. Ils sont regroupés 
par secteur géographique. 


 


4.2.1 Le talus Stade Saint Léonard 
 Les impacts sur la végétation dans ce secteur sont: 


 la destruction d'environ 1200 m2 de prairie 


 l'abattage d'un arbre protégé au niveau cantonal (PAL) 


 


4.2.2 Le Secteur Voie CFF et parc Poya 
 Les impacts sur la végétation dans ce secteur sont: 


 la destruction de 850 m2 de prairie grasse sur le talus de voie CFF. 
 l'abattage de plusieurs arbres: 


 trois arbres (érable sycomore) et trois tilleuls à petites feuilles de la 
haie arborescente du côté de la route de Grandfey (fiche 1).  


 trois grands tilleuls à l'extrémité de l'allée centrale du parc de la Poya 
(fiche 3). Les tilleuls touchés sont des arbres âgés d'une certaine va-
leur. 


 trois grands tilleuls de la haie bistrate au bord nord du parc de laPoya 
(fiche 5).  


 les plantes de la surface de 13'000 m2 entre l'allée centrale du parc Poya 
et le chemin de Palatinat, à l'exception des haies bordant cette surface.  


Les tilleuls âgés de l'allée centrale sont des arbres de très grande valeur. 
Les autres objets naturels touchés par le projet peuvent être remplacés plus 
facilement. 


 


4.2.3 Le Secteur versant du Palatinat  
 Le pâturage Palatinat et une partie du pâturage Goz de la Torche sont dans 


le périmètre de protection des arbres et dans la forêt. Les impacts sur la 
végétation au niveau du portail et des piles no 1 à 7 dans ce secteur sont: 


 la destruction d'une partie de 2000 m2 du pâturage Palatinat (dans le pé-







 


 


 9
 


rimètre de protection des arbres) contenant des arbres fruitiers haut-tige 
(portail, pile 1, fiche no 21). 


 la destruction d'une partie d'un Mésobromion (20-30 m2) situé dans le 
pâturage et partiellement touché par le chantier du tunnel (chantier por-
tail, fiche no 21). 


 destruction de trois parties de la forêt frênaie mixte et hêtraie au versant 
du Palatinat pour les trois piles, le chantier et l'accès au chantier d'une 
surface de 4580 m2 (piles 2, 3 et 4, fiches no 11, 12). 


 destruction d'une surface de 3260 m2 du pâturage Goz de la Torche et 
deux arbres fruitiers situés qui ont une certaine valeur socio-culturel sous 
le chemin du Palatinat (accès et pile 5 et mât 6, fiche no 15), dont l'accès 
est situé dans le périmètre de protection des arbres.  


 destruction d'une surface de 750 m2 de la végétation des rives (Loi fédé-
rale sur la protection de la nature et du paysage, art. 21) au bord de la 
Sarine (mât 7, fiche no 16) 


 


4.2.4 Le Secteur Schönberg jusqu'à la Sarine 
 L'impact du projet sur la végétation au départ du pont jusque à la Sarine dû 


au nouveau projet est: 


 destruction d'une surface de 900 m2 du pâturage "Les Neigles" situé sur 
la rive droite de la Sarine (accès et pile 8, fiche no 22). 


 l'abattage d'un arbre protégé au niveau cantonal (PAL) 


Les autres impacts sont déjà mentionnés et évalués dans le rapport précé-
dant. 


 


4.3 Proposition de mesures de protection et 
de mesures compensatoires 


Mesure de protection 
intégrée au projet 


Dans le cadre du projet une étude de revalorisation du parc de la Poya est 
prévue. Cette étude définira l'abattage et la replantation d'arbres dans le 
parc. 


Mesure de protection 
pendant la phase de 
chantier 


Lors de la phase de construction un suivi écologique du chantier pour les 
questions de protection de la végétation doit être assuré par un bureau spé-
cialisé.  


Une protection doit être placée autour de tous les arbres situés sur et au 
bord des chantiers et de leurs accès afin de prévenir tout éventuel dégât 
causé par les machines de chantier. 


Toutes fouilles à la machine dans l’emprise des couronnes des arbres sont 
à éviter, ceci afin de ne pas blesser ou arracher des racines importantes qui 
diminueraient fortement la viabilité de ces derniers. Si des fouilles devaient 
tout de même être entreprises sous les couronnes, une vision locale est 
impérativement à demander au service des Parcs et Promenades avant le 
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début des travaux. 


Mesures compensatoi-
res 


Pour les plantes dans le parc de la Poya, les mesures compensatoires se-
ront intégrées dans l'étude de revalorisation du parc. Pour permettre une 
replantation des espèces relevées de la Liste Rouge après la fin des tra-
vaux, des semences de ces espèces doivent être recueillies avant le com-
mencement des travaux. 


Un boisement compensatoire au sens de l'art 7, al. 1, LFo, doit être effec-
tué. Une compensation au sens de l'art 7, al. 3 LFo, doit aussi être exami-
née et faire partie du projet. Le boisement compensatoire doit remplacer les 
arbres abattus par d'autres de la même espèce (si possible),  de la même 
valeur et à la même place.  


Les surfaces détruites – surtout des chantiers - seront remises en état et 
revalorisées après la fin des travaux.  


Un plan d'aménagement paysager lié au projet doit être élaboré pour 
concrétiser les mesures faune et végétation: localisation et spécification des 
mesures, composition des espèces, mesures d'entretien pour les surfaces 
vertes etc. 


Procédure à respecter Conformément aux art. 203 à 208 du plan d’aménagement local, tous les 
arbres dont le tronc accuse un diamètre de 20 cm dans la zone de protec-
tion des arbres et de 30 cm et plus en dehors de la zone de protection des 
arbres (diamètre mesuré à 1.00 m du sol) sont protégés. Leur abattage peut 
avoir lieu uniquement si le propriétaire est en possession d’une autorisation 
que seul le Conseil communal est habilité à délivrer. Il peut, le cas échéant, 
exiger le remplacement partiel ou total des arbres à sacrifier. L’octroi d’un 
permis de construire n’a aucun effet dérogatoire, pour autant que le projet 
nécessite l’enlèvement d’arbres il faut déposer la demande d’abattage. 


 


4.4 Conclusions 
Description 
de l'impact 


Appréciation Mesure de 
protection 


Mesures com-
pensatoires 


Bilan 


Risque d'at-
teintes méca-
niques aux 
arbres dû au 
chantier 


très défavora-
ble 


1. Protection 
des arbres  
pendant le 
chantier 


- sans gravité 


 


Risque d'at-
teintes diver-
ses à la végé-
tation dû au 
chantier 


défavorable 2. Barrière 
autour des 
chantier et 
suivi de chan-
tier par un 
bureau spé-
cialisé 


- sans gravité 
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Description 
de l'impact 


Appréciation Mesure de 
protection 


Mesures com-
pensatoires 


Bilan 


Risque de 
blesser ou 
arracher des 
racines des 
arbres par des 
fouilles dans 
l’emprise des 
couronnes 


défavorable 3. Eviter tou-
tes fouilles 
sous les cou-
ronnes des 
arbres. 
4. Si des 
fouilles sous 
les couronnes 
ne peuvent 
pas être évi-
tées, de-
mande de 
vision local au 
service des 
Parcs et 
Promenades 
avant le début 
des travaux. 


- sans gravité 


L’abattage 
des arbres 
protégés 
(diamètre de 
20 cm dans la 
zone de pro-
tection des 
arbres ; dia-
mètre de 30 
cm en dehors 
de cette zone) 


défavorable - 5. Déposer la 
demande 
d’abattage au 
Conseil commu-
nal. 


procédure à 
respecter 


L'abattage 
d'un arbre 
protégé et 
destruction de 
1200 m2 de 
prairie au 
stade 


défavorable - 6. Remplace-
ment avec des 
espèces indigè-
nes ailleurs.  
Procédure: voir 
mesure 5. 
 


sans gravité 


 


Destruction de 
850 m2 de 
prairie grasse 
de voie CFF 


défavorable - 7. Refection et 
revalorisation de 
2500 m2 du talus 
sur les deux cô-
tés de la voie 
CFF en fauchant 
une fois par an-
née après le 15 
Juillet et en éli-
minant les Soli-
dago canaden-
sis.  


sans gravité 
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Description 
de l'impact 


Appréciation Mesure de 
protection 


Mesures com-
pensatoires 


Bilan 


Abattage de 
trois érables 
au bord de la 
route de 
Grandfey 


défavorable - 8. Remplace-
ment avec des 
érables de même 
valeur et aussi 
âgées que pos-
sible.  
Procédure: voir 
mesure 5. 


sans gravité 


Abattage de 
neuf tilleuls, 
d'autres ar-
bres et des-
truction de 
13000 m2 de 
végétation 
dans le parc 


très défavora-
ble 


- 9. Refection dans 
le cadre d'un 
projet de revalo-
risation du parc 
de la Poya en 
prenant en 
compte les til-
leuls et les espè-
ces de la Liste 
Rouge. 
Procédure: voir 
mesure 5. 


sans gravité 


Destruction de 
2000 m2 de 
pâturage et 
abattage de 
21 arbres frui-
tiers haut-
tiges dans le 
pâturage Pa-
latinat 


défavorable - 10. Refection du 
pâturage, replan-
tation de 10 frui-
tiers haut-tiges et 
revalorisation 
d'un verger de 
2000m2 autre 
part. 
Procédure: voir 
mesure 5. 


sans gravité 


Destruction 
d'un Méso-
bromion de 
20-30 m2 dans 
le pâturage 
Palatinat 


défavorable - Inclus dans la 
mesure 4. 


sans gravité 


Destruction de 
4580 m2 de 
forêt autour 
des piliers 2,3 
et 4 


défavorable - 11. Reboisement 
après le chantier. 
Procédure: voir 
mesure 5. 


sans gravité 


 


Destruction de 
3260 m2 de 
pâturage sec 
autour du pi-
lier 5 et mât 6 


défavorable - 12. Refection sur 
place et revalori-
sation de la li-
sière voisine sur 
300 m 


sans gravité 
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 Description 
de l'impact 


Appréciation Mesure de 
protection 


Mesures com-
pensatoires 


Bilan 


 Abattage de 2 
arbres fruitiers 
près du pilier 
5 


très défavora-
ble 


- 13. Replantation 
de 3 arbres frui-
tiers haut-tiges. 
Procédure: voir 
mesure 5. 


sans gravité 


Destruction de 
750 m2 de 
végétation des 
rives près du 
mât 7 


défavorable - 14. Replantation 
après le chantier 
et revalorisation 
de 1125 m2 de 
végétation des 
rives ailleurs 


sans gravité  


Destruction de 
900 m2 de 
pâturage hu-
mide Les Nei-
gles et l'abat-
tage d'un ar-
bre protégé 
près du pilier 
8 


défavorable - 15. Replantation 
pâturage et arbre 
après le chantier. 
Procédure: voir 
mesure 5. 


sans gravité 


 Généralement   16. Elaboration 
d'un plan d'amé-
nagement 
paysager lié au 
projet pour 
concrétiser les 
mesures faune et 
végétation: loca-
lisation et spéci-
fication des me-
sures, composi-
tion des espèces, 
mesures d'entre-
tien pour les sur-
faces vertes etc. 
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5 Faune 


4 sites additionelle-
ment touchés  


Pour le complément du rapport de septembre 1993 quatre sites ont été re-
levés additionnellement en utilisant la même méthode qu'antérieurement 
(voir les descriptions des objets dans l'annexe). 


7 sites relevés et 
maintenant touchés  


On a estimé les impacts du nouveau projet sur les septe sites relevés en 
utilisant les descriptions des objets du rapport précédent. 


Groupes d'animaux 
supplémentaires 


Additionnellement au rapport du 1993, on a inclus dans l'étude les amphi-
biens et les reptiliens cherchant les habitats de reproduction, les trajets de 
migration, les mises en réseau etc. En outre, on a identifié les espèces de la 
Liste Rouge dans le périmètre du projet en utilisant la banque de données 
du Centre suisse de la cartographie de la faune à Neuchâtel. 


 


5.1 Etat actuel 
Milieux naturels Les unités naturelles du périmètre et les l'évaluation de la situation existante 


sont décrites dans le rapport du 1993. 


 


5.1.1 La prairie grasse (talus CFF) 
 Dans le talus de la voie CFF côté Poya on a relevé le Lézard des murailles 


(Podarcis muralis), le Lézard agile (Lacerta agilis), l'Orvet (Anguis fragilis). 
On estime que ce site est également propice à la Coronelle lisse (Coronella 
austriaca).  


De plus, la prairie est un site de chasse intéressant pour les chauves-souris. 


Voir annexe, fiche no 21. 


 


5.1.2 Les pâturages 
 Le pâturage Palatinat à la base du Schönberg abrite la Couleuvre à collier 


(Natrix natrix), la Coronelle lisse (Coronella austriaca), le Lézard des murail-
les (Podarcis muralis), le Lézard agile (Lacerta agilis) et l'Orvet (Anguis fra-
gilis). Pour les chauves-souris, le pâturage est un site de chasse. 


Dans le pâturage Les Neigles l'Orvet (Anguis fragilis) est relevé et c'est éga-
lement un site de chasse pour les chauves-souris.   


Dans les pâturages Goz de la Torche et Les Neigles il y a de nombreux pa-
pillons, abeilles, diptères et orthoptères 


Voir annexe, fiche no 22 et 23. 
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5.2 Impact du projet sur la faune 
 Le projet peut avoir les effets suivants sur la faune: 


 la phase de chantier: emprise des accès du chantier, emprise du tunnel 
construit en section ouverte, emprise des installations de chantier, em-
prise des dépôt de déblais. 


 le projet en service: trafic, éclairage public, fonctionnement du projet 


Les impacts sur la faune sont énumérés ci-après. Ils sont regroupés par 
secteur géographique. 


 


5.2.1 Impacts du chantier 
 Les impacts du chantier sur la faune sont: 


Destruction ou diminu-
tion de l'habitat 


 les vieux tilleuls du parc de la Poya, les érable de la route de Grandfey et 
les arbres du bosquet dans le parc Poya, actuellement habitat des chau-
ves-souris (noctules, etc.), des oiseaux cavernicoles (pic épeiche, pic 
épeichette, pic vert, sittelle torchepot, ..) et des écureuils seront coupés. 
Outre les oiseaux cavernicoles, de nombreux oiseaux y construisent 
leurs nids. 


 une partie du talus de la voie de CFF et du pâturage Palatinat habité par 
des reptiles sera détruit. 


 trois parties dans les forêts frênaie mixte et hêtraie abritant divers oi-
seaux et des renards sont touchées ainsi que deux grandes parties du 
pâturage Goz de la Torche et du pâturage Les Neigles abritant de nom-
breux papillons, abeilles, diptères et orthoptères. 


Destruction out dimi-
nution de la source de 
nourriture 


 le déboisement touche notamment des oiseaux ainsi que les écureuils et 
quelques micromammifères dont les arbres sont la base de l'alimenta-
tion: graines, fruits, insectes, larves etc. Le parc de la Poya et les sites 
voisins (talus CFF, pâturage Palatinat etc.) sont des milieux de chasse 
pour les chauves-souris, de par leur richesse structurelle. 


Dérangement   le dérangement dû au bruit et aux mouvements d'engins pendant les tra-
vaux.  


 au bord de la Sarine, une couchette du cormoran (en place depuis 10 
ans) est influencée par le chantier et par le pont construit. 


 


5.2.2 Impacts du projet en service 
 Les impacts du projet construit et en service sur la faune sont:  


 l'ombre locale du pont: 
l'ombre changera le microclimat sous le pont et par suite cela aura une 
influence sur l'habitat des espèces qui cherchent des site bien ensoleillés 
(reptiles, insectes). 


 le dérangement dû aux mouvements du trafic: 
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le trafic sur le pont est un danger pour les oiseaux qui chassent, surtout 
pour le faucon crécerelle (Falco tinnunculus), le faucon pélerin (Falco pe-
regrinus) et le choucas (Corvus monedula). 


 le dérangement dû aux lumières des véhicules et de l'éclairage public qui 
attirent les insectes. Même si plusieurs espèces de chauves-souris chas-
sent de préférence autour des lampadaires, elles craignent en général la 
lumière autour de leurs gîtes. 


 


5.3 Mesures de protection et mesures com-
pensatoires 


Mesure de protection 
intégrée au projet 


Il est important l'année précédente de capturer les reptiles dans le talus CFF 
et les déplacer vers d'autres habitats. Commencer les travaux dans le talus 
CFF de préférence en printemps ou en été et en après-midi pour que les 
reptiles soient réveillés et puissent partir d'eux-mêmes. 


Examiner des cavités favorables aux chauves-souris dans les arbres peu 
avant de les couper. Le cas échéant sauver et déplacer les animaux. 


Ne pas augmenter l'éclairage direct et indirect du parc de la Poya, de la 
promenade du Palatinat et des autres secteurs actuellement dans la pé-
nombre. Choisir des lampes qui protègent les insectes et focalisent dans 
toute la mesure du possible les faisceaux de lumière sur les surfaces routiè-
res à éclairer et réduire la dispersion de la lumière ailleurs. 


Mesures compensatoi-
res 


Pour les reptiles, tous les talus CFF bien ensoleillés devraient être aména-
gés avec des petites structures de types "tas de pierres, tas de bios, ou tas 
de branches"; une structure tous les 20 m. Proposition d'une gestion exten-
sive de ces talus, avec fauche tardive, non complète (rotations) et matériel 
de fauche laissé en place sous forme de tas.  


Faire l'aménagement au bord de la Sarine près du mât 7 avec un mur de 
pierres sèches pour que les reptiles puissent trouver les niches. 


Le pont de la Poya touche des milieux favorables aux chauves-souris inféo-
dées aux falaises et espaces construits. Il est conseillé d'intégrer des gîtes 
dans la structure du pont (cf par exemple mesures dans les viaducs de l'au-
toroute A1 dans la région de Yverdon)1 . 


Pour les oiseaux inféodés aux falaises, plusieurs nichoirs positionnés aux 
piliers sous le pont peuvent améliorer l'habitat pour les faucons et les chou-
cas. Pour les autres oiseaux, les haies de 100m de longeur devraient être 
plantées hors portée du pont (distance 30-50 m) pour compenser la perte 
de l'habitat et le dérangement causé par le chantier (selon plan d'aména-
gement paysager lié au projet). 


                                                      
1 Stutz, H-P. et Haffner, M. 1993: Richtlinien für Fledermausquartiere (Bäume, Brücken, Höhlen) Reihe Aktiver 


Fledermausschutz, Band II, Stiftung für Fledermausschutz, Zurich; p. 33 ss 
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5.4 Conclusions 
Impact du 
projet 


Evaluation Mesure de 
protection 


Mesure com-
pensatoire 


Bilan 


Destruction de 
1200 m2 du 
prairie au 
stade Saint 
Léonard 


indifférent - - sans gravité 


 


Destruction de 
l'habitat des 
reptiles: 850 
m2 de prairie 
grasse talus 
CFF, 2000 m2 
pâturage Pa-
latinat, 900 m2 
du pâturage 
Les Neigles 


très défavora-
ble 


1. Déplace-
ment des rep-
tiles et com-
mencement 
des travaux: 
creuser en 
période de 
températures 
chaudes 


2. Revalorisa-
tion de 2500 m2 
de talus CFF 
avec des tas de 
pierres, de bois 
et de branches, 
une structure 
chaque 20 m et 
gestion avec 
fauche tardive et 
non complète 
(rotation) 
3. Aménage-
ment au bord de 
la Sarine avec 
un mur de pier-
res sèches. 


sans gravité 


Risque de tuer 
les chauves-
souris dans 
les arbres 


défavorable 4. Examen 
des cavités 
dans les ar-
bres et dépla-
cement des 
animaux 


- sans gravité  


Diminution de 
l'offre en gîtes 
pour les chau-
ves-souris  


défavorable - 5. Intégrer les 
gîtes dans la 
structure du pont  


sans gravité 
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 Impact du 
projet 


Evaluation Mesure de 
protection 


Mesure com-
pensatoire 


Bilan 


 Diminution 
des nichoirs et 
de l'alimenta-
tion disponible 
pour les oi-
seaux, les 
écureuils et 
quelques mi-
cromammifè-
res due au 
déboisement: 
parc de Poya, 
pâturage Pa-
latinat, forêts 


défavorable - 6. Projet de Re-
valorisation de 
parc Poya 
7. Boisement 
compensatoire 
après le chantier 
8. Plantation de 
100 m de haies 
avec espèces 
indigènes 
9. Placer 20 
nichoirs artifi-
ciels pour les 
faucons et les 
choucas posi-
tionnés dans la 
structure du pont  


sans gravité 


 Destruction 
des habitats 
des papillons, 
des abeilles, 
des diptères 
et des orthop-
tères: 3260 m2 
pâturage Goz 
de la Torche, 
900 m2 les 
Neigles 


défavorable - 10. Reconstruc-
tion après le 
chantier avec 
semence d'es-
pèces indigènes 
11. Revalorisa-
tion des surfa-
ces avec une 
gestion exten-
sive  


sans gravité 


 Dérangement 
des animaux 
nocturnes dû 
aux lumières 
des véhicules 
et à l'éclairage 
public 


défavorable 12. Ne pas 
augmenter 
l'éclairage 
dans le parc 
de Poya et à 
la promenade 
du Palatinat 
13. Choisir 
des lampes 
qui protègent 
les insectes et 
focalisent les 
faisceaux de 
lumière sur les 
surfaces rou-
tières et ré-
duire la dis-
persion da la 
lumière ail-
leurs. 


- sans gravité 
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6 Conclusion 


Mesures compensatoi-
res nécessaires 


Les impacts du projet sur la végétation et la faune sont acceptables si les 
mesures compensatoires proposées sont réalisées. Aucun site n'est détruit 
complètement.  


 Dans le cadre du projet de construction, des mesures compensatoires doi-
vent être élaborées dans un plan d'aménagement paysager lié au projet par un 
groupe de travail comprenant le maître de l'ouvrage, les ingénieurs auteurs 
du projet et du suivi écologique de chantier. Elles devront tenir compte, ou-
tre les intérêts de la faune et de la végétation, du PAL, des projets de pro-
tection de la nature en cours d'étude et des possibilités du maître de l'ou-
vrage.  


  


 IC Infraconsult AG 
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DESCRIPTION DES OBJETS NATURELS:


OBJET ET LOCALISATION


Commune Fribourg No objet 21
Lieu-dit voie CFF Poya Type prairie grasse, ± rudéral vers le haut
Coordonnées 578.550 / 185.100
Altitude 600 Date du levé 12. à 30.04.2005
CN 1:25'000 1185


CONDITIONS DE LA STATION


Relief talus
Pente forte
Exposition sud-est
Géologie remblai
Sol nu dans le tiers supérieur (ballast), de plus en plus profond vers le bas


DESCRIPTION DE L'OBJET


Surface environ 25 ares


Stratification
Strate arborescente allée d'arbres, uniquement en bordure, le long de la route
Strate arbustive arbustes disséminés, plantés, plus concentrés vers l'extrémité sud-ouest
Strate buissonnante peu présente
Strate herbacée continue, discontinue vers la voie ferrée


Ourlet herbacé -


Composition botanique


Strate arborescente Acer pseudoplatanus


Strate arbustive Fraxinus excelsior
Euonymus europaeus
Corylus avellana
Ulmus glabra
Rhamnus cathartica


Strate buissonnante Acer pseudoplatanus


Strate herbacée Achillea millefolium Cardamine hirsuta Hedera helix Poa annua Solidago canadensis
Adoxa moschatellina Cardamine pratensis Heracleum sphondylium s.sPolygonatum multiflorum Taraxacum officinale aggr.
Aegopodium podagraria Carex caryophyllea Hypericum humifusum Potentilla reptans Trifolium pratense s.str.
Agropyron repens Cirsium vulgare Hypericum perforatum s.str Primula elatior s.str. Trifolium repens s.str.
Ajuga reptans Clinopodium vulgare Knautia arvensis Primula veris s.str. Urtica dioica
Alchemilla vulgaris aggr. Dactylis glomerata Lapsana communis s.str. Ranunculus acris subsp. friesia Valeriana repens
Alliaria petiolata Equisetum arvense Lathyrus pratensis Ranunculus auricomus aggr. Verbascum nigrum
Allium vineale Erigeron annuus s.l. Listera ovata Ranunculus ficaria Verbascum thapsus s.str.
Anemone nemorosa Festuca arundinacea s.l. Lolium sp. Rubus fruticosus aggr. Vicia hirsuta
Anthriscus sylvestris Festuca rubra Luzula campestris Rumex acetosa Vicia sativa subsp. nigra
Arrhenatherum elatius Fragaria vesca Medicago sativa Rumex acetosella s.l. Vicia sepium
Artemisia vulgaris Galium album Melilotus sp. Sanguisorba minor s.l. Viola hirta
Brachypodium pinnatum Galium pumilum Mercurialis perennis Scrophularia nodosa
Bromus inermis Geranium pyrenaicum Myosotis arvensis Senecio jacobaea
Campanula rapunculus Glechoma hederacea s.str. Pastinaca sativa s.str. Silene vulgaris s.str.


Faune observée
Reptiles: Podarcis muralis, Lacerta agilis, Anguis fragilis, (sans observations récents mais potentiel: Coronella austriaca)
Chauves-souris: millieux de chasse


BORDURES Route de Granfey - voie ferrée - mur du côté de la rue de Morat


EXPLOITATION ET ENTRETIEN
fauche


REMARQUES







EVALUATION


Qualité diversité spécifique pour la flore assez diversifié pour la faune élevée
rareté des espèces pour la flore liste rouge: Galium 


pumilum (VU), 
Hypericum 
humifusum (NT)


pour la faune élevé (si Coronella 
austriaca confirmé)


rareté du site végétation: commun; reptiles: oui
degré de naturité artificiel


Capacité


Fonction refuge oui
reproduction oui
nutrition oui
échange oui, surtout


Esthétique


Valeur socio-culturelle


L'état très peu avancé de la végétation ne permet pas de dresser une liste complète d'espèces, un certain nombre de 
plantes n'ayant pas pu être déterminé.
Présence de Solidago canadensis , néophyte de la Liste Noire! Le sol contenant sans doute beaucoup de ses 
graines, il faut absolument éviter de disséminer cette plante si la terre est déblayée. 
Allium scorodoprasum , plante menacée dans toute la Suisse, est régulièrement présene dans les talus CFF à 
Fribourg. Elle n'a pas pu être observé en cette période de l'année, mais est sans doute présente.
Le talus CFF est d'une trés grande valeur pour les reptiles dans ce secteur







DESCRIPTION DES OBJETS NATURELS:


OBJET ET LOCALISATION


Commune Fribourg No objet 22
Lieu-dit Les Neigles Type pâturage humide
Coordonnées 579.175 /184.600
Altitude 550 Date du levé 12.04.2005
CN 1:25'000 1185


CONDITIONS DE LA STATION


Relief talus
Pente moyenne à forte
Exposition nord-ouest
Géologie molasse sous faible couverture morainique ou éluviale (selon la "carte géologique de la Ville de Fribourg" de Crausaz)
Sol profond, molasse affleurante par endroits, résurgence d'eau par endroits


DESCRIPTION DE L'OBJET


Surface environ 45 ares


Stratification
Strate arborescente dans la pente forte, si non nulle
Strate arbustive dans la pente forte, si non nulle
Strate buissonnante -
Strate herbacée continue, nulle sous les arbres


Ourlet herbacé -


Composition botanique


Strate arborescente Salix alba
Salix caprea


Strate arbustive Rosa sp. Lonicera xylosteum
Fraxinus excelsior Salix purpurea
Rubus fruticosus aggr.
Prunus spinosa


Strate buissonnante -


Strate herbacée Achillea millefolium Cerastium fontanum subsp. vuKnautia arvensis Stellaria alsine
Acinos arvensis Cirsium arvense Lamium purpureum Taraxacum officinale aggr.
Agropyron repens Corydalis cava Lathyrus pratensis Thymus pulegioides s.str.
Ajuga reptans Dactylis glomerata Leontodon hispidus s.l. Trifolium pratense s.str.
Alchemilla vulgaris aggr. Daucus carota Leucanthemum vulgare Trifolium repens s.str.
Alliaria petiolata Festuca arundinacea s.l. Lotus corniculatus Urtica dioica
Anemone nemorosa Festuca pratensis s.str. Medicago lupulina Valerianella sp.
Anthoxanthum odoratum Festuca rubra Plantago lanceolata Veronica chamaedrys
Arrhenatherum elatius Fragaria viridis Plantago media Veronica filiformis
Arum maculatum Galium album Poa annua Veronica hederifolia subsp. lucorum
Bromus erectus s.str. Geranium pyrenaicum Poa pratensis Vicia sepium
Cardamine hirsuta Glechoma hederacea s.str. Primula elatior s.str. Viola hirta
Cardamine pratensis Glechoma hederacea s.str. Ranunculus acris subsp. friesianus
Cardamine pratensis Heracleum sphondylium s.str. Ranunculus ficaria 


Carex flacca Holcus lanatus Rumex acetosa


Faune observée
Reptiles: Anguis fragilis
Chauves-souris: millieux de chasse


BORDURES forêt - mur vers la route des Neigles - Chemin des Neigles - haie / bosquet


Euphrasia rostkoviana s.str. observé en 1998 et pas vu 
aujourd'hui...







EXPLOITATION ET ENTRETIEN


REMARQUES


EVALUATION


Qualité diversité spécifique pour la flore moyennement diversifié pour la faune faible
rareté des espèces pour la flore pour la faune faible


rareté du site veg: commun; rept: non
degré de naturité proche de l'état naturel


Capacité


Fonction refuge oui
reproduction oui
nutrition oui
échange oui


Esthétique


Valeur socio-culturelle


L'état très peu avancé de la végétation ne permet pas de dresser une liste complète d'espèces, un certain nombre de 
plantes n'ayant pas pu être déterminé.


aucune espèce de la liste 
rouge observée à cette 


pâture par les moutons; des essais avec des vaches écossaises (Hochlandrinder) ont été faits les années précédentes, 
mais n'ont pas été concluantes car elles étaient inadaptées à ces pentes fortes (selon les dires de la propriétaire)







DESCRIPTION DES OBJETS NATURELS:


OBJET ET LOCALISATION Pâturage Palatinat


Commune Fribourg No objet 23
Lieu-dit voie CFF Poya Type pâturage fauché
Coordonnées 578.750 / 185.100
Altitude 600 Date du levé 12.04.2005
CN 1:25'000 1185


CONDITIONS DE LA STATION


Relief talus
Pente forte
Exposition principalement est, mais varié: aussi nord et sud
Géologie


Sol profond


DESCRIPTION DE L'OBJET


Surface environ 30 ares


Stratification
Strate arborescente verger haute-tige et quelques arbres ici et là
Strate arbustive arbustes disséminés
Strate buissonnante -
Strate herbacée continue


Ourlet herbacé -


Composition botanique


Strate arborescente verger haute-tige Betula pubescens (probablement)
Prunus avium Fraxinus excelsior
Juglans regia
Pinus sylvestris


Strate arbustive Ribes uva-crispa
Hedera helix
Rosa sp.
Buxus sempervirens


Strate buissonnante -


Strate herbacée Achillea millefolium Cruciata laevipes Lamium maculatum Primula acaulis Trifolium repens s.str.
Adoxa moschatellina Dactylis glomerata Lamium purpureum Primula elatior s.str. Urtica dioica
Aegopodium podagraria Daucus carota Leontodon hispidus s.l. Ranunculus acris subsp. friesianuValeriana repens
Ajuga reptans Fagus sylvatica Leucanthemum vulgare Ranunculus auricomus aggr. Valerianella sp.
Alliaria petiolata Festuca rubra Lolium sp. Ranunculus bulbosus Verbascum thapsus s.str.
Allium sp. Fragaria viridis Lysimachia nummularia Ranunculus ficaria Veronica chamaedrys
Anemone nemorosa Galanthus nivalis Medicago lupulina Rumex acetosa Veronica filiformis
Anthoxanthum odoratum Galium album Mercurialis perennis Rumex obtusifolius Veronica hederifolia subsp. lucorum
Arrhenatherum elatius Galium aparine Mycelis muralis Salvia pratensis Veronica persica
Arum maculatum Geranium pyrenaicum Myosotis sylvatica Sanguisorba minor s.l. Vicia sepium
Bellis perennis Geranium robertianum s.str. Phyteuma spicatum Sedum sexangulare Viola hirta
Cardamine hirsuta Glechoma hederacea s.str. Plantago lanceolata Sedum spurium Viola odorata
Cardamine pratensis Hedera helix Plantago media Taraxacum officinale aggr.
Cerastium fontanum subsp. vu Heracleum sphondylium s.str. Poa annua Thymus pulegioides s.str.
Chelidonium majus Holcus lanatus Potentilla reptans Trifolium pratense s.str.


Faune observée
Reptiles: Natrix natrix, Coronella austriaca, Lézard muralis, Lézard agilis, Anguis fragilis
Chauves-souris: millieux de chasse


BORDURES frênaie sur le rebord de plateau - habitations


EXPLOITATION ET ENTRETIEN
fauche dès le 15 juin, puis pâture par les moutons (selon les indications du propriétaire)


graviers de l'interglaciaire Riss-Würm, moraine de fond argileuse (argile à blocaux) et graviers fluvio-glaciaires (sous-
glaciaires) de la glaciation de Würm  (selon la "carte géologique de la Ville de Fribourg" de Crausaz)







REMARQUES


EVALUATION


Qualité diversité spécifique pour la flore grande diversité 
(due aux différentes 
expositions et au 
type d'exploitation)


pour la faune très élevée


rareté des espèces pour la flore liste rouge: 
Galanthus nivalis 
(NT), Sedum 
spurium (NT) dans 
le Mesobromion (cf. 
localisation sur le 
plan annexé)


pour la faune élevée


rareté du site


degré de naturité proche de l'état naturel


Capacité


Fonction refuge oui
reproduction oui
nutrition oui
échange oui


Esthétique


Valeur socio-culturelle


pour la commune de Fribourg, l'endroit est précieux en raison de la présence d'un verger haute-tige, 
des soins apportés à l'entretien (fauche sur pente très forte), de la présence d'un Mésobromion (cf. 
carte annexée), et par la présence de Galanthus nivalis qui est très abondant ici (cf carte annexée) 


L'état très peu avancé de la végétation ne permet pas de dresser une liste complète d'espèces, un certain nombre de plantes 
n'ayant pas pu être déterminé 
L'exposition et lêmplacement du sit (au-dessus d'une zone sauvage) est de grande valeur pour les reptiles







DESCRIPTION DES OBJETS NATURELS:


OBJET ET LOCALISATION Pâturage gras


Commune Fribourg No objet 24
Lieu-dit talus Saint Léonard Type pâturage à moutons
Coordonnées 578.300 / 185.100
Altitude 600 Date du relevé 13.05.2005
CN 1:25'000 1185


CONTITIONS DE LA STATION


Relief talus
Pente forte à moyenne
Exposition est
Géologie moraine de fond informe de la glaciation de Würm (selon la "carte géologique de la Ville de Fribourg" de Crausaz)
Sol sol brun, probablement apporté lors de la mise en place du talus


DESCRIPTION DE L'OBJET


Surface 1200 m2


Stratification
Strate arborescente en bordure seulement, vers le nord
Strate arbustive absente
Strate buissonnante absente
Strate herbacée continue, quasi nulle sous les arbres et sur les sentiers faits par les moutons


Ourlet herbacé -


Composition botanique


Strate arborescente Acer pseudoplatanus
Tilia platyphyllos


Strate arbustive -


Strate buissonnante -


Strate herbacée Achillea millefolium Crepis biennis Medicago lupulina Senecio jacobaea
Ajuga reptans Dactylis glomerata Pimpinella major Senecio vulgaris
Alchemilla vulgaris aggr. Daucus carota Plantago lanceolata Stellaria graminea
Alliaria petiolata Equisetum arvense Plantago major s.str. Stellaria media
Anthoxanthum odoratum Festuca arundinacea Poa annua Taraxacum officinale aggr.
Arabidopsis thaliana Festuca rubra Poa pratensis Trifolium pratense s.str.
Arrhenatherum elatius Galium album Prunella vulgaris Trifolium repens s.str.
Barbarea vulgaris Geranium pyrenaicum Ranunculus acris subsp. frieTrisetum flavescens
Bellis perennis Glechoma hederacea s.str. Ranunculus bulbosus Urtica dioica
Bromus erectus s.str. Holcus lanatus Ranunculus ficaria Veronica chamaedrys
Capsella bursa-pastoris Hypochaeris radicata Ranunculus repens Veronica serpyllifolia s.str.
Cardamine pratensis Leontodon hispidus s.l. Rubus fruticosus aggr. Vicia sativa s.str.
Carex pairae Linaria vulgaris Rumex acetosa Viola hirta
Cerastium fontanum subsp. vulgLolium perenne Rumex obtusifolius
Cirsium vulgare Lotus corniculatus Sanguisorba minor s.str.
Crataegus monogyna Luzula multiflora Scabiosa columbaria s.str.


Faune observée


BORDURES Stade de Saint Léonard, Route de Morat


EXPLOITATION ET ENTRETIEN
pâturé par des moutons







REMARQUES


EVALUATION


Qualité diversité spécifique pour la flore moyenne pour la faune
rareté des espèces pour la flore aucune espèce 


menacée n'a été 
recensée


pour la faune


rareté du site commun
degré de naturité talus artificiel


Capacité


Fonction refuge
reproduction
nutrition
échange


Esthétique


Valeur socio-culturelle
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1 Ausgangslage und Auftrag 


Im Rahmen des Berichtes zur Umweltverträglichkeit einer neuen Brücke (Pont Poya) im Stadtge-
biet von Fribourg wurden 1994 erstmals die lufthygienischen Auswirkungen von Verkehrsverla-
gerungen im Raum Fribourg auf die Luftbelastung untersucht. Eine Aufdatierung der Berechnun-
gen mit neuen Verkehrszahlen erfolgte 1998. Planungshorizont für die Realisierung war damals 
das Jahr 2005 (vgl. Bericht Nr. 92.3210 der Dr. Graf AG). Aus verschiedenen Gründen ver-
schob sich die Realisierung des Projektes bis heute. Neuer Planungshorizont für die Inbetrieb-
nahme der Brücke ist nun das Jahr 2020.  


Es gilt daher, die Immissionsprognosen zu aktualisieren und den Bericht aus dem Jahr 1998 den 
neuen Voraussetzungen anzupassen. Basis der Berechnungen bilden aktuelle Verkehrszahlen 
(geliefert durch Infraconsult AG) und die neuen Emissionsfaktoren des BUWAL. Es sollen die 
Szenarien 2006 (Referenzzustand), 2020 ohne Projekt (Trend) und 2020 mit Projekt untersucht 
werden. 


 


2 Vorgehen  


2.1 Emissionen 


Im Unterschied zu den früheren Berechnungen standen diesmal keine linkbezogenen Emission 
zur Verfügung. Die Emissionen des relevanten Luftschadstoffs NOx mussten aus den Verkehrsda-
ten abgeleitet werden. Die Emissionsfaktoren stammen aus dem Kataster der Emissionsfaktoren 
des BUWAL, Stand 2004. Es wurden die mittleren Emissionsfaktoren für die Kategorien Innerorts 
und Autobahn/Hauptstrassen verwendet. Für die vorliegende Rechnung wurden diese Emissio-
nen auf einen flächendeckenden Raster von 100x100m verteilt. Die Emissionen liegen damit in 
Form von Emissionen pro Hektar vor. 


 


2.2 Immissionsberechnung 


Die Berechnung der Immissionen erfolgt in mehreren Schritten: 


1. In einem ersten Schritt werden die Immissionen einer Hektarfläche ermittelt. Diese Rechnung 
erfolgte mit dem Modellpaket ISCST der amerikanischen Umweltschutzbehörde EPA. Das Mo-
dell ist vom sogenannten Gausstyp und erlaubt es, lokale meteorologische Verhältnisse in der 
Form von Windrosen und einer Klassierung der Schichtung der Atmosphäre (Stabilitätsklas-
sen) zu berücksichtigen. Um Aussagen über das Jahresmittel der Belastung zu erhalten, wird 
ein Jahressatz von Wind- und Stabilitätsdaten verwendet. Aus diesem wurden 100 repräsen-
tative Fälle ausgewählt. 


 Diese Ausbreitungsrechnungen werden in der Form von Gewichtungsmatrizen zusammenge-
fasst. Gewichtungsmatrizen ordnen einer Hektarquelle eine Anzahl (im vorliegenden Fall 50) 
umgebender Hektaren zu, und geben an, mit welchem Gewicht sie von der Hektarquelle be-
lastet werden. 


2. Im nächsten Schritt werden mit Hilfe der Gewichtungsmatrizen für jede Hektare des Emissi-
onskatasters die Immissionsbelastungen ermittelt. Wo die Immissionen benachbarter Hektar-
quellen sich überlagern, werden sie hektarweise zusammengezählt: Es ergibt sich eine Prog-
nose der NOx- Immission im Hektarraster. Um von der NOx-Prognose auf die Prognose der 
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NO2-Konzentration zu gelangen, wird angenommen, dass 60% der gesamten Stickoxide in 
der Form von NO2 vorliegen. Dieser Prozentsatz ist typisch für den Bereich von einigen hun-
dert Metern Abstand von Autobahnen (vgl. etwa Filliger in "Les modèles d'immissions" 
Cercl'Air Lausanne 1989; Abb. 3) und entspricht dem in strassennahen Wohnsiedlungen be-
obachteten Wert. 


3. Im Nahbereich der Strassenräume werden die NO2 – Immissionen mit dem Standardmodell 
des Kantons Bern (Emch & Berger Modell) berechnet. Dieses berücksichtigt spezifisch die 
Umwandlungen von NOx zu NO2 für den Nahbereich der Emissionsquelle. Für die Prognose 
wird der jeweils höhere Wert aus diesen verschiedenen Modellierungen eingesetzt: Er ent-
spricht der erwarteten Belastung am Strassenrand. 


4. Schliesslich wird zu den Immissionswerten eine Konstante ("Hintergrund") addiert. Der Wert 
der Konstante für heute wird aus den vorliegenden Immissionsmessungen des Kantons abge-
leitet. 


Die Prognosewerte werden klassiert in Belastungen unterhalb des Grenzwertes (kleiner als 27 
µg/m³), im Bereich des Grenzwertes (27-33 µg/m³) und über dem Grenzwert (grösser als 33 
µg/m³). 


Die Belastung an den Tunnelportalen wurde anhand von ähnlichen Anlagen grob abgeschätzt. 
Ausschlaggebend ist dabei, dass der Tunnel im Gegenverkehr betrieben wird. Deshalb stossen 
die Fahrzeuge die Tunnelluft nicht vor sich her (Stempeleffekt), sondern erzeugen eine turbulente 
Situation über die ganze Tunnellänge. Die im Tunnel emittierten Stickoxide verteilen sich dabei je 
hälftig auf die beiden Tunnelportale, die Mehrbelastung der Luft am Tunnelportal beschränkt sich 
auf den Nahbereich des Portals, d.h. auf die dem Portal anschliessenden Hektarflächen. 


Umgekehrt werden natürlich die vom Tunnel unterfahrenen Hektarflächen entlastet. 


Es werden Belastungskarten (Immissionsprognosen) für den Referenzzustand (2006) sowie für 
die Entwicklung mit und ohne Projekt (Trend) für das Jahr 2020 dargestellt. 
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3 Ergebnisse der Immissionsprognosen 


3.1 Allgemeine Erläuterungen 


Signaturen: 
Die Resultate der Rechnungen werden dargestellt in Form von hektarbezogenen Belastungskar-
ten. Die Immissionskarten zeigen einen Ausschnitt aus der schweizerischen Landeskarte mit den 
der Karte entsprechenden Kilometerkoordinaten. Zur Orientierung ist das Strassennetz, welches 
in die Modellierung einbezogen wurde, schwarz eingezeichnet. Die Tunnelstrecke am westlichen 
Ende des Pont Poya ist mit kleinen offenen Kreisen markiert. Da die Immissionsprognose auf 
einen Hektarraster bezogen ist, entstehen gewisse Abweichungen zwischen Details des Strassen-
verlaufs und den Immissionswerten. Diese sind die Folge der beschränkten räumlichen Auflösung 
des gewählten Rasterverfahrens. 


Zur Interpretation der Belastungskarten: 
Die Belastungskarten geben Auskunft über die mittlere in einem Hektar zu erwartende Stickstoff-
dioxidbelastung der Luft und besitzen somit beschränkte räumliche Auflösung. Für Hektarflächen, 
die von einer Strasse durchschnitten werden, wird statt des Mittelwertes über einen Hektar in der 
Regel der Wert der Luftbelastung am Strassenrand angegeben. Angesichts der kombinierten 
Ungenauigkeiten der vorliegenden Prognoseverfahren bezüglich des Verkehrsaufkommens, der 
Emissionen und der Berechnung der Schadstoffausbreitung darf der Detaillierungsgrad der Kar-
ten nicht überschätzt werden: Alle Aussagen sind nur für Flächen von der Ausdehnung mehrerer 
Hektaren interpretierbar. Insbesondere dürfen Unterschiede der Belastungen nicht durch Auszäh-
len von Hektarflächen "quantifiziert" werden. Dieser Punkt wird auch durch die Sensitivitätsana-
lyse deutlich gemacht. 


Die angegebenen Werte gelten für Strassen im überbauten Gebiet. Die achsennahe Belastung 
von Strassen im unüberbauten Gebiet wird in dieser Prognose überschätzt. Weil es bei dieser 
Studie darum geht, innerstädtische Auswirkungen einer Verkehrsverlagerung zu untersuchen, 
wurde auf den zusätzlichen Arbeitsaufwand zur Klassifikation der Strassen nach Überbauung 
verzichtet. 


Die Prognosekarte zeigt in einigen Fällen erhöhte Belastungen für vereinzelte Hektaren. Durch 
das gewählte Umlegeverfahren werden gelegentlich die Emissionen zweier Hundertmeterstrecken 
der Strasse auf eine Hektarfläche fallen; in diesen Fällen ergibt sich dann für die betreffende 
Fläche eine höhere Belastung als für die Nachbarflächen.  
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3.2 Referenz-Zustand (2006) 


Die Abbildung 1 zeigt die Belastung mit Stickoxid (NO2) für den Referenzzustand 2006. Die 
Hintergrundsbelastung beträgt 22 µg/m³ . 
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Abbildung 1: Belastungskarte für den Referenz-Zustand (2006) , Hintergrundsbelastung 22 µg/m³. 


NO2- Belastung der Luft im Bereich des Grenzwerts 


NO2 -Grenzwert überschritten 


übrige Flächen: Der Grenzwert ist eingehalten 
 


Kommentar: 
Entlang der Autobahn und im gesamten Gebiet der inneren Stadt liegen die NO2-
Konzentrationen über oder im Bereich des Grenzwertes. 
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3.3 Zustand 2020 ohne Projekt (Trend) 
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Abbildung 2: Belastungskarte 2020 für den Zustand ohne Projekt (Trend) 
Hintergrundsbelastung: 20 µg/m³. 


NO2- Belastung der Luft Bereich des Grenzwerts 


NO2 -Grenzwert überschritten 


übrige Flächen: Der Grenzwert ist eingehalten 
 
Kommentar: 
Verbesserungen gegenüber heute sind deutlich sichtbar. Vor allem auf der Autobahn wirken sich 
die massiv tieferen Emissionsfaktoren der Lastwagen aus. Im Zentrum der Stadt ist nach wie vor 
in grösseren Gebieten mit Grenzwertüberschreitungen zu rechnen. 
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3.4 Zustand mit Pont (Projekt) 
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Abbildung 3: Belastungskarte für den Zustand 2020 mit Pont Poya, Hintergrundsbelastung: 20 µg/m³ 


NO2- Belastung der Luft Bereich des Grenzwerts 


NO2 -Grenzwert überschritten 


übrige Flächen: Der Grenzwert ist eingehalten 
 


Kommentar: 
Pont Poya bringt gesamthaft gesehen eine Verbesserung der lufthygienischen Situation in Fri-
bourg: Die Brücke entlastet Teile der Altstadt vom Verkehr, was sich in einer Reduktion der flä-
chenhaften Belastung gegenüber dem Zustand ohne Projekt (Abbildung 2) ausdrückt. Der Ver-
kehr wird auf die Hauptachsen umgeleitet, wo es zu einer geringen Belastungszunahme kommen 
kann. 


Auf der Brücke selber und bei den beiden Tunnelportalen sagt die Modellrechnung achsennahe 
Belastungen im Bereich des Grenzwerts voraus. Das für achsennahe Immissionen verwendete 
empirische Modell ist nicht für Brücken geeicht und ist deshalb nicht aussagekräftig. Angesichts 
der geringen praktischen Bedeutung einer achsennahen Luftbelastung auf einer Brücke, wurde 
das formale Resultat der Rechnung unkorrigiert belassen. 
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4 Sensitivitäten 


In den folgenden Abbildungen sind die NO2-Belastungen bei Vergrösserung der prognostizierten 
Hintergrundsbelastung um 10% für verschiedene Szenarien (Trend und Zustand 2020 mit Pont 
Poya) dargestellt. Schwankungen in diesem Bereich befinden sich im Unsicherheitsbereich der 
Prognosen. Mit anderen Worten: die Abbildungen 4 und 5 müssen ebenfalls als realistische 
Prognosen betrachtet werden. 


NO2- Belastung der Luft Bereich des Grenzwerts 


NO2 -Grenzwert überschritten 


übrige Flächen: Der Grenzwert ist eingehalten 
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Hintergrund 20 µg/m³ Hintergrund 22 µg/m³ 


Abbildung 4: Trend (2020 ohne Projekt); Hintergrund 20 und 22 µg/m³ 
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Hintergrund 20 µg/m³ Hintergrund 22 µg/m³ 


Abbildung 5: Zustand 2020 mit Pont mit einer um 10% verschiedenen Hintergrundsbelastung. 
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Kommentar: 
Der Vergleich zeigt, dass die Erhöhung der Hintergrundsbelastung um 10 % von 20 auf 22 
µg/m³ über die Fläche gesehen nur kleine Änderungen in der Prognose bewirkt. Die wesentli-
chen Aussagen der Prognose sind somit nicht empfindlich gegenüber den Unsicherheiten über 
die Entwicklung der Grundbelastung in der Stadt Fribourg (Grund: In Strassennähe wachsen die 
Belastungen so schnell an, dass Änderungen in Hintergrundsbelastungen lediglich die Breite der 
Belastungskorridore leicht verkleinern können). 


 


 


 


Bern, den 26. April 2005 


 


 


 


Dr. P. Künzler Dr. U. Waber 
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Abréviations 
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OEIE Ordonnance relative à l'étude de l'impact sur l'environnement 
OFEFP Office fédéral de l'environnement, des forêts et du paysage 
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1 Introduction 


Dans une note interne daté du 18 mai 2006 M. Roland Kalberer du service de l'Environnement de Fri-
bourg a demandé de traiter le caractère économiquement supportable et la proportionnalité des mesu-
res de protection contre le bruit en appliquant le complément1 " Optimisation de la pesée des intérêts" 
édité par l'OFEV en printemps 2006. 


Le chapitre 2 du présent complément reprend les mesures de protection contre le bruit aux endroits 
où une paroi antibruit peut être envisagée (Cité Bellevue 17 et 19, Riant Coteau 1) et analyse les 
coûts selon cette aide à l’exécution élaborée par l’OFEV en tant qu’autorité de surveillance. 


Les chapitres 3 à 5 donnent des compléments d'information pour certains immeubles (sous le nou-
veau pont, à la route de Berne et au Palatinat), demandées lors des séances de conciliations par les 
propriétaires. 


De plus, dans une note interne datée du 27 juin 2006, F. Collaud du SPC a demandé2 de présenter 
les coûts des mesures de protection contre le bruit le long du tracé, d'y ajouter les coûts pour le suivi 
des travaux (21%) ainsi que le montant des différentes études de bruit. La liste dans le chapitre 6 pré-
sente le montant total des mesures de protection contre le bruit le long du tracé faisant partie inté-
grante du projet (y c. dans la dernière colonne les coûts d'éventuelles mesures alternatives). 


 


                                                      
1 Complément au Cahier de l’environnement n° 301 de l’OFEV, Berne 1998 
2 Concernant la demande de M. Collaud de mentionner la vitesse utilisée pour les différents calculs de bruit nous 


faisons référence au RIE, Annexe 3a, Anhang 2, 2ème colonne du tableau, où ces vitesses sont indiquées. 
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2 Caractère économiquement supportable et proportionnalité 


des mesures 


Pour analyser la question concernant la rentabilité des mesures de protection contre le bruit, deux 
critères (qui ont été reconnus comme pertinents par le BAFU/OFEV dans d’autres études) sont pris en 
considération: 


Coûts par immeuble 


R1 = c/i [frs/immeuble] 


Avec : R1 rentabilité 
c coûts des mesures 
i nombre d’immeubles 


La limite supérieure de la rentabilité est fixée à une valeur de frs 150'000 à 200'000 par immeuble. 


Coûtes par personne protégée et dépassement des valeurs limite de la protection contre le 


bruit 


R2 = c/p*d [frs/personne dBA] 


Avec : R2 rentabilité 
c coûts des mesures 
i nombre des personnes protégées avec le niveau d’évaluation Lr> VLI ou VP 
d dépassement moyen des valeurs limite 


La limite supérieure de la rentabilité est fixée à une valeur de frs 4'000 à 5'000 par personne et dBA. 


Approche préconisée 


L’OFEV3 propose désormais de calculer un indice de caractère économiquement supportable (WTI) 
sur la base du modèle défini dans le SRU 301. Le calcul et l’évaluation monétaire de l’utilité maximale 
possible ainsi que la pesée des intérêts demeurent inchangés, mais la pesée des intérêts a été affinée 
pour produire des résultats univoques. 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


Figure 2-1: Diagramme efficience- / efficacité avec catégories optimisées. 


                                                      
3 OFEV: Caractère économiquement supportable et proportionnalité des mesures de protection contre le bruit, 


Optimisation de la Pesée des intéréts, 2006, page 9 


Efficience (rapport utilité-coût) 


Efficacité 
(réalisation 
des objectifs) 


Très bon 


Bon 


Suffisant 
 
Insuffisant 


Mauvais 
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Formule: Calcul de l’index WTI :  


25


EfficacitéEfficience
WTI


⋅


=  


L’appréciation s’opère selon les classes: 


WTI > 4.0 - très bon 
WTI > 2.0 - bon 
WTI ≥ 1.0 - suffisant 
WTI < 1.0 - insuffisant 
WTI < 0.5 - mauvais 
 


2.1 Caisse de prévoyance du personnel, Cité Bellevue 17 / 19 


L'examen de l'exposition au bruit des deux immeubles montre un dépassement des valeurs de planifi-
cation (causé uniquement par le nouveau pont) pour l'immeuble 17 de 4 à 6 dBA et pour l'immeuble 
19 de 5 à 7 dBA. Le dépassement des valeurs limite d'immission (causé par le nouveau pont et la 
route de Berne existante) se situe pour l'immeuble 17 entre 2 et 5 dBA et pour l'immeuble 19 entre 4 
et 6 dBA, en fonction du jour ou de la nuit et de l'étage pris en considération (voir rapport en annexe p. 
5 et 7). 


A la place des fenêtres antibruit prévues au rez-de-chaussée (et pour les variantes LSW 2, LSW 4 
resp. LSW 5B également à la place de celles prévues au premier étage) la possibilité existe d'élever 
un mur antibruit devant les immeubles Bellevue 17 et Bellevue 19 d'une longueur de 18.5 m et d'une 
hauteur ou de 3.5 m (LSW 3 et 1) ou de 6 m (LSW 4 et 2) Ces murs sont situés près de la façade à 
une distance de 1.5 respectivement 2 m).  


De plus l'effet d'un mur combiné d'une longueur totale de 65 m allant de Bellevue 17 à Bellevue 19 et 
d'une hauteur de 3.5 m (LSW 5A) ou de 6 m (LSW 5B) a été analysé.  


Même avec les murs les plus élevés, ceux de 6 m, les étages supérieurs des deux immeubles ne 
peuvent être protégés qu'avec des fenêtres antibruit.  


Pour l'analyse de l'économiquement supportable les coûts sont mis en relation avec les personnes 
protégées. Le tableau suivant en donne les résultats: 
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mesures de protection contre le bruit Rentabilité4)  
variantes nombre 


fenêtres 
proté-
gées 


fenê-
tres1) 


ventila-
teurs2) 


boîtes 
rou-
leau3) 


coûts 
(fenê-
tres) 
[frs] 


coûts 
LSW 
[frs] 


coûts 
totaux  
[frs] R1 [frs/ 


immeuble] 
R2 [frs/ 


pers.dBA] 
l’index 
WTI 


LSW 1 (Bell-
vue 19) 


5 35 11  35 96'000.-  65'000.- 161'000.- 65'000.- 3'385.- 0.4 


LSW 2 (Bell-
vue 19) 


10 30 10  30 82'500.-  111'000.- 193'500.- 111'000.- 2'891.- 1.0 


LSW 3 (Bell-
vue 17) 


5 35 11 35 96'000.-  65'000.- 161'000.- 65'000.- 4'167.- 0.4 


LSW 4 (Bell-
vue 17) 


10 30 10 30 82'500.-  111'000.- 193'500.- 111'000.- 3'558.- 1.0 


           


LSW 5A (Bell-
vue 17+19) 


10 70 22 70 192'000.- 227'500.- 419'500.- 113'750.- 6'537.- 0.2 


LSW 5B (Bell-
vue 17+19) 


20 60 20 60 165’000.- 390'000.- 555'000.- 195'000.- 5'603.- 0.5 


 
1)


 uniquement fenêtres pour les pièces sensibles au bruit  
2)


 ventilateurs uniquement pour les fenêtres de la chambre à coucher 
3)


 rendre étanche les boîtes à rouleau (store) 
4) la réduction du dépassement des valeurs limite est la suivante:  


pour LSW 1 et 2: réd. = 3.2 dBA; concernant pour LSW 1: 6 personnes, pour LSW 2: 12 personnes 


pour LSW 3 et 4: réd. = 2.6 dBA, concernant pour LSW 3: 6 personnes, pour LSW 4 12 personnes  
pour LSW 5A et 5B: réd. = 2.9 dBA; concernant pour LSW 5A: 12 personnes, pour LSW 5B: 24 
personnes (avec l'hypothèse de 2 logements situés du côté de la route et exposé au bruit) 


 


Tableau 1: rentabilité des murs antibruit pour Cité Bellevue 17 et 19 


 
 
Commentaires 


La rentabilité par personne et dBA de la solution LSW 3 s'élève donc pour Bellevue 17 à frs 4'167.- 
resp. de la solution LSW 1 pour Bellevue 19 à frs 3'385.-, ce qui n’est pas considéré comme économi-
quement supportable (voir détails de l'étude en annexe). Les murs étant aussi proches de la façade 
(1.5 resp. 2 m), il est inévitable que même ceux qui sont moins élevés (h = 3.5 m) doivent être exécu-
tés, au moins partiellement (depuis le rebord de la fenêtre), avec un matériau transparent (pris en 
compte dans l'estimation des coûts).  


La solution étudiée avec des murs antibruit d'une hauteur de 6 m ayant encore une meilleure rentabili-
té (LSW 4: frs 3'558.- pour Bellevue 17 et LSW 2: frs 2'891.- pour Bellevue 19 par personne et dBA) 
est considérée comme économiquement supportable mais jugée inacceptable du point de vue esthé-
tique et ensoleillement (mur situé près de la façade à 1.5 respectivement 2 m). 


Les solutions combinées (LSW 5A et LSW 5B) sont considérées comme n'étant plus économiquement 
supportable avec les coûts de frs 6'537.- pour LSW 5A et de frs 5'603.- pour LSW 5B par personne et 
dBA. 


Les seules solutions qui peuvent être recommandées sont donc les murs indépendants LSW 1 et 
LSW 3. 
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2.2 Aeby Laurence (Riant-Coteau 1 et 3) 


Les immeubles sont situés à l'impasse du Riant Coteau 1 et 3, près d'un talus qui descend à environ 5 
resp. 3.5 m devant la façade ouest des immeubles vers le pont. 


Pour l'impasse du Riant Coteau 1 trois solutions de murs antibruit ont été examinées: 


� LSW 6: le mur longe la façade sud, h = 5.5 m, l = 17.5 m, coûts env. frs 96'000.- 
� LSW 7: le mur longe la façade sud et ouest, h= 5.5 m (sud) + h = 3.0 m (ouest), l = 17.5 m 


pour chacun (total: 35 m), coûts env. frs 149'000.- 
� LSW 8: le mur longe la façade sud et ouest, h = 5.5 m (sud et ouest), l = 35 m, coûts env. frs 


192'000.-. 
Pour l'analyse de l'économiquement supportable les coûts sont mis en relation avec les personnes 
protégées. Le tableau suivant en donne les résultats: 


mesures de protection contre le 
bruit 


Rentabilité1)  
variantes nombre 


fenêtres 
proté-
gées 


fenê-
tres 


ventila-
teurs 


boîtes 
rouleau 


coûts 
[frs] 


coûts 
LSW 
[frs] 


coûts 
totaux  
[frs] R1 [frs/ 


immeuble] 
R2 [frs/ 


pers.dBA] 
l’index 
WTI 


LSW 6  4 - - - - 96'000.- 96'000.- 96'000.- 4'444.- 1.8 


LSW 7  9 - - - - 149'000.- 149'000.- 149'000.- 6'898.- 1.6 


LSW 8  14 - - - - 192'000.- 192'000.- 192'000.- 8'889.- 1.6 


1) réduction du dépassement des valeurs limite de 1.8 dBA; pour tous les LSW: 12 personnes en profi-


tent (4 logement à 3 personnes) 
 


Tableau 2: rentabilité des murs antibruit pour l'impasse Riant Coteau 1 


 
Commentaires 


Les critères de la rentabilité (coûts par immeuble et coûts par personne et dBA) ne sont remplis que 
par la mesure LSW 6. Les deux autres mesures dépassent (au moins partiellement) les valeurs consi-
dérées comme pertinentes par le BAFU/OFEV (antérieurement BUWAL/OFEFP).  


Pour l'impasse du Riant Coteau 3 les calculs avec le modèle de bruit montrent que les valeurs limites 
sont tout juste respectées. Il n'est donc pas nécessaire de réaliser des mesures de protection sur 
cette base. Une vérification par un mesurage de bruit après la mise en service du pont est tout de 
même recommandée. 
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3 Complément pour les immeubles sous le nouveau pont 


3.1 Goz-de-la-Torche 25 (Corpataux Anna) 


L'immeuble est situé au Goz-de-la-Torche 25, à environ 45 m au-dessous le tablier du pont. La modé-
lisation de la répartition du bruit pour une telle situation comporte certaines incertitudes, aussi avec les 
instruments les plus modernes disponibles. Dans tous les cas (tout en prenant en compte les ré-
flexions possibles dans la vallée) on peut compter avec une atténuation du bruit à l'endroit de l'im-
meuble d'au moins 25 dBA (théoriquement plus de 30 dBA) grâce à la géométrie imposée par le ta-
blier du pont au cheminement du bruit. Il est donc attendu que les valeurs limites (valeur de planifica-
tion) pour le degré de sensibilité III de l'immeuble (Lr, jour  = 60 dBA resp. Lr, nuit = 50 dBA) puissent être 
respectées. Une vérification par un mesurage de bruit après la mise en service du pont est tout de 
même recommandée. 


3.2 Goz-de-la-Torche 22 (Kolly Pascal) 


L'immeuble est situé au Goz-de-la-Torche 22, à environ 65 m au-dessous le tablier du pont. La modé-
lisation de la répartition du bruit pour une telle situation comporte certaines incertitudes, aussi avec les 
instruments les plus modernes disponibles. Dans tous les cas (tout en prenant en compte les ré-
flexions possibles dans la vallée) on peut compter avec une atténuation du niveau de bruit d'au moins 
25 dBA (théoriquement plus de 30 dBA) grâce à la géométrie imposée par le tablier du pont au che-
minement du bruit. Il est donc attendu que les valeurs limites (valeur de planification) pour le degré de 
sensibilité III de l'immeuble (Lr, jour  = 60 dBA resp. Lr, nuit = 50 dBA) puissent être respectées. Une vérifi-
cation par un mesurage de bruit après la mise en service du pont est tout de même recommandée. 
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4 Complément pour le tronçon route de Berne 


4.1 Cité Bellevue 6 (Communauté des PPE) 


  Figure 4-1: Immeuble Cité Bellevue 6 


L'emplacement de l'immeuble, situé à la rue Cité Bellevue 6, est légèrement surélevé par rapport à la 
route de Berne et comporte 8 étages. Les valeurs limite (ici valeurs d'immissions) pour cette zone d'un 
degré de sensibilité II de Lr, jour = 60 dBA et de Lr, nuit = 50 dBA sont dépassées à la façade nord et est, 
mais ne le sont pas à la façade ouest. Les mesures nécessaires à prévoir sont les suivantes: 


Façade nord     
Fenêtres 8 pce à 1.8 m2 14.4 m2 frs 1'000.-/ m2


  frs 14'400.- 
 8 pce à 1.5 m2 12.0 m2 frs 1'000.-/ m2 frs 12’000.- 
Ventilateur1)  -- frs 1'200.-/pce  0.- 
Boîte rouleaux  16 pce frs 450.-/pce  frs   7'200.- 
Total façade nord    frs 33'600.- 
     
Façade est     
Fenêtres 16 pce à 3.0 m2 48.0 frs 1'000.-/ m2


  frs 48'000.- 
 16 pce à 2.0 m2 32.0 frs 1'000.-/ m2 frs 32'000.- 
Ventilateur1)  8 pce frs 1'200.-/pce  frs   9'600.- 
Boîte rouleaux  32 pce frs 450.-/pce  frs 14'400.- 
Total façade est    frs 104'000.- 
     
Total immeuble    frs 137'600.- 
1) Basé sur un examen extérieur (chambres à coucher), en général env. 1 pce par fenêtre 


L'immeuble Cité Bellevue 6 est donc assaini avec un total de 48 fenêtres4, 8 ventilateurs et 48 boîtes 
à rouleau pour un prix total de frs 137'600.-. 


                                                      
4 Grâce à l'introduction du programme de bruit plus performant Cadna/A pour le calcul du bruit, la préci-
sion des pronostiques est augmentée: par rapport au RIE de 2005 le nombre des fenêtres augmente. 
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5 Compléments pour les immeubles au Palatinat 


5.1 Chemin du Palatinat 20 (Jacomelli Aldo) 


L'immeuble est situé au Chemin du Palatinat 20, à près de 50 m à l'est du portail "Palatinat" (est) du 
tunnel. L'opposant demande à être informé des effets sur le niveau de bruit d'une fermeture entière de 
la couverture. 


Le modèle de bruit donne les résultats suivants: 


Niveau de bruit d'évaluation (à la fenêtre la plus exposée de l'immeuble) 


Sans mesures Avec mesures intégrées au 


projet* 


fermeture entière de la 
couverture sur toute la 
longueur 


Adresse/ DS 


Lr jour Lr nuit Lr jour Lr nuit Lr jour Lr nuit 


Palatinat 8 / DS II 62 dBA 53 dBA 44.1 dBA 35.3 dBA 40.8 dBA 32.0 dBA 


Palatinat 20 / DS II 51 dBA 43 dBA 49.2 dBA 40.4 dBA 48.0 dBA 39.2 dBA 


Légende: 
 


 = Valeurs de planification dépassées  
 


Tableau 3: effets d'une fermeture entière de la couverture au Palatinat 


Le tableau montre que pour l'immeuble Palatinat 20 les valeurs limite prescrites (valeurs de planifica-
tion) sont largement respectées avec les mesures intégrées au projet (fermeture partielle de la cou-
verture). Une fermeture complète n'améliorerait que peu la situation acoustique de l'immeuble (amélio-
ration de 1.2 dBA le jour et la nuit, donc pratiquement pas perceptible). 


5.2 Chemin du Palatinat 8 (Gendre Eliane) 


L'immeuble est situé au chemin du Palatinat 8, à près de 40 m à l'ouest de l'axe du pont, à la hauteur 
du portail est du tunnel. L'opposante demande à connaître les effets sur le niveau de bruit d'une fer-
meture entière de la couverture. 


Le tableau ci-dessus démontre que pour l'immeuble Palatinat 8 les valeurs prescrites (valeurs de pla-
nification) sont largement respectées avec les mesures intégrées au projet (fermeture partielle de la 
couverture). Une fermeture complète améliorerait la situation acoustique de l'immeuble de près de 3 
dBA (le jour et la nuit) pour une situation acoustique déjà très bien résolue par rapport aux valeurs 
limite (se situant à près de 10 dBA au-dessous des limites fixées). 
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6 Coûts des mesures de protection de bruit 


Les coûts des mesures sont détaillés dans le tableau suivant.  


Objet Localisation Mesures Coûts mesures  
(principe: fenê-
tres) en frs 


Coûts mesures 
alternatives  


(parois au 17/ 
19 / 1) en frs 


Cité Bellevue 17 / 19 Carrefour Bellevue Pose fenêtres 127'200.- 322'000.- 


Riant-Coteau 1 Carrefour Bellevue Pose fenêtres  36'700.- 96'000.- 


Communauté des PPE Cité Bellevue 6 Pose fenêtres 137'600.-  


1 immeuble Rte de Berne 22 Pose fenêtres 9'800.-  


3 immeubles rte de la forêt Balcon en verre 54'900.-  


20 immeubles Rte de Tavel Pose fenêtres 342'900.-  


11 immeubles Rte de Berne (dir. Guin) Pose fenêtres 243'150.-  


5 immeubles Freiburgstr. Tafers Pose fenêtres 78'200.-  


1 immeuble Rte Morat 54 Pose fenêtres 47'700.-  


Tunnel  Entrée tunnel St. Léo-
nard 


matériel absor-
bant 


100'000.-  


Tunnel  Entrée Palatinat matériel absor-
bant 


100'000.-  


Pont Palatinat Couverture  1'300'000.-  


Total travaux   2'578'150.- 2'832'250.- 


Suivi des travaux (21%5)   541'412.- 594'773.- 


Total travaux et suivi   3'119'562.- 3'427'023.- 


     


Études de bruit exécutées Tronçon entier  45'000.- 45'000.- 


Études de bruit futures Rte de Tavel 
Rte de Berne  
Carrefour Bellevue 
Immeubles sous pont 


 25'000.- 25'000.- 


Total protection antibruit 


(travaux, suivi, études) 


  3'189'562.- 3'497'023.- 


Tableau 4: coûts des mesures de protection contre le bruit 


Le tableau documente l'investissement prévu par le projet pour satisfaire les exigences de l'OPB. Le 
montant minimum de 3.2 mio. de francs pourrait être augmenté de 0.3 mio. de francs si les parois à la 
Cité Bellevue 17 et 19 et au Riant Coteau 1 sont réalisées. 


 


                                                      
5 Pourcentage indiqué par M. Collaud 
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IC Infraconsult AG, Bern 
 
 


Projekt Pont de la Poya, Fribourg 
 
 
ErgÄnzende LÄrmuntersuchungen fÜr die Liegenschaften 


� Route de la CitÉ-Bellevue 17 und 19 
 
 
 
 
 


1. Ausgangslage 


Zur Verbindung der Bernstrasse (carrefour Bellevue) und der Murtenstrasse plant der Kanton Fribourg 
die Erstellung der neuen BrÜcke „Pont de la Poya“ Über den Saanegraben. 
 
Bei der Beurteilung gemÄss LÄrmschutzverordnung (LSV) der infolge der neuen BrÜcke auftretenden 
VerÄnderungen der LÄrmbelastungen wird zwischen 2 Bereichen unterschieden: 


 - Poya-BrÜcke als Neuanlage, 
 - Route de Berne (bis zur Nordfassade des GebÄudes CitÉ-Bellevue 6) als wesentlich geÄnderte 
   Anlage (Anpassungen an die neuen VerkehrsbedÜrfnisse). 
 
FÜr GebÄude, die sich im direkten Einflussbereich der Poya-BrÜcke befinden, gilt: Die LÄrmbelastung 
infolge der Emissionen von der BrÜcke darf die Planungswerte (PW) nicht Überschreiten (Art. 7 LSV). 
Sofern die PW Überschritten werden, sind Erleichterungen zu beantragen und im Falle einer ¼berschrei-
tung des Immissionsgrenzwertes (IGW) infolge von LÄrmemissionen der Gesamtanlage (d.h. Neuanlage 
und wesentlich geÄnderte Anlage) die Fenster lÄrmempfindlicher RÄume gegenÜber Schall zu dÄmmen 
(Art. 10 LSV). 
FÜr GebÄude, die sich (nur) im Einflussbereich der Route de Berne befinden, gilt: Die GesamtlÄrmbelas-
tung infolge der geÄnderten Anlage darf die IGW nicht Überschreiten (Art. 8 LSV), wobei andernfalls die 
Fenster lÄrmempfindlicher RÄume ab ¼berschreitung des IGW gegenÜber Schall zu dÄmmen sind (Art. 
10 LSV). 
 
In unserem Fachbericht LÄrm des UVB vom Juni 2005 wurden ¼berschreitungen der massgebenden 
Anforderungswerte an folgenden Liegenschaften festgestellt: 


 - Route de la CitÉ-Bellevue 6, 17 und 19 
 - Impasse du Riant-CÔteau 1 
 
Im vorliegenden Bericht werden fÜr die Liegenschaften Route de la CitÉ-Bellevue 17 und 19 LÄrmschutz-
varianten im Hinblick auf das Kosten-Nutzen-VerhÄltnis und die wirtschaftliche Tragbarkeit untersucht. 
 







Stro / 83.563 / 18.07.2006 
BR_06-07-18_Laerm_Bellevue_17_19_rev2.doc  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Seite 2/13 


B+S Ingenieur AG ⋅ Muristrasse 60 ⋅ Postfach 670 ⋅ CH-3000 Bern 31 ⋅ Tel. 031 356 80 80 ⋅ Fax 031 356 80 81 ⋅ www.bs-ing.ch 


2. Grundlagen 


2.1. Berechnungsmodell 


Die LÄrmberechnungen fÜr unseren Fachbericht LÄrm des UVB vom Juni 2005 wurden mit dem LÄrmbe-
rechnungsmodell fÜr StrassenlÄrm SLIP durchgefÜhrt. Zwischenzeitlich setzen wir in unserem BÜro auch 
das Schallimmissionsprognose-Programm Cadna/A, Version 3.5 ein, insbesondere fÜr die Modellierung 
von komplexeren Topographien. Beide Prognosemodelle sind vom BAFU anerkannt. GegenÜber der 
frÜheren Prognose (SLIP-Berechnung) fÜr die Immissionspegel ohne Massnahmen gibt es jedoch gewis-
se Abweichungen. Aus KonsistenzgrÜnden gegenÜber dem UVB-Bericht (Juni 2005) wurden die neu 
berechneten Beurteilungspegel (Cadna/A-Berechnung) den alten Werten angeglichen. Hinsichtlich der 
Dimensionierung bzw. Kosten-Nutzen-Untersuchung der LÄrmschutzwÄnde hat dieses Vorgehen jedoch 
keinen Einfluss. 
 


2.2. Anforderungen gemÄss LSV (Belastungsgrenzwerte) 


FÜr die Beurteilung der berechneten LÄrmimmissionen sind die Belastungsgrenzwerte gemÄss LSV he-
ranzuziehen. Nachfolgend sind diese Grenzwerte in AbhÄngigkeit der Empfindlichkeitsstufe (ES) tabella-
risch zusammengestellt: 
 


Planungswert (PW) Immissionsgrenzwert (IGW) Empfindlich-


keitsstufe 
Tag (6-22 Uhr) Nacht (22-6 Uhr) Tag (6-22 Uhr) Nacht (22-6 Uhr) 


II 55 dB(A) 45 dB(A) 60 dB(A) 50 dB(A) 


III 60 dB(A) 50 dB(A) 65 dB(A) 55 dB(A) 


 
Die Liegenschaften CitÉ-Bellevue 17 und 19 sind der Empfindlichkeitsstufe II (ES II) zugeordnet. 
 


2.3. Einheitspreise fÜr die Kostenermittlung 


FÜr die Bestimmung der Kosten der Schallschutzmassnahmen wurden folgende Einheitspreise ange-
setzt: 


� Schallschutzfenster: Fr. 1'000.-/m2  
(StandardgrÖsse: 1.4 m2, falls nichts anderes bekannt ist) 


� LÜfter:   Fr. 1’200.-/Stk. 


� Rollladen:  Fr. 450.-/Stk. 


� LÄrmschutzwand: Fr. 1'000.-/m2 
(durchschnittlicher Preis fÜr die komplette Wand inkl. Fundament, Tragsystem, Teilbereiche in 
PlexiglasausfÜhrung; Verteuerungen verursachen insbesondere DurchgÄnge und Winkelelemen-
te) 


 
FÜr die Maximalkostenbetrachtung wird pro Wohnung mit einer Personenbelegung von 3 gerechnet. 
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2.4. Wirtschaftlichkeitsbetrachtung 


2.4.1. Maximalkostenbetrachtung (GrobabschÄtzung) 


FÜr die Wirtschaftlichkeit der Schallschutzmassnahmen werden die im nachfolgenden genannten 2 Krite-
rien herangezogen. 
 


� Kosten pro Liegenschaft 


W1 = K / L [Fr./Liegenschaft] 


 
Legende: W1 Wirtschaftlichkeit 
  K Kosten der Massnahme 
  L Anzahl der Liegenschaften 


 
 Als Obergrenze der Wirtschaftlichkeit wird ein Wert von 150'000 bis 200'000 Fr./Liegenschaft 
 angesehen. 
 


� Kosten pro geschÜtzter Person und GrenzwertÜberschreitung 


W2 = K / (P ∗ ˝¼) [Fr./Person dB] 


 
Legende: W2 Wirtschaftlichkeit 
  K Kosten der Massnahme 
  P Anzahl Personen mit Beurteilungspegel Lr > IGW, die mit Massnahme  
   geschÜtzt werden 
  ˝¼ Durchschnittliche GrenzwertÜberschreitung 


 
 Als Obergrenze der Wirtschaftlichkeit wird ein Wert von 4'000 - 5'000 Fr./Person dB angesehen. 
 


2.4.2. Wirtschaftliche Tragbarkeit gemÄss neuem Umwelt-Vollzug des BAFU 


FÜr eine detaillierte Beurteilung der wirtschaftlichen Tragbarkeit und VerhÄltnismÄssigkeit von LÄrm-
schutzmassnahmen steht das Modell der Schriftenreihe Umwelt Nr. 301 (SR 301) des BAFU zur VerfÜ-
gung. Im Juni 2006 wurde das Modell im Rahmen des Umwelt-Vollzuges Nr. 0609 hinsichtlich einer Inte-
ressenabwÄgung optimiert (SR 301 opt.). 
 
Die Beurteilung (siehe nachfolgendes Kapitel) erfolgt anhand eines Effizienz-/EffektivitÄts-Diagrammes, 
welches durch die Optimierung noch um die Berechnung eines WT-Indexes (WTI) ergÄnzt wurde. Die 
LÄrmschutzmassnahmen werden in 5 WTI-Klassen eingeteilt und beurteilt: 
 
� WTI  >  4.0 =  sehr gut 


� WTI  >  2.0 =  gut 


� WTI  ≥  1.0 =  genÜgend 


� WTI  <  1.0 =  ungenÜgend 


� WTI  <  0.5 =  schlecht 
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3. Massnahmenvarianten und -beurteilung 


3.1. LSW CitÉ-Bellevue 19 


Variantenbeschrieb 


In Abbildung 1 sind die beiden Varianten dargestellt. Die WÄnde verlaufen in einem Abstand von ca. 
1.5 m direkt an der Nordwestfassade der Liegenschaft entlang und unterscheiden sich nur in der HÖhe 
Über Terrain. Die LÄnge der WÄnde betrÄgt nur ca. 18.5 m; Teile des Gartenbereichs werden damit nicht 
geschÜtzt. 


� LSW 1: H = 3.5 m, L = 18.5 m, Kosten ca. Fr. 65'000.- 


� LSW 2: H = 6.0 m, L = 18.5 m, Kosten ca. Fr. 111'000.- 
 


  


Abb. 1: LÄrmschutzwÄnde CitÉ-Bellevue 19 
 


H = 3.5 m Ü.T. H = 6 m Ü.T. 


LSW 1 LSW 2 
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Berechnungsergebnisse 
 


Bellevue 


19, ES II 


Ohne Massnahmen Massnahmen LÄrmschutzwÄnde 


LSW 1 LSW 2 Lr Projekt 
[dB(A)] 


Lr Gesamt 
[dB(A)] 


Projekt Gesamt Projekt Gesamt 


Nordwest-
Fassade; 
Geschoss 


Tag Nt. Tag Nt. Wirkung 
[dB(A)] 


Wirkung 
[dB(A)] 


Wirkung 
[dB(A)] 


Wirkung 
[dB(A)] 


EG 61 52 65 56 10 13 > 15 > 15 


1.OG 61 52 65 56 0 0 9 12 


2.OG 61 52 65 56 0 0 0 0 


3.OG 61 52 65 56 0 0 0 0 


4.OG 61 52 64 55 0 0 0 0 


5.OG 60 51 64 55 0 0 0 0 


6.OG 60 51 64 55 0 0 0 0 


7.OG 60 51 64 55 0 0 0 0 


         
  PW Überschritten Projekt:  Pont Poya 
          


  IGW Überschritten Gesamt:  GesamtlÄrm inkl. Route de Berne 
 
Ohne Massnahmen werden die Grenzwerte deutlich Überschritten. FÜr den LÄrmschutz im EG des Ge-
bÄudes muss eine LSW eine MindesthÖhe von 3.5 m Über Terrain aufweisen, damit sowohl die PW als 
auch die IGW eingehalten werden. Ab einer WandhÖhe von 6 m Über Terrain ist auch das 1. OG lÄrmge-
schÜtzt. In den darÜber liegenden Geschosse werden jedoch weiterhin die Grenzwerte Überschritten, so 
dass hier ein Erleichterungsantrag und die SchalldÄmmung der Fenster erforderlich ist. 
 
Kosten, Wirtschaftlichkeit 


In der Liegenschaft gibt es pro Geschoss 3 Wohnungen. FÜr die Berechnung der Wirtschaftlichkeit wird 
angenommen, dass 2 Wohnungen auf der exponierten Seite liegen, d.h. mit Richtung zur Poya-BrÜcke 
bzw. zur Route de Berne. 
 


Schallschutzmassnahmen Wirtschaftlichk. 
4)


 Vari-


ante 


Anzahl 


geschÜtz-


ter Fens-


ter 
1)


 


Fenster LÜfter 2) Rk. 3) Kosten 
[Fr.] 


Kosten 


LSW 


[Fr.] 


Kosten 


Total 


[Fr.] 
W1 


[Fr./Lieg.] 
W2 


[Fr./P dB] 


LSW 1 5 35 11 35 96'000.- 65'000.- 161'000.- 65'000.- 3'385.- 


LSW 2 10 30 10 30 82'500.- 111'000.- 193'500.- 111'000.- 2'891.- 


1)  Nur Fenster lÄrmempfindlicher RÄume 
2)  SchalldÄmmlÜfter nur fÜr Fenster von SchlafrÄumen 
3)  Abdichten von RollladenkÄsten 
4)  ˝¼ = 3.2 dB; LSW 1: P = 6; LSW 2: P = 12 
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Wirtschaftliche Tragbarkeit gemÄss Umwelt-Vollzug des BAFU 
 


Vari-


ante 


Jahreskosten 


[Fr.] 


Jahresnutzen 


[Fr.] 


Effizienz 


(Jahresnutzen/-kosten) 


EffektivitÄt 


(Zielerreichung) 


WT-Index 


LSW 1 4'719.- 3'859.- 0.82 12.5 % 0.4 


LSW 2 8'059.- 7'718.- 0.96 25.0 % 1.0 


 


 
Die Kosten von Fenstersanierungen als Ersatzmassnahme nach gewÄhrten Erleichterungen werden vom 
Modell nicht berÜcksichtigt. 
 
Beurteilung 


Hinsichtlich der Maximalkostenbetrachtung erfÜllen beide Varianten die Kriterien der Wirtschaftlichkeit 
aufgrund der grossen durchschnittlichen GrenzwertÜberschreitung. Jedoch zeigt das BAFU-Modell, dass 
die LÄrmschutzwÄnde nur eine geringe EffektivitÄt aufweisen und somit einen schlechten bzw. ungenÜ-
genden WT-Index besitzen. 
 
Zudem befinden sich die untersuchten LSW sehr nahe am GebÄude, so dass aus hygienischer Sicht nur 
eine LÖsung mit transparentem Anteil ab Unterkante FensterhÖhe EG mÖglich sein wird. Trotzdem wird 
die Liegenschaft und deren Umfeld (Ortsbild) insbesondere bei LSW 2 (HÖhe: 6 m Über Terrain) massiv 
beeinflusst. ReflexionseinflÜsse auf die gegenÜber liegende Wohnbebauung sind vernachlÄssigbar, da 
die LÄnge und Ausrichtung der LSW unproblematisch ist. 
 
Insgesamt gesehen sollte hier von LÄrmschutzwÄnden abgesehen und stattdessen der Einbau von 
Schallschutzfenstern bevorzugt werden. 
 


Effizienz- / EffektivitÄts - Diagramm nach SR 301 opt.


0.0


33.3


66.7


100.0


0.00 0.50 1.00 1.50 2.00


Effizienz [Nutzen/Kosten]


E
ff


e
k


ti
v


it
Ä


t 
[%


]


Gesamtnutzen LSW 1
Gesamtnutzen LSW 2
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3.2. LSW CitÉ-Bellevue 17 


Die Liegenschaft ist der ES II zugeordnet. Es gelten die Grenzwerte aus Kapitel 2.2. 
 
Variantenbeschrieb 


Die LSW verlaufen parallel zur Nordfassade der Liegenschaft in einem Abstand von ca. 2 m. Die beiden 
Varianten unterscheiden sich nur in der HÖhe Über Terrain. Auch hier betrÄgt die LÄnge der WÄnde nur 
ca. 18.5 m (mÖglichst effektives Kosten-Nutzen-VerhÄltnis), so dass Gartenbereiche nicht geschÜtzt wer-
den. In Abbildung 2 sind die beiden Varianten dargestellt. 
 


� LSW 3: H = 3.5 m, L = 18.5 m, Kosten ca. Fr. 65'000.- 


� LSW 4: H = 6.0 m, L = 18.5 m, Kosten ca. Fr. 111'000.- 
 


  
Abb. 2: LÄrmschutzwÄnde CitÉ-Bellevue 17 
 
 


H = 3.5 m Ü.T. H = 6 m Ü.T. 


LSW 3 LSW 4 
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Berechnungsergebnisse 
 


Bellevue 


17, ES II 


Ohne Massnahmen Massnahmen LÄrmschutzwÄnde 


LSW 3 LSW 4 Lr Projekt 
[dB(A)] 


Lr Gesamt 
[dB(A)] 


Projekt Gesamt Projekt Gesamt 


Nordwest-
Fassade; 
Geschoss 


Tag Nt. Tag Nt. Wirkung 
[dB(A)] 


Wirkung 
[dB(A)] 


Wirkung 
[dB(A)] 


Wirkung 
[dB(A)] 


EG 60 51 63 55 11 13 > 15 > 15 


1.OG 60 51 63 55 0 0 10 12 


2.OG 60 51 63 55 0 0 0 0 


3.OG 60 51 63 55 0 0 0 0 


4.OG 60 51 63 55 0 0 0 0 


5.OG 60 50 62 54 0 0 0 0 


6.OG 59 50 62 54 0 0 0 0 


7.OG 59 50 62 54 0 0 0 0 


         
  PW Überschritten Projekt:  Pont Poya 
           


  IGW Überschritten Gesamt:  GesamtlÄrm inkl. Route de Berne 
 
Die Ergebnistabelle zeigt, dass ohne Massnahmen die massgebenden Grenzwerte nicht erfÜllt werden. 
FÜr den Schutz der Wohnungen im EG ist fÜr die LSW eine MindesthÖhe Über Terrain von 3.5 m, fÜr das 
1.OG eine HÖhe von 6.0 m Über Terrain erforderlich. Da in den darÜber liegenden Geschossen die mass-
gebenden Grenzwerte weiterhin Überschritten werden, muss ein Erleichterungsantrag gestellt und die 
Fenster gegen Schall gedÄmmt werden. 
 
Kosten, Wirtschaftlichkeit 
 


Schallschutzmassnahmen Wirtschaftlichk. 
4)


 Vari-


ante 


Anzahl 


geschÜtz-


ter Fens-


ter 
1)


 


Fenster LÜfter 2) Rk. 3) Kosten 
[Fr.] 


Kosten 


LSW 


[Fr.] 


Kosten 


Total 


[Fr.] 
W1 


[Fr./Lieg.] 
W2 


[Fr./P dB] 


LSW 3 5 35 11 35 96'000.- 65'000.- 161'000.- 65'000.- 4'167.- 


LSW 4 10 30 10 30 82'500.- 111'000.- 193'500.- 111'000.- 3'558.- 


1)  Nur Fenster lÄrmempfindlicher RÄume 
2)  SchalldÄmmlÜfter nur fÜr Fenster von SchlafrÄumen 
3)  Abdichten von RollladenkÄsten 
4)  Annahme: 2 Wohnungen sind auf der exponierten Strassenseite 
    ˝¼ = 2.6 dB; LSW 3: P = 6; LSW 4: P = 12 
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Wirtschaftliche Tragbarkeit gemÄss Umwelt-Vollzug des BAFU 
 


Vari-


ante 


Jahreskosten 


[Fr.] 


Jahresnutzen 


[Fr.] 


Effizienz 


(Jahresnutzen/-kosten) 


EffektivitÄt 


(Zielerreichung) 


WT-Index 


LSW 3 4'719.- 3'859.- 0.82 12.5 % 0.4 


LSW 4 8'059.- 7'718.- 0.96 25.0 % 1.0 


 


 
Die Kosten von Fenstersanierungen als Ersatzmassnahme nach gewÄhrten Erleichterungen werden vom 
Modell nicht berÜcksichtigt. 
 
Beurteilung 


Hinsichtlich der Maximalkostenbetrachtung erfÜllen beide Varianten die Kriterien der Wirtschaftlichkeit 
aufgrund der grossen durchschnittlichen GrenzwertÜberschreitung. Jedoch zeigt das BAFU-Modell, dass 
die LÄrmschutzwÄnde nur eine geringe EffektivitÄt aufweisen und somit einen schlechten bzw. ungenÜ-
genden WT-Index besitzen. 
 
Zudem befinden sich die untersuchten LSW sehr nahe am GebÄude, so dass aus hygienischer Sicht nur 
eine LÖsung mit transparentem Anteil ab Unterkante FensterhÖhe EG mÖglich sein wird. Trotzdem wird 
die Liegenschaft und deren Umfeld (Ortsbild) insbesondere bei LSW 4 (HÖhe: 6 m Über Terrain) massiv 
beeinflusst. ReflexionseinflÜsse auf die gegenÜber liegende Wohnbebauung sind vernachlÄssigbar, da 
die LÄnge und Ausrichtung der LSW unproblematisch ist. 
 
Insgesamt gesehen sollte auch hier von LÄrmschutzwÄnden abgesehen und stattdessen dem Einbau von 
Schallschutzfenstern den Vorzug gegeben werden. 
 
 


Effizienz- / EffektivitÄts - Diagramm nach SR 301 opt.
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100.0
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3.3. Kombinierte LSW CitÉ-Bellevue 17+19 


Als weitere Untersuchungsvarianten werden in Anlehnung an unser Schreiben vom 7. April 2000 die bei-
den folgenden LSW berechnet. 
 
Variantenbeschrieb 


Die WÄnde verlaufen beginnend an der Nordfassade der Liegenschaft Nr. 19 (GebÄudeabstand: ca. 
1.5 m) entlang der BÖschungskante bis zur Nordfassade des GebÄudes Nr. 17. Die beiden Varianten 
unterscheiden sich nur in der HÖhe Über Terrain. Mit diesen Varianten kann auch der Gartenbereich zwi-
schen den beiden GebÄuden vor LÄrm geschÜtzt werden. In Abbildung 3 sind die Untersuchungsvarian-
ten dargestellt. 
 


� LSW 5A: H = 3.5 m, L = 65 m, Kosten ca. Fr. 227'500.- 


� LSW 5B: H = 6.0 m, L = 65 m, Kosten ca. Fr. 390'000.- 
 


  
Abb. 3: LÄrmschutzwÄnde CitÉ-Bellevue 17+19 
 
 


H = 3.5 m Ü.T. H = 6 m Ü.T. 


LSW 5A LSW 5B 
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Berechnungsergebnisse 
 


Massnahmen LÄrmschutzwÄnde 


LSW 5A LSW 5B 


Projekt Gesamt Projekt Gesamt 


Liegenschaft; 


Fassade 


Geschoss 


Wirkung 
[dB(A)] 


Wirkung 
[dB(A)] 


Wirkung 
[dB(A)] 


Wirkung 
[dB(A)] 


EG 7 9 13 > 15 


1.OG 0 0 7 10 


2.OG 0 0 0 0 


3.OG 0 0 0 0 


4.OG 0 0 0 0 


5.OG 0 0 0 0 


6.OG 0 0 0 0 


CitÉ-Bellevue 17; 
Nordwest-Fassade 


7.OG 0 0 0 0 


EG 10 13 > 15 > 15 


1.OG 0 0 9 12 


2.OG 0 0 0 0 


3.OG 0 0 0 0 


4.OG 0 0 0 0 


5.OG 0 0 0 0 


6.OG 0 0 0 0 


CitÉ-Bellevue 19; 
Nordwest-Fassade 


7.OG 0 0 0 0 


      
Projekt:  Pont Poya    


      


Gesamt:  GesamtlÄrm inkl. Route de Berne    
 
Bei der Untersuchung wurde festgestellt, dass zur GewÄhrleistung des Schallschutzes im EG bzw. 1.OG 
sich gegenÜber den einzelnen LSW (siehe Kap. 3.1. und 3.2.) die MindesthÖhe nicht Ändert, d.h. es sind 
WandhÖhen von 3.5 m (EG) bzw. 6.0 m (1.OG) Über Terrain erforderlich. Dabei zeigt sich, dass die Wirk-
samkeit der LSW am GebÄude CitÉ-Bellevue 17 etwas geringer ist, da sie entlang der BÖschungskante 
verlÄuft, die gegenÜber den Geschossen nach unten geneigt ist. 
 
GegenÜber den Angaben in unserem Schreiben vom 7. April 2000 bzgl. der WandhÖhe zum ausreichen-
den Schutz des EG der jeweiligen Nordost- und Nordwestfassade hat sich eine ErhÖhung um 1 m erge-
ben. Dies ist auf die neu prognostizierten Verkehrszahlen und die detailliertere Modellierung der GelÄnde-
topographie zurÜckzufÜhren. 
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Kosten, Wirtschaftlichkeit 
 


Schallschutzmassnahmen Wirtschaftlichk. 
4)


 Vari-


ante 


Anzahl 


geschÜtz-


ter Fens-


ter 
1)


 


Fenster LÜfter 2) Rk. 3) Kosten 
[Fr.] 


Kosten 


LSW 


[Fr.] 


Kosten 


Total 


[Fr.] 
W1 


[Fr./Lieg.] 
W2 


[Fr./P dB] 


LSW5A 10 70 22 70 192'000.- 227'500.- 419'500.- 113'750.- 6'537.- 


LSW5B 20 60 20 60 165’000.- 390'000.- 555'000.- 195'000.- 5'603.- 


1)  Nur Fenster lÄrmempfindlicher RÄume 
2)  SchalldÄmmlÜfter nur fÜr Fenster von SchlafrÄumen 
3)  Abdichten von RollladenkÄsten 
4)  Annahme: 2 Wohnungen sind auf der exponierten Strassenseite 
    ˝¼ = 2.9 dB; LSW 5A: P = 12; LSW 5B: P = 24 
 
Wirtschaftliche Tragbarkeit gemÄss Umwelt-Vollzug des BAFU 
 


Vari-


ante 


Jahreskosten 


[Fr.] 


Jahresnutzen 


[Fr.] 


Effizienz 


(Jahresnutzen/-kosten) 


EffektivitÄt 


(Zielerreichung) 


WT-Index 


LSW 5A 16'517.- 7'718.- 0.47 12.5 % 0.2 


LSW 5B 28'314.- 15'435.- 0.55 25.0 % 0.5 


 


 
Die Kosten von Fenstersanierungen als Ersatzmassnahme nach gewÄhrten Erleichterungen werden vom 
Modell nicht berÜcksichtigt. 
 


Effizienz- / EffektivitÄts - Diagramm nach SR 301 opt.
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Beurteilung 


Trotz des zusÄtzlichen Schutzes des Gartenbereiches ergibt sowohl die Maximalkostenbetrachtung als 
auch das BAFU-Modell keine Empfehlung zur Realisierung der LÄrmschutzmassnahmen. Mit einem WT-
Index von 0.2 bzw. 0.5 sind beide Varianten als „schlecht“ bis „ungenÜgend“ zu bezeichnen. 
 


4. SensitivitÄtsbetrachtung 


Die Beurteilung der LÄrmsituation basiert auf theoretischen Berechnungen. Insbesondere die verwende-
ten Verkehrszahlen (Fahrzeugmengen, Schwerverkehrsanteile, gefahrene Geschwindigkeiten), das Ab-
sorptions- und Reflexionsverhalten der Umgebung sowie die topographische Lage beinhalten gewisse 
Unsicherheiten. Da im vorliegenden Fall die LÄrmbelastungen deutlich Über den Anforderungswerten 
liegen, ist die messtechnische ¼berprÜfung der Situation ohne LÄrmschutzwand aus unser Sicht nicht 
erforderlich. 
 
 
 
Bern, 18. Juli 2006 
 
 


B+S Ingenieur AG 


Umwelt und Bauphysik 
 
 
R. Bayer M. StrÖhle 
Abteilungsleiter Sachbearbeiter 
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IC Infraconsult AG, Bern 
 
 


Projekt Pont de la Poya, Fribourg 
 
 
ErgÄnzende LÄrmuntersuchungen fÜr die Liegenschaften 


� Impasse du Riant-CÔteau 1 und 3 
 
 
 
 
 


1. Ausgangslage 


Zur Verbindung der Bernstrasse (carrefour Bellevue) und der Murtenstrasse plant der Kanton Fribourg 
die Erstellung der neuen BrÜcke „Pont de la Poya“ Über den Saanegraben. 
 
Bei der Beurteilung gemÄss LÄrmschutzverordnung (LSV) der infolge der neuen BrÜcke auftretenden 
VerÄnderungen der LÄrmbelastungen wird zwischen 2 Bereichen unterschieden: 


 - Poya-BrÜcke als Neuanlage, 
 - Route de Berne (bis zur Nordfassade des GebÄudes CitÉ-Bellevue 6) als wesentlich geÄnderte 
   Anlage (Anpassungen an die neuen VerkehrsbedÜrfnisse). 
 
FÜr GebÄude, die sich im direkten Einflussbereich der Poya-BrÜcke befinden, gilt: Die LÄrmbelastung 
infolge der Emissionen von der BrÜcke darf die Planungswerte (PW) nicht Überschreiten (Art. 7 LSV). 
Sofern die PW Überschritten werden, sind Erleichterungen zu beantragen und im Falle einer ¼berschrei-
tung des Immissionsgrenzwertes (IGW) infolge von LÄrmemissionen der Gesamtanlage (d.h. Neuanlage 
und wesentlich geÄnderte Anlage) die Fenster lÄrmempfindlicher RÄume gegenÜber Schall zu dÄmmen 
(Art. 10 LSV). 
FÜr GebÄude, die sich (nur) im Einflussbereich der Route de Berne befinden, gilt: Die GesamtlÄrmbelas-
tung infolge der geÄnderten Anlage darf die IGW nicht Überschreiten (Art. 8 LSV), wobei andernfalls die 
Fenster lÄrmempfindlicher RÄume ab ¼berschreitung des IGW gegenÜber Schall zu dÄmmen sind (Art. 
10 LSV). 
 
In unserem Fachbericht LÄrm des UVB vom Juni 2005 wurden ¼berschreitungen der massgebenden 
Anforderungswerte an folgenden Liegenschaften festgestellt: 


 - Route de la CitÉ-Bellevue 6, 17 und 19 
 - Impasse du Riant-CÔteau 1 
 
FÜr die Liegenschaften Impasse du Riant-CÔteau 1 und 3 werden im Folgenden LÄrmschutzvarianten im 
Hinblick auf das Kosten-Nutzen-VerhÄltnis und die wirtschaftliche Tragbarkeit untersucht. 
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2. Grundlagen 


2.1. Berechnungsmodell 


Die LÄrmberechnungen fÜr unseren Fachbericht LÄrm des UVB vom Juni 2005 wurden mit dem LÄrmbe-
rechnungsmodell fÜr StrassenlÄrm SLIP durchgefÜhrt. Zwischenzeitlich setzen wir in unserem BÜro auch 
das Schallimmissionsprognose-Programm Cadna/A, Version 3.5 ein, insbesondere fÜr die Modellierung 
von komplexeren Topographien. Beide Prognosemodelle sind vom BAFU anerkannt. GegenÜber der 
frÜheren Prognose (SLIP-Berechnung) fÜr die Immissionspegel ohne Massnahmen gibt es jedoch gewis-
se Abweichungen. Aus KonsistenzgrÜnden gegenÜber dem UVB-Bericht (Juni 2005) wurden die neu 
berechneten Beurteilungspegel (Cadna/A-Berechnung) den alten Werten angeglichen. Hinsichtlich der 
Dimensionierung bzw. Kosten-Nutzen-Untersuchung der LÄrmschutzwÄnde hat dieses Vorgehen jedoch 
keinen Einfluss. 
 


2.2. Anforderungen gemÄss LSV (Belastungsgrenzwerte) 


FÜr die Beurteilung der berechneten LÄrmimmissionen sind die Belastungsgrenzwerte gemÄss LSV he-
ranzuziehen. Nachfolgend sind diese Grenzwerte in AbhÄngigkeit der Empfindlichkeitsstufe (ES) tabella-
risch zusammengestellt: 
 


Planungswert (PW) Immissionsgrenzwert (IGW) Empfindlich-


keitsstufe 
Tag (6-22 Uhr) Nacht (22-6 Uhr) Tag (6-22 Uhr) Nacht (22-6 Uhr) 


II 55 dB(A) 45 dB(A) 60 dB(A) 50 dB(A) 


III 60 dB(A) 50 dB(A) 65 dB(A) 55 dB(A) 


 
Die Liegenschaften Impasse du Riant-CÔteau 1 und 3 sind der Empfindlichkeitsstufe II (ES II) zugeord-
net. 
 


2.3. Einheitspreise fÜr die Kostenermittlung 


FÜr die Bestimmung der Kosten der Schallschutzmassnahmen wurden folgende Einheitspreise ange-
setzt: 


� Schallschutzfenster: Fr. 1'000.-/m2  
(StandardgrÖsse: 1.4 m2, falls nichts anderes bekannt ist) 


� LÜfter:   Fr. 1’200.-/Stk. 


� Rollladen:  Fr. 450.-/Stk. 


� LÄrmschutzwand: Fr. 1'000.-/m2 
(durchschnittlicher Preis fÜr die komplette Wand inkl. Fundament, Tragsystem, Teilbereiche in 
PlexiglasausfÜhrung; Verteuerungen verursachen insbesondere DurchgÄnge und Winkelelemen-
te) 


 
FÜr die Maximalkostenbetrachtung wird pro Wohnung mit einer Personenbelegung von 3 gerechnet. 
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2.4. Wirtschaftlichkeitsbetrachtung 


2.4.1. Maximalkostenbetrachtung (GrobabschÄtzung) 


FÜr die Wirtschaftlichkeit der Schallschutzmassnahmen werden die im nachfolgenden genannten 2 Krite-
rien herangezogen. 
 


� Kosten pro Liegenschaft 


W1 = K / L [Fr./Liegenschaft] 


 
Legende: W1 Wirtschaftlichkeit 
  K Kosten der Massnahme 
  L Anzahl der Liegenschaften 


 
 Als Obergrenze der Wirtschaftlichkeit wird ein Wert von 150'000 bis 200'000 Fr./Liegenschaft 
 angesehen. 
 


� Kosten pro geschÜtzter Person und GrenzwertÜberschreitung 


W2 = K / (P ∗ ˝¼) [Fr./Person dB] 


 
Legende: W2 Wirtschaftlichkeit 
  K Kosten der Massnahme 
  P Anzahl Personen mit Beurteilungspegel Lr > IGW, die mit Massnahme  
   geschÜtzt werden 
  ˝¼ Durchschnittliche GrenzwertÜberschreitung 


 
 Als Obergrenze der Wirtschaftlichkeit wird ein Wert von 4'000 - 5'000 Fr./Person dB angesehen. 
 


2.4.2. Wirtschaftliche Tragbarkeit gemÄss neuem Umwelt-Vollzug des BAFU 


FÜr eine detaillierte Beurteilung der wirtschaftlichen Tragbarkeit und VerhÄltnismÄssigkeit von LÄrm-
schutzmassnahmen steht das Modell der Schriftenreihe Umwelt Nr. 301 (SR 301) des BAFU zur VerfÜ-
gung. Im Juni 2006 wurde das Modell im Rahmen des Umwelt-Vollzuges Nr. 0609 hinsichtlich einer Inte-
ressenabwÄgung optimiert (SR 301 opt.). 
 
Die Beurteilung (siehe nachfolgendes Kapitel) erfolgt anhand eines Effizienz-/EffektivitÄts-Diagrammes, 
welches durch die Optimierung noch um die Berechnung eines WT-Indexes (WTI) ergÄnzt wurde. Die 
LÄrmschutzmassnahmen werden in 5 WTI-Klassen eingeteilt und beurteilt: 
 
� WTI  >  4.0 =  sehr gut 


� WTI  >  2.0 =  gut 


� WTI  ≥  1.0 =  genÜgend 


� WTI  <  1.0 =  ungenÜgend 


� WTI  <  0.5 =  schlecht 
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3. Massnahmenvarianten und -beurteilung 


3.1. LSW Riant-CÔteau 1 


Variantenbeschrieb 


In Abbildung 1 sind die untersuchten Varianten dargestellt. Die WÄnde sind in einem Abstand zum Ge-
bÄude von ca. 4 m platziert (BÖschungskante gegen Westen). LSW 6 schÜtzt nur die SÜdfassade der 
Liegenschaft (EG + OG). Dagegen gewÄhrleisten LSW 7 und LSW 8 ausreichend Schutz fÜr die SÜd- 
(EG + OG) und Westfassade (LSW 7 nur EG, LSW 8 EG + OG). 


� LSW 6: H = 5.5 m, L = 17.5 m, Kosten ca. Fr. 96'000.- 


� LSW 7: H = 5.5 m + H = 3.0 m, je L = 17.5 m, Kosten ca. Fr. 149'000.- 


� LSW 8: H = 5.5 m, L = 35 m, Kosten ca. Fr. 192'000.- 
 


  
  


 


 


Abb. 1: LÄrmschutzwÄnde Impasse du Riant-CÔteau 1 
 
 
 
 
 


H = 3 m bzw. 5.5 m Ü.T. H = 5.5 m Ü.T. 


H = 5.5 m Ü.T. 


LSW 6 LSW 7 


LSW 8 
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Berechnungsergebnisse 
 


Riant-


CÔteau 1, 


ES II 


Ohne Massnahmen Massnahmen LÄrmschutzwÄnde 


LSW 6 LSW 7 LSW 8 Lr Projekt 
[dB(A)] 


Lr Gesamt 
[dB(A)] 


P G P G P G 


Fassade; 
Geschoss 


Tag Nt. Tag Nt. Wirkung 
[dB(A)] 


Wirkung 
[dB(A)] 


Wirkung 
[dB(A)] 


Wirkung 
[dB(A)] 


Wirkung 
[dB(A)] 


Wirkung 
[dB(A)] 


Ost; EG 47 38 50 41 0 0 0 0 0 0 


Ost; OG 53 44 55 46 0 0 0 0 0 0 


SÜd; EG 59 50 62 53 15 15 > 15 15 > 15 15 


SÜd; OG 61 52 64 54 9 10 10 11 10 11 


West; EG 59 50 60 51 2 2 7 7 > 15 > 15 


West; OG 60 51 61 52 2 2 2 2 8 8 


             
  PW Überschritten Projekt:  Pont Poya 
           


  IGW Überschritten Gesamt:  GesamtlÄrm inkl. Route de Berne 
 
An der Ostfassade der Liegenschaft werden die Anforderungswerte eingehalten, an der SÜd- bzw. West-
fassade z.T. deutlich Überschritten. FÜr den Schutz der Wohnungen im EG ist eine LSW mit mindestens 
3 m HÖhe Über Terrain notwendig, um das OG vor LÄrm zu schÜtzen ist eine MindesthÖhe von 5.5 m 
Über Terrain erforderlich. Bei den Varianten LSW 6 und 7 muss jeweils ein Erleichterungsantrag gestellt 
werden (PW durch Neuanlage Überschritten). Der IGW wird infolge der LÄrmemissionen der Gesamtan-
lage bei keiner Variante Überschritten, so dass auch die Fenster an der Westfassade nicht gegen Schall 
zu dÄmmen sind. 
 
Kosten, Wirtschaftlichkeit 
 


Schallschutzmassnahmen Wirtschaftlichk. 
4)


 Vari-


ante 


Anzahl 


geschÜtz-


ter Fens-


ter 
1)


 


Fenster LÜfter 2) Rk. 3) Kosten 
[Fr.] 


Kosten 


LSW 


[Fr.] 


Kosten 


Total 


[Fr.] 
W1 


[Fr./Lieg.] 
W2 


[Fr./P dB] 


LSW 6 4 -- -- -- -- 96'000.- 96'000.- 96'000.- 4'444.- 


LSW 7 9 -- -- -- -- 149'000.- 149'000.- 149'000.- 6'898.- 


LSW 8 14 -- -- -- -- 192'000.- 192'000.- 192'000.- 8'889.- 


1)  Nur Fenster lÄrmempfindlicher RÄume 
2)  SchalldÄmmlÜfter nur fÜr Fenster von SchlafrÄumen 
3)  Abdichten von RollladenkÄsten 
4)  ˝¼ = 1.8 dB; fÜr alle LSW: P = 12 (4 Wohnungen À 3 Personen) 
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Wirtschaftliche Tragbarkeit gemÄss Umwelt-Vollzug des BAFU 
 


Vari-


ante 


Jahreskosten 


[Fr.] 


Jahresnutzen 


[Fr.] 


Effizienz 


(Jahresnutzen/-kosten) 


EffektivitÄt 


(Zielerreichung) 


WT-Index 


LSW 6 6'970.- 4'269.- 0.61 75.0 % 1.8 


LSW 7 10'817.- 4'933.- 0.46 87.5 % 1.6 


LSW 8 13'939.- 5'597.- 0.40 100 % 1.6 


 


 
Beurteilung 


Hinsichtlich der Maximalkostenbetrachtung erfÜllt nur die Variante LSW 6 beide Kriterien der Wirtschaft-
lichkeit. GemÄss dem Effizienz-/EffektivitÄts-Diagramm des BAFU liegen alle Varianten im Bereich „ge-
nÜgend“, wobei der WT-Index der Variante LSW 6 grÖsser ist (wirtschaftlich gÜnstiger) als bei den beiden 
anderen Varianten. 
 
Die LSW 7 und 8 auf der Westseite des GebÄudes mÜssen zur GewÄhrleistung des Ausblicks ins Tal, 
sowie zur Minimierung der BeeintrÄchtigung der Liegenschaft und deren Umfeld (Ortsbild) transparent 
(ab Unterkante Fenster EG) ausgefÜhrt werden. Trotzdem wird die Sichtverbindung ins Tal etwas getrÜbt. 
Als kostengÜnstige LÖsung, die sowohl den Schallschutz erfÜllt als auch eine mÖglichst geringe Beein-
trÄchtigung verursacht, kÖnnte hier alternativ eine Balkonverglasung vorgenommen werden. 
 


Effizienz- / EffektivitÄts - Diagramm nach SR 301 opt.
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3.2. LÄrmbelastungen Riant-CÔteau 3 


Berechnungsergebnisse 
 


Riant-CÔteau 3, 


ES II 


Ohne Massnahmen 


Lr Projekt Pont Poya Lr GesamtlÄrm inkl. Route de Berne Fassade; 
Geschoss 


Tag [dB(A)] Nacht [dB(A)] Tag [dB(A)] Nacht [dB(A)] 


SÜd; EG 53 44 53 44 


SÜd; OG 54 45 54 45 


West; EG 53 44 54 45 


West; OG 54 45 55 46 


 
Die Berechnung zeigt, dass sowohl die PW als auch die IGW an allen untersuchten Punkten am Tag und 
in der Nacht eingehalten sind (Grenzwerte, siehe Kapitel 2.2.), d.h. gemÄss LSV sind keine Massnahmen 
erforderlich. 
 
Allerdings liegen die Beurteilungspegel im Bereich der Grenzwerte (z.T. exakt auf dem Grenzwert), so 
dass es hier sinnvoll erscheint nach Inbetriebnahme der Poya-BrÜcke zunÄchst Immissionsmessungen 
an der Liegenschaft durchzufÜhren um die Berechnungsergebnisse zu verifizieren. Falls GrenzwertÜber-
schreitungen vorliegen, wÄre zum ausreichenden Schutz des GebÄudes eine LSW mit 3 m (EG) bzw. 5 m 
Über Terrain (OG) entlang der Westfassade vorzusehen. 
 


4. SensitivitÄtsbetrachtung 


Die Beurteilung der LÄrmsituation basiert auf theoretischen Berechnungen. Insbesondere die verwende-
ten Verkehrszahlen (Fahrzeugmengen, Schwerverkehrsanteile, gefahrene Geschwindigkeiten), das Ab-
sorptions- und Reflexionsverhalten der Umgebung sowie die topographische Lage beinhalten gewisse 
Unsicherheiten. Es ist daher zu empfehlen, die prognostizierten Immissionspegel an den Liegenschaften 
(insbesondere bei Riant-CÔteau 3, da Beurteilungspegel nahe an massgebenden Anforderungswerten) 
nach ErÖffnung der Poya-BrÜcke durch Messungen zu verifizieren. 
 
 
Bern, 18. Juli 2006 
 


B+S Ingenieur AG 


Umwelt und Bauphysik 
 
 
R. Bayer M. StrÖhle 
Abteilungsleiter Sachbearbeiter 
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Résumé 
Le projet Poya est considéré comme vital pour répondre à un souci majeur des habitants de la ville de 
Fribourg et de leurs autorités: désengorger le Bourg - les alentours de la cathédrale sont traversés quo-
tidiennement par près de 25'000 véhicules - et y donner la priorité aux piétons, cyclistes et transports 
en commun. La solution à ce problème passe par l'ouverture d'un nouvel itinéraire pour le trafic motori-
sé. 


Le rapport d'impact présenté ici est préparé alors que le projet Poya a atteint le stade suivant: 


 les ouvrages sont définis au niveau d'un avant-projet: il s'agit d'un pont haubané à trois voies, une 
piste cyclable et un trottoir, ainsi que du tunnel sous le Palatinat, l'angle nord-est du parc de la Poya 
et la digue CFF près de St-Léonard. 


 une étude du raccordement du pont au réseau routier a conclu que l'ouvrage pouvait s'intégrer au 
réseau existant, moyennant la mise en oeuvre de mesures d'accompagnement, la principale étant la 
fermeture de l'axe du pont de Zaehringen au trafic de transit du transport motorisé individuel. 


Le rapport d'impact indique les mesures à prendre pour que le projet1 soit compatible avec les exigen-
ces légales; l'étude d'impact a analysé les aspects suivants: 


 protection de l'air 
 protection contre le bruit et les vibrations 
 protection des eaux 
 protection des sols 
 impact sur les sites pollués et les déchets 
 protection contre les accidents majeurs 
 conservation de la forêt 
 protection de la nature (végétation et faune) 
 protection du paysage et du patrimoine bâti 


S'agissant d'un ouvrage urbain modifiant considérablement le plan de circulation de la ville, ce sont les 
impacts liés à la circulation (air et bruit) qui retiennent avant tout l'attention. Les impacts sur les sols et 
le milieu naturel sont, quant à eux, de moindre importance et bien maîtrisables. 


Les flux de trafic sont considérablement modifiés par le projet: l'axe rte de Berne basse – Bourg - rue 
de Morat (jusqu'au carrefour Poya), est soulagé, avec report du trafic sur la nouvelle infrastructure, la 
route de Morat (St-Léonard - A12) et l'autoroute ainsi que dans une moindre mesure sur les axes ave-
nue Général-Guisan - route Ste-Thérèse et (rue de Morat) - Varis - rue Joseph-Piller.  


Afin de limiter le trafic sur ces deux derniers axes (en vue de protéger l'habitat), il est essentiel de met-
tre en oeuvre des contrôles d'accès et des modérations de trafic garantissant d'atteindre l'objectif de 
plafonnement fixé dans le Plan Directeur partiel des Transports (PDpT), partie indissociablement liée 
au projet. Les autres axes nécessitant une modération de trafic sont la route du Stadtberg - route-
Neuve à la Basse-Ville et les routes Chantemerle et Chenevière à Granges-Paccot. L'efficacité des 
mesures d'accompagnement pour ce plafonnement devra être contrôlée après la mise en service du 
pont et, si nécessaire, les mesures prises seront à modifier jusqu'à ce que l'objectif défini dans le PDpT 
soit atteint. 


La CUTAF préconise, pour résoudre le problème de mobilité de l'agglomération, une approche globale 
transports, aménagement et environnement. Les nuisances sont ainsi diminuées par la promotion du 
transfert modal en faveur des transports publics. La réalisation du Projet général de la CUTAF élargit 
                                                      
1 Le "projet", objet de ce rapport d'impact, consiste dans le pont de la Poya, le tunnel, les deuxcarre-
fours Bellevue et St-Léonard ainsi que les mesures d'accompagnement spécifiées dans le Plan Direc-
teur partiel des Transports (PDpT) des communes de Fribourg et de Granges-Paccots 
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les mesures à l'ensemble de l'agglomération et introduit l'amélioration de l'offre en transports publics en 
fréquence et en desserte avec une augmentation de la vitesse commerciale. La réalisation du Projet 
général garantit un effet de synergie avec le projet Poya et permet de résoudre à satisfaction les moda-
lités des déplacements et de répondre aux besoins de mobilité de l'agglomération. 


La situation globale de la pollution de l'air et des nuisances sonores s'améliore avec le projet Poya; il y 
a toutefois certaines dégradations locales découlant de l'augmentation de la circulation le long des axes 
route de Tavel et de Berne (direction Guin) pour le bruit et le long de la route de Morat (St-Léonard – 
A12) et de l'autoroute pour l'air. Pour respecter les exigences légales, les mesures préconisées (verrou 
et modération de trafic/contrôles d'accès) sont impératives. Il faudra en outre demander les allége-
ments au sens de l'Ordonnance sur la protection contre le bruit pour neuf immeubles. 


L'impact permanent du projet sur le sol, la végétation ou la faune est limité. Il importe pourtant de met-
tre en place un suivi écologique du chantier pour réduire au minimum les nuisances pendant la cons-
truction. 


Le rapport succinct au sens de l'Ordonnance sur la protection contre les accidents majeurs (OPAM) a 
été préparé dans le cadre de ce rapport d'impact: en raison du nouvel itinéraire suivi par le trafic, la si-
tuation pour la population et les biens culturels s'améliore; la probabilité d'un dommage grave pour la 
Sarine, par contre, augmente, mais elle reste maintenue dans des limites acceptables par l'application 
des mesures prévues, c'est-à-dire constructives (renforcement des glissières) et organisationnelles (li-
mitation de la vitesse à 60 km/h sur le pont). 


Compte tenu des impacts identifiés et des réserves formulées dans ce rapport (cf. liste des mesures 
nécessaires au chapitre 8), le bureau d'étude est d'avis que le projet répond pleinement aux prescrip-
tions de la législation en matière de protection de l'environnement. 
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1 Généralités 


1.1 Historique du projet 
La situation actuelle de la circulation à Fribourg est caractérisée par l'engorgement du Bourg par le 
transport motorisé individuel (TMI), avec pour résultat des nuisances dans des quartiers d'habitation, 
des entraves considérables au bon écoulement des véhicules des transports en commun (TC) et une 
situation inconfortable et souvent dangereuse pour les piétons et les deux-roues. 


La dégradation de la qualité de la vie ne se limite pas au Bourg: les axes routiers principaux (avenue 
du Midi - rue d'Affry, route du Jura, avenue de la Gare et boulevard de Pérolles) sont surchargés aux 
heures de pointe. Un itinéraire parasitaire traverse la Basse-Ville. Les valeurs limites d'immission tel-
les que définies par l'Ordonnance sur la protection de l'air (OPair) et l'Ordonnance sur la protection 
contre le bruit (OPB) sont d'autre part souvent dépassées3. 
La réalisation du Projet Poya entre le Schoenberg et la rue de Morat permettra de contourner le 
Bourg et contribuera à rendre les rues du centre-ville aux piétons, aux cyclistes et aux transports en 
commun. Le 17 septembre 1991, le Conseil communal a approuvé le projet ainsi que le devis du nou-
veau pont et tunnel qui en fait partie. Les ouvrages ont ensuite été présentés le 5 février 1992 au Can-
ton et à la Confédération. 
A la suite de l'arrêté du 27 février 1989, le Conseil communal a mandaté, parallèlement à l'élaboration 
du projet, une Commission technique pour étudier des solutions d'un raccordement du pont de la 
Poya. En avril 1992, cette Commission a remis au Conseil communal un rapport qui a servi de base à 
la décision sur le raccordement du nouveau pont4. Le rapport propose que des mesures d'accompa-
gnement soient mises en oeuvre pour garantir que la diminution des charges dans le Bourg n'entraîne 
pas d'inconvénients excessifs ailleurs en ville (voir encadré). Le rapport de la Commission technique 
fait partie intégrante de la présente étude et y 
est joint en annexe 1.  
Le 15 septembre 1992, le Conseil communal a 
approuvé ce rapport et chargé IC Infraconsult 
SA de l'élaboration de l'enquête préliminaire de 
l'étude d'impact sur l'environnement du pont de 
la Poya. Conformément à l'Ordonnance fédé-
rale relative à l'étude de l'impact sur l'environ-
nement (OEIE) et aux directives relatives aux 
EIE de l'Office de la protection de l'environne-
ment (OPEN), l'enquête préliminaire a pour but 
de déterminer si le projet affecte sensiblement 
l'environnement et d'élaborer ensuite le cahier 
des charges de l'étude principale. 
Les résultats de l'enquête préliminaire ont bre 
19925. Ce rapport recommandait d'analyser 
plus amplement au cours d'une étude détaillée 
les aspects suivants: 


                                                      
3 CUTAF - Communauté urbaine des transports de l'agglomération fribourgeoise / TRANSITEC: Projet général; 


Fribourg, janvier 2003; p.23 et 24. 
4 Infraconsult SA: Rapport de la Commission technique au Conseil communal, avril 1992. 
5 Infraconsult SA: Etude de l'impact sur l'environnement du pont de la Poya: Enquête préliminaire, décembre 


1992. 


Recommandations du Rapport de la Commission 
technique au Conseil communal (avril 1992) 
 


Problème central 
 Saturation du Bourg par le TMI 


Solutions 
 Promouvoir les TC 
 Développer des zones piétonnes. 


Mesures principales 
 Construction du pont de la Poya 
 Fermeture de l'axe pont de Zaehringen - r. de Morat 
(Varis) au TMI 


Mesures d'accompagnement 
 Plafonnement sur l'av. Général-Guisan et la rue de 
Morat 


 Compartimentage de la ville 
 Promotion d'un transfert modal.  
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 configuration des mesures de contrôle d'accès à la ville, 
 protection contre les accidents majeurs, 
 impact sur l'air, 
 impact sonore, 
 impact sur le sol, la végétation et la faune. 


Le Rapport d'impact de 1994 présente les observations, analyses, conclusions et considérations de 
l'étude d'impact du projet (pont, galerie et mesures d'accompagnement) à l'état de 1994. 
Suite à cette étude, l'OPEN6 a pris position (le 18 novembre 1993 et le 30 mai 1995) et formulé une 
demande pour : 


 une meilleure coordination avec les études liées à la mise en place de la CUTAF7 (compartimen-
tage, Plan régional des transports, ...), 


 l'élaboration de nouveaux chiffres de trafic adaptés,  
 l'intégration de la nouvelle méthode de calcul des émissions atmosphériques préconisée par l'Of-


fice fédéral de l'environnement, des forêts et du paysage (OFEFP)8 
 une analyse sur les coûts d'assainissement du bruit produit par le trafic lié au nouveau pont. 


En 1995 le Canton avait intégré le futur ouvrage dans le réseau routier cantonal; le Département des 
ponts et chaussées (DPC) aujourd'hui Service (SPC) avait chargé les MPP (mandataires pour le pro-
jet POYA) de préparer le dossier de la mise à l'enquête et IC Infraconsult SA (membre des MPP) 
d'élaborer l'étude supplémentaire pour l'EIE. Les nouveaux chiffres des charges de trafic en ville ont 
été élaborés par le bureau TEAM+, également membre des MPP, pour les nouveaux horizons de pla-
nification.  
Suite à la mise à l'enquête du projet en 1999 et la prise de position du Service des biens culturels qui 
demandait d'éviter le parc de la Poya, le projet a été modifié. Le nouveau tracé du projet passe main-
tenant sous le Palatinat et la digue CFF et touche le parc uniquement à son coin nord-est. C'est ce 
projet qui est à analyser dans le rapport d'impact (RIE). 
Sur la demande du mandant, le Rapport d'impact 2005 doit s'en tenir au maximum aux travaux éla-
borés en 1994 et 1999. Tout travail supplémentaire est à limiter au strict minimum. Le rapport reprend 
donc le rapport de 1999 et y introduit uniquement les données changées depuis lors.  


Pour ce qui est de la forme du rapport, le Service de l'environnement (SEn) a demandé dans la ré-
union de préparation tenue le 8 mars 2005 d'élaborer le RIE selon les directives du grEIE9. 


1.2 Considérations générales 
L'intégration Projet Poya au réseau routier telle qu'elle est prévue actuellement (voir chapitre 4) a été 
définie au cours d'une longue étude durant laquelle trois variantes ont d'abord été comparées entre 
elles; la meilleure variante a ensuite été optimisée10. L'aspect environnemental a joué un rôle prépon-
dérant lors de cette comparaison de variantes. 


Le Projet Poya est soumis à l'étude d'impact, selon les termes de l'OEIE. Cette étude a pour but de 
présenter dans un Rapport d'impact sur l'environnement (RIE) les impacts attendus du projet et 
d'indiquer les mesures à prendre pour que ces impacts soient acceptables (pour la plupart des domai-
nes, cette notion "d'acceptabilité" est fixée par les textes légaux: valeurs limites, espèces protégées, 
etc.). 


                                                      
6 Office pour la protection de l'environnement (aujourd'hui Service de l'environnement: SEn) 
7 Communauté urbaine des transports de l'agglomération fribourgeoise. 
8 OFEFP: Emissions polluantes du trafic routier de 1950 à 2010, Cahier de l'environnement no 255 Air, et Manuel 


informatisé des coefficients d'émissions du trafic routier de 1980 à 2010 (MICET), Berne, 1995. 
9 Groupe EIE des cantons romand et de Berne, directives en vigueur depuis janvier 2005 
10 Infraconsult SA: Rapport de la Commission technique au Conseil communal, avril 1992. 
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L'enquête préliminaire de 1992 a abouti au cahier des charges du rapport d'impact, élaboré ensuite en 
1994, retravaillé en 1998/99 dans le cadre de la mise à l'enquête du projet en 1999. Afin de présenter 
un meilleur aperçu sur tous les impacts du projet, le nouveau rapport d'impact (contenant des élé-
ments des rapports précédents 1999, 1994 et supplément) forme un seul rapport complet (le présent 
rapport). 


La méthode utilisée ici tient compte de la directive élaborée par l'OPEN11. La Figure 1-1 présente l'en-
chaînement des travaux tel qu'il est prévu dans cette directive. Le Manuel EIE12 de l'Office fédéral de 
l'environnement, des forêts et du paysage (OFEFP) a également été consulté. 


Le Rapport d'impact sur l'environnement est mis en consultation simultanément à la mise à l'enquête 
publique du projet Poya. 


1.3 Domaines à étudier  


1.3.1 Enquête préliminaire  
L'enquête préliminaire de 1992 a abouti à un cahier des charges pour l'enquête proprement dite13. Les 
points essentiels en sont les suivants: 


a) Plan de circulation et mesures d'accompagnement 
En plus de la mise en service du pont et du tunnel de la Poya, le projet comporte des mesures d'ac-
compagnement notamment la mise en place d'un "verrou" pour interdire le transit du TMI par le Bourg, 
ainsi que des mesures de plafonnement (contrôles d'accès) pour protéger les zones d'habitations.  


L'enquête préliminaire recommande d'assurer la coordination avec la CUTAF. 


b) Protection de l'air 
Les impacts de la modification du plan de circulation sur la pollution de l'air doivent être étudiés et 
confrontés au Plan de mesures pour la protection de l'air14. 


c) Impact sonore et vibrations 
Comme pour l'air, le changement subi par le plan de circulation a des conséquences sur le niveau 
sonore le long de plusieurs axes. L'impact sonore attendu est à évaluer et à mettre en relation avec 
les valeurs limites et les valeurs d'alarme définies dans l'OPB. 


d) Sol 
Une expertise est nécessaire pour inventorier la qualité actuelle du sol aux endroits des chantiers et 
des pistes. 


                                                      
11 Office pour la protection de l'environnement (aujourd'hui Service SEn): Directives générales relatives aux étu-


des d'impact sur l'environnement; Fribourg, juillet 1997. 
12 OFEFP: Etude de l'impact sur l'environnement, Manuel EIE, Berne, septembre 1990. 
13 prise de position de l'OPEN le concernant dans la lettre du 18 août 1993 
14 Plan des mesures pour la protection de l'air, agglomération de Fribourg, août 1993. 
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Figure 1-1: Principe de la démarche de l'EIE, selon la directive de l'OPEN 
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e) Flore et faune 
Un inventaire de la flore sur les surfaces touchées par les ouvrages et le chantier doit être établi. On 
s'intéressera surtout aux arbres, notamment aux arbres isolés du parc de la Poya. 


Les atteintes sur la faune doivent être évaluées avec une attention particulière pour l'avifaune du parc 
de la Poya et des pentes de la Sarine. 


f) Accidents majeurs  
Les risques d'accidents majeurs doivent être pris en considération. Le trafic de transit passant en de-
hors des zones habitées et des zones de protection des eaux fait que ces risques sont diminués; ce 
n'est pas tant la probabilité d'occurrence qui change que l'ampleur des dommages attendus. 


g) Eau  
L'enquête préliminaire arrive à la conclusion que, mis à part le risque d'accidents majeurs, les impacts 
sur les eaux superficielles et sur la nappe phréatique sont négligeables. 


1.3.2 Modification du projet 
La modification du projet suite à la mise à l'enquête 1999 a eu comme effet que le périmètre d'enquête 
directement touché par l'ouvrage (pont et tunnel) s'est élargi. En effet, l'étude des nuisances sur cha-
que domaine d'environnement doit maintenant intégrer l'espace du Palatinat et de St-Léonard. Les 
domaines où les modifications influencent le plus l'appréciation sont:  


 impact sonore et vibrations 
 flore et faune 
 eau. 


De plus, les chiffres de trafic élaborés sur la base de la gestion de trafic selon le Projet général de la 
CUTAF (sans compartimentage strict mais avec l'av. de la Gare en sens unique) ont montré que les 
modifications significatives de trafic ont uniquement lieu à la route de Tavel et de Berne (direction 
Guin), ce qui influence essentiellement l'appréciation dans le domaine impact sonore. 
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2 Procédures 


2.1 Organisation de l'étude 
L'étude a été réalisée par une équipe multidisciplinaire coordonnée par le bureau IC Infraconsult SA, 
rendant compte au Service des ponts et chaussées représentant le maître de l'ouvrage. Le travail de 
réadaptation du rapport s'est effectué de janvier à mai 2005 et a donné le présent rapport. 


La description du projet (chapitre 4) a reçu une attention particulière, surtout au niveau des mesures 
d'accompagnement dont le principe est évoqué dans le Rapport de la Commission technique au 
Conseil communal d'août 1992 et dont les détails ont été finalisés en été 1998 et réadaptés au nou-
veau tracé en printemps 2005 par le bureau TEAM+ pour le compte de la ville et de Granges-
Paccot15. Ces mesures, qui ont été approuvées par le Comité de pilotage16, font partie intégrante du 
projet; elles sont spécifiées en détail dans le Plan Directeur partiel des Transports (PDpT)17. Une at-
tention particulière sera à accorder à la surveillance des effets de ces mesures et des charges de tra-
fic qui en découleront (comme prévu dans le PDpT, chap. 4.1.3), de façon à assurer la concordance 
entre la réalité et les hypothèses faites dans ce rapport pour pouvoir analyser l'impact sur l'environ-
nement. 


Après la présentation du projet au chapitre 4, le rapport s'articule autour des principaux impacts à étu-
dier, à savoir: 


 l'air (chapitre 5.1), 


 le bruit et les vibrations (chapitre 5.2), 


 l'eau (chapitre 5.4) 


 le milieu naturel: sol, forêt et nature (chapitres 5.5, 5.9 et 5.10), 


 les accidents majeurs (chapitre 5.8). 


 le paysage (chapitre 5.11 et 5.12), 


Une synthèse des conclusions et des recommandations est présentée au chapitre 9. 


Les rapports sectoriels: rapport succinct OPAM18, rapport bruit/vibrations, rapport air et rapport sols - 
végétation - faune, tous résumés dans le corps du RIE, figurent en annexe. 


2.2  Procédure décisive 
La procédure décisive pour le projet POYA est la mise à l'enquête du projet et la mise en consultation 
du rapport d'impact sur l'environnement. Parallèlement à cette procédure, le Plan Directeur partiel des 
Transports (PDpT), partie indissociable du projet POYA, est mis en consultation par les communes de 
Fribourg et de Granges-Paccot. 


                                                      
15 PDpT, mis en consultation parallèlement à la mise à l'enquête publique du Projet Poya. 
16 le Comité de pilotage est composé de 9 membres (1 Conseiller d'État, 4 Conseillers communaux, 1 représen-


tant de la CUTAF et 3 représentants de l'administration cantonale) 
17 Communes de Fribourg et de Granges-Paccot: Projet Poya, Plan Directeur partiel des Transports; Fribourg (en 


élaboration) 
18 Ordonnance sur la protection contre les accidents majeurs. 
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2.3 Autres procédures 
Les autres procédures influençant l'approbation du projet Poya sont:  


 la mise en consultation du PDpT par les communes de Fribourg et de Granges-Paccot 


 la demande de crédit pour la réalisation au Grand Conseil 


 la votation populaire nécessaire en cas d'octroi du crédit par le Grand Conseil 


 la décision de l'OFROU sur l'octroi de la contribution fédérale. 


La procédure antérieure entamée avec la mise à l'enquête en 1999 du projet passant en dessous du 
parc de la Poya a été abandonnée. 
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3 Site et environs 


3.1 Description du site 
La nouvelle traversée de la Sarine est prévue entre le Schönberg et St-Léonard, près de la patinoire, 
à peu près un kilomètre en aval du pont de Zaehringen existant.  


 


Figure 3-1: Plan de site1:25'000 (traversée entre points 618 et 606) 
Reproduit avec l'autorisation de swisstopo (BA057045)


Le site de la vallée de la Sarine entre les points 618 (au Schönberg) et 606 (près de la Poya) est ac-
tuellement peu construit. L'installation la plus dominante est la STEP (station d'épuration d'eaux) sur la 
rive ouest de la Sarine. Le nouveau pont l'enjambe directement. Du côté du Palatinat/St-Léonard, la 
nouvelle traversée passe près ou sous quelques habitations et la ligne CFF Bern – Fribourg. Dans le 
périmètre se trouve également le château de la Poya, première construction néopalladienne au nord 
des Alpes. L'édifice n'est pas du tout touché par la nouvelle traversée, ni le parc de la Poya à l'excep-
tion de l'angle nord-est qui subit des nuisances temporaires pendant le chantier (description de l'ou-
vrage voir chapitre 4 et Figure 4-1). 
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Les périmètres de référence à prendre en considération sont: 


 pour l'ouvrage et le chantier, l'espace entre les points 618 (au Schönberg) et 606 (près de La 
Poya et du passage sous voies CFF) 


 pour les effets bruits sur le réseau routier urbain, les deux axes partant du point 618 en direc-
tion de Tavel/Tafers et de Guin/Düdingen 


 pour les effets air, un périmètre plus étendu, allant de Fribourg Nord le long de la A12 à Fri-
bourg Sud, la semi-autoroute, Belle-Croix, pont Perolles, au Schönberg et à la rue de Morat.  


Les zones d'affectation du sol concernées par le tracé du projet sont (en venant du Schönberg):  


 zone à urbaniser par un plan d'aménagement de détail (2.16) 


 zone verte de protection du paysage 


 zone de construction d'intérêt général II (STEP)  


 zone verte de protection du paysage 


 zone forestière 


 zone résidentielle urbaine à faible densité 


 zone résidentielle urbaine à moyenne densité 


 zone verte d'intérêt général 


 zone de construction d'intérêt général I 


 et zone d'activités II (touchée à sa périphérie) 


De plus, les constructions côté St-Léonard/Palatinat se trouvent dans le périmètre de protection des 
arbres faisant partie du plan d'affectation des zones et touchent le PAD St-Léonard à sa périphérie.  


Il n'y a pas de dangers naturels notables influençant le projet. 


Une seule installation soumise à l'OPAM est à mentionner: la STEP avec son réservoir à gaz.  


3.2 Transports et agglomération 
La circulation à Fribourg est caractérisée par un fort trafic de transit étranger au Bourg par le fait que 
le pont de Zaehringen est actuellement le seul point de traversée de la Sarine. Ceci a pour résultat 
des nuisances dans des quartiers d'habitation, des entraves considérables au bon écoulement des 
véhicules des transports en commun (TC) en ville et une situation inconfortable et souvent dange-
reuse pour les piétons et les deux-roues dans ces quartiers. 


La recherche pour une solution de ces problèmes avec une nouvelle traversée de la Sarine remonte 
aussi loin que les années 60 du siècle dernier. La volonté de résoudre ce problème avec le pont de la 
Poya a été clairement fixée dans le Plan directeur des transports de la ville de décembre 1983. Lors 
du concours de projets en 1989, un projet de traversée (pont avec galerie) entre le Schönberg et la 
rue de Morat a été primé et choisi pour être ensuite travaillé.  


La question du rattachement du pont au réseau routier urbain du côté de la ville n'avait par contre pas 
encore été abordée. Cette question clé a été ensuite étudiée par une commission qui proposait en 
1992 que des mesures d'accompagnement soient mises en oeuvre pour garantir que la diminution 
des charges dans le Bourg n'entraîne pas d'inconvénients excessifs ailleurs en ville. Cette approche 
de base a été reprise par le projet de 1999 et est - telle que fixée dans le Projet général de la CUTAF - 
toujours en vigueur en 2005. 
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Dans le Projet général de la CUTAF la bretelle de la nouvelle traversée de la Sarine est un élément 
important du plan d'action pour le corridor Zaehringen sans lequel les objectifs envisagés – délestage 
du Bourg - ne peuvent pas être atteints. 
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4 Projet 


4.1 Description du projet 
Le projet, terme utilisé par la suite pour l'ensemble des activités à entreprendre, comprend les ouvra-
ges du pont et du tunnel et les mesures d'accompagnement spécifiées dans le PDpT définissant 
le mode d'exploitation des ouvrages. 


4.1.1 Ouvrages du projet 
Les ouvrages prévus par le projet sont (voir Figure 4-1): 


 le pont de la Poya 


 un tunnel entre le Palatinat et St-Léonard 


 les raccordements au réseau routier. 


Le Projet Poya s'étend sur une longueur totale d'environ 1.750 km dont la partie centrale avec pont, 
tunnel et trémie (entre les deux carrefours Bellevue et St-Léonard) totalise à elle seule environ 
1.260 km. 


 
Figure 4-1: Ouvrages du projet Poya  


source: PERSS SA


4.1.1.1 Le pont  
D'est en ouest, le pont de la Poya part de la route de Berne (au carrefour de Bellevue) pour se termi-
ner près du portail est du tunnel au Palatinat (v. 4.2.2). Il s'étend sur une longueur totale de 851.6 m 
divisée en trois sections: le viaduc d'accès est (231 m), le pont haubané (368 m) et le viaduc d'accès 
ouest (252.6 m). 
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Le pont comporte trois voies pour le trafic motorisé d'une largeur totale de 9.75 m (3.50 m, 2.75 m, 
3.50 m) ainsi qu'une voie de 3.50 m réservée à la circulation bi-directionnelle des cyclistes et des pié-
tons, à l'amont, côté ville. La piste pour les deux-roues et le cheminement pour les piétons quittent le 
pont à une distance d'à peu près 100 m du portail Palatinat pour rejoindre le chemin du Palatinat. 


La largeur totale du tablier du pont est de 19.25 m. La hauteur maximale du tablier au-dessus de la 
Sarine atteint environ 70 m et la tête des mâts environ 110 m. 


Le pont enjambe la Sarine et la station d'épuration des eaux usées de la ville de Fribourg. Pour des 
raisons de protection contre le bruit les derniers 160 m du pont avant le portail Palatinat du tunnel sont 
pourvus d'une couverture, ouverte du côté de la Sarine (voir figure suivante). 


 
Figure 4-2: Couverture du pont près du Palatinat (photo de maquette) 


source: Architectes Waeber et Lorenz&Musso 


Le projet prévoit que le trafic motorisé individuel qui, aujourd'hui, emprunte le pont de Zaehringen, se-
ra entièrement dévié et utilisera à l'avenir le pont de la Poya. 


4.1.1.2 Le tunnel  
Le tunnel, d'une longueur de 264 m hors portails, est situé sous le Palatinat, la partie nord-est du parc 
de la Poya et la digue CFF. Il sera construit en deux sections souterraines (sous le quartier du Palati-
nat 143 m et sous la ligne CFF 60 m), et sur une courte section en tranchée couverte (de 49 m sous 
une partie du parc jusqu'au pied du talus CFF).  


Large de 13.78 m, le tunnel comporte trois voies pour le trafic motorisé.  


Vu la faible longueur du tunnel, un système de ventilation mécanique n'est pas nécessaire. 
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4.1.1.3 Le raccordement au réseau routier 
Les Figures 4–3 et 4–4 indiquent les ouvrages de raccordement du projet, le carrefour de Bellevue et 
le carrefour de St-Léonard. 


On peut y constater que le carrefour Bellevue s'étend sur une longueur de 236.5 m sur une partie de 
laquelle la route de Berne actuelle est passablement élargie. Par contre sur les derniers 50 m (depuis 
l'entrée de l'impasse du Riant-Coteau) les travaux consistent uniquement en une réalisation de l'adap-
tation de la chaussée actuelle. 


 


 
Figure 4-3: Schéma du carrefour de Bellevue  


source: GVH


 


Pour le carrefour St-Léonard les travaux les plus importants consistent à élargir d'environ 6 m l'ac-
tuelle route de Morat le long du stade sur environ 250 m en enlevant le talus existant et en le rempla-
çant par un mur de soutènement. 
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Figure 4-4: Schéma du carrefour de St-Léonard.  


source: PERSS SA


Les deux carrefours sont gérés par des signalisations lumineuses. 


4.1.1.4 Coût des ouvrages (provisoire) 
Le coût global de l'ouvrage se décompose de la manière suivante: 


1.1 Voiries St-Léonard 12.6 mio. de francs
1.2 Tunnel 19.3 mio. de francs
1.3 Ouvrages sortie Palatinat 1.7 mio. de francs
1.4 Electromécanique et signalisation 2.8 mio. de francs
1.5 Pont 45.5 mio. de francs
1.6 Voirie Bellevue 2.7 mio. de francs
Total de travaux HT 85.5 mio. de francs


Ce montant est encore majoré par les coûts suivants: 


Etudes, frais et reconnaissances (15%) 12.9 mio. de francs
Acquisitions 2.8 mio. de francs
Mesures 1.0 mio. de francs
TVA 7.6% 7.8 mio. de francs
Total général 109.7 mio. de francs
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4.1.2 Exploitation des ouvrages 


4.1.2.1 Entretien des routes 
Le projet prévoit de mettre en service environ 1'300 m de nouvelles routes d'une largeur de 10.4 m 
(dans le tunnel) à 16.5 m (y c. la voie deux-roues/piétons sur le pont), soit plus que 14'000 m2 de nou-
velle surface routière. Pour cette surface, un service d'exploitation et d'entretien doit être mis sur pied, 
en plus de celui qui existe déjà. L'entretien du tunnel est tout spécialement à prendre en considération 
puisqu'il nécessite deux fois par an un lavage des parois, ce qui consomme environ 16 m3 d'eau à 
chaque fois. L'eau de lavage du tunnel est recueillie et transportée par camion citerne directement à la 
STEP. La réalisation d'un bassin de récupération d'un volume de 30 m3 est prévue à ces fin près du 
portail Palatinat. Il pourra être également utilisé en cas d'incendie dans le tunnel ou d'accident avec 
déversement de liquide. 


Le projet d'évacuation des eaux de surface du tablier du pont est conforme aux directives de 
l'OFROU. Les sacs d'écoulement sont disposés des deux côtés de la chaussée, à une équidistance 
maximale de 20 m. La conduite longitudinale est amenée jusqu'au portail Palatinat où l'eau passe 
dans un bassin de rétention (déshuileur/décanteur) et un bassin filtrant avant d'être déversé dans la 
Sarine. 


4.1.2.2 Ventilation du tunnel 
Le tunnel à circulation bidirectionnelle de 264 m de longueur ne nécessite pas de ventilation d'appoint, 
la ventilation naturelle étant suffisante. 


4.1.2.3 Éclairage du tunnel et du pont 
Le pont est équipé de candélabres d'environ 9 m de haut. 


Le tunnel est équipé de trois systèmes d'éclairage:  


 éclairage d’adaptation et de base avec des luminaires NAH (sodium haute pression) 


 éclairage incendie (balisage lumineux de fuite avec pots lumineux tous les 50 m dans la partie 
basse des deux piédroits) 


 éclairage de guidage avec des LED tous les 12.5 m sur les deux trottoirs. 


Il est également prévu un éclairage de la trémie d’accès St. Léonard. 


 


4.1.3 Mesures d'accompagnement du projet 
Le Plan Directeur partiel des Transports (PDpT) spécifie les mesures d'accompagnement du projet 
nécessaire à son bon fonctionnement.  


La construction du nouveau pont par dessus la Sarine a pour but de soulager le site historique de la 
ville de Fribourg et notamment la Cathédrale St-Nicolas. L'étude de circulation a toutefois démontré 
que la réalisation du Projet Poya ne suffit pas à elle seule pour: 


 détourner le trafic de transit du Bourg (axes pont de Zaehringen - Tilleul et rue de Morat - Tilleul) 


 éviter que le trafic ainsi détourné ne se reporte sur des quartiers d'habitation. 


L'objectif du PDpT est, d'une part, de dévier par le nouveau pont le trafic qui aujourd'hui emprunte le 
pont de Zaehringen et traverse le Bourg (en plaçant un verrou sur le pont de Zaehringen) et d'autre 
part, de limiter la charge de trafic du réseau routier aux endroits-clés (par un plafonnement) au niveau 
d'utilisation tel qu'observé avant l'ouverture du nouvel ouvrage. La réalisation du PDpT est une partie 
indissociable du projet. Sans elle les effets de déviation et de soulagement ne peuvent être ni effica-
ces ni durables. 
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En ce qui concerne le rapport d'impact, il est important de démontrer d'une part la faisabilité des me-
sures d'accompagnement préconisées (voir PDpT et annexe 1) mais d'autre part, il s'agit pour le maî-
tre d'ouvrage de s'engager à garantir leur efficacité (atteinte des objectifs fixés dans le PDpT en ter-
mes de charges maximales de trafic admises sur les axes concernés) après la réalisation. 


4.1.3.1 Mesures de modération liées au PDpT 
La réalisation du Projet Poya ne suffit donc pas à dévier le trafic de transit du centre historique. Pour 
atteindre cet objectif, il faut prendre des mesures de modération visant à amener le trafic à utiliser au 
maximum les axes de détournement (avant tout l'autoroute) et à le limiter sur les autres axes. Il s'agit 
donc d'installer des verrous empêchant le passage du trafic motorisé individuel et de plafonner le 
trafic sur certains axes à l'aide d'installations de contrôle d'accès et d'aménagement de la chaussée. 


a) Verrou 
Un verrou est placé sur le pont de Zaehringen. Le transit du Bourg entre la route de Berne et la Gre-
nette (et ensuite vers l'A12 ou la gare) sera ainsi rendu impossible pour le trafic motorisé individuel. 
Cette mesure est indispensable si l'on veut que le Projet Poya soit emprunté. 
Le verrou est placé en premier lieu pour les transports motorisés individuels (TMI); il laissera passer 
les transports collectifs, les transports d'urgence, les deux-roues et les piétons (comme spécifié dans 
le PDpT).  


b) Plafonnement du trafic 
L'exploitation du Projet Poya et la mise en place du verrou aurait pour effet une augmentation du trafic 
sur les axes avenue du Général-Guisan - route Ste-Thérèse, Varis - rue Joseph Piller/routes des Al-
pes, ainsi que sur les routes de Chantemerle, de Chenevière (à Granges-Paccot) et l'axe route du 
Stadtberg - route-Neuve. Des mesures visant à plafonner le trafic sur ces axes sont donc indispensa-
bles. 
Les axes suivants seront soumis à un plafonnement visant à ne pas dépasser les charges de trafic qui 
y ont été observées avant la mise en service du Projet Poya: 


 avenue Général-Guisan et route Sainte-Thérèse. 
 axe Varis - rue Joseph Piller. 
 axes route Chenevière et route Chantemerle. 
 axe route du Stadtberg – pont du milieu – route Neuve 


Le plafonnement du trafic se fait à la fois par des mesures ayant trait au régime des carrefours adja-
cents, et par un réaménagement du profil des rues en fonction de la capacité de trafic visée (mesure 
de sécurité). 
Le placement du verrou et le plafonnement du trafic sur les axes sont du ressort des communes du 
territoire (Fribourg et Granges-Paccot) et spécifiés dans le Plan Directeur partiel des Transports 
(PDpT).  
L'important étant que les objectifs prévus soient atteints après l'ouverture du pont, le PDpT prévoit de 
contrôler la concordance de la réalité avec les objectifs fixés, six mois après l'ouverture. 
A tire d'information il est mentionné ici que pour l'axe route des Alpes - avenue de la Gare des mesu-
res seront prises en 2006 déjà dans le cadre du Projet général de la CUTAF (et indépendant du Projet 
Poya) en mettant l'avenue de la Gare en sens unique.  


4.2 Conformité avec l’aménagement du territoire 
Le Projet Poya comme solution aux problèmes de trafic et de qualité de vie au Bourg est un ancien 
postulat (voir chapitre 3.2). La volonté politique de résoudre ce problème par une nouvelle traversée 
de la Sarine en aval du pont de Zaehringen a été clairement fixée dans le Plan directeur des trans-
ports de la ville et en fait partie depuis décembre 1983. En outre, plus récemment en janvier 2003, la 
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CUTAF (Communauté urbaine des transports de l'agglomération fribourgeoise regroupant 12 commu-
nes) a réaffirmé cette volonté en intégrant le Projet Poya en tant que mesure dans son Projet général, 
document validé par le Comité de direction de la CUTAF le 10 février 2003.  


4.2.1 Plan d'aménagement local de la commune de Fribourg 
L'appréciation du projet Poya se base sur le Plan d'aménagement local de la commune de Fribourg 
(PAL), approuvé par le Conseil d'État en 1991 avec des conditions et réserves émises dans les consi-
dérants.  


L'adaptation du Plan directeur des transports (la planche 3.4, faisant partie intégrante du dossier di-
recteur de la commune de Fribourg) devenu ainsi nécessaire poursuit la volonté d'ajuster le document 
aux conditions actuelles et futures des circulations (y c. la réalisation du Projet Poya) en tenant 
compte des réserves des services de l'Etat sur ce domaine particulier du dossier directeur. 


4.2.2 Compatibilité avec les objectifs du Plan Directeur des Transports 
Le Projet Poya ne fait pas seulement entièrement partie du Plan directeur des transports dans sa 
fonction de liaison pour le transport individuel motorisé mais satisfait également les objectifs du plan 
sectoriel de la circulation des deux roues et des piétons. 


Circulation des deux-roues: 
Le Plan directeur sectoriel de la circulation des deux-roues légers est construit autour de quatre objec-
tifs spécifiques. Le quatrième de ces objectifs (d) s'articule autour du réseau pour les deux-roues lé-
gers comme suit: 


Mettre à disposition des deux-roues légers un réseau ... 
- qui assure la sécurité des cyclistes, 
- qui supprime les points de conflit majeurs, 
- qui réponde aux conditions de géométrie et de topographie les plus accessibles possibles, 
- qui établit des liaisons les plus directes possibles et qui assure leur continuité, 
- qui fournit, dans la mesure du possible et aux abords des générateurs de trafic deux-roues, une aire 


de stationnement à son usage, 
- qui propose des itinéraires ne traversant pas de zones sensibles à ses nuisances. 


Le Projet Poya contribue à cet objectif en mettant à disposition sur le nouveau pont une voie séparée 
pour les piétons et les cyclistes. Cette voie est reliée au Chemin du Palatinat. Grâce à cet équipement 
il contribue à faciliter la liaison entre Schönberg et le plateau d'Agy (trajet plus court de près d'un km et 
avec environ 12 m de moins de dénivellement). 


Circulation des piétons: 
Le Projet Poya promeut aussi les objectifs retenus dans le plan de gestion du Plan directeur des 
transports traitant de la circulation des piétons. Plus spécifiquement il contribue à trois des cinq objec-
tifs dont une amélioration de la sécurité, de l'accessibilité et du confort des piétons. 


Avec le délestage du trafic dans le centre, le Projet Poya répond également au deuxième but énoncé 
dans le plan de gestion du Plan directeur des transports traitant de la modération de la circulation. Il 
contribue ainsi de façon importante à garantir l'accessibilité à la ville en tant que facteur vital du 
développement économique et culturel, tout en améliorant également les conditions des piétons au 
Bourg.  


4.2.3 Coordination avec le Plan Directeur partiel des Transports  
Le Plan Directeur partiel des Transports (PDpT) a comme objectif de fixer dans une forme légalement 
liante les mesures d'accompagnement du projet et de protéger ainsi les zones d'habitations à Fribourg 
et à Granges-Paccot du trafic de transit pouvant survenir avec la nouvelle traversée de la Sarine. Il 
poursuit les objectifs articulés dans le Plan directeur des transports et spécifie les mesures à prendre 
sur les axes les plus menacés et les plafonds de charges à ne pas dépasser. 
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4.2.4 Conclusion et recommandations 
La réalisation du PDpT est indispensable pour pouvoir atteindre les objectifs plus généraux de l'amé-
nagement du territoire et réduire le risque d'un retard pour la réalisation et la mise en service du Projet 
Poya. 
Il est recommandé de mettre en œuvre toutes les mesures d'accompagnement préconisées dans le 
Plan Directeur partiel des Transports. Les mesures d'accompagnement y comprises sont indissocia-
blement liées à la réalisation du Projet Poya. Le financement et la réalisation du verrou et du plafon-
nement du trafic sur les axes retenus dans le PDpT (mis en consultation parallèlement à la mise à 
l'enquête du Projet) doivent être assurés et préparés par les deux communes concernées du Grand-
Fribourg. 
Il est recommandé d'adapter le plan de zones (en l'occurrence la zone ZVPP) en fonction de la nou-
velle occupation du sol à cet endroit par le pont et le tunnel et s'assurer ainsi de la coordination des 
procédures. 


 


4.3 Justification du projet 


4.3.1 Projet Poya 
L'étude de l'impact sur l'environnement porte sur le Projet Poya tel qu'il est élaboré pour la phase de la 
mise à l'enquête (pont, tunnel et les deux carrefours Bellevue et St-Léonard) et sur les mesures d'ac-
compagnement décrites par les communes de Fribourg et de Granges – Paccot dans le PDpT et mi-
ses en consultation parallèlement au projet. 


Ce projet représente la meilleure solution aux problèmes de circulation en ville de Fribourg: 


 il permet de libérer le Bourg entre le pont de Zaehringen et la Grenette du trafic de transit en-
tre les divers quartiers et les communes avoisinantes et pour le reste du Bourg d'une grande 
partie de ce trafic. 


 il assure ainsi la protection de la Cathédrale (sans ce projet, la situation au Bourg se dégrade-
rait notablement, voir paragraphe 4.4.2.2). 


 des mesures d'accompagnement permettent de reporter le trafic résultant du projet sur les 
axes principaux en dehors des quartiers d'habitation et de garder les charges de trafic à l'inté-
rieur de l'agglomération dans des limites acceptables (voir tab. 4-3). 


Par rapport aux autres variantes étudiées, le projet représente un compromis optimal entre l'objectif 
de satisfaction des besoins du trafic et celui de limitation des coûts d'investissement et d'entretien. Il 
ménage tout particulièrement le sous-sol du parc de la Poya. 


Un soin tout particulier a été apporté à la limitation des nuisances sur l'environnement, ce qui se tra-
duit par l'importance donnée au verrou et au plafonnement du trafic (spécifiées dans le PDpT) qui 
font partie intégrante du projet. Le projet trouve d'autre part son bien-fondé dans des considérations 
socio-économiques: il s'agit notamment, en y améliorant la qualité de la vie, de revaloriser le Bourg. 


4.3.2 Coordination 
Le pont avec le tunnel et les mesures d'accompagnement du PDpT forment un ensemble indissocia-
ble, même si les deux parties du même projet suivent des procédures différentes: l'une est cantonale 
et l'autre est communale. Connaissant l'importance de la coordination des procédures, le maître d'ou-
vrage a pris toutes les dispositions possibles pour assurer la réalisation des deux parties du projet 
simultanément: le pont avec le tunnel et le PDpT de la ville de Fribourg et de Granges-Paccot.  


Concernant le défrichement, le chapitre 5.9 contient la demande de déboisement. 
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Le tableau suivant présente les différentes procédures à suivre: 


 Parties du projet 


 2005 2020 


 Pont+Tun-
nel (y c. 
carrefours) 


PDpT*) Défriche-
ment 


Eaux: 
rejet 


Mesures de mo-
dération/ Signali-
sation 


Mesures de 
modération/ 
Construction 


Législation LR LATEC LFo  LR/LCR/ 
LSR 


LR 


Autorités DAEC Conseil 
d'État 


SFF SEn Conseil communal Conseil com-
munal 


Enquête pu-
blique 


30 jours  30 jours 
(consulta-
tion) 


30 jours - - 30 jours 


Autres -  - - Publication de 
décision (30 jours) 
ou avis liant (art. 
21 OEIE) 


- 


*) les mesures de modération sur le réseau routier communal sont définies par les Communes dans le Plan Directeur partiel 
des Transports (PDpT). 


Tableau 4-1: Les différentes procédures à suivre 


4.4 Données de base concernant le trafic 
L'horizon de référence adopté pour décrire l'exploitation du réseau routier urbain est fixé à l'an 2020. 
Les chiffres de la circulation proviennent des calculs effectués par le bureau TEAM+19 sur la base 
d'études récemment élaborées dans l'agglomération de Fribourg et tout particulièrement le Projet gé-
néral de la CUTAF20. 


4.4.1 Description de la situation actuelle (2006) 
La description de la situation actuelle a pour but de présenter l'état initial qui sert de référence à tous 
les changements occasionnés par le projet. Il s'agit donc en premier lieu d'identifier la répartition spa-
tiale des changements imputables au projet. 


L'état de référence (ou état initial) est constitué du réseau routier et de son exploitation tels qu'ils se 
présentent en 2006 (avec l'av. de la Gare en sens unique). Les charges de trafic sont ensuite extrapo-
lées pour l'an 2020, sans que le réseau soit modifié et sans que d'autres mesures influençant le trafic 
soient prises en considération, mais avec la réalisation des projet de développement prévus au pla-
teau d'Agy et à l'ouest fribourgeois. 


 


                                                      
19 TEAM+: Rapport "trafic", Fribourg 17 mai 2005, annexe 1: variation des charges de trafic sur le ré-
seau routier suite a la mise en service du pont de la Poya (TJOM 2020)  
20 CUTAF - Communauté urbaine des transports de l'agglomération fribourgeoise/TRANSITEC: Projet général; 


Fribourg, janvier 2003 
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L'état de référence (ou état initial) est décrit au paragraphe "état sans Projet Poya" et sert d'étalon 
pour l'appréciation du Projet Poya faisant l'objet de ce rapport d'impact. 


4.4.2 État futur "sans Projet Poya" (2020) 
L'état futur sans projet, ou état de référence, deviendrait réalité si le projet ne se faisait pas. 


Les changements estimés entre 2006 et 2020 pour la situation "sans projet" concernent uniquement 
l'exploitation du système routier. 


Si l'on part de l'hypothèse que le système de transport urbain ne connaîtra ni modification fondamen-
tale de politique ni changement technique majeur et que les conditions économiques resteront en gros 
similaires, il faut escompter une augmentation générale du trafic motorisé individuel d'environ 7 % de 
2006 à l'an 2020 (correspondant à 0.5 % par an) en plus de l'augmentation attribuée suite aux projets 
de développement prévus au plateau d'Agy et à l'ouest fribourgeois. Tous les problèmes de trafic liés 
aux questions d'encombrement des rues seront donc accrus en 2020, avec comme effet probable que 
les usagers les plus faibles (piétons, utilisateurs de deux-roues et des transports collectifs) et les rive-
rains des axes en souffriront le plus. La situation sera la plus aiguë dans le Bourg et particulièrement 
autour de la Cathédrale où les rues sont étroites. 


En 2006, le trafic se déroule essentiellement sur les axes suivants: 


 ceinture nord-ouest: N12, route de Cormanon 


 route du Jura -avenue Louis Weck-Reynold - rue Louis d'Affry - avenue du Midi - route de la 
Glâne 


 route du Jura – rue de l'Hôpital - route des Alpes 


 route de Berne - pont de Zaehringen - rues contournant la cathédrale - route des Alpes – ave-
nue de Tivoli - ouest de la Gare - passage du Cardinal/route des Arsenaux/route de la Fonde-
rie - route de Marly. 


 rue et route de Morat 


 route de Villars - Avenue Beauregard - rue Louis d'Affry - Avenue de Tivoli. 
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Figure 4-5: Circulation à l'état futur "sans projet" en 2020 (trafic d'un jour ouvrable moyen: TJOM) 


 


4.4.2.1 État futur "avec Projet Poya" (2020) 
La mise en service du pont et du tunnel de la Poya (vitesse maximale fixée à 60 km/h), ainsi que des 
mesures d'accompagnement aura une influence considérable sur le trafic routier.  


Le pont de Zaehringen étant fermé au trafic motorisé individuel, l'axe route de Berne (à partir du carre-
four de Bellevue) - pont de Zaehringen - rues contournant la Cathédrale - rue de Morat sera fortement 
soulagé de 10'000 à 27'000 véhicules par jour. 
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Figure 4-6: Circulation à l'état futur "avec projet" en 2020 (trafic d'un jour ouvrable moyen: TJOM) 


 


En revanche, le trafic augmentera de plus de 12% sur les axes (voir colonne 17, tableau 4-2): 


 route de Berne (de la chapelle en direction de Guin): +14% 


 route de Tavel: +19% 


Et entre 5 et 12% sur les axes: 


 autoroute A12 entre Fribourg Nord et Fribourg Sud: +5% 


 route de Morat (au plateau d'Agy): +7% 


Les mesures de modération prises ont pour effet que le site historique entre le pont de Zaehringen et 
la Cathédrale ne subira plus qu'un trafic origine/destination fort limité vu la structure du quartier. Tou-
tefois les transports en commun pourront toujours circuler. 


Grâce aux mesures d'accompagnement importantes (contrôle d'accès, modérations etc.) prévues et 
spécifiées dans le PDpT sur les axes: 
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 route Chantemerle 


 route Chenevière 


le trafic ne dépassera pas les charges existant avant l'ouverture du pont. 


En général le trafic sera ainsi dévié du centre vers les grands axes au nord-ouest de la ville et le trafic 
de transit sur le pont sera fortement encouragé à utiliser l'autoroute A12 (Fribourg-Nord - Fribourg-
Sud). 


 


(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8) (9) (10) (11) (12) (13)
A12 (Guin) 26'600 500 3'500 30'600 46'300 25'600 500 3'500 29'600 44'800 44'800 -1'500 -3%
A12 (Nord-Sud) 31'200 1'100 5'900 38'200 57'800 33'200 1'100 5'900 40'200 60'800 60'800 3'000 5%
A12 (Matran) 27'600 500 6'400 34'500 52'200 27'600 500 6'400 34'500 52'200 52'200 0 0%
Semi-autoroute (Chassotte) 20'900 100 7'800 28'800 30'900 20'900 100 7'800 28'800 30'900 30'900 0 0%
Semi-autoroute (Belle-Croix) 27'800 500 3'500 31'800 34'100 28'800 500 3'500 32'800 35'200 35'200 1'100 3%
Cormanon 17'000 200 9'600 26'800 28'700 17'500 200 9'600 27'300 29'300 29'300 600 2%
Tir-Fédéral 4'500 200 1'700 6'400 6'900 4'500 200 1'700 6'400 6'900 6'900 0 0%
Chenevière 4'500 200 500 5'200 5'600 4'500 200 500 5'200 5'600 5'600 0 0%
Chantemerle 4'500 300 1'000 5'800 6'200 4'500 300 1'000 5'800 6'200 6'200 0 0%
Route de Morat (Agy) 22'400 2'300 1'600 26'300 28'200 24'400 2'300 1'600 28'300 30'300 30'300 2'100 7%
Rue de Morat (Porte) 15'800 1'900 1'300 19'000 20'400 9'500 800 300 10'600 11'400 13'000 -7'400 -36%
Rue de Morat (Musée) 18'000 1'500 1'100 20'600 22'100 9'500 400 100 10'000 10'700 11'700 -10'400 -47%
Général-Guisan 8'300 300 0 8'600 9'200 9'800 300 0 10'100 10'800 9'200 0 0%
Varis 10'200 400 200 10'800 11'600 8'500 400 200 9'100 9'800 10'400 -1'200 -10%
Joseph-Piller 10'200 400 200 10'800 11'600 8'500 400 200 9'100 9'800 10'400 -1'200 -10%
Route de Belfaux (Givisiez) 18'400 0 6'200 24'600 26'400 18'400 0 6'200 24'600 26'400 26'400 0 0%
Jura (Etang) 19'400 100 1'600 21'100 22'600 19'400 100 1'600 21'100 22'600 22'600 0 0%
Rue de l'Hôpital 12'000 300 800 13'100 14'000 12'000 300 800 13'100 14'000 14'000 0 0%
Place Python 12'000 300 600 12'900 13'800 12'000 300 600 12'900 13'800 13'800 0 0%
Weck-Reynold 17'500 100 400 18'000 19'300 18'000 100 400 18'500 19'800 19'800 500 3%
Route de Villars 21'500 100 2'600 24'200 26'000 22'000 100 2'600 24'700 26'500 26'500 500 2%
Louis d'Affry 21'500 100 3'600 25'200 27'000 21'500 100 3'600 25'200 27'000 27'000 0 0%
Avenue du Midi 22'300 100 2'800 25'200 27'000 22'300 100 2'800 25'200 27'000 27'000 0 0%
Route de la Glâne (ext.) 11'000 0 1'900 12'900 13'800 11'000 0 1'900 12'900 13'800 13'800 0 0%
Fonderie 12'600 0 2'800 15'400 16'500 12'600 0 2'800 15'400 16'500 16'500 0 0%
Route de Marly 20'700 0 2'500 23'200 24'900 20'700 0 2'500 23'200 24'900 24'900 0 0%
Pérolles 10'900 100 500 11'500 12'300 10'900 100 500 11'500 12'300 12'300 0 0%
Arsenaux (nord) 7'500 100 500 8'100 8'700 7'500 100 500 8'100 8'700 8'700 0 0%
Arsenaux (sud) 8'100 100 500 8'700 9'300 8'100 100 500 8'700 9'300 9'300 0 0%
Pont de la Poya 0 0 0 0 0 20'000 1'100 1'000 22'100 23'700 23'700 23'700 -
Zähringen 24'300 1'100 1'000 26'400 28'300 1'500 0 0 1'500 1'600 1'600 -26'700 -94%
Pont de Gottéron 8'700 200 100 9'000 9'700 8'700 200 100 9'000 9'700 9'700 0 0%
Route de Berne (bas) 19'800 900 300 21'000 22'500 10'000 200 100 10'300 11'000 11'000 -11'500 -51%
Route de Berne (haut) 19'800 900 300 21'000 22'500 20'800 900 300 22'000 23'600 23'600 1'100 5%
Route de Berne (direction Guin) 5'400 0 0 5'400 5'800 6'200 0 0 6'200 6'600 6'600 800 14%
Route de Tavel 4'800 200 0 5'000 5'400 5'800 200 0 6'000 6'400 6'400 1'000 19%
Rue Saint-Pierre 20'900 300 1'000 22'200 23'800 19'900 300 1'000 21'200 22'700 22'700 -1'100 -5%
Route des Alpes 14'300 400 1'000 15'700 16'800 12'500 400 1'000 13'900 14'900 15'900 -900 -5%
Route Neuve 5'500 0 0 5'500 5'900 5'500 0 0 5'500 5'900 5'900 0 0%
Grand-Fontaine 4'900 0 0 4'900 5'300 4'900 0 0 4'900 5'300 5'300 0 0%
Pont du Milieu 2'500 0 0 2'500 2'700 2'500 0 0 2'500 2'700 2'700 0 0%
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Tableau 4-2: Prévisions de la circulation sur le réseau principal en trafic d'un jour ouvrable moyen (TJOM) 


source: TEAM+ 
 


4.4.3 Coordination avec le Projet Général de la CUTAF 
Au niveau de l'agglomération fribourgeoise, le Canton et les communes concernées oeuvrent depuis 
plusieurs années afin de mettre sur pied une stratégie globale des transports en général et plus spéci-
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fiquement des transports d'agglomération. La CUTAF (Communauté urbaine des transports de l'ag-
glomération fribourgeoise) a été créée dans ce but. Plusieurs études ont été réalisées entre-temps et 
le Projet général a été validé par le Comité de direction de la CUTAF le 10 février 2003. 


Dans le cadre du RIE, l'impact de la circulation (et les mesures de modération à appliquer) est uni-
quement étudié pour les zones affectées par le projet Poya. Les charges de trafic utilisées dans le 
cadre de la nouvelle traversée proviennent par contre en grande partie du Projet général et garantis-
sent une étroite coordination de vues avec cette étude. 


4.4.3.1 Objectifs et stratégie de la CUTAF 
Les travaux préparatoires de la CUTAF ont débuté le 22 octobre 1989 par la mise en place de l'état-
major du préfet. Un premier rapport intermédiaire, présenté en 1991, résumait en sept points les ob-
jectifs; deux de ceux-ci sont à retenir dans le cadre du Projet Poya: 


 réduire les nuisances environnementales du trafic au centre de l'agglomération 


 et pour cela, changer la répartition modale en faveur des transports en commun. 


Pour le Projet Poya ces objectifs restent importants et en ce qui concerne les mesures d'accompa-
gnement ils sont tout à fait conformes aux principes du Projet général de la CUTAF. 


L'objectif de transférer une partie du transport motorisé individuel vers les transports en commun 
exige une gestion stricte de l'espace du centre-ville surchargé en raison de multiples besoins. D'une 
part, le trafic de transit doit être dirigé hors du centre-ville. D'autre part, le renforcement des transports 
en commun est important si l'on veut favoriser le transfert modal. Les deux mesures se complètent 
l'une l'autre. Les deux actions sont renforcées par le Projet Poya. 


4.4.3.2 Coordination entre le Projet Poya et CUTAF 
La stratégie à appliquer dans le cadre de la réalisation du pont de la Poya a été définie dans le rapport 
de la Commission technique21 approuvé par le Conseil communal en 1992.  


Dans le cadre du RIE, il est important de constater que le projet du Projet Poya, acceptable sous l'an-
gle de l'environnement, est également complètement compatible avec les mesures et actions fixées 
dans le Projet général de la CUTAF et constitue une des mesures de sa réalisation. 


 


4.5 Utilisation rationnelle de l'énergie 
Les installations du projet Poya ne consomment que peu d'énergie. Seule l'exploitation du tunnel 
augmente cette consommation. Etant donné le fait qu'il ne faut pas de ventilation mécanique, ce n'est 
que l'éclairage qui correspond à une consommation d'électricité additionnelle par jour de  


 env. 300 kWh pendant 12 heures diurnes  


 env. 130 kWh pendant 12 heures nocturnes  


soit un total de l'ordre de 160'000 kWh par.  


Cette consommation est de moindre importance et ne remet pas en question le projet. 


De plus, il faut compter avec la consommation d'énergie pour l'éclairage de la chaussée sur le pont 
pendant la nuit, mais cette consommation ne dépasse pas celle d'une route habituelle. 


                                                      
21 Infraconsult SA; Etude des variantes du raccordement du pont de la Poya, Rapport de la Commission techni-


que au Conseil communal, Berne avril 1992, p. 48 et 49. 







Projet 


 


 
 


25


4.6 Description de la phase de réalisation (chantier) 


4.6.1 Construction des ouvrages 


4.6.1.1 Phases de construction 
a) Pont et carrefour Bellevue 


Le déroulement prévisionnel des travaux du pont est le suivant: 


Les travaux de construction débutent par le viaduc d'accès "ouest" en commençant par l'installation du 
chantier au Palatinat et par la construction des cinq piliers. La construction de l'ensemble de cette sec-
tion dure environ 11 mois. 


En même temps débutent les travaux de construction du mât "ouest" du pont haubané. L'accès au 
chantier se fait par la STEP. La construction du mât "est" démarre 6 mois plus tard. L'accès au chan-
tier de ce mât se fait également par la STEP, en empruntant le pont des Neigles. L'ensemble des tra-
vaux pour le pont haubané dure environ 22 mois. 


 


Figure 4-7: Pont de la Poya à la 96ème semaine des travaux  
source: GVH


Le viaduc d'accès "est" (côté Schönberg) est entamé 3 mois après le début des travaux par l'installa-
tion du chantier. Pour la construction des cinq piliers et du tablier sur l'ensemble du viaduc, 14 mois 
sont prévus. 
En comptant 3 mois pour les travaux de finition, le chantier serait en principe ouvert au total pendant 
27 mois (pouvant aller éventuellement jusqu'à 40 mois en fonction des possibilités de financement). 
Les surfaces occupées pendant la phase de construction sont présentées à la figure suivante. 


Figure 4-8: Situation générale du chantier du pont  
source: GVH


 
 
L'estimation des quantités de matériaux nécessaires pour la construction du pont s'élève à: 
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Excavations  8'900 m3 
 dont évacuation (transport à la décharge) 8'200 m3 
 dont remblais à entreposer 8'300 m3 
Béton 
Béton maigre 


13'600
 200


m3 
m3 


Armature 2'400 to 
Ossature métallique  2'100 to 
Haubans  170 to 
Grave 2'800 m3 
Enrobé bitumineux   4'700 to 
 
Les emprises du chantier du pont s'élèvent en tout à 18'000 m2, dont la plus grande partie (environ 
2/3) se fait du côté Schönberg de la Sarine. Du côté du Palatinat il faut compter avec des emprises 
d'environ 4'500 m2 de zone forestière et de 3'300 m2 de zone verte de protection de paysage 


L'estimation des quantités de matériaux nécessaires pour la réalisation du carrefour de Bellevue 
s'élève à: 
 
Excavations  13'500 m3 
 dont évacuation (transport à la décharge) 6'500 m3 
 dont remblais à entreposer 8'800 m3 
Béton 600 m3 
Armature 50 to 
Grave 6'500 m3 
Enrobé bitumineux   2'000 to 
 
Le tableau suivant donne une estimation approximative des transports à prévoir pour le pont et le car-
refour de Bellevue. 


Matériaux Nombre de  Itinéraire 
 camions 
Évacuation des déblais 1'800 Route de Berne (dir. Guin) 
Béton: 
Variante A: 
Béton frais transporté 2'000 Restrictions en ville: 
  contournement 
Béton: 
Variante B: 
Centrale sur place 
- Ciment env.   250 Rte de Berne (dir. Guin) 
- Agrégats env. 1800 Rte de Berne (dir. Guin) 
Autres matériaux env. 1'700 Rte de Berne (dir. Guin) 
 
Tableau 4-3: Transports pour chantier pont et carrefour Bellevue 


b) Tunnel et carrefour St-Léonard 


La construction du tunnel débutera conjointement aux deux portails par les installations de chantier 
côté St-Léonard et le chemin d’accès au pont depuis le Palatinat (qui servira de piste de chantier). La 
réalisation des premières excavations sous la digue CFF débutera 3 mois après la mise en chantier. 
Ce passage sous la digue nécessitera 22 semaines de travail et dès ce tronçon achevé, le bétonnage 
de l’anneau intérieur pourra débuter sans s’arrêter jusqu’au portail du Palatinat, les tronçons en tran-
chée couverte à la route de Grandfey et tunnel sous le parc ayant été excavés parallèlement. Au total 
le tunnel sera terminé environ 2 ans après le début des travaux; 6 mois seront encore nécessaires 
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pour les essais et la mise en fonction des équipements électro-mécaniques (cette durée pouvant aller 
éventuellement jusqu'à 40 mois en fonction des possibilités de financement). 


L'installation du chantier se fait sur un périmètre délimité par la rue de Morat/chemin St-Léonard/ligne 
CFF du côté St Léonard et par la ligne CFF/route de Grandfey/chemin du Palatinat et la partie nord du 
parc de la Poya (ensemble env. 23'000 m2, cf. Figure 4-9). Le stockage des matériaux de remblai es-
timé22 à 15'000 m3 exigera une surface d'environ 9'000 m2. Il convient d'y ajouter les emprises pour la 
place d'installation, la tranchée et les pistes de chantier. 


Les matériaux d'excavation à évacuer et les matériaux nécessaires à la construction du tunnel se 
composent de: 


Excavations          78'900 m3 
 dont à transporter à la décharge         48'900 m3 
 dont remblais à entreposer         15'000 m3 
Béton         11'200 m3 
Armature           1'120 to 
Grave         11'500 m3 
      
Emprise de chantier         23'070 m2 
 


 


 


Figure 4-9: Emprises temporaires du chantier du tunnel  
source: PERSS SA


 


Le tableau suivant donne une estimation approximative des transports à prévoir pour le chantier du 
tunnel. 


                                                      
22 PERSS: Mémoire technique, juin 2005 
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Matériaux Nombre de Itinéraire 
 camions  


Évacuation des   
déblais 6'100 Autoroute (rte de Morat/Fribourg Nord) 
Béton: 
Variante A: 
Béton frais transporté 1'600 Restrictions en ville: 
  contournement 
Béton: 
Variante B: 
Centrale sur place 
- Ciment env.   200 Autoroute (Fribourg Nord / rte de Morat) 
- Agrégats env. 1400 Autoroute (Fribourg Nord / rte de Morat) 
Autre matériel env.  2'000 Autoroute (rte de Morat/Fribourg Nord) 
 


Tableau 4-4: Transports pour chantier tunnel 


4.6.1.2 Dépôt des matériaux d'excavation du tunnel 
Le dépôt des matériaux d'excavation se fera en grande partie sur place. Le restant sera mis en dé-
charge (par exemple à Balliswil ou à La Tuffière); ce qui  correspond à 48'900 m3 de déblai à évacuer 
pour le chantier du tunnel. 


4.6.1.3 Défrichement et reboisement 
La construction des ouvrages nécessite en tout un défrichement définitif d'environ 1'710 m2 et un dé-
frichement provisoire d'environ 3'680 m2 de surface boisée, pour lequel la compétence d'autorisation 
revient au canton. Un reboisement compensatoire de 2'330 m2 est prévu sur place dans la zone de 
l'ouvrage (cf. chapitre 5.9). 


4.6.2 Plan de réalisation 
Le plan de réalisation prévoit les démarches suivantes: 


 mise à l'enquête du projet et de la demande de défrichement et mise en consultation parallèle 
du rapport d'impact sur l'environnement (et du PDpT) 


 décision de la DAEC (approbation des plans) 
 obtention de l'avis liant de l'OFEFP pour l'OFROU (contributions)  
 obtention de l'avis liant de l'OFROU sur les contributions (OEIE art. 22) 
 concertation avec la population (brochure "tous-ménages" et séances dans les quartiers 


concernés) 
 demande de crédit, pour le pont et le tunnel (y compris contribution) par le canton et pour le 


PDpT (mesures d'accompagnement) par la Ville de Fribourg et la commune de Granges-
Paccot  


 votation populaire (référendum financier obligatoire) 
 appel d'offre pour la phase de réalisation 
 relevé des immissions de bruit le long des axes influencés par le projet (avant l'ouverture du 


pont, cf. PDpT ch. 3.4) 
 projet d'exécution et dossier d'appel d'offres pour le pont, le tunnel et les mesures d'accompa-


gnement du PDpT 
 réalisation du pont et du tunnel, mise en circulation 
 réalisation des mesures d'accompagnement (y c. les protections contre le bruit) 
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 nouveau relevé des immissions de bruit le long des axes influencés par le projet pour contrôle 
d'efficacité et définition d'adaptation éventuelle des dispositions d'accompagnement (cf. PDpT 
ch. 3.5) 


Il importe que les mesures de modération soient réalisées de manière à ce qu'elles puissent être ef-
fectives dès la mise en service du Projet Poya. 
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5 Impacts du projet sur l’environnement 


5.1  Protection de l’air et du climat 


5.1.1 Protection de l’air 


5.1.1.1 Bases légales 
a) Ordonnance sur la protection de l'air (OPair) 


La conception de l'OPair (entrée en vigueur en mars 1986 et modifiée en 1992) prévoit une lutte 
contre la pollution atmosphérique en deux phases: 


 Principe de la prévention (OPair, art. 17 et 18): éviter les émissions (à la source) chaque fois 
que cela est possible; en ce qui concerne le trafic, cette phase comprend des mesures sur les 
véhicules (par exemple l'introduction du catalyseur) et des mesures sur les infrastructures de 
transport (conception du réseau routier) 


 Charge maximale admise (OPair art. 19): éliminer les immissions excessives, définies par 
rapport aux valeurs limites d'immission (VLI); en cas de dépassement des VLI, il faut réduire 
les émissions; dans le domaine du trafic, les mesures envisageables sont de quatre ordres: 
mesures constructives, mesures d'exploitation, mesures canalisant le trafic et mesures restric-
tives pour le trafic (OPair, art. 322b). 


S'il est établi ou à prévoir que des immissions excessives se produisent, l'autorité arrête un plan de 
mesures permettant de prévenir ou d'éliminer les immissions excessives (OPair, art. 31). 


b) Plan de mesures pour la protection de l'air 


L'Office de protection de l'environnement du canton de Fribourg (aujourd'hui Service de l'environne-
ment SEn) a préparé un Plan de mesures pour la protection de l'air dans l'agglomération de Fribourg, 
approuvé par le Conseil d'État le 17 août 1993. 


Le document définit un catalogue de mesures à prendre dans le domaine des transports pour prévenir 
et réduire les émissions et respecter les limites d'immission fixées par l'OPair sur le territoire de l'ag-
glomération fribourgeoise, et également sur tout le canton. 


5.1.1.2 Méthodologie 
a) Généralités 


S'agissant de la pollution atmosphérique due au trafic, on sait que les indicateurs déterminants sont 
les oxydes d'azote (NOx), et plus particulièrement le dioxyde d'azote (NO2). 


L'étude part des émissions, calculées à la source, en fonction des données du trafic; connaissant les 
émissions, on peut évaluer les immissions, afin de les comparer avec les VLI de l'OPair. L'analyse du 
bilan des émissions indique les zones auxquelles le projet apporte une amélioration (but visé: protéger 
les zones d'habitation et de biens culturels) et celles où, éventuellement, la situation s'aggrave en rai-
son du projet. 


L'étude s'intéresse à trois états: 
 l'état actuel (ou réputé tel), à savoir l'état du réseau en 2006; 


 l'état futur sans Projet Poya, ou l'état initial: le réseau routier à l'horizon 2020 en supposant 
que le Projet Poya n'est pas réalisé; 
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 l'état futur avec projet Poya, soit le réseau routier en 2020, comprenant le Projet Poya et les 
mesures d'accompagnement (cf. chapitre 4). 


Tous les états futurs peuvent être réalisés sans ou avec les mesures prévues dans le Projet général 
de la CUTAF, les changements du TJOM sur le réseau urbain ne dépassant nulle part une augmenta-
tion de 2'100 véh./jour (ou de 7%) ce qui est à l'intérieur de la marge d'erreur de l'estimation de trafic. 
Par contre les deux seuls axes avec une augmentation de plus de 12% (route de Berne en direction 
de Guin avec 14 %, respectivement route de Tavel avec 19 % nécessitant des mesures de protection 
contre le bruit, voir chapitre 5.2) subissent cette augmentation sur un niveau de charge actuellement 
très bas (TJOM environ 5000 véh. / jour), dont la capacité est loin d'être atteinte 


b) Calcul des émissions (NOx) 


Les émissions de polluants atmosphériques sont fonction principalement du trafic et de la topographie 
du tronçon. Ainsi sont pris en compte pour le calcul des émissions: le genre de véhicules (voiture, 
poids lourds et bus), les conditions de circulation et les kilomètres parcourus. Elles sont déterminées 
pour chaque tronçon sur la base des chiffres de la circulation donnés au chapitre 4, à partir du manuel 
de l'OFEFP23.  


c) Évaluation des immissions (NO2) 


L'évaluation des immissions a été effectuée par le bureau spécialisé Künzler Bossert und Partner 
GmbH24, en suivant une méthode décrite en détail à l'annexe 5. Les immissions sont d'abord calcu-
lées par hectare au moyen du modèle ISCST de l'Agence pour la protection de l'environnement des 
États-Unis (EPA). Le modèle permet de tenir compte notamment des conditions météorologiques lo-
cales. Afin de pouvoir comparer les résultats aux valeurs limites d'immissions (Annexe 7 de l'OPair), 
on admet que 60 % de l'ensemble des NOx est constitué par du NO2. Une constante (pollution de 
fond) est ajoutée à toutes les valeurs d'immission ainsi déterminées (pour l'état 2006, la valeur de 
cette pollution de fond a été déterminée 22 µg/m3). 


5.1.1.3 Etat initial 
Un rapport complet sur les immissions en NO2 fait l'objet de l'annexe 5. Seuls sont repris ci-dessous 
les principaux résultats. 


L'état initial correspond à la situation de l'état futur sans Projet Poya en 2020. Les deux graphiques 
suivants (voir Figure 5-1 état 2006 et Figure 5-2 état 2020) montrent au niveau des immissions l'évolu-
tion qu'on attend suite au pronostic établi pour le trafic et suite aux mesures de protection futures im-
posées au niveau des véhicules (plus spécifiquement pour les poids lourds). 


Les résultats de l'analyse au niveau des immissions en NO2 sont représentés sur des cartes à trame 
hectométrique en 3 classes: chaque hectare est identifié soit comme zone où la pollution est inférieure 
à la valeur limite de 30µg/m3  en moyenne annuelle (<27 µg/m3, absence de symbole), soit comme 
zone où elle est proche de la valeur limite (27-33 µg/m3, carré rose) ou soit enfin comme zone où elle 
est supérieure à la valeur limite (>33 µg/m3, carré rouge).  


                                                      
23 BUWAL: Handbuch der Emissionsfaktoren des Strassenverkehrs HBEFA, Bern, Februar 2004 (CD). 
24 KBuP (Künzler Bossert und Partner GmbH): Pont Poya Fribourg: Immissionsprognose NO2; Bern, April 2005 
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Figure 5-1: Immissions à l'état 2006 (NO2), avec une pollution de fond: 22 µg/m3 
  : >33 µg/m3;  : 27-33 µg/m3; (vide)   : <27 µg/m3 


Source: KBuP, Immissionsprognose 2005 


L'interprétation de ces représentations se fait essentiellement par comparaison des hectares où la 
valeur limite fixée par l'OPair est dépassée (carré rouge) par rapport à l'ensemble des hectares du 
périmètre. L'ampleur même du dépassement du taux des immissions par rapport à cette valeur limite 
est difficilement quantifiable. 


Le graphique montre, que le long des grands axes à l'intérieur de la ville et dans un périmètre plus 
éloigné des axes au Bourg et entre Python et Beauregard les valeurs limites de 30 µg/m3 (moyenne 
annuelle) sont dépassés en 2006. A l'extérieur de la ville un autre périmètre avec des dépassement se 
localise le long de la A12. 
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Figure 5-2: Immissions à l'état futur 2020 sans projet Poya (NO2), pollution de fond: 20 µg/m3  
  : >33 µg/m3;  : 27-33 µg/m3; (vide)   : <27 µg/m3 


Source: KBuP, Immissionsprognose 2005 


En comparant l'état futur sans projet Poya (Figure 5-2) avec l'état 2006 (Figure 5-1) on constate une 
nette amélioration de la situation due aux facteurs d'émissions réduits des véhicules (avant tout des 
poids lourds): le niveau d'immissions le long des grands axes à l'intérieur de la ville se situe mainte-
nant en majorité autour de la valeur limite d'immissions de 30 µg/m3 (moyenne annuelle) et les péri-
mètres avec un dépassement se sont fortement réduits autant en ville que le long de la A12. 
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5.1.1.4 Effets du projet 
a) Impacts pendant la phase de construction 


La durée des chantiers du pont et du tunnel de la Poya est estimée à près de 27 mois (pouvant aller 
éventuellement jusqu'à 40 mois en fonction du financement possible).  
La charge la plus forte se fera sentir sur la route de Morat en direction de l'autoroute A12, avec une 
moyenne de moins de 10 camions par heure durant les 20 premiers mois. Le TJOM sur cette route 
étant élevé, l'impact sur l'air de cette charge additionnelle reste marginale. 
Sur l'autre axe concerné (route de Berne) la charge se situera autour de 2 camions par heure: là aus-
si, la charge additionnelle est marginale. 
Néanmoins, si le béton devait provenir de la Pisciculture, les 2'000 transports pour le chantier du pont 
et les 1'600 transports pour le chantier du tunnel devraient être acheminés par des routes déjà criti-
ques du point de vue des émissions sur le territoire de la commune de Fribourg (ou seraient achemi-
nés dans la mesure du possible et raisonnable avec un détour par Bourguillon); le choix définitif de 
l'itinéraire doit se faire avant la mise en soumission des travaux.  


Pour toute la phase de construction l'application de la directive air chantier de l'OFEFP doit être garan-
tie. Vu la durée du chantier, plus d'un an, le projet de construction est classé au niveau B selon la di-
rective, avec comme  conséquence que les machines, appareils et procédés doivent correspondre à 
l'état de la technique selon art. 4 OPair: Les camions doivent donc respecter les normes EURO 5 à 
partir de 2008 (pour une réalisation ultérieure: feront foi les normes en vigueur à ce moment). 


Les émissions provenant des travaux sur le chantier proprement dit ne peuvent pas être chiffrées. Ce 
rapport ne prend donc en compte que les émissions dues aux transports du matériel de construction 
et des déblais sur le réseau public. (Pour les transports lourds prévus voir chapitre 4.) 
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b) Impacts pendant l'exploitation 


La figure suivant de l'état futur 2020 avec Projet Poya montre que le résultat de l'état futur 2020 sans 
Projet Poya (cf. Figure 5-2) n'est pas fondamentalement remis en question. 


 


Figure 5-3: Immissions à l'état futur 2020 avec projet Poya (NO2), pollution de fond: 20 µg/m3 
  : >33 µg/m3;  : 27-33 µg/m3; (vide)   : <27 µg/m3 


Source: KBuP, Immissionsprognose 2005 


 


Par contre la représentation du niveau d'immission montre bien l'effet de transfert local: soulagement 
du Bourg25 et le long des routes de Berne (bas), du Stadtberg et un peu de Morat (entre Bourg et 
Poya), mais augmentation le long de la A12 (en tout pour 6 ha additionnels où la valeur limite est 
maintenant clairement dépassée) et de la route de Morat (entre St-Léonard et A12 de 10 ha). 


                                                      
25 D'après les mesures effectuées dans le cadre du Plan de mesures pour la protection de l'air, les immissions de 


NO2 dans le Bourg sont les plus élevées du canton, dépassant considérablement, avec 53 µg/m3 en 1993, la 
valeur limite d'immission définie à 30 µg/m3 en moyenne annuelle. 
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5.1.1.5 Mesures de protection  
De manière générale, le projet Poya ne remet pas en question l'amélioration de la situation du point 
de vue de l'air, telle qu'elle est prévue pour l'état futur sans projet. De plus la mise en service du Projet 
Poya soulage le Bourg de manière efficace et aboutit bien à une protection de cette zone (comprenant 
des quartiers d'habitation, des biens culturels, des commerces et des attractions touristiques). 


a) Mesures intégrées  


Grâce aux mesures d'accompagnement qui font partie intégrante du Projet, celui-ci permet une nou-
velle répartition du trafic (et de l'immission NO2), réduit les nuisances de la pollution atmosphérique au 
Bourg et libère dans ce secteur (verrou) la capacité indispensable pour que les TC puissent gagner en 
attractivité.  
Concernant les impacts sur la qualité de l'air de l'agglomération fribourgeoise, il faut souligner la 
grande importance des mesures prévues dans le PDpT qui font partie intégrante du Projet Poya: 


 les charges de trafic sur les axes avec plafonnement prévu doivent être relevées avant la 
mise en service et après la mise en service du Projet Poya 


 la gestion des contrôles d'accès (aux carrefours) et du plafonnement devra être optimisée 
après l'ouverture du pont en fonction de ces relevés. 


Il est important que pendant la phase de construction les itinéraires des camions de chantier soient 
surveillés de près. Il est indispensable d'exiger que les camions pouvant utiliser un itinéraire transitant 
par le centre-ville soient guidés à le contourner dans la mesure du possible ou – si cela ne peut pas 
être évité – qu'ils soient équipés au moins selon les normes EURO5 (ou en fonction du moment de la 
construction selon les normes les plus strictes en vigueur). 


Pour la phase de chantier l'application de la directive de l'OFEFP air chantiers est indispensable. 


b) Mesures supplémentaires 


De plus, les mesures suivantes ne faisant pas partie du Projet Poya sont recommandées: 
 les mesures permettant une meilleure fluidité des transports en commun doivent être favorisées. 
 l'électrification des transports en commun doit être poursuivie. 
 une campagne de sensibilisation du public doit être faite afin de l'inciter à ne pas utiliser les axes 


névralgiques comme l'av. Général-Guisan et le Varis. 


c) Nuisance susceptible de persister 


La nette amélioration de la situation dans le quartier du Bourg ne peut être garantie que si le verrou 
prévu au pont de Zaehringen est réalisé et respecté de façon stricte. 


5.1.1.6 Considération concernant les PM10 
PM10 désigne les poussières fines en suspension d'un diamètre aérodynamique inférieur à 10 micro-
mètres. La poussière est un mélange physico-chimique complexe, constitué de polluants primaires 
aussi bien que secondaires, d'origine naturelle ou anthropique (suie, matières géologiques, poussiè-
res d'abrasion, matières biologiques, etc.); sa composition est très variable (métaux lourds, sulfate, 
nitrate, ammonium, carbone organique, hydrocarbures polycycliques aromatiques, dioxines et fura-
nes).  


Une des sources principales des PM10 est le trafic, produisant des poussières d'abrasion et des 
poussières issues du processus de combustion (principalement dans les moteurs de diesel non équi-
pés de filtre à particules). 


La situation actuelle est observée à la station de mensuration au Bourg. La Figure 5-4 montre les va-
leurs mesurées. On peut constater qu'à cette station fortement exposée au trafic les moyennes an-
nuelles dépassent la valeur limite PM10 selon OPair de 20 µg/m3.  
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Figure 5-4: Station Fribourg (Bourg), moyennes annuelles de PM 10 


Source: OFEFP
 


Avec les mesures prévues pour l'équipement des moteurs des nouveaux véhicules (pour respecter les 
normes EURO4 et EURO5) la charge des PM10 se réduira tendanciellement jusqu'en 202026.  


De plus, pour les PM10, le projet, avec la nouvelle répartition du trafic évitant le Bourg et chargeant 
plus l'extérieur de la ville, a des effets similaires à ceux observés pour le NO2: forte décharge d'immis-
sions au Bourg, légère augmentation de celles le long de l'A12 et de la route de Morat entre St-
Léonard et la jonction d'autoroute. 


5.1.1.7 Conclusions  
Le soulagement du Bourg s'effectue au prix d'un accroissement de la charge sur d'autres axes, plus à 
l'extérieur de la ville. Par les mesures de modération préconisées, tout a été entrepris pour que cet 
accroissement affecte uniquement des axes de moindre sensibilité par rapport à la protection de l'air 
(autoroute notamment). Il n'est pas possible d'améliorer davantage cette protection sans avoir recours 
à une politique volontariste de transfert modal, ce qui est du ressort de la CUTAF (notamment par la 
mise en place du Projet général) et non du Projet Poya. 


Il serait faux de vouloir répartir davantage le trafic afin d'obtenir une plus grande homogénéité des 
émissions pour ainsi diminuer le nombre des hectares où les immissions dépassent la valeur fixée par 
l'OPair. Il est par contre recommandé de prendre toutes les mesures possibles visant à améliorer la 
situation sur les axes fortement fréquentés.  


On peut donc dire en conclusion que le projet se présente comme un projet optimisé sous l'aspect de 
la pollution atmosphérique. 


5.1.2 Protection du climat 
Le Projet Poya est pratiquement neutre sous l'optique de l'influence sur le climat: Les kilomètres véhi-
cules parcourus avec le Projet augmentent uniquement de 1.27% par rapport à la situation sans Pro-
jet. La situation avec Projet ne diverge donc pas de façon significative de celle sans projet. 


                                                      
26 L'OFEFP prévoit que la charge moyenne de PM10 à Fribourg se réduise entre 2000 et 2010 de la classe de 


17.5 -20 µg/m3 à celle de 15 – 17.5 µg/m3 (cf. www.umwelt-schweiz.ch/buwal/de/fachgebiete /fg_luft/luftbelas-
tung/karten)  
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5.2 Protection contre le bruit et les vibrations 


5.2.1 Introduction 


5.2.1.1 Bases légales 
La Loi sur la protection de l'environnement (LPE) et l'Ordonnance sur la protection contre le bruit 
(OPB) conçoivent la lutte contre le bruit: 


 dans un premier stade par la prévention (LPE, art. 11): éviter les émissions (à la source) cha-
que fois que cela est possible, ce qui signifie, en matière de trafic, des mesures et sur les vé-
hicules et sur les infrastructures de transport (conception du réseau routier) 


 dans un second stade par la limitation des immissions de bruit (OPB art. 40): les immissions 
engendrées par des nouveaux tronçons routiers et par les tronçons de routes notablement 
modifiés dans leur utilisation ne doivent pas dépasser les valeurs de planification (OPB art. 7) 
ou les valeurs limites d'immission (OPB art. 8) correspondant au degré de sensibilité des zo-
nes touchées (OPB art. 43), ou ne doivent pas entraîner la perception d'immissions de bruit 
plus élevées en cas d'utilisation accrue d'une voie de communication nécessitant déjà un as-
sainissement (OPB art. 9). 


5.2.1.2 Méthodologie 
L'analyse des effets du Projet Poya se base sur le pronostic de trafic établi par TEAM+27 (cf. chap. 4) 
pour l'année 2020. Il est rappelé ici qu'une différence de 12% des chiffres change l'émission du bruit 
de 0.5 dBA, limite fixée par le SEn pour reconnaître un changement perceptible du bruit. Il va de soi 
que cette exactitude ne peut pas être garantie pour un horizon aussi éloigné que 2020; pour vérifier 
les pronostics une campagne de mesurage du trafic aux endroits sensibles du réseau routier urbain 
sera donc à prévoir lors de la mise en service du Projet. 


Le périmètre d'observation utilisé pour l'évaluation des impacts sonores et des vibrations est différent:  
 pour le bruit, ne sont étudiés que les axes avec un changement des charges de trafic qui 


amènent une augmentation perceptible de l'émission; selon les chiffres de trafic disponi-
bles, ce sont (en dehors du tracé de la nouvelle infrastructure) avant tout les routes de Ta-
vel et de Berne (entre Schönberg et la limite de la commune vers Tavel et Guin) 


 pour les vibrations, le périmètre retenu se limite aux bâtiments sensibles comme ceux du 
Bourg et ceux proches du nouveau tracé du projet Poya. 


Ce chapitre résume l'essentiel du rapport sectoriel élaboré par Balzari et Schudel en 1998 et complété 
en 2005 28 pour l'analyse des coûts des mesures antibruit et auquel on se référera pour les détails 
(annexe 3a) et l'analyse vibrations (annexe 3b). 


 


 


a) Bruit 


Dans ses commentaires, formulés en 199529, l'OPEN avait demandé d'évaluer les coûts des mesures 
de protections antibruit nécessaires dans le cadre de la réalisation du pont de la Poya. En mandatant 
les MPP pour ce travail, le SPC a limité clairement l'étude aux endroits du réseau routier où l'exploita-


                                                      
27 TEAM+: Evaluation des charges de trafic sur le réseau routier à l'état de référence, avant et après mise en ser-


vice du Pont de la Poya; Fribourg mai 2005 
28 Le premier rapport établi  par VIBRAC en 1994 avait été complété par B+S Ingenieur AG en 1998 (la firme 


VIBRAC n'existant plus à ce moment) 
29 Lettre de l'OPEN du 30 mai 1995 à la Commune de Fribourg concernant le Pont de la Poya, rapport d'impact 


sur l'environnement, version du 29 juillet 1994 
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tion du pont de la Poya amène une augmentation perceptible du bruit: l'assainissement des endroits 
où les VLI sont dépassées sans qu'il y ait influence du nouveau pont ne fait pas l'objet de cette étude 
et partie du Projet Poya. Par contre, une coordination avec les projets d'assainissement bruit des tron-
çons du réseau routier urbain concernés s'impose. 


Pour l'évaluation des mesures de protection à prendre en considération, on s'est donc basé sur deux 
critères qui doivent être remplis simultanément: 


 identification d'une augmentation de bruit perceptible 
 dépassement des valeurs limite d'immission dans l'état futur avec projet. 


Ce dernier critère a été identifié en se basant sur les différents cadastres de bruit déjà existants des 
routes cantonales et communales. Partant de cette base, l'impact sonore a été calculé pour l'an 2020 
sans et avec Projet Poya, à savoir: 


 l'état futur sans Projet Poya 2020  
 l'état futur avec Projet Poya 2020 (pont, tunnel et mesures d'accompagnement) 


L'identification de la perceptibilité de l'augmentation du bruit et donc des tronçons à considérer dans 
cette étude30 se base sur la différence du niveau de bruit entre l'état futur sans et avec Projet Poya 
2020. 


Pour ce qui concerne la route de Morat à Agy on peut constater que l'augmentation du trafic suite au 
Projet Poya est de 7% ou moins de 0.5 dBA pour le bruit. Le long de la partie où un élargissement est 
nécessaire entre St. Léonard et Mettetlet il n'y a pas d'habitation. Plus loin vers l'autoroute un projet 
de la mise à quatre voies est prévu; lors de sa réalisation, l'assainissement sonore de cette partie est 
planifié. 


b) Vibrations 


Dans la Vieille Ville des mesures ont été faites en cinq points différents: 


 cathédrale St.-Nicolas (côté rue des Chanoines et rue du Pont-Suspendu) 
 église de la Visitation 
 place du Petit-St-Jean 13 
 rue des Forgerons 30 


C'est sur la base de ces mesures que l'impact des vibrations a été évalué. 


5.2.2 Bruit 


5.2.2.1 Situation 1993 (selon cadastre du bruit) 
L'analyse de la situation du bruit (état 1993) dans le périmètre d'observation indique les endroits en 
ville où selon les indications des cadastres de bruit la valeur d'alarme est dépassée, à savoir les axes: 


 rue de Morat (Sud) 
 rue de la Grand-Fontaine 
 route des Alpes 
 rue des Bouchers 
 rue des Chanoines 
 rue St-Pierre 
 avenue Weck-Reynold 
 rue du Pont-Suspendu 
 square des Places 


                                                      
30 Est considérée comme perceptible une augmentation de 0.5 dBA (correspondant à une augmentation du trafic 


d'environ 12 %). De l'ensemble du réseau urbain analysé de 52 km, 1.8 km répondent à cette condition. 
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 rue de l'Hôpital 
et les deux carrefours: 


 rue de Morat-Varis 
 Place Notre-Dame 


L'augmentation du trafic entre 1993 et 2006 a lieu avant tout dans la périphérie de la ville (p. ex. route 
de Cormanon +100%, Tir fédéral +270%). Au centre on peut observer une réduction entre 5 et 50% et 
une augmentation allant jusqu'à 35% selon l'axe, en partie suite à la mise en sens unique de l'avenue 
de la Gare31.  


La réduction de trafic en ville diminue les émissions de l'ordre de 0.2 à 3 dB(A); l'augmentation élève 
les émissions jusqu'à près de 1 dB(A). A la périphérie les augmentations des émissions de bruit peu-
vent aller jusqu'à 3 dB(A), p. ex le long de la route de Cormanon ou celle de Belfaux mais en général 
elles restent bien au-dessous de 2 dB(A). 


5.2.2.2 Etat initial 
L'augmentation du trafic entre 2006 et 2020 pour l'état futur sans Projet Poya est de l'ordre de gran-
deur de 7% (environ +0.3 dB(A) sur le réseau urbain et de 50% sur l'autoroute (environ +1.8 dB(A)). 


5.2.2.3 Effets du projet: 
a) Impacts pendant la phase de construction 


L'estimation du bruit de chantier se fait en considérant deux différents types de bruit: 


 le bruit du chantier proprement dit, généré sur le chantier lui-même, par la construction des pi-
liers et du tablier du pont, du tunnel et de sa tranché couverte, ainsi que par les transports sur 
l'aire et les pistes d'accès du chantier 


 le bruit supplémentaire sur les routes publiques, généré par le trafic additionnel des camions 
approvisionnant le chantier. 


Bruit du chantier proprement dit 


Etant donné le peu d'informations actuellement disponibles sur l'organisation des chantiers, on ne 
peut que difficilement évaluer le niveau sonore du chantier et de ses abords proches. On peut en re-
vanche délimiter le territoire qui sera soumis à certaines charges supplémentaires (cf. Figure 5-5). 
Pour ces zones identifiées la durée des travaux varie entre 15 et 24 mois.  


D'après la directive sur le bruit du chantier de l' OFEFP celui-ci sera classé au niveau d'exigence B, 
c'est-à-dire que les machines, appareils et véhicules de transports doivent correspondre à l’état re-
connu de la technique au moment de l'exécution des travaux. 


 


                                                      
31 Mesure du Projet général de la CUTAF déjà mise à l'enquête et n'étant pas en relation avec le Projet Poya 
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Figure 5-5: Les trois zones de chantier  
Reproduit avec l'autorisation de swisstopo (BA057045) 


Bruit supplémentaire sur les routes publiques 
La durée des chantiers de l'ensemble du pont et du tunnel de la Poya est estimée à près de 27 mois.  
Le nombre des camions nécessaires au chantier et circulant additionnellement sur les grands axes est 
évalué à partir d'une estimation des besoins de transport du chantier (cf. chapitre 4). Cette charge 
supplémentaire (correspondant à Fn de la directive) correspond à environ 155 camions par semaine 
(310 mouvements) sur la rue de Morat Nord pendant la phase d'excavation du tunnel (1 an), tandis 
qu'à la route du Stadtberg ou à la route de Berne Nord on compte autour de 90 camions (180 mouve-
ments) par semaine pendant l'excavation (9 mois) et près de 40 camions (80 mouvements) pendant le 
reste du chantier. Ceci classe également les transports routiers au niveau d'exigence B, c'est à dire 
que les véhicules de transports doivent correspondre à l’état reconnu de la technique au moment de 
l'exécution des travaux. 
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b) Impacts pendant l'exploitation 


Les émissions 


Les émissions dues au Projet Poya32 sont à classer en deux catégories: 
 émissions à proximité du Projet Poya 


 émissions sur les routes et carrefours du réseau urbain avec trafic modifié. 


Les émissions à proximité du pont 


Les émissions sont considérablement modifiées sur les deux carrefours aux extrémités (Bellevue et 
Poya) et le long du pont principalement pour les habitations au Palatinat. 


Les émissions sur le réseau routier existant 


Le long du réseau urbain, les émissions sonores sont la conséquence directe de la circulation dans 
les rues. Les émissions dues à l'état futur avec projet Poya sont comparées aux émissions à 
l'état futur sans projet. Cette comparaison montre que suite à la réalisation du projet Poya on peut 
s'attendre à un soulagement bien perceptible au Bourg et le long de la rue de Morat jusqu'à St- Léo-
nard et à une augmentation perceptible des émissions dans le quartier du Schönberg  le long des rou-
tes de Tavel et de Berne. Le tableau suivant présente les changements qu'on peut observer sur les 52 
km de tronçon du réseau routier étudié. 


Catégorie de l'augmentation/diminution  Total des km de tron-
çons 


> +3 dBA: augmentation bien perceptible  aucun 
+0.5 à +3 dBA: augmentation perceptible Rte Tavel/rte Berne (dir. 


Guin) 
2.7 km  


-0.5 à +0.5 dBA: variation non perceptible Reste du réseau 44.3 km 
-3 à -0.5 dBA: diminution perceptible Rte Morat  2.5 km 
< -3 dBA: diminution bien perceptible Bourg/ rte Berne (bas) 2.5 km  
Total  52 km 


Tableau 5-1 Augmentation/diminution du niveau sonore sur le réseau routier existant en comparant l'état futur (2020) 
avec Projet à l'état futur (2020) sans Projet (en km de tronçon) 


Près de sept huitième du réseau observé ne subit pas de changement sonore avec le projet, un 
dixième du réseau profite d'une diminution tandis qu'un vingtième subit une augmentation du ni-
veau sonore. 


Les changements les plus importants sont localisés aux endroits suivants: 


Diminution bien perceptible: 
 rue des Bouchers  


 rue des Chanoines 


 rue du Pont-Suspendu  


 rue St Nicolas 


 place Notre-Dame 


 route de Berne (bas) 


 


                                                      
32 Projet = pont et tunnel de la Poya et mesures d'accompagnement définies dans le PDpT 
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Figure 5-6: Plan avec localisation des augmentations et diminutions des émissions le long du réseau routier concerné 


 


Diminution perceptible: 
 rue de Morat Sud (Porte et Musée)  


Augmentation perceptible 
 route de Berne (direction Guin) 


 route de Tavel 


Augmentation bien perceptible: 
 aucune 


Les immissions  


Valeurs de planification 


Les valeurs de planification ne sont applicables que le long de la nouvelle infrastructure du pont. On 
observe un dépassement de ces valeurs uniquement pour trois immeubles aux alentours du carrefour 
de Bellevue et pour un immeuble au carrefour St-Léonard.  


Les immissions conjuguées du projet et de la route existante créent même un niveau de bruit supé-
rieur aux valeurs limites d'immission au carrefour de Bellevue et de St-Léonard. 


Les immeubles avec un dépassement des valeurs de planification sont les suivants: 
 rte de la Cité-Bellevue 17 
 imp. du Riant-Coteau 1 (également dépassement des valeurs limite d'immission) 
 rte de la Cité-Bellevue 19 (également dépassement des valeurs limite d'immission) 
 imp. de la Haute-Croix 5 (actuellement plus habité, en mauvais état: toit incomplet) 
 et les habitations le long du chemin du Palatinat (no. 2-16) 


Valeurs limite d'immission 
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Les effets du projet ont été analysés, en identifiant l'endroit où il y a une augmentation perceptible du 
bruit et où les valeurs limite d'immissions sont simultanément dépassées.  


58 immeubles situés le long des axes où il existe une augmentation perceptible du bruit ont été analy-
sés. A l'état futur avec projet, pour 34 d'entre eux le niveau sonore dépasse également les valeurs 
limite d'immission; ils sont donc à assainir (cf. art 101 de l'OPB). 13 de ces immeubles se situent le 
long du tronçon rte de Berne (direction Guin) et 21 le long de la route de Tavel.  


5.2.2.4 Mesures de protection et d'assainissement 
a) Mesures intégrées  


Général 


Un concept d'information de la population riveraine des chantiers et des itinéraires des transports de 
chantier doit être élaboré pour la phase de la construction. 


Le long de la nouvelle infrastructure et des deux routes de Tavel et de Berne (direction Guin) la pose 
d'un revêtement absorbant le bruit est prévu. 


Le long de la nouvelle infrastructure du Projet Poya 


Il y a trois emplacements le long du Projet Poya où des mesures de protection contre le bruit sont né-
cessaires:  


 au carrefour de Bellevue 


 le long du pont côté Palatinat 


 au carrefour St-Léonard. 


Carrefour Bellevue 
La protection contre le bruit se fait avec la pose de fenêtres antibruit pour un total de 3 immeubles (Ci-
té Bellevue 17 et 19, imp. du Riant-Coteau 1) nécessitant une demande d'allégement.  


En raison d'une installation notablement modifiée (OPB art. 8), la protection contre le bruit se fait le 
long de la route de Berne (près du carrefour) également par la pose de fenêtres antibruit pour un total 
de 5 immeubles (Cité Bellevue 6, rte de Berne 22, imp. de la forêt 13, 15, 17). 


Remarque: des mesures concernant le chemin de propagation (paroi) ont été étudiées pour ces 8 
immeubles, mais l'impossibilité technique d'une telle réalisation, la relation coûts-bénéfices défavora-
ble, les effets négatifs sur l'aspect urbanistique du lieu ou sur la santé des habitants (ensoleillement) 
ont finalement fait classer ces mesures comme non adaptées à la situation du lieu (voir annexe 3a, 
chap. 7.2). 


Les coûts d'assainissement pour la pose des fenêtres antibruit aux immeubles proches du carre-
four de Bellevue - 3 immeubles avec un dépassement des valeurs de planification et des valeurs li-
mite d'immission (imp. du Riant-Coteau 1 et rte de la Cité-Bellevue 17 et 19) et cinq immeubles le long 
de la rte de Berne avec un dépassement des valeurs limite d'immission (Cité Bellevue 6, rte de Berne 
22, imp. de la forêt 13, 15, 17) - sont évalués à un montant total de 0.29 millions de francs. 


Palatinat 
Les mesures antibruit pour les immeubles le long du pont (et près du portail Palatinat du tunnel) sont 
nécessaires pour les no. 2, 4, 6, 8, 12, 16 du chemin du Palatinat (les no 20 et 22 en profitent aussi). 
Grâce à la couverture sur 160 m du pont devant le portail ainsi qu'à l'installation  de matériel absor-
bant le bruit à l'intérieur  de cette couverture, il est possible de respecter la valeur de planification pour 
ces immeubles. Le coût de cette mesure est estimé à 1.4 millions de francs. 


Carrefour St-Léonard 
Le projet prévoit de recouvrir de matériel absorbant le bruit également l'entrée du tunnel côté St-
Léonard sur une longueur de 50 m. Mais la seule mesure antibruit permettant la protection de l'im-







Impacts du projet sur l’environnement 


 


 
 


45


meuble du restaurant St-Léonard est la pose de fenêtres anti-bruit nécessitant également une de-
mande allègement. Le coût de ces mesures est évalué à 0.15 millions de francs. 


Remarque: des mesures concernant le chemin de propagation (paroi) ont été étudiées également 
pour cet immeuble, mais la relation coûts-bénéfices défavorable, les effets négatifs sur l'aspect urba-
nistique du lieu et le fait que les immission sonores des autres émetteurs (rue de Morat, CFF) persis-
tent ont finalement fait classer ces mesures comme non adaptées à la situation du lieu (voir annexe 
3a, chap. 7.1). 


Le long des axes avec augmentation "perceptible" du bruit 


Pour les axes qui subissent une augmentation perceptible (+0.5 à +3 dBA), seuls les endroits où le 
niveau de bruit dépasse les valeurs limites d'immission sont à assainir pour l'état futur avec projet. Il 
s'agit là de 34 immeubles (le long des routes de Tavel et de Berne en direction de Guin) dont 25 su-
bissent également un dépassement des valeurs limites d'immission en 2020 sans pont (23 de ces 
immeubles l'ont subi déjà en 1994 selon le cadastre de bruit). Les cartes à l'annexe 3a (Anhang 7 et 
8) montrent l'emplacement exact de ces immeubles. 


Remarque: Le dépassement de l'augmentation perceptible (de 0.5 dBA) est petit selon les chiffres de 
trafic à disposition (environ 0.75 dBA pour la route de Berne qui subit la plus grande augmentation). 
Par contre le pronostic de l'augmentation du trafic pour les 15 ans à venir est relativement peu sûr et a 
l'exactitude d'une estimation dépassant considérablement une marge d'erreur de 10%. Pour cette rai-
son il est proposé de suivre pour la réalisation la procédure suivante: 


 réaliser l'étude et exécuter le projet d'assainissement des deux axes (selon l'art. 24 OPB) avant la 
mise en service du projet Poya (mais au plus tard jusqu'en 2018) 


 faire le comptage de trafic sur les deux axes au plus tard 12 mois avant et 6 mois après la mise en 
service du projet Poya (cf. modalités de contrôle prévues dans le PDpT, chap. 3.5) 


 adapter le cadastre de bruit; définir les axes qui subissent une augmentation de bruit perceptible 
(en fonction de la modification du trafic) 


 définir et réaliser les mesures additionnelles aux mesures d'assainissement déjà exécutées en 
posant des fenêtres antibruit et en partie des parois.  


C'est dans le cadre de l'étude du projet d'assainissement et de l'étude des mesures additionnelles à 
réaliser suite à la mise en service du projet Poya que le choix des mesures (fenêtres antibruit, parois 
ou autres) sera définitivement fait. 


Les coûts estimés pour permettre l'assainissement de ces axes (à ce stade basés uniquement sur 
l'hypothèse de poser des fenêtres antibruit, mais incluant également les immeubles à protéger dans le 
cadre des projets d'assainissement selon l'art. 24 OPB) sont évalués à un montant total de 0.58 mil-
lions de francs.  


Les coûts totaux d'assainissement sont donc de 0.58 millions de francs le long des axes existants 
avec une augmentation perceptible du bruit. 


Coûts totaux des mesures intégrées 
Les coûts totaux d'assainissement le long de la nouvelle infrastructure et le long des axes existants 
avec augmentation perceptible du bruit sont donc environ 2.42 millions de francs. 


Objet/Localisation Caractère Coûts 


Entrée tunnel St. Léonard construction  


Entrée tunnel Palatinat construction  


Couverture construction  


zone d’induction du pont mesures pour des immeubles  
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Longitudinale du réseau routier existant (Route 
de Berne, Route de Tavel, Freiburgstr.) 


mesures pour des immeubles  


   


   


Tableau 5-2 Coûts des mesures de protection de bruit 


 


b) Mesures supplémentaires 


Il est prévu dans le PDpT que toutes les mesures d'accompagnement se réalisent parallèlement au 
pont. Sachant que la prévision de la circulation 15 années à l'avance n'est que peu fiable et que l'effet 
des contrôles d'accès et des modérations de trafic prévus ne sera démontré qu'à leur utilisation, il sera 
également important de s'assurer de leur efficacité (6 mois après l'ouverture du pont, comme prévu 
dans le PDpT). Il est indispensable que l'interdépendance entre Projet Poya et PDpT, plus spécifi-
quement dans cette question la redistribution du trafic sur le réseau routier urbain (pas d'augmentation 
de trafic sur les axes définis au PDpT), fasse partie du Projet Poya. 


c) Nuisance susceptible de persister 


Analysés sous l'aspect légal, tous les effets du Projet sont pris en compte et les mesures nécessaires 
intégrées dans le Projet. A part des allègements à demander pour les carrefours Bellevue et St Léo-
nard en relation avec les dépassements résiduels (de la valeur de planification) il n'y aura pas de nui-
sances perceptibles qui persisteront pour les immeubles près de ces installations. 


5.2.2.5 Conclusions 
Le projet améliore globalement la situation acoustique dans la ville. Toutefois, des améliorations 
considérables dans le Bourg ne sont possibles qu'au prix d'une augmentation du niveau de bruit ail-
leurs, la plus importante étant au Schönberg. Le fait que, sans le projet, un grand nombre d'immeu-
bles au Bourg devrait être assaini plaide tout de même en faveur de l'état avec Projet Poya (réduction 
du niveau de bruit au Bourg autour de la cathédrale allant jusqu'à 10 dBA). 


5.2.2.6 Recommandations 
Il est indispensable, selon l'OPB (art. 7, al. 2), de demander des allégements en relation avec les dé-
passements résiduels pour la nouvelle installation aux carrefours Bellevue et St Léonard (de la valeur 
de planification pour les quatre immeubles du carrefour de Bellevue et de St Léonard) et l'installation 
notablement modifiée le long de la route de Berne près de Bellevue (dépassements résiduels de la 
valeur d'immission pour les 5 immeubles). 


Concernant les assainissements acoustiques prévus dans le projet le long des axes existants, il est 
recommandé de prévoir les moyens financiers qu'ils nécessitent et de réaliser ceux identifiés après la 
mise en service du Projet Poya (et la vérification de l'augmentation du trafic et du bruit effectif). 
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5.2.3 Évaluation des impacts des vibrations 


5.2.3.1 Etat initial 
a) Mesurages en 1994 


L'état initial a été relevé en 1994 par VIBRAC33. Les mesurages de vibrations ont été effectués à la 
Cathédrale St-Nicolas, à l'église de la Visitation ainsi qu'en Basse-Ville à la place Petit-St-Jean et à la 
rue des Forgerons. Les résultats ont montré que le niveau des vibrations engendrées par le trafic 
dans la vieille ville n'est pas suffisamment élevé pour provoquer des dégâts aux bâtiments. 


b) Evaluation de l'état initial en 2020 


L'exposition aux trépidations en 2020 est jugée analogue à la situation de 1994, l'évaluation des vibra-
tions ne tenant pas compte de manière quantitative de la densité de trafic.  


Les vibrations sur l'axe dans le Bourg (autour de la Cathédrale) sont relativement élevées mais ne 
provoquent pas des dégâts aux bâtiments. 


5.2.3.2 Effets du projet: 
a) Impacts pendant la phase de construction 


Les immeubles sensibles sont en général situés assez loin du chantier (exception faite de la salle des 
fêtes à St-Léonard et de la maison situé au-dessus du portail Palatinat du tunnel, au ch. Palatinat 12) 
et ils ne risquent donc pas de nuisances. En fonction de la technique utilisée pour le percement du 
tunnel, il faut par contre surveiller de près les immeubles se trouvant plus ou moins loin du chantier. 


b) Impacts pendant l'exploitation 


Les vibrations sur l'axe dans le Bourg (autour de la Cathédrale) sont nettement plus élevées sans le 
Projet Poya mais elles ne mettent tout de même pas en danger les vieux immeubles; elles seront 
considérablement réduites avec la réalisation du projet. 


5.2.3.3 Mesures de protection  
a) Mesures intégrées  


Lors des travaux avec vibrations importantes aux abords proches d'immeubles sensibles (p. ex. lors 
de la réalisation du tunnel utilisant la technique de percement avec pelles mécaniques), une installa-
tion de mesurage des vibrations est à placer aux immeubles sensibles et un protocole des fissures 
aux immeubles exposés est à établir avant le début des travaux. 


b) Mesures supplémentaires 


Aucune mesure n'est prévue. 


c) Nuisance susceptible de persister 


On s'attend à ce qu'aucune nuisance ne persiste. 


5.2.3.4 Conclusions  
Le nouveau projet améliore considérablement la situation des vibrations dans le Bourg, ce qui plaide 
clairement en faveur d'une réalisation du Projet Poya. 


                                                      
33 VIBRAC: Étude d'impact pont de la Poya, bruit, vibrations; Fribourg, mai 1994 
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5.3 Protection contre les rayonnements non ionisants 
Le Projet Poya n'influence pas les rayonnements non ionisants. Ce domaine n'est donc pas traité 
dans le RIE. 


5.4 Protection des eaux 


5.4.1 Eaux souterraines 


5.4.1.1 Etat initial 


a) Géologie du site 


Sur le plan géologique, le secteur du projet compris entre la route de Morat et le parc de la Poya est 
issu de la formation de dépôts glaciaires (dépôts de retrait) constitués d’alluvions glaciolacustres et 
fluvioglaciaires qui surmontent un substratum de moraine, généralement moyennement compacte,  
configuration géologique que l’on retrouve sur le site de la patinoire de St-Léonard et de la salle des 
fêtes. Ces mêmes dépôts sont coiffés en partie par des sols plus ou moins marécageux. Ces terrains 
font place en direction du futur pont à des alluvions glaciolacustres de faible puissance qui reposent 
sur de la moraine très compacte. 


Le secteur rive gauche du futur pont est constitué essentiellement de sols d’origine glaciaire (moraine, 
alluvions) et d’alluvions fluviatiles sub-récentes, sols reposant sur le substratum rocheux régional re-
présenté par la molasse gréseuse, qui est en partie affleurante. Le Talweg est occupé par des allu-
vions de la Sarine surmontées de remblai, l’ensemble s’appuyant sur la molasse visible sur ses côtés.  
La rive droite est formée principalement de molasse affleurante et de sols glaciaires (moraine, allu-
vions) reposant sur cette dernière. 


b) Hydrogéologie du site 


Sur le plan hydrogéologique, le site se divise en deux zones distinctes34, c. à. d: 


 une zone s’étendant de la route de Morat jusqu’au parc de la Poya, dont le sous-sol abrite une 
nappe d’eau souterraine libre, qui s’écoule du Sud au Nord-Nord-Ouest, et, du côté de St-Léonard 
ainsi que dans la zone de la route de Grandfey, une seconde nappe, captive, logée en profon-
deur. 


 une zone absente de nappe d’eau souterraine comprise entre le parc de la Poya et le futur pont, 
la nappe libre du secteur précédant venant buter contre l’entité morainique dont le toit s’élève. 


La présence de nappes d’eau souterraine est à mettre en relation notamment avec la géologie du site 
caractérisée en particulier par la superposition d’alluvions fluvioglaciaires sablo-graveleuses perméa-
bles et glaciolacustres sablo-limoneuses ou argileuses de perméabilité moyenne à très faible. 


Sur le secteur du pont, les terrains compris entre les deux flancs rocheux du Talweg abritent une 
nappe d’eau souterraine, libre, alimentée essentiellement par la Sarine (ou le lac de Schiffenen à ni-
veau élevé). Dans la zone du carrefour de Bellevue, les alluvions fluvioglaciaires que l’on y rencontre 
sont le siège d’une nappe, d’extension toutefois pas connue. 


Dans le secteur du Palatinat – St-Léonard, des essais de pompage destinés en particulier à détermi-
ner le rayon d’influence d’un rabattement de la nappe libre ont montré, dans les conditions qui y pré-
valaient, une influence d’une centaine de mètres, mais avec un rabattement s’atténuant assez rapi-


                                                      
34 selon Gicot Géotechnique: G365 Projet Poya, Fribourg Secteur St-Léonard - Palatinat Galerie/Tunnel, Etat des 


Eaux Souterraines; mars 2005 
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dement avec la distance. A noter que les secteurs d’influence pourraient s’étendre sensiblement dans 
les conditions d’un rabattement à plus large échelle lors de la réalisation des travaux. 


c) Sources captées 


L'approvisionnement de la ville de Fribourg en eau potable est assuré par des captages en amont de 
la Sarine, et dans une moindre mesure, par la nappe de Pérolles.  


Selon les investigations menées jusqu’à ce jour, il n’existe que deux sources, privées, dans le secteur 
immédiat du projet, sources situées en contrebas du chemin du Palatinat et dont l’eau sourd de la mo-
lasse. Une troisième source, également privée, qui se trouve dans la zone du Windig, est trop éloi-
gnée pour être influencée par le projet. 


Au large, les plus importantes sources sont celles de Chantemerle. On trouve également des sources 
isolées à l’exemple de celle de Torry ou d’ Agy. Toute autre source se situe dans un périmètre encore 
plus éloigné. 


c) Zones de protection des eaux 


Selon la carte des secteurs de protection des eaux du Canton de Fribourg, feuille 1185 (1998), le site 
proprement dit du secteur Palatinat – St-Léonard du projet est divisé en deux zones séparées par les 
voies CFF, l’une au NO classée en zone A et l’autre au SE en zone B. Sur la base de ce qui a été ex-
posé plus haut, il convient néanmoins de prendre en compte un élargissement de la zone A au-delà 
des voies  CFF en direction du Palatinat. 


Le secteur rive gauche du pont se trouve en zone A comme celui de la rive droite jusqu’au plateau de 
Bellevue classé pour sa part en zone B. 


Les zones de protection S les plus proches sont suffisamment éloignées du futur chantier, toutes à 
des niveaux topographiques élevés. Il s'agit des zones de Pérolles, Torry, Chamblioux, de la zone de 
sources importantes de Chantemerle ainsi que, plus distante, de la petite zone de Grandfey. Toutes 
ces zones n'entrent pas en considération sur le plan de la protection des eaux souterraines. 


5.4.1.2 Effets du projet 
a) Impacts pendant la phase de construction 


La construction du tronçon St-Léonard – Palatinat exigera un rabattement de la nappe d’eau souter-
raine libre, modifiant ainsi les conditions hydrogéologiques, néanmoins dans une zone d’extension 
limitée et de manière temporaire. Lors de la réalisation de la fondation du mât bordant la Sarine à 
l'abri d'une enceinte de palplanches, des perturbations ponctuelles de la nappe d’eau souterraine lo-
gée dans ses alluvions ne seront pas entièrement exclues, mais limitées grandement et donc sans 
conséquence majeure. Enfin, il est possible que la construction de la culée de la rive droite perturbe 
quelque peu la nappe libre logée dans les alluvions fluvioglaciaires, mais de façon momentanée. 


b) Impacts pendant l'exploitation 


La trémie et le portail ouest du tunnel sont situés dans une zone d'eaux souterraines de protection A. 
Selon les directives de l'OFEFP (2004) sur la protection des eaux, la construction d'un tunnel ou d'une 
route en tranchée ne cause en principe pas de problèmes, mais une autorisation en vertu de l'art. 32 
OEaux est nécessaire. 


5.4.1.3 Mesures de protection 
a) Mesures intégrées  


Le cahier des charges destiné aux entreprises soumissionnaires doit spécifier l'obligation pour les 
chantiers de la plaine alluviale en zone de protection A de protéger efficacement les nappes souter-
raines. Il s’agit en l’occurrence des moyens de protection contre les infiltrations de nature étrangère 
dans le sol ou d’écoulements de surface. 
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Les deux sources privées et captées dans le périmètre d'influence vont faire l'objet d'un inventaire 
avant les travaux et d'un suivi permanent pendant la phase de construction; le cas échéant une dimi-
nution du débit sera restituée au propriétaire sous une autre forme encore à définir. 


La trémie et le portail ouest du tunnel sont situés dans une zone d'eau souterraine de protection A. Le 
tube de tunnel a une largeur de 15.18 m et une hauteur de 11.30 m (pour le profil du tunnel sous la 
digue CFF voir Figure 5-7). La plus grande perturbation des eaux souterraines se fera pendant la 
phase de construction d'environ 24 mois. Il est nécessaire que pendant cette phase des mesures de 
protection soient prévues pour que les perturbations demeurent minimes. Il est indispensable que 
l'ouvrage soit imperméable et qu'il ne permette pas un écoulement des eaux souterraines le long de 
l'emprise du tunnel en direction de son portail Palatinat. Après la mise en service de l'ouvrage, les 
eaux souterraines retrouveront leur équilibre antérieur. 


 
 


Figure 5-7: Profils tunnel sous digue CFF 
Source: PERSS SA  


b) Mesures supplémentaires 


Aucune 


c) Nuisance susceptible de persister 


Faisant suite au rabattement de la nappe d’eau souterraine nécessaire à la réalisation du tunnel, les 
conditions hydrogéologiques qui prévalaient antérieurement seront rétablies de sorte qu’il ne sera pas 
source de modification de son régime. Quant aux sources situées en contrebas du chemin du Palati-
nat, il conviendra d’examiner l’impact des travaux sur ces dernières en fonction des modalités 
d’exécution. 
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Les perturbations inévitables, mais très ponctuelles, de la nappe d’eau souterraine dans le secteur de 
la fondation du mât bordant la Sarine, n’auront pas d’effet particulier sur le régime de ladite nappe. 


5.4.1.4 Conclusion  
Le risque d’une perturbation ou d’une pollution des eaux souterraines demeurera très faible pour au-
tant que l’entreprise adjudicataire respecte scrupuleusement les conditions de protection de ces eaux 
contenues dans le cahier des charges, document qui sera établi lors de la mise au point du projet dé-
finitif. 


5.4.2 Eaux superficielles, milieux aquatiques et riverains 


5.4.2.1 Etat initial  
A Fribourg, c'est évidemment la Sarine qui donne son caractère à la ville et domine le paysage. Les 
caractéristiques de son régime d'écoulement sont données dans l'encadré ci-contre. Ce régime est 
déterminé par le barrage de Rossens en amont et par celui de Schiffenen en aval. Le pont des che-
mins de fer (Pont de Grandfey) marque la transition entre la rivière et le lac de Schiffenen. Par hautes 
eaux l'effet du barrage de Schiffenen se fait toutefois sentir jusqu'au pont des Neigles. 


Le lac de Schiffenen - qui présente ici le cas particulier de transition entre rivière et lac - sera considé-
ré dans l'analyse OPAM comme un cours d'eau. 


Régime d'écoulement de la Sarine 


débit annuel moyen 41.6 m3/s 
débit minimum (QTS347) 14.3 m3/s 


prévisions: 
crue cinquantenaire 696 m3/s 
crue centenaire 751 m3/s 


Station de mesure: Pont de Berne 
Source: Annuaire hydrologique de la Suisse,  
cité dans l'EIE sur l'extension de la STEP 


 Le lac de Schiffenen 


Construction du barrage:  1961 - 62
Surface: 4.25 km2


Cote de retenue max.: 532 m
Profondeur max.: 38 m
Capacité volumétrique: 66.106 m3


Le tronçon de la Sarine entre le barrage de Rossens et le lac de Schiffenen est de mauvaise qualité 
sanitaire et les possibilités d'habitat pour la macrofaune sont limitées35. L'indice biotique, calculé sur la 
base du relevé des communautés macroinvertébrés benthiques, est qualifié de "critique"36 (classe 4 
dans l'échelle allant de 1=normale à 5= très critique).  


D'après l'analyse chimique sur l'ammonium et le phosphore total conformément aux recommandations 
du Département fédéral de l'intérieur, la Sarine est classée parmi les cours d'eau faiblement pollués. 
Cela signifie que les nappes d'eaux souterraines formées localement dans les alluvions de la Sarine 
(zones de graviers hautement perméables) n'offrent que des possibilités très limitées pour l'exploita-
tion d'eau potable. 


Le lac de Schiffenen est un lac artificiel exploité pour la production d'énergie électrique par turbinage. 
Les eaux de la Sarine ne se mélangent que faiblement aux eaux du lac, les 3/4 suivent l'ancien lit de 
la rivière et traversent le lac en profondeur. Le temps de séjour dans le lac est relativement court: 


                                                      
35 Voir: Extension de la station d'épuration: étude d'impact sur l'environnement, ville de Fribourg, septembre 1991 


(EIE STEP) 
36 OPEN, 1998. Rapport sur l'environnement  
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après une semaine, 50 % des eaux entrant à la hauteur de la STEP de Fribourg sont sorties du bar-
rage37. 


Le niveau du lac varie généralement entre 530 et 532 m (cote maximale); il ne descend que très ra-
rement en-dessous de 529 m.  


5.4.2.2 Effets du projet 
a) Impacts pendant la phase de construction 


Les effets pendant la phase de construction et d'exploitation pour la végétation des rives sont traités 
au chapitre 5.9.  


b) Impacts pendant l'exploitation 


La Sarine constitue la seule présence d'eaux superficielles dans la zone d'influence de la construction 
du Projet Poya. Dans des conditions d'exploitation normales, la rivière ne sera pas touchée par les 
effets du trafic.  


En ce qui concerne le risque d'accident majeur et l'impact d'un tel événement, on se réfère au chapitre 
traitant ce thème, et notamment à l'annexe 2 (rapport succinct OPAM). Une fois les mesures de sécu-
rité appliquées, le risque de graves dommages pour la population ou l'environnement sera inférieur à 
celui de la situation actuelle: le pont de Zaehringen constituant en effet un des endroits le plus affecté 
par des accidents routiers, sans pourtant offrir des mesures de protection de l'eau adéquates. 


5.4.2.3 Mesures de protection 
a) Mesures intégrées  


La méthode de construction des fondations des mâts avec une enceinte de palplanches est choisie de 
façon à éviter au mieux le brassage des vases de fond de la Sarine et d'empêcher ainsi une augmen-
tation de la turbidité de l'eau.  


b) Mesures supplémentaires 


Aucune 


c) Nuisance susceptible de persister 


Etant donné que l'ouvrage fonctionne comme "unité" du point de vue de l'évacuation des eaux, et que 
celles-ci passent dans un bassin de rétention et un bassin filtrant (suivant les directives de l'OFEFP) 
uniquement des impacts négligeables sont à attendre sur les eaux superficielles.  


5.4.2.4 Conclusion  
Pour autant que les mesures de sécurité soient observées pendant la phase de construction, et que 
les installations de chantier fonctionnent bien (évacuation de l'eau de surface), l'ouvrage n'aura pas 
d'impact. 


5.4.3 Eaux à évacuer 


5.4.3.1 Etat initial 
a) Déversement dans la Sarine 


Selon l'instruction "la protection des eaux lors de l'évacuation des eaux de voies de communications" 
(OFEFP 2002) les eaux non polluées seront évacuées par infiltration partout où cela est possible. Les 
eaux de surface du pont de la Poya (pluie ou fonte de neige), sont classées "très polluées". Le déver-


                                                      
37 Essai de traçage, cité dans l'EIE STEP. 
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sement dans la Sarine est seulement admissible avec l'installation de traitement selon les paragra-
phes 3.4.7 et 4.1.4 de l'instruction (OFEFP 2002). Une telle installation fait partie du projet et est situé 
dans le bâtiment de service près du portail Palatinat (chap. 4.1.2.1).  


b) Déversement dans la STEP 


La STEP des Neigles date de 1968; 
elle a été conçue à l'époque pour le 
traitement d'une charge polluante de 
110'000 équivalents-habitants.  


L'extension de la STEP - sa mise à 
jour fondamentale - a été inaugurée 
fin 1997; il en résulte des nouvelles 
données techniques synthétisées 
dans l'encadré ci-joint. 


Seulement les eaux de lavage ou en 
cas d'accidents les eaux d'extinction 
seront amenées au bassin de récupé-
ration et transportées ensuite en ca-
mion citerne à la STEP. 


5.4.3.2 Effets du projet 
a) Impacts pendant la phase de 
construction 


Lors de la construction du tunnel et de 
la fondation du mât au bord de la Sa-
rine des pollutions des eaux superfi-
cielles et souterraines sont possibles. 
Pour éviter ou empêcher cette pollu-
tion le drainage du chantier selon la 
norme SIA 431 doit être effectué.  


b) Impacts pendant l'exploita-
tion 


Le pont de la Poya occupe une surface d'environ 16'600 m2. Sur cette surface additionnelle des eaux 
de pluie ou de fonte sont à évacuer pour qu'elles ne polluent pas les eaux de surfaces de la Sarine ou 
les sols en dessous de pont.  


 


5.4.3.3 Mesures de protection 
a) Mesures intégrées  


Lors de l'exploitation, les eaux de surface, telles que l'eau de pluie ou de fonte, giclée au passage des 
véhicules sur le pont et dans le tunnel, seront drainées et amenées au bassin de rétention équipé de 
séparateur/déshuileur/décanteur et ramenées ensuit par un bassin filtrant à la Sarine.  


Pendant la phase de construction des mesures spécifiques sont à réaliser pour éviter la pollution des 
eaux par les hydrocarbures, la graisse, toute autre substance chimique ou des eaux polluées. Pour le 
drainage du chantier la norme SIA 431 doit être appliquée. En particulier, les entrepôts de carburants 
et de lubrifiants doivent être placés à une distance appropriée du cours d'eau et des zones proches de 
la nappe phréatique, et dans un endroit suffisamment protégé contre l'infiltration de substances 
polluantes. 


Données techniques de la STEP  
(base de dimensionnement, 1997) 


Habitants-équivalents 150'000 
 dont  habitants 60'000 
 industries 90'000 
Débits temps sec (QTS moyen) 45'000 m3/j 
 QTS par heure 2'400 m3/h 
 temps de pluie (QTP) 1'250 l/sec 
Charge polluante 
 DBO5 11'300 kg/j 
 N-NH4 720 kg/j 
 P tot 310 kg/j 
Eaux de pluie 
 2 bassins de rétention de  1'150 m3 
 
Traitement mécanique 
 4 dessableurs aérés de 200 m3 
 2 décanteurs primaires de  1'250 m3 
Traitement biologique 
 1 basin d'aération 1 3'000 m3 
 1 basin d'aération 2 3'800 m3 
 1 décanteur final 11'600 m3 
Nitrification, déphosphatation 


Traitement des boues et récupération du biogaz et trai-
tement de l'air vicié 
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b) Mesures supplémentaires 


Aucune 


c) Nuisance susceptible de persister 


Pour autant que les mesures de sécurité pour l'évacuation des eaux soient observées pendant la 
phase de construction, et que les installations fonctionnent bien (évacuation de l'eau de surface), l'ou-
vrage n'aura pas d'impact sur la qualité de l'eau, ni dans la phase de construction, ni à l'utilisation ou à 
l'entretien. 


5.4.3.4 Conclusions  
En appliquant la norme SIA 431 pour le drainage du chantier et les mesures prévues pour l'évacuation 
des eaux de surface la pollution des eaux superficielles et souterraines peut être évitée.  


5.5 Protection des sols 
L'évaluation des impacts du projet précédent du pont de la Poya sur la qualité des sols a fait l'objet 
d'un rapport d'impact sectoriel, préparé par le bureau spécialisé Müller & Perrottet, de Corminboeuf en 
1994 et il a été complémenté pour le nouveau projet POYA en 2005 par les spécialistes du bureau IC 
Infraconsult. 


Le présent chapitre résume l'essentiel du rapport sectoriel et de son complément, auquel on se référe-
ra pour la description de la méthode et pour les détails (v. annexe 4b). Rappelons que l'ouvrage se 
compose essentiellement d'un pont et d'un tunnel (avec les deux carrefours adjacents); les effets sur 
la nature se feront donc sentir essentiellement en phase de construction, dans les zones du versant 
Palatinat et du coin nord est du parc de la Poya. 


5.5.1.1 Etat initial 
Le périmètre étudié correspond aux emplacements des chantiers et pistes d'accès (cf. chap. 4.6.1).  


Côté Schoenberg, les sols en place sont occupés par des jardins familiaux et par des cultures agrico-
les; il s'agit de sols bruns profonds et celui trouvé près de la route de Berne est très bien développé 
avec des valeurs biologiques et agricoles très élevées. La couche supérieure du sol (horizon Ah) y 
atteint une profondeur de 30 cm; le sous-sol (horizon B) 60 cm environ. La teneur d'argile dans l'hori-
zon Ah est de 12%, dans la strate B de 12-15%. 


Les sols près de la STEP (mât 6) sont des sols bruns superficiels, ils sont plus sablés que ceux du 
Schoenberg. 


Le versant "Palatinat" de la vallée de la Sarine est occupé en grande partie par une zone de forêt. On 
y trouve un Regosol. L'horizon Ah atteint une profondeur de 12 cm, suivi d'une strate BC d'environ 58 
cm et de la molasse. La teneur d'argile dans l'horizon Ah est de 8%, dans la strate BC de 10%. La 
structure est granuleuse. 


Les sols en place dans le parc de la Poya sont des sols bruns. L'activité biologique du sol est élevée; 
le régime de l'eau est caractérisé par une percolation normale. La couche supérieure du sol (horizon 
Ah) atteint une profondeur de 20 cm; le sous-sol (horizon B) 70 cm environ. La roche-mère (horizon C) 
est constituée soit d'alluvions, soit d'une moraine. La granulométrie de ce sol a été déterminée en la-
boratoire. Elle comprend environ 20% d'argile, 28% de limon fin et grossier et 52% de sable fin et 
grossier.  
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5.5.1.2 Effets du projet 
a) Impacts pendant la phase de construction 


Selon les plans provisoires la surface estimée touchée pendant les travaux est de 30'000 m2, dont 
env. 15'000 m2 seront utilisés par les pistes de chantier et 10'000 m2 seront couverts par les dépôts de 
stockage dans le parc de la Poya.  


Les travaux de chantier et les déplacements du sol provoquent une perte du volume du sol (causée 
par des actions mécaniques et par le stockage), un compactage et un risque de mélange des sols 
pollués avec les sols non pollués. Le risque d'une pollution du sol par les travaux de chantier est peu 
prononcé.  


Au stade du chantier, les principaux impacts sont:  


 décapage d'un volume d'environ 20'000 m3 de sols (estimé selon les plans provisoires). La cuba-
ture du sol décapée qui peut être remise en place n'est pas décrite dans le projet.  


 compactage du sol dû aux accès de chantier: La plupart des sols dans le périmètre du projet ont 
une sensibilité normale. En respectant les mesures formulées, le compactage permanent peut être 
limité. 


 Sols contaminés: une analyse du sol est nécessaire sur les surfaces du site identifiées comme pol-
luées (parcelle 8020), dans les jardins familiaux, le talus le long de la rue de Morat et au bord du ta-
lus des voies CFF. Les sols du talus CFF doivent être stockés séparément et être utilisés pour la 
reconstitution à la fin des travaux. 


b) Impacts pendant l'exploitation 


L'impact du projet construit se limite à la destruction définitive d'une surface limitée de sol aux portails 
du tunnel, aux piles et aux culées du pont ainsi que d'une surface plus important pour l'élargissement 
des voies de circulation (aux carrefours Bellevue et St-Léonard).  


5.5.1.3 Mesures de protection  
a) Mesures intégrées  


Pour tous les travaux touchant le sol le guide de l'environnement38 doit être respecté. 


Le sol doit être décapé aux endroits des pistes de chantier et de l'installation de chantier dans le parc 
de la Poya. Les horizons A et B seront stockés séparément.  


Un concept de protection des sols doit être élaboré par rapport aux travaux concrets prévus dans le 
cadre du chantier. 


Une analyse du sol potentiellement contaminé est à faire sur les sites identifiés comme problémati-
ques (parcelle 8020, jardins familiaux, talus le long de la route de Morat et des voies CFF). Ces sols 
doivent être stockés séparément et utilisés pour la reconstitution des sites problématiques à la fin des 
travaux. 


Un traitement adéquat (enherbement) de la terre végétale doit être assuré pendant le stockage afin de 
permettre une bonne remise en état et limiter l'érosion.  


Un suivi de chantier écologique pour accompagner les travaux de décapage, de stockage et de re-
constitution du sol est à prévoir. Le suivi du chantier doit être assuré par un bureau spécialisé.  


b) Mesures supplémentaires 


Aucune 


 


                                                      
38 Guide de l'environnement Nr. 10, Construire en préservant les sols, OFEFP, 2001 
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c) Nuisance susceptible de persister 


L'impact du projet sur les sols doit être qualifié de défavorable. Décapage, stockage et reconstitution 
du sol amènent une perte de terre végétale. Cet impact est à réduire avec des mesures de protection 
et en pratiquant un suivi écologique de chantier. Si ces mesures sont mises en œuvre, l'impact ne 
peut alors plus être réduit davantage. 


5.5.1.4 Conclusions  
Avec les mesures formulées ci-dessus l'application du guide de l'environnement de l'OFEFP et un sui-
vi écologique de chantier du point de vue sols, le projet Pont de la Poya respecte les lois fédérales 
pour la protection de l'environnement.  


5.6 Sites pollués 


5.6.1.1 Etat initial 
L'état initial:  


Le cadastre de la ville de Fribourg est en cours d'élaboration et sera normalement publié en 2006.  
Le service de l'environnement (SEn) a étudié la situation de l'ouvrage sous l'angle de l'OSites (Ordon-
nance sur l'assainissement des sites pollués) et a constaté ce qui suit:  


 La parcelle 8020 de la Station d'épuration (STEP) est potentiellement polluée (ancienne usine 
d'incinération).  


L'existence d'autres sites potentiellement pollués ne nous a pas été communiquée. 


5.6.1.2 Effets du projet: 
a) Impacts pendant la phase de construction 


Selon les connaissances actuelles, à part la parcelle mentionnée, le chantier du Projet Poya ne tou-
che pas d'autres sites pollués.  


b) Impacts pendant l'exploitation 


On ne doit s'attendre à aucune nouvelle pollution de sites. 


5.6.1.3 Mesures de protection  
a) Mesures intégrées  


Lors des travaux d'excavation du mât, des contrôles seront effectués afin de connaître la nature 
exacte du sous-sol sur la parcelle 8020. En partenariat avec la ville de Fribourg, la pose du mât prévu 
à cet endroit doit être étudiée attentivement. En fonction de la situation le procédé et l'élimination des 
déchets devront être établis avec le SEn.  


Les travaux d'excavation doivent se faire sous la conduite du géologue afin d'examiner le risque d'une 
contamination possible et assurer le respect des prescriptions de l'OSites (avec une attention spéciale 
pour les sols le long du talus CFF et de la route de Morat). 


b) Mesures supplémentaires 


Aucune 


c) Nuisance susceptible de persister 


Selon les connaissances actuelles les clarifications prévues concernant la nature du sol et – si néces-
saire – les mesures additionnelles à prendre garantissent un déroulement du projet tel que des nui-
sances sur l'environnement ne subsisteront pas.  
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5.6.1.4 Conclusions  
Avec les mesures formulées ci-dessus le projet Poya respecte du point de vue de sites pollués les lois 
fédérales pour la protection de l'environnement 


5.7 Déchets, substances dangereuses pour l'environnement 


5.7.1 Déchets 


5.7.1.1 Etat initial 
La gestion des déchets dans le canton de Fribourg se base sur le plan directeur de 2002 et le plan 
cantonal de gestion des déchets 1994:  
 Les matériaux inertes peuvent être déchargés dans douze sites. Les sites les plus proches du 


Projet Poya se trouvent à la Tuffière (Hauterive) et à Benewil (Alterswil). 
 Les déchets bioactifs sont amenés à la décharge contrôlée bioactive de Châtillon (Hauterive).  


Les déchets spéciaux par contre sont collectés à plusieurs endroits du canton, d'où ils sont ame-
nés aux installations de traitement définitif situées dans le canton de Berne ou de Vaud.  


 Les matériaux à incinérer sont traités à l'usine d'incinération des déchets également sur le site de 
Châtillon (Hauterive).  


 Les déchets mélangés (dans une des bennes du concept de bennes multiples) sont amenés au 
centre pour tri fin à Hauterive ou à un des deux centres pour tri grossier à Alterswil.  


Effets du projet 


L'impact du Projet se manifeste principalement pendant la phase de construction; les problèmes de 
déchet dans la phase d'exploitations sont identiques à ceux existant lors de l'exploitation d'autres 
tronçons routiers. 


a) Impacts pendant la phase de construction 


Les travaux de construction produisent différents types de déchets. Pour le Projet on peut s'attendre à 
trouver les masses suivantes:  


Type de déchets Quantités Origine 
Matériaux d'excavation et déblai 78'900 m3 


8'900 m3 
13'500 m3 


Tunnel 
Pont (Terrassement piles et mât)  
Carrefour Bellevue 


Matériaux à évacuer 48'900 m3 
600 m3 
6'500 m3 


Tunnel 
Pont 
Carrefour Bellevue 


Remblais 30'000 m3 
8'300 m3 
8'800 m3 


Tunnel 
Pont 
Carrefour Bellevue 


Matériaux terreux ev. 20'000 m3 ouvrage, emprises chantier, zone de stockage 


Tableau 5-3 Quantité et origine des déchets 


  


Au stade actuel de l'élaboration du projet il n'est pas encore possible de donner des indications 
concernant les matériaux de déchet suivants:  


 matériaux terreux à évacuer 
 déchets de chantier minéraux 
 autres déchets de chantier 
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 déchets produits lors de l'assainissement de sites contaminés.  
 déchets spéciaux 
 résidus de traitement (p. ex. boues)  
 déchets urbains 
 métaux. 


Ainsi les modalités de réalisation du Projet ne sont pas encore assez connues pour permettre une 
description précise du concept des déchets de chantier. Il est indispensable de préciser avant le début 
des travaux dans un tel concept la composition et les quantités des déchets et les filières d'élimination 
tout en appliquant un concept de bennes multiples.  


L'emplacement identifié pour entreposer les matériaux d'excavation à utiliser pour le remblayage est 
une partie de la surface du parc de la Poya. Il est important de tout mettre en œuvre pour que uni-
quement des matériaux non pollués y soient entreposés et que l'activité de stockage ne pollue pas le 
sol et les zones sous-jacentes. Les transports des matériaux s'effectuent avec des tapis roulants et 
éventuellement avec des dumpers ou des camions. 


La possibilité d’utiliser des matériaux recyclés pour la fourniture en grave est à étudier lors de l'élabo-
ration du projet de construction.  


b) Impacts pendant l'exploitation 


Lors de l'exploitation du projet Poya on ne s'attend pas à d'autres problèmes de déchets que ceux 
habituellement rencontrés dans l'exploitation du réseau routier cantonal. 


5.7.1.2 Mesures de protection  
a) Mesures intégrées  


Les arbres autour de la zone de stockage de matériaux de déblais doivent être protégés des atteintes 
dues aux travaux (mesure mentionnée également dans le domaine protection de la nature, chap. 
5.10).  
Avant le début des travaux un concept des déchets de chantier et un concept pour la gestion des ma-
tériaux terreux et graveleux est à élaborer.  
Pendant les travaux de construction la recommandation SIA 430 (Gestion des déchets de chantier), 
les directives de l'OFEFP pour la valorisation des déchets de chantier minéraux (1997) et pour la valo-
risation, le traitement et le stockage des matériaux d'excavation et déblais (1999) sont à prendre en 
compte. 
La brochure cantonale pour la gestion des déchets de chantier est à appliquer. 
Le respect du concept de déchets et de la gestion des matériaux terreux et graveleux est à contrôler 
lors de la construction par le suivi écologique de chantier.  


b) Mesures supplémentaires 


Aucune 


c) Nuisance susceptible de persister 


Si on observe les mesures mentionnées, une nuisance sur l'environnement susceptible de persister 
n'est pas à craindre.  


5.7.1.3 Conclusions  
Avec les mesures formulées ci-dessus le projet Poya respecte quant aux déchets les lois fédérales 
pour la protection de l'environnement 
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5.8 Prévention en cas d’accidents majeurs, d’événements 
extraordinaires ou de catastrophes 


5.8.1.1 Etat initial 
Le pont de Zaehringen et la route de Berne font partie de la route principale 183, Fribourg - Schwar-
zenburg. La rue de Morat et la bretelle sur l'autoroute font partie de la route principale 182, Fribourg - 
Morat - Anet. Selon l'article 1.2d de l'OPAM, ces routes principales font partie des installations aux-
quelles s'applique l'ordonnance. 


L'article 2 de l'OPAM demande que la population et l'environnement soient protégés. Pour le RIE du 
projet Poya il s'agit donc de définir où se situent les endroits les plus sensibles et comment les char-
ges de trafic dans ces endroits sont modifiées par le projet. 


5.8.1.2 Effets du projet 
a) Impacts pendant la phase de construction 


Ne sont pas objet du rapport succinct. 


b) Impacts pendant l'exploitation 


Le trafic détourné du pont de Zaehringen sur le pont de la Poya est d'environ 22'500 véhicules par 
jour (TJM) dont 5 % de poids lourds. 


Le rapport succinct (annexe 2) traite en particulier des aspects d'un accident majeur sur le pont ou 
dans le tunnel et, plus sommairement, des conséquences d'un accident sur les routes principales 
soumises à des modifications considérables de la charge et de la composition du trafic suite à la réali-
sation de la nouvelle liaison avec le Schoenberg (quartier du Bourg, Pont de Zaehringen et route de 
Berne). 


La tendance générale va vers une réduction du risque pour la population et les biens culturels (à l'état 
2020 le trafic contourne les grands centres d'habitation). L'évaluation du rapport succinct montre que 
la fréquence Hs de la probabilité d'occurrence d'un accident grave se trouve en dessous de la valeur 
critique mentionnée dans les directives pour voies de communication de l'OFEFP39. La valeur Hs la 
plus élevée se trouve pour le segment du pont de la Poya: en considérant le lac de Schiffenen comme 
cours d'eau la probabilité d'un scénario représentatif avec graves dommages pour les eaux superfi-
cielles est 4.26*10-5 [km.an]-1, c.a.d. très proche de la valeur critique de 5*10-5 [km.an]-1.  


5.8.1.3 Mesures de protection  
Le rapport succinct en tient compte en recommandant: 


 le renforcement des glissières de sécurité du pont; 
 la limitation de la vitesse sur le pont à 60 km/h (il souligne l'importance de cette mesure qui fait par-
tie du projet). 


Il est nécessaire, en plus des mesures limitant les conséquences d'un accident majeur, de prendre 
également des mesures au niveau de l'organisation d'intervention (plan d'intervention) et au niveau de 
l'équipement (p. ex. protection de l'eau, système de vidange du bac de rétention, installations électro-
mécaniques pour signalisation et surveillance) en collaboration avec les forces d'intervention.  


Ainsi, en contrebalançant des valeurs de probabilité relativement élevées par des mesures de cons-
truction (p. e. canalisation des eaux) et d'organisation (p. ex. limitation de la vitesse), on vise à préve-
nir un accident grave et ses nuisances éventuelles. 
                                                      
39 Selon [4] (voir annexe 2, rapport succinct OPAM) des valeurs supérieures d'une probabilité de 5*10-6 


[100m.an]-1 (correspond à 5*10-5 [km.an]-1) sont considérées comme critiques et nécessitent une analyse de 
risque plus approfondie.  
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5.8.1.4 Conclusions  
Le propriétaire de l'ouvrage, en comparant les améliorations qu'apportent le projet et ses mesures de 
sécurité avec la probabilité théorique d'occurrence d'un accident majeur, considère que le risque de 
dommages graves encourus par la population et l'environnement suite à la réalisation de ce projet est 
suffisamment faible. 


5.9 Conservation de la forêt 


5.9.1.1 Etat initial 
La frênaie: le rebord du plateau est occupé par une forêt mixte généralement dominée par le frêne 
(Fraxinus excelsior), ou codominée par le frêne et l'érable sycomore (Acer pseudoplatanus). 
La chêne pédonculé (Quercus robur) apparaît dans les secteurs les plus chauds et les mieux exposés 
(lisière sud). Les autres espèces arborescentes représentées dans cette forêt mixte sont le tilleul cor-
dé (Tillia cordata), le merisier (Prunus avium) et l'érable champêtre (Acer campestre).  


Situé en lisière, l'emplacement de ce type de formation reste assez ensoleillé pour permettre le déve-
loppement d'une strate buissonnante et herbacée assez dense.  


La hêtraie: les pentes raides descendant vers la Sarine sont occupées par une hêtraie souvent pure. 
Cette formation très dense ne permet pas le développement d'autres espèces.  


5.9.1.2 Effets du projet: 
a) Impacts pendant la phase de construction 


Pour la construction des piles, des mâts et du tunnel, un déboisement, définitif sur 1'710 m2 et tempo-
raire sur 3680 m2, est nécessaire.  


b) Impacts pendant l'exploitation 


L'ombre du pont provoque un changement du microclimat et gêne le développement naturel de la fo-
rêt. 


5.9.1.3 Mesures de protection  
a) Mesures intégrées  


Un boisement compensatoire de 2'330 m2, au sens de l'art. 7, al. 1, LFo, est prévu. Toutefois une par-
tie de la surface prévue (év. 700 m2) pourrait se situer sous le pont où les conditions de développe-
ment qui y règnent (humidité et peu de lumière) ne sont pas suffisantes pour une surface à reboiser. 
Ce manque dans la qualité serait à compenser par une augmentation de la surface.  


Demande de défrichement: le plan du défrichement et du reboisement est établi. Il est la base pour la 
demande de défrichement déposée au Service des forêts et de la faune dont la mise à l'enquête se 
fait en même temps que celle du pont. 


Le cas échéant élargir la zone de reboisement pour compenser la perte de qualité de la surface reboi-
sée sous le pont. 


b) Mesures supplémentaires 


Aucune mesure n'est prévue. 


c) Nuisance susceptible de persister 


En cas d'une replantation de la surface défrichée sous le pont les conditions de développement pour 
la forêt à proximité du pont seraient entravées par l'ombre du pont.  
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5.9.1.4 Conclusions 
Les impacts du projet sur la forêt sont acceptables si les mesures (prévues et additionnelles) propo-
sées sont réalisées et si la demande de défrichement est concédée par le Service des forêts et de la 
faune. 


5.10 Protection de la nature 
L’évaluation des impacts du précédent projet du pont de la Poya sur la végétation et la faune a fait 
l’objet d’un rapport d’impact sectoriel, préparé par le bureau spécialisé Muller & Perrottet de Cormin-
boeuf en 1993. Il a été complémenté pour le nouveau projet POYA en 2005 par les spécialistes du 
bureau IC Infraconsult. 


Le présent chapitre résume l’essentiel du rapport sectoriel et de son complément; on s'y référera pour 
la description de la méthode et pour les détails (v. annexe 4a et 4b). Rappelons que l’ouvrage se com-
pose essentiellement d’un pont et d’un tunnel (avec les deux carrefours adjacents) ; les effets sur la 
nature se feront donc sentir essentiellement en phase de construction, dans les zones du versant 
Palatinat et de l'angle nord-est du parc de la Poya. 


5.10.1.1 Etat initial 
Le périmètre observé correspond aux emplacements des chantiers et de leurs accès (cf. chap. 4.6.1). 


Les unités naturelles dans le périmètre de l'ancien projet et l’évaluation de la situation sont décrites 
dans le rapport de 1993. Parmi les sites touchés par le nouveau projet, il y a des objets naturels d’une 
certaine valeur et qui sont protégés soit au niveau cantonal (PAL) soit au niveau communal (plan du 
site): les arbres/haies du parc de la POYA et des chemins proches ainsi que le bord de la Sarine habi-
té par des chauves-souris et des oiseaux, les pâturages Palatinat, Goz de la Torche et Les Neigles 
habités par des reptiles et des insectes.  


5.10.1.2 Effets du projet 
a) Impacts pendant la phase de construction 


La végétation est touchée surtout par l’abattage de plusieurs arbres: 3 tilleuls âgés de l’allée centrale 
du parc de la Poya, 9 arbres des haies autour du parc et quelques autres dans le parc, 1 arbre proté-
gé près du stade de Saint Léonard, 23 arbres fruitiers dans les pâturages Palatinat et Goz de la Tor-
che, 1 arbres protégé dans le pâturage Les Neigles. 
Le déboisement comporte 4580 m2 de forêt frênaie mixte et hêtraie; la destruction de prairie ou de 
pâturage s'étend sur 21'000 m2 et celle de la végétation de rives sur 750 m2. 


La faune est touchée par la destruction des habitats et les dérangements pendant la période de chan-
tier: les chauves-souris et les oiseaux cavernicoles cèdent quelques gîtes dans les arbres à abattre et 
quelques sites de chasse. Les habitats des reptiles sont dérangés et diminués. Le déboisement tou-
che des oiseaux, les écureuils, quelques micromammifères et les renards. Les prairies et les pâtura-
ges sont des habitats de nombreux insectes. 


b) Impacts pendant l'exploitation 


Pendant son exploitation, le projet POYA cause partiellement un changement du microclimat sous le 
pont, ce qui touche surtout les reptiles et les insectes. Le trafic sur le pont est un danger pour les oi-
seaux chassant. L’éclairage public et les lumières de véhicules dérangeront les insectes et les chau-
ves-souris. 


Il est nécessaire de choisir des lampes pour l’éclairage public qui protègent les insectes et focalisent 
dans la mesure du possible les faisceaux de lumière sur les surfaces routières et réduisent la disper-
sion de la lumière ailleurs.  
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5.10.1.3 Mesures de protection  
a) Mesures intégrées  


Une étude de revalorisation du parc de la Poya est prévue. Elle définira l’abattage et la replantation 
d’arbres dans le parc (voir chap. 8, mesures Vég 1 et 2).  


Un reboisement compensatoire est prévu pour la forêt défrichée. 


La procédure pour l'abattage d'arbres protégés est telle qu'une demande d'abattage doit être déposée 
au Conseil communal (voir chap. 8. mesure Vég 3); il est prévu de la déposer pendant l'enquête pu-
blique. 


L’élaboration d’un plan d’aménagement paysager lié au projet pour concrétiser les mesures végéta-
tion et faune (localisation et spécification des mesures, composition des espèces, mesures d’entretien 
pour les surfaces vertes etc.) est à prévoir (voir chap. 8, mesure F/V 2). Tous les arbres abattus doi-
vent être remplacés (voir chap. 8, mesures Vég 6, 8, 9, 12, 14) et les surfaces détruites doivent être 
refaites et revalorisées suivant le plan d’aménagement paysager lié au projet (voir chap. 8, mesures 
Vég 7, 9, 10, 11, 13, 14). 


Les arbres et les surfaces proches du chantier et des accès au chantier doivent être protégés (voir 
chap. 8. mesure Vég 4), les fouilles sous les couronnes sont à éviter ou le cas échéant – si inévitable - 
coordonnées avec le service des Parcs et Promenades de la ville de Fribourg (voir chap. 8, mesure 
Vég. 5). 


Dans la mesure du possible, les travaux devraient commencer pendant la saison chaude. Avant de 
creuser il faut attraper et déplacer les reptiles du talus CFF et faire de même pour les chauves-souris 
dans les arbres du parc de la Poya avant d'abattre ceux-ci (voir chap. 8, mesures Faune 3 et 4). 


De plus il est nécessaire d'installer des gîtes dans la structure du pont pour les chauves-souris et des 
nichoirs pour les oiseaux inféodés aux falaises (voir chap. 8, mesure Faune 1). 


Un mur de pierres sèches doit être aménagé au bord de la Sarine pour créer des espaces pour les 
reptiles (voir chap. 8, mesure Faune 3). 


Il est nécessaire d'aménager des structures et de revaloriser les sites pour les animaux: les tas de 
pierre/bois/branches sont à placer dans la prairie du talus CFF pour les reptiles (voir chap. 8, mesure 
Faune 3), une haie de 100 m pour les oiseaux (voir chap. 8, mesure Faune 5). Une gestion extensive 
dans les pâturages Goz de la Torche et Les Neigles (voir chap. 8, mesure Faune 6) est à prévoir.  


Pour les chauves-souris et les insectes il est à la fois important de choisir les lampes sodium sur le 
pont et de ne pas augmenter l'éclairage aux bords du parc par des lampadaires et de réduire autant 
que possible la dispersion de la lumière (voir chap. 8, mesures Faune 2 et 7). 


Un suivi de chantier écologique pour accompagner les travaux de décapage, de stockage et de re-
constitution du sol est à prévoir. Le suivi du chantier doit être assuré par un bureau spécialisé (voir 
chap. 8, mesure F/V 1). 


b) Mesures supplémentaires 


Aucune mesure n'est prévue. 


c) Nuisance susceptible de persister 


L’ombre du pont, la lumière de l’éclairage public, le bruit et les dangers du trafic sont des nuisances 
du projet Poya qui seront susceptibles de persister.  


5.10.1.4 Conclusions 
Les impacts du projet sur la végétation et la faune sont acceptables si les mesures compensatoires 
proposées sont réalisées. Aucun site n'est détruit complètement. 
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5.11 Protection du paysage naturel et bâti 


5.11.1 Etat initial 


5.11.1.1 Vallée de la Sarine 


 
Figure 5-8: État initial de la vallée de la Sarine (vue depuis Palatinat en direction du Windig/Bellevue) 


source: photographié le 08/03/2005 


Les Figures 5–8 et 5–9 montrent l'état actuel de la vallée de la Sarine avant la réalisation du pont de 
la Poya. Le long du tracé du pont, le paysage est fortement dominé par la station d'épuration (STEP). 
Ce n'est qu'en aval de celle-ci que le paysage présente un aspect naturel. 


 
Figure 5-9: État initial de la vallée de la Sarine (vue depuis le coteau du Schoenberg en direction du Palatinat) 


source: photographié le 08/03/2005
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5.11.1.2 Parc de la Poya 
La Figure 5-10 montre le parc de la Poya, partiellement boisé, ainsi que la portion à défricher. Le parc, 
en bordure de la ville, sert de terrain d'exercice militaire et n'est pas accessible au grand public. Selon 
d'anciennes cartes (1837, 1870, 1910, 1948), la portion du parc touchée par le projet a depuis long-
temps déjà une affectation militaire. 


L'allée du parc doit être considérée comme l'élément de valeur de ce paysage. 


Figure 5-10: État initial du parc de la Poya (portion affectée par le projet durant la phase de construction) 
source: photographié le 08/03/2005


5.11.1.3 Bases légales 
L'appréciation du projet par rapport à la protection du paysage se base avant tout sur le Plan d'amé-
nagement local de la commune de Fribourg (PAL), approuvé par le Conseil d'État en 1991 et mis à 
jour en 2000. 


5.11.1.4 Plan d'affectation des zones, Plan des zones de la ville de Fribourg 
Les zones suivantes sont concernées par le projet: 


 prairies du parc de la Poya et du coteau du Schoenberg: Zone verte d'intérêt général (ZVIG) 


 zones boisées du parc, rives abruptes de la rive gauche de la Sarine et haie côté Schoenberg: 
Zone verte de protection du paysage (ZVPP) et Zone forestière (ZF). 


Les buts de la ZVIG sont décrits à l'art. 176 du PAL de la manière suivante: 


"La zone verte d'intérêt général est destinée aux espaces d'utilité servant aux activités sportives et de 
délassement en plein air". 


Selon l'art. 179 du PAL, l'objectif de la ZVPP est le suivant: 
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"La zone verte de protection du paysage est destinée à assurer la sauvegarde des sites d'une beauté 
particulière et dont les éléments naturels ou construits présentent une grande valeur typologique et 
esthétique". 


La zone forestière est définie par la législation fédérale. Elle assure aussi des fonctions de biotopes 
d'intérêt zoologique et botanique, voir chapitre 5.9. La zone de protection de la nature (ZPN) n'est pas 
touchée par le périmètre du projet. 


5.11.1.5 Plan d'affectation des zones, Plan du site de la ville de Fribourg 
L'art. 15 du règlement communal relatif au plan d'affectation des zones et à la police des constructions 
stipule: 


"Le plan du site désigne, sur l'ensemble du territoire communal, les éléments patrimoine construit ne 
faisant pas partie des sites construits et les éléments du patrimoine naturel à protéger." 


Le parc de la Poya se situe dans un périmètre de protection des arbres. 


5.11.1.6 Protection générale des arbres (1989) 
L'art. 203 du règlement communal relatif au plan d'affectation des zones et à la police des construc-
tions stipule que "... les constructeurs et autres usagers de terrains sont tenus de veiller avec la plus 
grande attention à la protection des arbres. ..." 


5.11.1.7 Plan directeur régional du District de la Sarine (1979) 
L'inventaire des sites naturels du canton de Fribourg, établi en 1977 pour servir de base de planifica-
tion, attribue à l'ensemble de la vallée et des rives de la Sarine à Fribourg le caractère de site paysa-
ger d'importance régionale. Dans le Plan directeur régional du District de la Sarine la vallée et les ri-
ves de la Sarine à Fribourg y figurent au titre de site naturel méritant une protection générale. 


5.11.1.8 Plan directeur cantonal (2002) 
Le Plan directeur cantonal s'abstient de présenter un plan sectoriel des sites paysagers. Il délègue les 
tâches concernant le paysage à d'autres secteurs comme la préservation des surfaces agricoles, la 
préservation des forêts, la protection des biotopes, la mise en réseau des milieux naturels et la prise 
en compte du patrimoine édilitaire et routier à conserver.40 


5.11.2 Effets du projet 


5.11.2.1 Impacts pendant la phase de construction 
Les travaux de construction pour le projet Poya dureront au moins 27 mois (pouvant aller jusqu'à 40 
mois). L'essentiel des installations du chantier des deux mâts du pont haubané se situera dans l'en-
ceinte de la STEP. La construction du viaduc d'accès ouest nécessitera un déboisement définitif et 
temporaire y inclus une piste d'accès en terrain partiellement boisé. Les surfaces touchées sont détail-
lées au chap. 5.9. Le chantier du pont n'aura pas d'impact définitif sur le paysage. 


                                                      
40 Plan directeur cantonal, rapport explicatif no. 6 paysage, page 2, 01.07.2002 
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Figure 5-11: Surface à défricher, zone du pont couvert au Palatinat 


source: photographié le 08/03/2005


La construction du tunnel d'une longueur de 264 m comprend celle d'une partie souterraine et celle 
d'une partie tranché couverte qui se trouve au-dessous de la Route de Grandfey et, pour une surface 
d'environ 2'000 m2,au-dessous de la partie nord-est du parc de la Poya. Un point sensible est l'allée 
du Château du parc de la Poya. Il faut d'une part la préserver autant que possible et d'autre part la 
remettre en état aussi bien que possible après les travaux en plantant de nouveaux arbres en harmo-
nie avec la structure actuelle de cette allée qui a une valeur paysagère et esthétique. C'est l'étude de 
revalorisation du parc qui définira en détail les replantations nécessaires. 


L'ouvrage sera recouvert et n'aura donc pas d'impact permanent, excepté une élévation de moins d'un 
mètre de la route de Grandfey. 


Deux grands arbres fruitiers situés sous le chemin du Palatinat (accès à la pile 5 et au mât 6, le der-
nier près de la STEP), doivent être abattus. L'accès est situé dans le périmètre de protection des ar-
bres. Du point de vue du paysage c'est également une perte optique et esthétique. On veillera à plan-
ter sur la surface de boisement compensatoire des essences locales, voir chap. 5.9 et annexe 4b 
(Rapport d'impact sectoriel, sols, végétation, faune). 


Il y aura lieu de prendre durant les travaux toutes les précautions nécessaires pour respecter les exi-
gences en matière de protection des arbres et d'éventuels vestiges archéologiques, afin de minimiser 
les atteintes définitives au paysage. 


Le projet ne touche à aucun chemin pour piétons ou chemin de randonnée pédestre important. Il est 
important de garantir que le chemin du Palatinat reste accessible aux piétons pendant la phase de 
construction. 


5.11.2.2 Impacts pendant l'exploitation 
Le pont de la Poya a une longueur totale de 853 m et une hauteur de 70 m (la hauteur des mâts du 
pont haubané étant d'environ 110 m). Avec de telles dimensions, il marquera fortement la vallée de la 
Sarine (voir fig. 5-14), s'insérant dans la série des ponts de Fribourg et alentours, bien qu'on ne puisse 
pas voir le pont dans toute sa longueur. 


Le viaduc d'accès Est de 243 m, avec cinq piles d'une hauteur de 12 à 26 m au-dessus des prairies 
au pied du coteau du Schoenberg, marquera sans doute autant le paysage que le pont haubané lui-
même. 
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Figure 5-12: Etat initial, trémie d'accès St-Léonard, zone du portail du tunnel 
source: photographié le 08/03/2005


Portails exceptés, le tunnel entraîne peu d'atteintes permanentes au paysage. Le portail ouest est si-
tué à un endroit peu sensible (pas d'atteinte négative, voir Figure 5-12). Le portail est avec l'accès au 
Palatinat (ainsi que la piste d'accès au bâtiment d'exploitation) se trouve sur le versant bien visible du 
Schoenberg, voir Figure 5-13. L'accès du portail avec sa couverture de 160 m marquera considéra-
blement le versant du Palatinat. C'est une atteinte importante; un verdissement de la couverture du 
pont, à déterminer au cours de l'accompagnement écologique du projet d'exécution, pourrait par 
contre atténuer un peu cet effet. 


 


 


 


 


 
Figure 5-13: Le pont de la Poya, accès au Palatinat 


source: Architectes Waeber et Lorenz&Musso 


Le chemin d'accès pour piétons situé devant le portail Palatinat ne pose, de par sa situation dans le 
bois, aucun problème esthétique. Ce chemin est l'accès permettant aux piétons une nouvelle traver-
sée de la vallée de la Sarine. Il crée une nouvelle liaison attractive dans le réseau de chemins de ran-
donnée pédestre. 


En phase d'exploitation, les atteintes au paysage seront le fait non seulement du gabarit du pont lui-
même mais de l'accolage des carrefours de St Léonard et de Bellevue qui nécessite des agrandisse-
ments de l'espace de la Rue de Morat et de Route de Berne avec la nouvelle jonction. A côté du stade 
St-Léonard un mur de soutènement remplace l'escarpement. Pour l'élargissement de la Route de 
Berne, quelques arbres sont à abattre. Les arbres protégés seront replantés. 


5.11.3 Évaluation des impacts 
L'atteinte des objectifs de la ZVIG et de la ZVPP est entravée localement dans la zone du parc de la 
Poya uniquement durant la phase de travaux; c'est surtout une zone de faible intérêt paysager (prai-
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rie) qui sera occupée par le chantier. Le tunnel devant être recouvert une fois les travaux terminés, 
l'affectation du parc de la Poya aux zones prévues par le PAL ne subit pas de préjudice à long terme. 


Les atteintes dues au pont contreviennent de manière générale aux buts des zones de protection de 
la nature fixées de manière contraignante pour les autorités. Les bases ayant servi à la détermination 
de ces zones sont toutefois anciennes et en cours de réactualisation. Dans l'appréciation de ce conflit, 
on notera que l'harmonisation entre le projet Poya et la protection du paysage a déjà été amplement 
effectuée à l'échelon du Plan directeur. En outre, le pont franchit la Sarine à un endroit où le site, do-
miné par la STEP, a déjà perdu son caractère naturel et n'est pas en zone de protection de la nature, 
voir Figure 5-14. 


 


Figure 5-14: Le pont de la Poya depuis Bellevue 
source: GVH


On peut également rappeler que le pont de la Poya a fait l'objet d'un concours où les critères esthéti-
ques ont joué un rôle considérable. Le projet a été jugé élégant. Il offre à l'utilisateur une découverte 
intéressante dans l'axe du parcours. Du point de vue esthétique il ne peut plus être amélioré. 


Rappelons en outre  que l'histoire de la ville de Fribourg et de ses environs a été marquée par la cons-
truction de plusieurs ponts audacieux, le plus connu étant sans doute le Grand-Pont, un pont suspen-
du remplacé en 1923 par le pont de Zaehringen. 


Une étude urbanistique du Plateau d'Agy montre qu'un soin tout particulier doit être porté aux espaces 
sis le long de la route de Morat depuis le passage sous voies jusqu'à l'hôtel "Ibis". Il est recommandé 
d'approfondir dans une étude urbanistique les mesures à mettre en œuvre pour revaloriser l'espace 
routier et pour garantir la qualification à l'entrée du milieu construit de la ville. L'agrandissement de 
l'espace de la route de Berne n'est pas situé à un endroit sensible. 
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Figure 5-15: Projet Poya, trémie d'accès St-Léonard avec le portail du tunnel 
source: Architectes Waeber et Lorenz&Musso


5.11.3.1 Mesures de protection 


a) Mesures intégrées 


Le projet comporte des éléments suivants: 


 l'aménagement du pont et de la couverture devant le portail au Palatinat réalisés de façon élégante 
et esthétique 


 la restitution à l'état antérieur (arborisation, affectation) du parc de la Poya à la fin des travaux en 
fonction de l'étude de revalorisation du parc qui définira en détail les replantations nécessaires à 
effectuer (voir chapitre 5.12) 


 la nouvelle liaison pédestre et cyclable entre la Route de Grandfrey et le Chemin Saint-Léonard en 
dessous de la digue CFF. 


Pour minimiser les atteintes en phase de travaux et d'exploitation, il est important de: 


 prendre toutes les précautions pour respecter les exigences en matière de protection des arbres 
existants, surtout dans le parc de la Poya (voir chap. 5.10) 


 disposer de manière judicieuse les installations de chantier, le stockage intermédiaire des maté-
riaux et les pistes d'accès touchant au parc de la Poya (voir chapitre 5.10) 


 vérifier le dispositif d'éclairage, en vue de minimiser les atteintes au paysage (voir chapitre 5.10) 


b) Mesures supplémentaires 


Pour minimiser les atteintes en phase d'exploitation, les mesures recommandées sont les suivantes: 


 mettre en œuvre une étude urbanistique pour définir les mesures nécessaires permettant de reva-
loriser l'espace routier de la route de Morat. 


5.11.4 Conclusions 
En réalisant les mesures mentionnées ci-dessus, le projet Poya peut être considéré comme optimisé 
du point de vue de la protection du paysage naturel et bâti.  
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5.12 Protection du patrimoine bâti et des monuments, archéo-
logie 


5.12.1 Etat initial 
Fribourg possède trois monuments de réputation internationale: la vieille ville avec la cathédrale et les 
remparts, le château de la Poya, première construction d'architecture néo-palladienne au nord des 
Alpes et l'université de la Miséricorde. Les deux premiers, protégés par les arrêtés du conseil d'État, 
ont aussi reçu des subventions de la Confédération et sont ainsi sous sa protection41. 


Le château de la Poya, sur la colline au nord-est de la porte de Morat, a été construit entre 1698 et 
1701. L'intérêt de cet édifice, au titre de la protection du patrimoine architectural et artistique, dépasse 
le cadre national. Les spécialistes lui attribuent une valeur européenne. Il s'agit en effet de la première 
manifestation du néo-palladianisme au nord des Alpes. L'implantation de l'édifice, son plan et son or-
ganisation sont dictés par la perspective sur la vieille ville de Fribourg vers le sud, en particulier sur la 
cathédrale dont la tour se trouve exactement dans l'axe du château. Le parc au nord, qui permet une 
impressionnante arrivée au château par l'allée bordée d'arbres vieux de plusieurs centaines d'années, 
fait partie intégrante du site. 


D'après le Dictionnaire géographique, statistique et historique du Canton de Fribourg (F. Kuenlin, 
1832), le mot Poya vient du celtique et signifie "en montée"; en ce qui concerne le domaine de la Poya 
près de Fribourg, le Dictionnaire mentionne: 


"très belle maison de campagne et trois fermes hors de la porte de Morat. Depuis la terrasse on jouit 
d'une vue variée, ainsi que depuis la haute croix qui est au-dessus, où dans le 17ème siècle on enter-
ra les personnes mortes de la peste" (p. 257). 


En résumé on peut conclure que la vallée de la Sarine entre le pont de Zaehringen et le château de la 
Poya avec son parc est un espace hautement sensible pour la protection des monuments historiques. 
Par conséquence l'impact de toute nouvelle infrastructure d'un certain volume sur ces sites d'impor-
tance nationale et même européenne doit être examiné avec soin. 


5.12.1.1 Bases légales 
Dans le plan de site de la ville de Fribourg, l'ensemble du parc de la Poya, hormis la partie du nord, 
fait partie d'un site archéologique (no. 7), ce qui signifie, aux termes de l'article 202 du Règlement du 
PAL que "toute modification de terrain, même de minime importance, nécessite obligatoirement une 
demande préalable." 


Selon l'art. 35 de la Loi sur la protection des biens culturels du 7 novembre 1991, le Département des 
affaires culturelles est habilité à prononcer des mesures provisoires telles que "sondages" ou "interdic-
tion de modifier ou de détruire les objets". L'article 36 du Règlement d'exécution de cette loi, du 17 
août 1993, attribue au Département la compétence en matière d'exécution de fouilles; les travaux pré-
paratoires y relatifs sont du ressort du Service archéologique. 


5.12.2 Effets du projet 


5.12.2.1 Impacts pendant la phase de construction 
Le chantier du tunnel touche temporairement l'angle nord-est du parc de la Poya. Trois arbres de l'al-
lée centrale du parc doivent être abattus ainsi que les arbres et les haies qui longent le bord du parc à 


                                                      
41 cf. servitude sur la propriété du château 
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cet endroit. Pour deux arbres de l'allée centrale à proximité des fouilles toutes les mesures seront pri-
ses pour les préserver toutefois sans pouvoir donner une garantie de réussir.  


Un contact avec le Service archéologique a permis d'apprendre que sur le nouveau tracé du projet 
Poya la probabilité de toucher des vestiges archéologiques est très petite. Des sondages avant les 
travaux ne sont donc pas nécessaires. Cependant, le Service archéologique souhaite être informé à 
temps de l'ouverture du chantier et des progrès des travaux. 


5.12.3 Mesures de protection 
a) Mesures intégrées 


Le nouveau tracé du projet a été choisi de façon à éviter en grande partie le parc de la Poya et à  pré-
server ainsi au maximum le site de réputation internationale du château et de son parc. 


Les arbres et haies du parc qui sont à enlever vont être replantés. Il est prévu d'élaborer une étude de 
revalorisation du parc plus approfondie (spécifiant en détail les résultats élaborés dans "l'étude de re-
valorisation du parc et site de la Poya" datée de juillet 2000) qui fournira la base pour la replantation. 


Le tracé ne touche plus de site archéologique. 


Il est nécessaire de prendre toutes les précautions pour respecter partout durant les travaux les exi-
gences en matière de protection des arbres (plus spécifiquement dans le parc de la Poya, voir chapi-
tre 5.10). 


b) Mesures supplémentaires 


Aucune 


5.12.4 Conclusions 
En suivant le tracé prévu, le projet Poya ménage le site du château et évite le site archéologique. Du 
point de vue protection du patrimoine bâti, des monuments et de l'archéologie, le projet ne peut plus 
être amélioré. 
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6 Impacts de la phase de réalisation (chantier) 


6.1 Impacts et mesures 
Les impacts de la phase de réalisation sont traités dans les domaines d'environnement correspon-
dants.  


6.2 Suivi environnemental de la réalisation 
Les mesures concrètes décrites au chapitre suivant demandent la mise en place d'un suivi écologique 
pendant l'élaboration du projet d'exécution et pendant la réalisation du projet. 
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7 Etape ultérieure  


Il n'y aura pas d'étapes ultérieures, le Projet Poya (y c. le PDpT) sera réalisé dans une seule étape. 
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8 Mesures 


Dans les pages suivantes se trouve le résumé des mesures différenciées en: 


 mesures intégrées dans le projet 


 mesures additionnelles, non prévues dans le projet. 


 


 







Mesures 
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8.1 Mesures nécessaires 


8.1.1 Mesures intégrées dans le projet 
Domaine du projet  Nuisances sans mesures Mesures Nuisances restantes 


Domaines 
environ. 


Localisation Description Durée Description Responsable Phase Description 


Général        
Gén 1 Chantier Risque de non respect des prescrip-


tions chantiers et des lois fédérales 
de la protection de l'environnement 
pendant la construction 


Temp. Établir un suivi environnemental de chan-
tier (y c. l'élaboration du projet) en élabo-
rant le cahier de charge et en mandatant 
un spécialiste (selon SN 640 610a Suivi 
environnemental de la phase de réalisa-
tion) 


M O Projet,  
Réalisation  


Nuisances minimisés 


Gestion trafic        
Gestion 
trafic 1 


Rues urbaines Charges de trafic inacceptables 
pour plusieurs axes urbains  


Perm. Plan Directeur partiel des Transports dé-
finit objectifs à atteindre concernant char-
ges de trafic des axes urbains et les rele-
vés de contrôle à faire avant et après 
mise en service du projet. 


Communes 
Fribourg et 
Granges-
Paccot 


 Charges de trafic limitées et 
acceptables 


Air        
Air 1 Rues urbaines Nuisances durant construction Temp. Fixer les itinéraires préférentiels pour les 


transports 
M O Projet Nuisances dans les rues urbai-


nes minimisées 
Air 2 Rues urbaines Pollution atmosphérique durant 


construction 
Temp. Utiliser pour les itinéraires traversant le 


centre-ville uniquement des camions res-
pectant les normes EURO 5 (à partir 
2008) 


M O, 
entrepreneur 


Soumission/ 
Réalisation 


Nuisances dans les rues urbai-
nes minimisées 


Air 3 Chantier Nuisances durant construction Temp. Application de la directive air chantiers de 
l'OFEFP (Niveau B)  


M O Projet,  
Réalisation 


Nuisances du projet minimisées 


Bruit        
Bruit 1 Portail côté St. 


Léonard 
Niveau sonore avec effet pavillon du 
tunnel: dépassement VP (1 immeu-
bles, St. Léonard) 


Perm. Entrée du tunnel recouverte sur premiers 
50 m avec matériel absorbant, pose de 
fenêtres antibruit pour 1 immeuble et de-
mande d'allègement (coûts: 150'000 
francs), revêtement absorbant le bruit 


M O Projet 
Réalisation 


Niveau sonore St. Léonard ré-
duit, mais reste élevé 







Mesures  


 


 


 
76 
 
 


Domaine du projet  Nuisances sans mesures Mesures Nuisances restantes 


Domaines 
environ. 


Localisation Description Durée Description Responsable Phase Description 


Bruit 2 Chemin Palatinat 
2 – 16 


Niveau sonore dépasse VP Perm. Couverture du pont sur 160 m  
(coûts: 1.4 mio. de francs) 


M O Projet 
Réalisation 


Niveau sonore reste dessous 
VP 


Bruit 3 Carrefour Belle-
vue 


Niveau sonore dépasse VP Perm.  Pose fenêtres antibruit pour 3 immeubles 
et demande d'allègement (coûts: 110'000 
francs), revêtement absorbant le bruit 


M O Projet 
Réalisation 


Niveau sonore reste élevé 


Bruit 4 Carrefour Belle-
vue/ rte de Berne 


Niveau sonore dépasse VLI Perm. Pose fenêtres antibruit pour 5 immeubles 
et demande d'allègement (coûts: 180'000 
francs), revêtement absorbant le bruit 


M O Projet 
Réalisation 


Niveau sonore reste élevé 


Bruit 5 Rte Tavel/ rte de 
Berne 


Niveau sonore dépasse VLI et aug-
mente plus que 0.50 dBA 


Perm. Pose fenêtres antibruit pour 34 immeu-
bles (coûts 580'000 francs), revêtement 
absorbant le bruit 


M O Projet 
Réalisation 


Niveau sonore reste élevé 


Bruit 6 Rues urbaines Nuisances durant construction Temp. Fixer les itinéraires préférentiels pour les 
transports de chantier 


M O Réalisation Nuisances dans les rues urbai-
nes minimisées 


Bruit 7 Chantier Nuisances durant construction Temp. Application de la directive sur le bruit des 
chantiers de l'OFEFP (Niveau B) 


M O Projet, 
Réalisation 


Nuisances du projet minimisées 


Vibrations       


Vib 1 Chemin Palatinat Nuisances durant construction Temp. Protocole des fissures aux immeubles 
exposés avant le début des travaux et 
installation de mesurage des vibrations 
aux immeubles sensibles lors des travaux 


M O Réalisation Nuisances du projet minimisées 


Eau         


Eau 1 Trémie St. Léo-
nard, Tunnel 


Influence sur les flux des eaux sou-
terraines 


Perm. Elaboration d'un concept de protection 
des eaux souterraines et de suivi de l'im-
pact des travaux (ouvrage imperméable, 
pas de flux des eaux souterraines à l'ex-
térieur le long de l'ouvrage vers le portail 
Palatinat, aucune entrave pour les eaux 
souterraines après la mise en service, 
mesures contre les infiltration de fuites/ 
mélanges d'eau de pluie etc.) 


M O Projet 
Réalisation 
 


Nuisances du projet minimisées 
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Domaine du projet  Nuisances sans mesures Mesures Nuisances restantes 


Domaines 
environ. 


Localisation Description Durée Description Responsable Phase Description 


Eau 2 Trémie St. Léo-
nard, Tunnel 


Influence sur les flux des eaux sou-
terraines 


Temp. Spécifier moyen de protection contre infil-
tration pour le chantier en zone A 


M O Projet 
Réalisation 


Nuisances du projet minimisées 


Eau 3 Palatinat Influence sur les deux sources cap-
tées 


Temp. Inventaire et suivi permanent pendant la 
phase de construction  


M O Projet 
Réalisation 


Nuisances du projet minimisées 


Eau 4 Chantier (mât 7) Influence sur les eaux superficielles Temp. Méthode de construction des fondations 
des mâts avec enceinte de palplanches 
évitant le brassage des vases de fond de 
la Sarine et empêchant une augmentation 
de turbidité de l'eau.  


M O Projet 
Réalisation  


Risque de turbidité minimisé 


Eau 5 Places d'installa-
tion  


Risques d'atteinte eaux de surface 
et souterraines durant construction 


Temp. Applications des normes SIA 431  M O  
Entrepreneur


Soumission/ 
Réalisation 


Risque de pollution diminué 


Eau 6 Places d'installa-
tion 


Risques d'atteinte eaux de surface 
et souterraines durant construction 


Temp. Prescriptions concernant entreposage de 
matières dangereuses 


M O  
Entrepreneur


Soumission/ 
Réalisation 


Risque de pollution diminué 


Sols         
Sols 1 Chantier Risque d'atteinte sols durant cons-


truction 
Temp. Application du guide de l'environnement 


de l'OFEFP (construire en préservant les 
sols)  


M O 
Entrepreneur


Soumission/ 
Réalisation 


Nuisances du projet minimisées 


Sols 2 Projet Risque d'atteinte sols durant cons-
truction 


Temp. Elaboration d'un concept pour la protec-
tion des sols pour les travaux concrets 
(décapage, stockage, enherbement et 
reconstitution) 


M O / Suivi 
écologique 
Entrepreneur


Soumission/ 
Réalisation 


Nuisances du projet minimisées 


Sols 3 Jardins familiaux, 
Parcelle 8020,  
talus CFF 
talus Rte de Morat 


Risque de mélange des sols conta-
minés avec des sols non contami-
nés 


Perm.  Analyse des sols contaminés à divers 
endroits, stockage séparé des sols 
contaminés  


M O 
 


Réalisation Risque de pollution diminué 


Sols 4 Chantier Risque d'atteinte aux sols durant 
construction 


Temp. Suivi environnemental de chantier (voir 
Gén 1) 


M O Réalisation Nuisances du projet minimisées 


Sites pollués       
Sit. pol 1 Parcelle 8020, 


près du STEP 
Risque de pollution du sous-sol en-
touré et excavation incomplète 


Temp. Contrôles du sous-sol sur la parcelle 
8020 et év. établissement du procédé et 
élimination des déchets avec le SEn.  


M O Réalisation Risque de pollution diminué 
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Domaine du projet  Nuisances sans mesures Mesures Nuisances restantes 


Domaines 
environ. 


Localisation Description Durée Description Responsable Phase Description 


Sit. pol 2 Parcelle 8020, 
près du STEP 


Risque de pollution du sous-sol en-
touré et excavation incomplète  


Temp. Accompagnement des travaux d'excava-
tion sous l'aspect d'une contamination 
possible  


M O Réalisation Risque de pollution diminué 


Déchets         
Déchet 1 Chantier Risque de pollution de l'entourage 


du chantier 
Temp. Elaboration d'un concept des déchets de 


chantier 
Entrepreneur Soumission/ 


Réalisation 
Risque de pollution diminué 


Déchet 2 Chantier Risque de dégâts inutiles aux arbres Temp. Protection des arbres autour de la zone 
de stockage de matériaux de déblais 


Entrepreneur Soumission/ 
Réalisation 


Risque d'entrave diminuée 


Déchet 3 Chantier Risque de pollution de l'entourage 
du chantier et gestion des déchets 
inappropriée  


Temp. Application de la recommandation SIA 
430 et de la brochure cantonale pour la 
gestion des déchets 


Entrepreneur Soumission/ 
Réalisation 


Gestion des déchets appropriés 
et risque de pollution diminué 


Forêt       
Forêt 1 Piliers du Pont et 


zone portail Pala-
tinat 


Défrichement de 5390 m2 de forêt 
sous les piliers 2,3 et 4 
 


Perm. Reboisement compensatoire de 2330m2 
et reboisement de 3680 m2avec essences 
locales 


M O Projet 
Réalisation 


Condition de développement 
difficile par l'ombre du pont 


Forêt 2 Projet, côté 
Schönberg 


Qualité insuffisante du reboisement 
auprès du/ sous le pont 


Perm. Elargir la zone du reboisement prévu, 
pour garantir la qualité du reboisement  


M O Projet - 


Végétation/ faune       
F/V 1 Projet Nuisances évitables: dérangement 


faune, végétation, déca-
page/entreposage du sol etc. 


Temp. Suivi environnemental pour l'élaboration 
du projet d'exécution et pour la construc-
tion (voir Gén 1) 


M O  Projet 
Réalisation 


Nuisances du projet minimisées 


F/V 2 Projet Réalisation insuffisante des mesu-
res pour la faune et la végétation  


Temp. Elaboration d'un plan d'aménagement 
paysager lié au projet pour concrétiser les 
mesures faune et végétation: localisation 
et spécification des mesures, composition 
des espèces, mesures d'entretien pour 
les surfaces vertes etc. 


M O Projet, 
Réalisation 


- 


Faune 1  Parc/vallée Sarine Destruction espaces vitaux pour 
chauves-souris et oiseaux 


Perm. Créer des gîtes pour les chauves-souris/ 
resp. 20 nichoirs artificiels pour les fau-
cons et les choucas (dans la structure du 
pont ou aux abords du pont) 


M O Projet 
Réalisation 


- 
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Domaine du projet  Nuisances sans mesures Mesures Nuisances restantes 


Domaines 
environ. 


Localisation Description Durée Description Responsable Phase Description 


Faune 2  Parc/vallée Sarine Eclairage du pont capture insectes Perm. Utilisation lampes sodium M O Projet 
Réalisation 


- 


Faune 3 Talus CFF,  
pâturage Palati-
nat, pâturage les 
Neigles 


Destruction des habitats des repti-
les: 850 m2 de prairie grasse talus 
CFF, 2000 m2 pâturage Palatinat,  
900 m2 du pâturage Les Neigles 


Perm./ 
Temp. 


Déplacement des reptiles et commence-
ment des travaux de creusement en sai-
son chaude 
Revalorisation de 2500 m2 de talus CFF 
avec des tas de pierres, de bois et de 
branches, une structure chaque 20 m et 
gestion avec fauche tardive non complète 
(rotation) 
Aménagement du bord de la Sarine (près 
du mât 7) avec un mur en pierres sèches 
pour que les reptiles trouvent des niches 


M O  Projet 
Réalisation 
 


Nuisances du projet minimisées 


Faune 4 Arbres Palatinat Risque de tuer les chauves-souris 
dans les arbres 


Temp. Examen des cavités dans les arbres et 
déplacement des animaux 


M O Réalisation Nuisances du projet minimisées 


Faune 5 Parc Poya,  
pâturage Palati-
nat,  
forêts 


Diminution des nichoirs et des pos-
sibilités d'alimentation pour les oi-
seaux, les écureuils et quelques 
micromammifères; dû au déboise-
ment 


Perm. Plantation de 100 m des haies avec es-
pèces indigènes 
 


M O Projet Nuisances du projet minimisées 


Faune 6 Pâturage Goz de 
la Torche, 
Pâturage les Nei-
gles 


Destruction des habitat des papil-
lons, des abeilles, des diptères et 
des orthoptères:  
3260 m2 pâturage Goz de la Torche, 
900 m2 les Neigles 


Temp. Reconstruction après le chantier avec 
semence des espèces indigènes et reva-
lorisation avec gestion extensive 


M O Réalisation Nuisances du projet minimisées 


Faune 7 Parc Poya 
Promenade du 
Palatinat 


Dérangement des animaux noctur-
nes dû aux lumières des véhicules 
et de l'éclairage public 


Perm.  Ne pas augmenter l'éclairage dans le 
parc de la Poya et à la promenade du 
Palatinat;  
Focaliser les faisceaux de lumière sur les 
surfaces routières et réduire la dispersion 
de la lumière ailleurs. 


M O Projet Nuisances de la lumière mini-
misées 
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Domaine du projet  Nuisances sans mesures Mesures Nuisances restantes 


Domaines 
environ. 


Localisation Description Durée Description Responsable Phase Description 


Vég 1 Parc Poya Abattages de neuf tilleuls, d'autres 
arbres et destruction de 13'000 m2 
de végétation dans le parc 


Perm. Reconstruction dans le cadre d'un projet 
de revalorisation du parc de la Poya (ba-
sé sur une étude plus approfondie, spéci-
fiant en détail les résultats de l'étude an-
térieure de juillet 2000) en prenant en 
compte les tilleuls et les espèces de la 
liste rouge. 


M O Projet  


Vég 2 Allée ch. Poya Arbres abattus Perm. Replantation d'arbres de l'allée (avec 
exemplaires adultes) 


M O (Projet) 
Réalisation 


Aspect parc peu diminué 


Vég 3 Commune de 
Fribourg 


Perte d'arbres protégés Perm. Déposer la demande d'abattage au 
Conseil communal 


M O Projet Procédure à respecter 


Vég 4 Parc Poya,  
Promenade de 
Palatinat 


Risque d'atteintes mécaniques aux 
arbres et d'atteintes diverses à la 
végétation dues au chantier.  


Temp. Protection des arbres dans le périmètre 
du chantier en plaçant une barrière autour 
du chantier et disposer de manière judi-
cieuse les installations du chantier, le 
stockage intermédiaire des matériaux et 
les pistes d'accès touchant le parc  


M O  
Entrepreneur


Soumission/ 
Réalisation 


Nuisances du projet minimisées 


Vég 5 Parc Poya,  
Promenade du 
Palatinat 


Risque de blesser ou d'arracher des 
racines des arbres par des fouilles 
dans l'emprise des couronnes 


Temp. Eviter les fouilles sous les couronnes des 
arbres ou le cas échéant coordonner la 
procédure avec le service des Parcs et 
Promenades de la ville de Fribourg. 


M O Réalisation Effets du projet minimisés 


Vég 6 Rte de Morat Abattage de 1 arbre protégé et des-
truction de 1200 m2 de prairie au 
stade 


Perm. Remplacement de l'arbre ailleurs en choi-
sissant une espèce indigène  


M O Projet 
Réalisation 


Effets du projet minimisés 


Vég 7 Talus CFF Destruction de 850 m2 de prairie 
grasse de voie CFF 


Temp. Reconstruction et revalorisation de 
2'500m2 du talus, en éliminant les Solida-
go Canadensis 


M O Projet 
Réalisation 


Effets du projet minimisés 


Vég 8 Route de Grand-
fey 


Abattages de trois érables au bord 
de la route de Grandfey 


Perm.  Remplacement avec des érables de 
même valeur et aussi âgés que possible. 


M O Projet 
Réalisation 


Effets du projet minimisés 


Vég 9 Pâturage Palati-
nat 


Destruction de 2000 m2 de pâturage 
et abattage de 21 arbres fruitiers 
haut-tiges dans le pâturage Palati-
nat 


Perm.  Reconstruction du pâturage, replantation 
de 10 fruitiers haut-tiges et revalorisation 
d'un verger de 2'000m2 autre part 


M O Projet 
Réalisation 


Effets du projet minimisés 
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Domaine du projet  Nuisances sans mesures Mesures Nuisances restantes 


Domaines 
environ. 


Localisation Description Durée Description Responsable Phase Description 


Vég 10 Pâturage Palati-
nat 


Destruction d'un Mésobromion de 
20-30 m2 dans le pâturage Palatinat 


Perm.  Inclus dans la mesure Vég 7 revalorisa-
tion du talus 


M O  Projet 
Réalisation 


Effets du projet minimisés 


Vég 11 Pilier 5 et mât 6 
du pont 


Destruction de 3260 m2 de pâturage 
sec  


Temp. Reconstruction sur place et revalorisation 
de la lisière voisine sur 300 m 


M O Projet 
Réalisation 


Effets du projet minimisés 


Vég 12 Pilier 5 du pont Abattage de 2 arbres fruitiers près 
du pilier 5 


Perm. Replantation de 3 arbres fruitiers haut-
tiges 


M O  Projet 
Réalisation 


Effets du projet minimisés 


Vég 13 Mât 7 Destruction de 750 m2 de végétation 
des rives près du mât 7 


Perm.  Replantation après le chantier et revalori-
sation de 1'125 m2 de végétation des 
rives ailleurs 


M O Projet 
Réalisation 


Effets du projet minimisés 


Vég 14 Pilier 8 Destruction de 900 m2 de pâturage 
aux Neigles et abattage d'un arbre 
protégé  


Temp. Replantation pâturage et arbres après le 
chantier  


M O Projet 
Réalisation 


Effets du projet minimisés 


OPAM       
OPAM 1 Nouveau pont Risque de pollution de cours d'eau 


par accident majeur 
Perm. Sur pont, vitesse limitée à 60 km/h  M O Exploitation Risque de pollution de cours 


d'eau réduit et acceptable (si 
glissières également renfor-
cées) 


OPAM 2 Nouveau pont Risque de pollution de cours d'eau 
par accident majeur 


Perm. Renforcement des glissières de sécurité 
du pont 


M O Projet Risque de pollution de cours 
d'eau réduit et acceptable 


OPAM 3 Nouvelle infras-
tructure 


Risque d'une ampleur incontrôlée 
d'un accident majeur 


Perm. Mesures au niveau de l'organisation d'in-
tervention et de l'équipement 


M O  Exploitation Limiter l'ampleur d'un accident 
majeur 


Paysage naturel et bâti        
Pays 1 Pont Palatinat Risque d'entrave inutile au paysage Perm. Aménagement pont et couverture de fa-


çon élégante 
M O Projet Intégration optimale de l'ou-


vrage dans le paysage 


Pays 2 Digue CFF Compartimentage accru pour pié-
tons et cyclistes 


Perm. Liaison sous digue CFF M O Projet Permettre accessibilité St. Léo-
nard – Palatinat 


Pays 3 Pont, Chemin du 
Palatinat 


Risque d'un éclairage abondant et 
dispersé 


Perm.  Vérification du dispositif d'éclairage, en 
vue de minimiser les atteintes au paysage 
(et à la faune, voir mesure Faune 2) 


M O  Projet 
Réalisation 


L'éclairage est limité au strict 
minimum 
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Domaine du projet  Nuisances sans mesures Mesures Nuisances restantes 


Domaines 
environ. 


Localisation Description Durée Description Responsable Phase Description 


Patrimoine et archéologie       


Patri 1 Parc Poya Risque d'entraves permanentes Perm.  Restituer complètement l'état antérieur 
(arborisation, affectation) du parc de la 
Poya à la fin des travaux en fonction de 
l'étude de revalorisation du parc 


M O Projet  
Réalisation 


L'entrave au parc est limitée  


Patri 2 Parc (et château) 
Poya 


Risque d'atteintes importantes au 
parc 


Perm. Tracé de l'ouvrage évite en grande partie 
le parc 


M O Projet Parc préservé dans son intégri-
té 
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8.2 Mesures supplémentaires au sens de l’article 9 alinéa 2 lettre d LPE 


8.2.1 Mesures supplémentaires (non prévues dans le projet) 
Domaine du projet  Nuisances sans mesures Mesures Nuisances restantes 


Domaines 
environ. 


Localisation Description Durée Description Responsable  Phase Description 


Gestion trafic       
Gestion 
trafic 2 


Rues urbaines Bruit, pollution atmosphérique dans 
l'espace-rue tolérable 


Perm. Réaliser Projet général (CUTAF) CUTAF  Niveau de bruit et pollution at-
mosphérique dans l'espace-rue 
minimisés 


Gestion 
trafic 3 


Rues urbaines 
de transit 


Bruit, pollution atmosphérique dans 
l'espace-rue avec trafic de transit 


Perm. Campagne de sensibilisation du public 
afin de l'inciter à ne pas utiliser les axes 
névralgiques (comme l'av. Général-
Guisan et le Varis) 


M O Exploitation Niveau de bruit et pollution at-
mosphérique dans l'espace-rue 
minimisés  


Bruit        


Bruit 8 Rues urbaines Charges de trafic inacceptables pour 
plusieurs axes urbains 


Perm. Étude sur l'efficacité des mesures d'ac-
compagnement du PDpT 


M O Exploitation Charges de trafic limitées et ac-
ceptables 


Air       
Air 4 Centre ville Pollution de l'air dans le centre Perm. Améliorer la fluidité des transports en 


commun et poursuivre l'électrification 
des transports en commun 


TF Exploitation  


Air 5 Centre ville Pollution de l'air dans le centre Perm. Campagne de sensibilisation pour ne 
pas utiliser les axes névralgiques 
comme rue de Morat, l'av. Général-
Guisan et le Varis. 


M O Exploitation  


Air 6 Centre ville Pollution de l'air dans le centre Perm. Favoriser contournement de l'agglomé-
ration   


M O   


Eau       
Eau 6 Sarine Eau rivière perturbée par travaux de 


fondation piliers 
Temp. Eviter brassage inutile des vases de 


fond 
  Eau rivière peu perturbée 
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Paysage naturel et bâti       


Pays 4 Rte de Morat Risque de détérioration de l'espace 
routier en fonction de l'agrandissement


Perm. Mettre en œuvre une étude urbanistique 
pour définir les mesures nécessaires 
permettant de revaloriser l'espace routier


M O Projet  
Réalisation 


Nuisances minimisés 


 
Durée: Perm.: permanent 
 Temp.: temporaire 
Responsable    M O  maître d'ouvrage 
     TF  Transports urbaines (ville de Fribourg) 
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9 Conclusions 


9.1 Conclusions 
Les impacts principaux du Projet Poya découlent de ses caractéristiques majeures: 


 d'une part des ouvrages urbains, pont élégant et tunnel situés en bordure du Bourg historique; 
 d'autre part une installation modifiant le plan de circulation de la ville. 


Les flux de trafic sont donc déplacés: la route de Berne (basse), le Bourg et la rue de Morat jusqu'à la 
porte de Morat sont soulagés, alors que la route de Morat (entre St-Léonard et A12), la A12 entre Fri-
bourg Nord et Fribourg Sud et au Schönberg les routes de Tavel et de Berne (en direction de Guin) 
voient leur charge augmenter.  


En conséquence, les impacts sur l'air et les impacts sonores sont les impacts prépondérants du 
projet: il y a une nette amélioration de la situation dans le Bourg, mais une certaine détérioration dans 
d'autres quartiers: pour les impacts sur l'air, le long de l'axe entre St- Léonard, Fribourg Nord et Fri-
bourg Sud, pour les impacts sonores, au Schönberg le long des routes de Tavel et de Berne (en direc-
tion de Guin) et à Bellevue ainsi qu'à St-Léonard près du restaurant. Un grand effort de protection 
contre le bruit est réalisé au Palatinat où le pont est couvert sur 160 m. Ainsi le bilan global est positif. 


Pour maintenir ces détériorations dans des limites acceptables, il est essentiel de mettre en oeuvre le 
PDpT (pour les mesures d'accompagnement) qui est une partie indissociablement liée au projet: il 
prévoit des mesures de modération qui visent avant tout à faire disparaître le trafic de transit à travers 
le Bourg et à plafonner le trafic sur les axes avenue Général-Guisan - route Ste-Thérèse, rue de Morat 
- Varis - rue Joseph Piller, route Chantemerle et route Chenevière ainsi que route du Stadtberg - 
route-Neuve.  


Le projet POYA et le PDpT correspondent aux mesures prévues dans le Projet Général de la CUTAF; 
la coordination avec cette approche régionale pour le domaine trafic est donc assurée. 


Comparés à l'impact sur l'air et à l'impact sonore, les autres effets du projet sont de moindre impor-
tance: 


 par la nature même de l'ouvrage (pont et tunnel), les impacts permanents sur la faune et la 
flore sont peu importants (voir chapitre 5) 


 en prenant les mesures appropriées durant le chantier, les atteintes au sol ou aux eaux pour-
ront être limitées, voire évitées (voir chapitres 5). 


 le pont a fait l'objet d'un concours de projet dans lequel les critères de l'esthétique et de l'im-
pact sur le site ont joué un rôle prépondérant (voir chapitre 5); la conception architecturale 
vient en outre d'être revue et améliorée. 


 par le choix du tracé (évitant le parc de la Poya) et l'aménagement de la couverture du pont 
(pour la protection contre le bruit au Palatinat) l'impact sur le paysage et le patrimoine bâti a 
été optimisé. 


Un rapport succinct au sens de l'Ordonnance sur la protection contre les accidents majeurs (OPAM) a 
été rédigé dans le cadre de ce rapport d'impact: la situation d'ensemble est améliorée pour la popula-
tion en raison du nouvel itinéraire suivi par le trafic; par contre, la probabilité d'un dommage grave 
pour la Sarine augmente, mais elle reste dans des limites acceptables en raison des mesures pré-
vues. 
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9.2 Recommandations 
Suivi écologique 


Les mesures concrètes décrites en détail au chapitre 8 demandent la mise en place d'un suivi écolo-
gique pendant l'élaboration du projet d'exécution et pendant la réalisation du projet. 


Protection de l'air 


Les axes critiques sont les axes tangentiels susceptibles de subir une augmentation du trafic sans 
plafonnement, c'est-à-dire l'avenue Général-Guisan - route Ste-Thérèse, rue de Morat - Varis - rue 
Joseph Piller et route Chantemerle. Les mesures d'accompagnement destinées à plafonner 
l'augmentation de trafic sur ces axes (ainsi que sur les autres axes avec une pression de trafic comme 
la route Chenevière et en Basse-Ville) doivent absolument être mises en oeuvre. La nette amélioration 
de la situation dans le quartier du Bourg ne peut être garantie que si le "verrou" (qui empêchent 
l'utilisation du pont de Zaehringen par le trafic de transit) et le plafonnement du trafic sur les axes de 
transit sont réalisés et strictement respectés. 


Bruit et vibrations 


Il faut demander des allégements (OPB, art. 7, al. 2) pour huit immeubles du carrefour de Bellevue et 
pour un immeuble au carrefour St-Léonard. 


Il est recommandé de procéder à l'assainissement des immeubles le long des axes existants par la 
pose de fenêtres antibruit d'un coût total de 0.58 millions de francs. La réalisation est prévue en deux 
temps: une première partie, indubitablement nécessaire, se fera au moment de la mise en service du 
pont, la deuxième partie, après la mise en service du pont, lorsque le bruit effectif pourra être mesuré; 
cette démarche ne doit pas entraver la préparation de l'enveloppe financière nécessaire à cet assai-
nissement. 


Sol, végétation et faune 


Il est recommandé de faire suivre le chantier par un écologue qui veillera à la protection des arbres, 
du sol et de la faune. 


Paysage 


La conception du pont étant définie, les points sur lesquels il faut encore porter attention sont l'angle 
nord du parc de la Poya (protection des arbres durant le chantier, et restitution à l'état antérieur à la fin 
des travaux en fonction des résultats de l'étude de revalorisation du parc) et le Palatinat près du por-
tail (aménagement de la couverture du pont). 


Eau 


On veillera durant la phase de construction à la protection de la Sarine et des nappes souterraines, en 
prenant notamment toutes les précautions nécessaires autour des dépôts de combustibles, lubrifiants 
et produits chimiques utilisés sur le chantier. 


9.3 Appréciation finale 
Compte tenu des impacts identifiés et des réserves formulées dans ce rapport (cf. liste des 
mesures nécessaires au chapitre 8), le bureau d'étude est d'avis que le projet répond pleine-
ment aux prescriptions de la législation en matière de protection de l'environnement. 
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